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LE GROUPE DE TRAVAIL PARLEMENTAIRE 
SUR LA RÉFORME DES PENSIONS

ORDRE DE RENVOI

CHAMBRE DES COMMUNES 
Le 1er mars 1983

—Qu’un Comité spécial de neuf députés à être nommés plus tard, qui agira comme 
Groupe de travail parlementaire sur la réforme des pensions, soit créé pour effectuer une 
étude et présenter un rapport sur les propositions de réforme du système canadien de revenu 
de retraite contenues dans le document du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures 
pensions pour les Canadiens», et particulièrement sur les aspects suivants:

1. La méthode de protection contre l’inflation proposée pour les régimes des 
employeurs;

2. Les changements proposés aux prestations aux survivants en vertu du Régime de 
pensions du Canada et du Régime des rentes du Québec;

3. La question de l’élargissement des arrangements obligatoires en matière de pensions, 
notamment:

a) l’envergure de tout élargissement des arrangements obligatoires en matière 
de pensions nécessaire pour permettre aux Canadiens d’éviter un boulever
sement de leur niveau de vie au moment de la retraite;

b) la nature de tout élargissement, que ce soit par le biais du Régime de pen
sions du Canada et du Régime des rentes du Québec, de régimes obligatoi
res des employeurs ou d’autres moyens; et

c) le moment de l’entrée en vigueur de tout élargissement recommandé des 
prestations et des contributions.

4. Le financement du Régime de pensions du Canada;

5. Les propositions tendant à éliminer les problèmes spéciaux auxquels font face les 
femmes, y compris les ménagères, en vertu du présent régime de pensions; à condi
tion

Que tout changement dans la composition du Comité ne soit fait qu'en conformité de 
l’article 69(4)b) du Règlement:

Que l’article 69(9) du Règlement ne s’applique pas au Comité spécial;

Que le Comité spécial ait le pouvoir de retenir les services des experts et du personnel 
professionnel, technique et de soutien qu’il juge nécessaires;
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Que le Comité spécial tienne des audiences et entende les témoignages et les instances 
des groupes et particuliers intéressés à travers le Canada et que, à cette fin, le Comité spécial 
et ses membres puissent, lorsque le Comité spécial le jugera nécessaire, voyager au Canada, 
à condition que les dépenses et la destination prévues de ces déplacements soient précisées à 
l’avance et que, lorsqu’on le jugera nécessaire, le personnel requis puisse accompagner le 
Comité spécial ou ses membres;

Que, nonobstant les pratiques habituelles de la Chambre, si la Chambre ne siège pas 
lorsque le Comité spécial aura terminé un rapport provisoire ou son rapport final, le Comité 
spécial puisse publier ledit rapport avant de le déposer à la Chambre; et

Que le Comité spécial fasse rapport au plus tard le 31 décembre 1983.
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Le Comité spécial sur la réforme 
des pensions a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983, votre Comité a étudié les 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite, contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
Votre Comité a terminé ses audiences publiques sur la question et prépare actuellement son 
rapport à la Chambre.

Puisqu’il semble qu’on ne sera pas en mesure de déposer ce rapport avant la fin de la 
première session de la présente législature, le Comité a décidé de surseoir à l’étude des témoi
gnages qu’il a entendus et des documents qu'il a reçus jusqu’à présent et de demander à être 
reconstitué dès que possible au début de la prochaine session. Pour qu’il puisse reprendre son 
travail là où il l’aura abandonné, le Comité désire que le nouveau Groupe de travail parle
mentaire sur la réforme des pensions soit composé des mêmes membres, qu’il reçoive le 
même Ordre de renvoi et que les témoignages entendus et les documents reçus soient ren
voyés à ce nouveau comité pour qu’il poursuive son étude.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y rapportant {fascicules I à 37 
inclusivement) est déposé.

Respectueusement soumis,

Le président 
Douglas C. Frith
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Le Comité spécial sur la réforme des pensions 
a l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Conformément à l’ordre de renvoi du 1er mars 1983, le Comité a examiné les questions 
dont il a été saisi et soumet le rapport suivant. Le Comité exhorte le gouvernement à considé
rer l’opportunité de mettre en oeuvre les recommandations contenues dans le présent docu
ment et, en conformité de l’article 69(13) du Règlement provisoire, prie celui-ci de déposer 
une réponse globale à ce rapport.
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CHAPITRE 1

Introduction

Historique

Au Canada, la sécurité de la vieillesse et l’appareil de revenu de retraite ont suscité un 
débat considérable qui prend de plus en plus d’ampleur. Il y a soixante ans, un comité spécial 
de la Chambre recommandait l’adoption d’un régime de pensions de vieillesse pour les per
sonnes indigentes de 70 ans et plus. La loi adoptée en 1927 pour donner suite à cette recom
mandation fixait à 50% la participation du gouvernement fédéral à un régime administré par 
les provinces, lequel prévoyait des prestations dont le montant était établi en fonction des res
sources.

Il y a trente ans, un comité mixte de la Chambre et du Sénat recommandait la mise sur 
pied d’un régime universel de répartition à l'intention de toutes les personnes âgées d’au 
moins 70 ans, lequel devait être fondé sur le principe de la cotisation et administré par le 
gouvernement fédéral.

Il y a vihgt ans, le gouvernement fédéral et les provinces engageaient des négociations en 
vue d’instituer le Régime de pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec 
(RPC/RRQ), lesquels prévoyaient des prestations liées aux gains.

Au cours des dix dernières années, la réforme des régimes de retraite a fait l’objet d’un 
débat presque ininterrompu. La question a été étudiée par les organismes patronaux, syndi
caux et sociaux, par le groupe d’étude fédéral sur la politique du revenu de retraite, le Con
seil économique du Canada et les commissions mandatées par les gouvernements du Québec 
et de l’Ontario. On a également organisé en 1981 une Conférence nationale sur les pensions, 
qui n’a pas réussi à faire le consensus sur l’orientation des réformes. Aussi le gouvernement 
fédéral a-t-il publié ses propres propositions de réforme dans un document intitulé De meil
leures pensions pour les Canadiens. (Ci-après appelé le Livre vert). Le plus récent débat sur
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la réforme des pensions a été provoqué par nombre de sérieux problèmes qui sont apparus au 
cours des dix dernières années. La Conférence nationale sur les pensions a bien su cerner ces 
problèmes, comme en témoignent ses principaux thèmes:

• la participation: les travailleurs n’étant pas assez souvent protégés par des régi
mes de retraite professionnels ou des REER, un trop grand nombre d'entre eux 
peuvent se retrouver tributaires du supplément de revenu garanti après la 
retraite;

• la protection contre l’inflation: même ceux qui étaient protégés par un régime 
de retraite professionnel ont vu la valeur de leur revenu de retraite rognée par 
l’inflation;

• la dévolution et la transférabilité: bon nombre de ceux qui croyaient être proté
gés par un régime de retraite professionnel ont découvert, lorsqu’ils ont changé 
d’emploi, qu’ils perdaient leurs crédits de retraite ou qu’ils se retrouvaient avec 
une pension différée qui serait presque complètement rognée par l’inflation.

• la femme et les pensions: en raison de la hausse rapide de la participation de la 
femme à la population active rémunérée, de la tendance à reconnaître de plus 
en plus la valeur du travail fait au foyer et des attitudes changeantes envers les 
aspects financiers du régime matrimonial, qui sont reflétées dans le nouveau 
droit de la famille, il est devenu évident que la femme se heurtait à de graves 
problèmes sur le plan du système de retraite.

Ce sont là les problèmes que notre Groupe de travail a été chargé d’étudier. Nous avions 
pour tâche d’examiner les propositions du gouvernement de concert avec les groupes et les 
particuliers intéressés et d’arriver à un compromis acceptable et réalisable que nous pour
rions alors recommander comme point de départ de nouvelles mesures législatives destinées à 
être rapidement mises en oeuvre.

Mandat du Groupe de travail

L’ordre de renvoi de la Chambre des communes (page iv) précisait que le Groupe de 
travail devait effectuer une étude et présenter un rapport sur les propositions de réforme du 
système canadien de revenu de retraite contenues dans le document du gouvernement du 
Canada intitulé De meilleures pensions pour les Canadiens, et particulièrement sur la pro
tection contre l’inflation des prestations au titre des régimes de retraite professionnels; les 
changements à apporter aux prestations de survivants en vertu du Régime de pensions du 
Canada et du Régime des rentes du Québec; l’élargissement des arrangements obligatoires 
en matière de pensions; le financement du Régime de pensions du Canada; et les moyens 
d’éliminer les problèmes spéciaux auxquels font face les femmes, y compris les ménagères, en 
vertu du présent système de retraite.

Notre tâche consiste à tirer des conclusions, à dissiper les incertitudes actuelles et à per
mettre aux responsables et aux adhérents des régimes de retraite ainsi qu’au gouvernement 
d’apporter les modifications qui s’imposent aux différents régimes de retraite. Pour cette rai
son, nous avons estimé qu’il nous fallait à tout prix présenter notre rapport dans les délais
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prescrits. Pour cette raison aussi, nous espérons que la publication de ce rapport sera suivie 
sans tarder de consultations entre le gouvernement fédéral et les provinces et de mesures 
législatives appropriées.

L’accomplissement de notre mandat nous a amenés au-delà des propositions du Livre 
vert. Pour en arriver à formuler des propositions de réforme cohérentes, nous avons dû exa
miner dans une optique plus générale les questions et les problèmes évoqués par les témoins 
qui ont comparu devant nous. En outre, nous voulions tenir compte des autres pressions qui 
s'exercent sur la société canadienne, notamment en ce qui concerne la politique du revenu de 
retraite.

Néanmoins, nous n’étions pas appelés à fournir de nouvelles preuves ni à mener une 
nouvelle analyse, non plus qu’à présenter un point de vue analytique indépendant. Nous 
n’avons aucunement cherché à créer de toutes pièces une étude sur le système de revenu de 
retraite au Canada. Pour obtenir des explications ou de la documentation sur les program
mes existants, les données statistiques ou les analyses, on pourra se reporter aux études effec
tuées antérieurement et dont se sont inspirés les auteurs du Livre vert. Les lecteurs qui ne 
sont pas bien au fait des questions à l’étude, de leurs antécédents et de la terminologie utili
sée pour en discuter voudront peut-être consulter ces études et le glossaire des termes utilisés 
dans ce rapport, qui commence à la page 121.

En tant que membres du Groupe de travail parlementaire, nous avons tous nos propres 
vues et priorités relativement à ces questions. Nous avons essayé d’en discuter et de les conci
lier avec celles des témoins et des autres membres du Comité de manière à servir nos intérêts 
à long terme, et non nos aspirations politiques à court terme. Nos efforts à ce chapitre ont été 
facilités du fait que nous sommes animés par une préoccupation commune, soit le maintien 
d’un revenu adéquat pour les personnes âgées, dans le cadre d'un système de revenu de 
retraite équitable.

Le système de revenu de retraite dépend en grande partie des gouvernements provin
ciaux puisque les mesures législatives régissant les régimes de retraite privés, le droit de la 
famille et divers aspects du droit de la propriété relèvent des provinces. C’est également à ces 
dernières qu’il appartient de réglementer les régimes de retraite privés et le secteur des 
valeurs mobilières, et la Loi sur le régime de pensions du Canada ne peut être modifiée sans 
leur consentement.

Nous reconnaissons que la mise en oeuvre des réformes proposées dépendra en partie 
des gouvernements et des organismes de réglementation provinciaux. Étant donné que nous 
sommes mandatés par le gouvernement fédéral, nos recommandations visant l’adoption de 
mesures législatives ou la modification de lois existantes ne peuvent porter que sur la sphère 
de compétence fédérale. Nous avons préparé notre rapport à l’intention de la Chambre des 
communes, et c’est au gouvernement du Canada qu’il appartiendra de prendre les mesures 
que nous proposons pour saisir cette dernière des réformes législatives qui s’imposent. Nous 
recommandons également au gouvernement fédéral d’engager des pourparlers avec les gou
vernements provinciaux afin de permettre la réalisation d'une foule d’objectifs relevant de 
l’un et l’autre ordre de gouvernement. Toutefois, nous n’avons pas hésité à présenter des 
recommandations sur tout aspect du système de revenu de retraite qui, à notre avis, doit être 
modifié ou amélioré, sans égard à la délimitation officielle des compétences législatives.

3



Nous nous sommes entretenus de ces questions avec les ministres et les représentants des 
gouvernements provinciaux et territoriaux. Le 21 avril 1983, le président du Groupe de tra
vail a écrit à tous les premiers ministres des provinces afin d’obtenir l’avis des gouvernements 
provinciaux. Les membres du Groupe de travail ont rencontré le premier ministre du Nou
veau-Brunswick et les ministres responsables des gouvernements des Territoires du Nord- 
Ouest, du Yukon, de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Mani
toba, de l’Ontario et de Terre-Neuve. Puisque nous ne pouvions pas nous rendre à l’île-du- 
Prince-Édouard, le gouvernement de cette province nous a présenté un mémoire. Nos atta
chés de recherche ont eu des rencontres avec les représentants des gouvernements de la 
Colombie-Britannique et du Québec. À partir de ces entretiens, nous avons pu conclure que 
ces gouvernements reconnaissent qu’il est important que les questions relatives aux régimes 
de retraite privés fassent l’objet d’une réglementation uniforme d’un bout à l'autre du 
Canada et qu’il y ait coordination des mesures visant les régimes de retraite publics.

Orientation fondamentale du rapport

Nous sommes partis du principe que Factuel système de revenu de retraite au Canada 
représente une base efficace et que cela tient en grande partie à sa diversité. Ce système doit 
toutefois être rajusté pour répondre à certains problèmes pressants.

Plus encore, il doit être modifié pour pouvoir mieux répondre aux problèmes qui surgi
ront. Des changements s’imposent afin:

• de répondre à la diversification des structures familiales, des formules de tra
vail et des styles de vie;

• d’améliorer l’accès à l’information afin que les particuliers puissent, en étant 
pleinement conscients des avantages et des risques que présentent les différents 
régimes de retraite, choisir celui d’entre eux qui répond le mieux à leurs 
besoins;

• de réduire le risque que les droits acquis, notamment dans les régimes à presta
tions déterminées, soient rognés par l’inflation ou perdus par suite d’un change
ment d’emploi; et

• d’assurer une plus grande transférabilité des régimes de retraite sans qu’il soit 
nécessaire d’imposer un régime universel.

De façon plus importante, le système de revenu de retraite doit être adapté pour que l’on 
puisse maintenir un juste équilibre, au sein de l’économie et des programmes gouvernemen
taux, entre les besoins des personnes âgées et ceux des autres membres de la société, de 
même qu’entre les différentes composantes—publiques, collectives et individuelles—du sys
tème de revenu de retraite.

Les prestations de retraite versées aux personnes âgées qui se sont retirées de la popula
tion active sont en fait des virements effectués à partir des fonds versés par la population 
active. Ces prestations sont parfois le fait de droits découlant de titres de propriété ou basés
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simplement sur la participation à la société. Pour que l’on soit prêt à honorer ces droits, il 
faut que l’économie témoigne d’une capacité de production suffisante et que ces droits ou 
l’appareil dont ils découlent soient tenus pour justes.

Dans ce contexte, le présent rapport vise à faire en sorte que nous ayons la capacité et la 
volonté d’honorer un pacte raisonnable entre les générations, et ce, même en période d’évolu
tion et d'incertitude. Ce pacte ne doit être ni trop rigide ni absolu; il doit être conçu de 
manière à pouvoir être adapté à des circonstances changeantes.

Par ailleurs, la réforme proposée doit être fondée sur une évaluation réaliste de la capa
cité de l’économie canadienne. Notre perception de ce que l’économie canadienne peut sup
porter est en train d'évoluer; l’optimisme débordant a fait place à une plus grande prudence 
en matière de responsabilité fiscale, d'où l’importance de procéder à une répartition ration
nelle destinée à assurer la meilleure utilisation possible de nos maigres ressources et d'impo
ser des limites rigoureuses visant à restreindre l’aide gouvernementale là où elle n’est pas 
nécessaire. Cette nouvelle façon de penser vise à bien renseigner les adhérents pour qu’ils 
puissent prendre des décisions éclairées.

S’il y a un thème central à ce rapport, c’est le défi de conjuguer réalisme et compassion 
dans la prise en charge d’engagements relatifs à la retraite, de trouver la meilleure façon de 
répondre aux besoins réels et ressentis des personnes âgées au sein d’un système qui incite 
chacun à assumer sa part de responsabilité, de garder un juste équilibre entre le recours aux 
ressources individuelles et l’obligation qui incombe à la société de traiter généreusement ses 
personnes âgées.

Démarche suivie par le Groupe de travail

Le débat qui se poursuit depuis déjà dix ans sur la question de la réforme des régimes de 
retraite a permis d’élucider la plupart des questions, de poser les problèmes et de réunir toute 
la documentation et les données disponibles. Les parties n’ont toutefois pas réussi à s’enten
dre et il n’y a guère d’espoir que leurs vues finissent par se rejoindre même si l’on poursuit les 
discussions. Nous sommes appelés, à la lumière des témoignages entendus et des avis émis, à 
proposer des moyens de réviser les appareils existants en fonction des profonds changements 
socio-culturels et économiques qui se manifestent. Mais pour nous acquitter de cette tâche, il 
nous faut exprimer des jugements. Il ne s’agit pas de jugements absolus, mais de jugements 
qui permettront de régler la question pour un certain temps. Nous avons conclu que, même si 
certaines questions doivent être laissées en suspens, il y en a d’autres à l’égard desquelles le 
consensus est suffisamment large pour que les législateurs puissent agir dès maintenant.

Nous ne sommes pas des spécialistes en matière de pensions. Nous n’avons pas voulu 
passer en revue les décisions et les investissements des gestionnaires de caisses de retraite, ni 
dire aux parties patronale ou syndicale comment négocier au chapitre des pensions, ni con
seiller les actuaires sur la façon d’établir les coûts de divers régimes qui pourraient être mis 
en oeuvre. Nous ne prétendons pas justifier d’une compétence technique supérieure qui per
mettrait au gouvernement de se fonder sur notre rapport pour dire aux représentants du sec
teur comment s’occuper de leurs affaires. Ce n’est pas notre rôle. Nous devons plutôt trouver 
le juste milieu entre des opinions opposées—un équilibre cohérent, établi en fonction de 
besoins réels et qui tienne compte du climat économique.
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Si nous n’avons pu faire fi des problèmes de mise en oeuvre et de faisabilité que nous ont 
prédits certains groupes, nous n’avons pu non plus ne pas tenir compte des problèmes des 
veuves et des divorcées, des travailleurs mobiles et des employés à temps partiel ou de l'éro
sion des prestations sous la pression inflationniste. C’est à partir d’un processus de consulta
tion le plus large possible—plus large que celui sur lequel ont été basées les études spéciali
sées réalisées jusqu’à présent—que nous avons formulé nos recommandations.

Une réforme s’impose, tant pour répondre à de nouvelles circonstances que pour remé
dier à des lacunes de vieille date. Étant donné l’étendue et l’importance de l’appareil de 
retraite, cette réforme entraînera forcément des bouleversements. C’est pourquoi on retrouve 
dans toutes nos recommandations un fil conducteur commun, soit la nécessité d’émettre des 
avis, de se livrer à des consultations et de prévoir une période d’adaptation. En nous abste
nant de recommander des réformes d’importance, nous témoignerions d’un manque de 
volonté indéfendable, mais il serait tout aussi irresponsable de recommander la mise en oeu
vre immédiate de changements radicaux dans un appareil de retraite reposant sur un équili
bre délicat.

Le Groupe de travail a formulé des propositions destinées à adapter le système existant 
à un monde caractérisé par des taux d’inflation instables, une main-d’oeuvre plus mobile, 
moins statique, et des structures familiales changeantes. Il a également défini des mesures 
qui sont non seulement réalisables, mais acceptables aux yeux du public. Nous sommes 
d’avis que nos recommandations en vue d’une réforme en profondeur, peuvent être intégrées 
rationnellement à la structure des régimes de retraite publics et privés en place.*

Nous avons été particulièrement soucieux de tenir compte, dans nos jugements et nos 
recommandations, de la réalité. Nous avons dû notamment prendre en considération le pro
cessus de négociation collective, les risques qui guettent les portefeuilles établis de valeurs 
mobilières comprenant des avoirs à un taux d’intérêt fixe à une époque où les taux de rende
ment et d'inflation ne cessent d’évoluer, la difficulté de jouer les prophètes dans un monde 
aussi incertain, le danger qu’un grand nombre d’employés veuillent retirer leurs crédits de 
retraite en même temps et compromettre ainsi un régime fondamentalement sain, de même 
que les coûts énormes qu’entraîne le changement d’une police ou d’un régime réglementaire 
à un autre. Ces réalités et ces restrictions expliquent pourquoi le Groupe de travail a compté 
sur le processus de consultation au lieu de se contenter de planer dans les hautes sphères de 
l’analyse pure.

Nous avons entendu de nombreuses personnes témoigner au nom des travailleurs, des 
femmes, des retraités, des pensionnés actuels et éventuels et des Canadiens âgés vivant de 
leur propre revenu. Leurs exposés ont surtout porté sur la façon de répondre aux besoins sur 
le plan personnel et individuel. Nous avons également eu l’occasion d’entendre des actuaires, 
des cadres financiers et d’autres professionnels qui se sont surtout attachés aux mesures tech
niquement réalisables. De nombreux employeurs sont aussi venus nous dire ce qu’ils pou-

* Il convient de noter que par régimes de retraite publics, nous entendons la Sécurité de la vieillesse (sv), le Sup
plément du revenu garanti (srg), l’Allocation au conjoint (ac), le Régime de pensions du Canada et le 
Régime des rentes du Québec (rpc/rrq). Nous n’y incluons pas les régimes de retraite professionnels offerts 
aux employés des gouvernements ou des entreprises publiques. L’expression «régimes de retraite publics» dési
gne uniquement les régimes universels mis sur pied par l’Etat. Pour de plus amples renseignements, consulter 
le glossaire (page 121).
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vaient se permettre financièrement, et les représentants d'entreprises et de syndicats nous ont 
dit ce que, selon eux, l’économie pouvait supporter. Nous avons tenu compte de tous les avis 
exprimés.

On nous a également dit que chaque Canadien doit être conscient de l’importance de 
préparer lui-même sa retraite. Il faudra toujours donner au particulier l’occasion d’agir de sa 
propre initiative, de prendre une foule de décisions quant au dispositif d’épargne-retraite qui 
lui convient et aux montants à y consacrer. C’est à lui qu’il appartient de faire le partage 
entre les pressions exercées par les besoins financiers immédiats et le besoin d’une épargne à 
long terme qui pourrait lui assurer un revenu de retraite adéquat. Nous espérons que le très 
long débat sur la politique en matière de pensions aura servi à sensibiliser les Canadiens à ces 
questions et que ce processus fondamental d'éducation sera prolongé grâce à une discussion 
publique de nos propositions.

Avant tout, nous souhaitons que le présent rapport convainque les Canadiens que toute 
collectivité a l’obligation fondamentale d’assurer à ses personnes âgées un niveau de vie 
acceptable, que nous ne pourrons continuer à nous acquitter de cette obligation que dans la 
mesure où nous pourrons assurer la croissance et l’utilisation efficace de toutes les ressources 
de la collectivité, humaines et naturelles, et de tous ses biens tant publies que privés, que 
nous serons disposés à continuer de nous en acquitter seulement si nous considérons que la 
charge est répartie justement et révisée périodiquement selon une formule équitable qui 
tienne compte des circonstances changeantes et du bien-être de toute la collectivité. Nos 
recommandations visent à transformer l’appareil existant en une structure qui réponde aux 
besoins actuels, sans pour autant compromettre notre capacité ou notre volonté de nous 
acquitter de cette obligation.

Le contexte de l’étude

Avant de présenter nos recommandations quant à la forme que pourrait prendre l’appa
reil de revenu de retraite au Canada, nous voulons nous arrêter aux facteurs qui ont servi de 
toile de fond à notre étude: le contexte économique international qui évolue sans cesse et qui 
fixe des limites à ce qui peut être réalisable, le cadre changeant que constituent notre société 
et notre culture et dans lequel s’inscrivent les programmes sociaux que nous examinons, ainsi 
que les perceptions, les attitudes et les attentes du public.

Évolution économique

C’est devenu un cliché—qui n’en reste pas moins vrai—de dire que les économies des 
divers pays deviennent de plus en plus interdépendantes. Malgré les mesures protectionnistes 
et les efforts déployés pour bâtir des économies nationales plus autonomes, le réseau des 
transactions financières internationales, la spécialisation internationale en matière de pro
duction et de commerce et les pressions concurrentielles qui sont exercées vont prendre de 
l’ampleur. S’il y a des chances que ces tendances se traduisent par une plus grande stabilité, 
nous devons néanmoins nous attendre à ce que les taux d’inflation et les taux de rendement 
nominaux et réels subissent, du moins à l’occasion, de nouvelles fluctuations qui pourraient 
être considérables. Les pressions qui vont continuer de s’exercer en vue d’un rajustement 
structurel difficile obligeront les économies nationales à faire preuve de beaucoup de sou-
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plesse et de mobilité. Par ailleurs, la perspective d’un rendement économique inférieur aura 
sans doute pour effet de limiter l’ampleur des programmes sociaux.

Évolution sociale

Par réaction à un climat économique toujours aussi précaire et à une multitude d’autres 
tendances sociales et démographiques, une toute nouvelle structure sociale est en voie de se 
faire jour au Canada. La croissance du taux de participation de la femme n’est qu’un aspect, 
le plus marquant, de l’évolution de la main-d’oeuvre. On note également que de moins en 
moins de travailleurs s’attendent à passer leur vie à exercer les mêmes fonctions auprès du 
même employeur; de plus en plus, les nouveaux arrivants sur le marché du travail s’attendent 
à changer d’emploi, voire de profession, plusieurs fois pendant leur vie active; certains pré
voient même s’éclipser pendant un certain temps afin de poursuivre leurs études, d’élever des 
enfants, ou de rendre des services à leur collectivité; d’autres adopteront la formule du travail 
à temps partagé ou participeront à de nouvelles formules de travail; d’autres encore pren
dront leur retraite bien avant l’âge normal, ou bien après, ou se retireront progressivement de 
la vie active.

De même, les régimes matrimoniaux, la structure des ménages et la constitution des 
familles sont de moins en moins rigides. La famille nucléaire, bien qu’elle soit encore l’objec
tif de la plupart des Canadiens, n’est plus le modèle universel. Les ruptures successives de 
ménages sont de plus en plus fréquentes, ce qui laisse de gros points d’interrogation en ce qui 
concerne le partage et la répartition des avoirs familiaux, de même que la nécessité des systè
mes de prévoyance collective. Par ailleurs, on voit apparaître de nouvelles tendances relative
ment à l’éducation et au soin des enfants par suite des changements au niveau tant de la 
structure familiale que de la participation à la main-d’oeuvre. La situation des femmes en 
cette époque de transition mérite une attention particulière.

Les femmes ne sont pas les seules à passer du travail non rémunéré à un emploi rému
néré. Le Groupe de travail a entendu parler des problèmes auxquels se heurtent les autochto
nes qui délaissent leurs occupations traditionnelles pour entrer dans le monde du travail 
rémunéré. Le Groupe de travail a également entendu parler d’une tendance inverse qui voit 
les travailleurs quitter la main-d’oeuvre salariée pour s’engager dans «l’économie clandestine» 
basée sur des marchés non officiels, où l’argent comptant et le troc jouent un rôle important. 
Au fur et à mesure que cette tendance continue à s’accentuer, les calculs sur lesquels sont 
basés les pensions liées aux gains ne permettent guère de reconnaître les services ainsi 
accomplis ni de prévoir des crédits en conséquence.

Toutefois, le traitement réservé aux femmes dans le contexte du système de retraite ne 
peut s’expliquer uniquement par les problèmes généraux que présente tout régime lié aux 
gains, par la difficulté d’attribuer un certain revenu à des services non commercialisés et non 
rémunérés, ou par des affirmations générales au sujet de la difficulté d’assurer des pensions 
adéquates aux ménagères non rémunérées qui obtiennent des emplois rémunérés, mais à un 
niveau bien inférieur à ce qu’il devrait être. Les nombres sont trop grands, les transitions trop 
déchirantes et les conséquences de l’inaction trop tragiques pour que le Groupe de travail 
puisse éluder le problème. Nous avons reconnu que la transformation du rôle traditionnel des 
femmes pourrait nous obliger à reformuler les principes relatifs aux pensions. On trouvera 
réunies au chapitre 10 nos recommandations à cet égard.
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Par ailleurs, les changements technologiques entraînent la diversification et l’éparpille
ment des activités de production. Avec l’apparition des nouvelles industries de service faisant 
appel à la télématique, on verra peut-être de plus en plus de travailleurs réintégrer le foyer à 
titre de participants à une activité informatisée et qui seraient rémunérés à la pièce.

Attentes du public

Le troisième facteur influant sur le contexte de notre étude est l’insistance sur le droit à 
l’information, sur la divulgation des renseignements, sur la transparence du processus déci
sionnel de même que sur la participation et la consultation. Cette transformation générale 
des attitudes et des attentes du public, elle-même le résultat d’une mobilité et de change
ments plus marqués, se caractérise par une insistance accrue sur l’équité et la modération. Le 
droit de savoir, de participer et, à la limite, de décrocher paraît encore plus fermement enra
ciné comme attente dans l’esprit d’une population et d’une main-d’oeuvre de plus en plus sco
larisées et capables de s’exprimer. L’apparition de groupes d’intérêts et de coalitions poursui
vant des intérêts économiques par des voies politiques apparaît comme une conséquence de 
cette transformation. La participation accrue des particuliers aux consultations de tous gen
res en est une autre.

Nous ne prétendons pas dans ce bref rapport traiter en détail de toutes ces questions. 
Mais quand nous examinons la conception et le fonctionnement de l’appareil de revenu de 
retraite existant, en vue de proposer les réformes qui s’imposent, force nous est de poser en 
toile de fond cette transformation sociale et ces nouvelles attentes. Toutes nos propositions 
doivent être suffisamment souples pour tenir compte de l’importance des changements pré
vus. Elles doivent pouvoir résister aux chocs que nous réserve notre monde incertain, pouvoir 
s’adapter à un monde diversifié et changeant caractérisé par le foisonnement des structures 
et des comportements individuels et collectifs et, enfin, répondre aux attentes du public en 
fait d’ouverture, de divulgation, d’équité et de justice.

Ces deux conditions—faculté d’adaptation et équité—sont à la base de bon nombre des 
réformes structurelles que nous proposons dans les pages qui suivent. À vrai dire, nous avons 
accordé plus d’importance à ces conditions fondamentales qu’aux considérations plus direc
tes touchant au bien-fondé des mesures proposées, parce qu’elles doivent à tout prix être 
satisfaites pour que l’appareil soit viable et acceptable.

Étendue et importance des garanties

Après avoir discuté des réformes fondamentales qui s’imposent sur le plan structurel, 
nous passons à la question de l’envergure—l’étendue et l’importance des garanties offertes 
par le système de retraite. Dans notre examen de cette question, nous partons du principe 
que le rôle du gouvernement en matière de revenu de retraite comporte deux volets: premiè
rement, assurer un programme d’aide destiné à garantir à tous les Canadiens âgés un niveau 
de revenu adéquat grâce à la SV et au SRG et, deuxièmement, offrir aux Canadiens, sur une 
base uniforme et équitable, des possibilités adéquates de maintenir, par leurs efforts person
nels et leurs décisions individuelles de même que par les régimes publics, leur niveau de vie 
au moment de la retraite. Nous insistons donc à la fois sur l’obligation générale qui incombe 
à la société de veiller aux besoins fondamentaux des personnes âgées et sur la nécessité pour
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chacun de recourir à ses propres moyens—question d’initiative individuelle—pour s’assurer 
un niveau de vie supérieur au minimum convenu.

Le système de retraite existant ne réussit pas à atteindre ces objectifs. Nombre de per
sonnes âgées doivent s’accommoder de niveaux de revenu qui sont bien loin d'être accepta
bles. Nombre de personnes qui ne sont pas encore âgées n’ont pas la possibilité d’acquérir 
suffisamment de droits pour s’assurer un revenu de retraite adéquat. Les rentes de retraite 
sont sérieusement rognées par l’inflation, tandis que les crédits de pension se désintègrent 
sous la pression de l’inflation et de la mobilité. D’importants progrès ont été réalisés jusqu’à 
présent en vue de créer un bon système public de pensions et un bon réseau d’établissements 
privés fournissant un revenu de retraite. Tout cet appareil est encore en train de se dévelop
per, mais il a été jugé inadéquat. Aussi est-il urgent de le réformer.

On ne saurait trop insister sur l’importance de la souplesse de tout système de revenu de 
retraite. Car une structure rigide ne saurait résister à la vitesse des changements et à la mul
tiplicité des expériences individuelles dont elle devrait tenir compte. Un des points forts du 
système qui a été institué au Canada, c’est la diversité des formules sur lesquelles il repose et 
qui comprennent notamment un programme universel, un supplément lié au revenu, des régi
mes de retraites publics liés aux gains, des régimes de retraite professionnels privés et publics 
ainsi qu’une foule de dégrèvements fiscaux visant à favoriser l’épargne individuelle et collec
tive en vue de la retraite.

L’appareil a néanmoins donné des signes d’inflexibilité et de faiblesse auxquels il faut 
remédier et ce dans un climat économique difficile et contraignant, à une époque où les 
perspectives économiques et sociales sont des plus incertaines. Ce climat d’incertitude a 
façonné les vues du Groupe de travail de diverses façons.

La plus importante conséquence a sans doute été de nous convaincre de ne pas essayer 
d’énoncer de règles détaillées ou de prescriptions individuelles. Nous avons porté des juge
ments sur les objectifs qu’il convient de poursuivre, mais nous avons laissé le choix des 
moyens et des dispositifs appropriés aux employeurs, aux professionnels et aux gouverne
ments -de même qu’aux personnes qui, collectivement ou individuellement, doivent au bout 
du compte juger elles-mêmes de ce qui est dans leur intérêt et assumer la responsabilité de
leurs choix.

Nous avons donc été amenés à faire des jugements et des choix difficiles afin de fixer 
d objectifs et de proposer des lignes de conduite. À vrai dire, nous invitons les employeurs à 
Tver des défis très précis. S’ils en sont incapables, nous ne voyons d’autre solution que 

d’étendre considérablement les régimes publics destinés à assurer un revenu de retraite. Mais 
f drait pouvoir choisir la meilleure façon d’atteindre ces objectifs sociaux sans être exces

sivement lié par des contraintes législatives ou administratives.

L a tâche qui incombe aux hommes politiques est d’interpréter la volonté publique, de 
hercher à découvrir des objectifs appropriés pour l’avenir et, face aux avis contradictoires et 

intérêts opposés, de porter des jugements quant aux mesures qui pourraient être adop- 
^. appliquées dès maintenant en vue de réaliser ces objectifs. C’est la démarche que nous 
avTns suivie pour examiner le système canadien de revenu de retraite et pour rédiger ce rap

port.
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CHAPITRE 2

Les pensions en tant que transferts entre générations

Introduction

Le système de revenu de retraite au Canada est formé de trois composantes: les pro
grammes publics administrés par le gouvernement, les régimes de retraite professionnels et 
l’épargne personnelle.* Les programmes fondamentaux offerts par le gouvernement sont la 
Sécurité de la vieillesse (SV), programme universel, le Supplément du revenu garanti assu
jetti à une évaluation du revenu (SRG) et le Régime de pensions du Canada et le Régime des 
rentes du Québec (RPC/RRQ), qui sont fondés sur les gains. Les régimes de retraite profes
sionnels, deuxième élément, prennent plusieurs formes: ils peuvent protéger les employés du 
secteur public ou du secteur privé et être, entre autres choses, de type à cotisations fixées 
d’avance, à prestations déterminées, contributifs ou non contributifs. L’épargne-retraite per
sonnelle se retrouve également sous plusieurs formes comme 1 achat d un REER, d une mai
son ou d’une autre propriété.

Dans le présent chapitre, notre objectif est d’établir notre façon d’aborder les pensions 
qui, bien qu’elles constituent le centre du système de revenu de retraite au Canada, n’en sont 
pourtant pas le seul élément. L’étude portera principalement sur le premier des trois niveaux, 
les régimes de retraite publics.

La plupart des Canadiens comprennent le principe de l’épargne-retraite—soit l’idée de 
déposer de l’argent à la banque ou dans un REER ou d’accumuler des capitaux propres dans 
une entreprise ou une résidence afin d’avoir des ressources lorsqu’ils auront quitté la popula
tion active Les régimes de retraite professionnels sont plus complexes puisqu’ils font interve
nir un élément important d’assurance et s’appliquent à des groupes d’employés plutôt qu’à

* Voir la note à la page 6 et le glossaire (page 121) pour obtenir plus d’explications quant à la différence entre 
les régimes privés et les régimes publics et à la terminologie utilisée dans le présent rapport.



des particuliers; ils forment en quelque sorte un mécanisme d’épargne collective. Dans une 
certaine mesure, ils donnent également lieu à des transferts entre générations; c’est dans 
cette optique que nous en débattrons dans le présent chapitre. Ces régimes seront également
étudiés plus à fond aux chapitres 5 et 6.

Dans le présent chapitre, nous nous pencherons principalement sur les pensions dans un 
sens plus fondamental, soit comme transferts entre les générations. C’est là un aspect bien 
différent de l’épargne ou de l’assurance.

Engagements et capitalisation

Les régimes de retraite reposent sur un engagement à verser des prestations de retraite.
Ils peuvent se doubler de programmes d’épargne qui assurent une précapitalisation des enga
gements de retraite. Toutefois, certains régimes de retraite ne sont pas assortis de program
mes d’épargne, tout comme certains programmes d’épargne n’ont rien à voir avec les pen

sions.
Les régimes de retraite professionnels offerts par le secteur privé doivent habituellement 

être pleinement capitalisés grâce à l’accumulation d’avoirs permettant de répondre aux enga
gements contractés en matière de pensions. Ainsi, ils combinent des éléments de pension et 
d’épargne. Ces distinctions ont créé une grande confusion lors des débats axés sur l'étude des 
régimes de retraite publics. Ces régimes, (comme le Régime de pensions du Canada et le 
Régime des rentes du Québec) et certains régimes de retraite professionnels du secteur 
public (ceux dont les engagements en matière de pension sont prévus dans les lois) ne sont 
souvent pas pleinement capitalisés. 11 importe de comprendre la différence qui existe entre 
les pensions, qui peuvent simplement être un engagement à faire des paiements, et l’épargne 
ou l’accumulation d’avoirs.

L’avoir accumulé dans une caisse de retraite vise à donner aux futurs pensionnés l’assu
rance que les prestations escomptées leur seront versées. Puisque les garants de régimes pri
vés peuvent faire faillite ou mettre un terme à leur entreprise, les cotisants ont vraiment 
besoin d’obtenir cette assurance. De plus, toute saine pratique de gestion exige que tous les 
engagements non remplis, tels ceux contractés en matière de retraite, soient dûment pris en 
considération. La pratique établie et les règlements promulgués par le gouvernement ont 
donné lieu à un ensemble important de dispositions sur l’accumulation d’avoirs, visant à 
assurer que les régimes de retraite privés sont pleinement capitalisés grâce à des avoirs

garantis.

L’élément de sécurité des régimes publics est tout à fait différent de celui des autres 
régimes: il résulte du pouvoir des gouvernements de prélever des impôts. L’élément d’insécu
rité en est aussi fondamentalement différent, résultant du pouvoir des générations futures 
d’élire des gouvernements qui pourraient modifier les engagements de retraite pris par leurs
prédécesseurs.

Au moment d’étudier la solidité du RPC/RRQ ou même du système de la Sécurité de la 
vieillesse et du Supplément du revenu garanti, il faut donc avant tout se pencher sur la capa
cité et la volonté des générations futures de travailleurs de verser les cotisations voulues ou 
de payer les impôts nécessaires pour assurer le paiement des prestations promises. La pleine
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capitalisation (ou même toute forme de capitalisation) n’est pertinente à la sécurité des régi
mes de retraite publics que dans la mesure où se maintiendront cette capacité et cette volonté 
de respecter les engagements en matière de retraite.

Transferts entre générations

Si les caisses de retraite sont dégarnies ou non capitalisées, il faudra nécessairement 
procéder à des transferts entre générations. Il s’agit alors simplement d’effectuer un transfert 
d’une jeune génération (travailleurs) qui vit à une époque donnée à une génération contem
poraine plus âgée (retraités). Le transfert entre générations se fait sous forme de transferts 
du pouvoir d’achat du groupe plus jeune au groupe plus âgé, ce qui est habituellement 
accompli par le biais d’impôts prélevés auprès des jeunes, lesquels produisent des rentrées 
devant permettre de financer des paiements de transfert destinés aux personnes âgées.

Le «fardeau» du transfert entre générations ou le coût qu’il représente pour les jeunes se 
traduit par la réduction du pouvoir d’achat que ceux-ci doivent accepter afin de payer les 
impôts qui serviront à subventionner le groupe plus âgé. Ces paiements sont des transferts 
parce que rien de précis n’est offert en retour aux donateurs. Les transferts entre générations 
se font généralement dans le cadre d’un programme gouvernemental ou d’une convention 
collective prévoyant toute une série de transferts du genre.

Les règles qui régissent les taux d imposition ou de cotisation et le montant des paie
ments de transfert prévus dans le cadre de ces engagements peuvent varier. Les impôts peu
vent être de type général et versés dans un fonds du revenu consolidé, et les transferts être 
universels ou établis en fonction du revenu et être considérés comme éléments des dépenses 
générales du gouvernement, comme c’est le cas pour la SV et le SRG. Le montant des impôts 
exigibles peut aussi être établi en fonction des gains, et une partie peut en être réservée aux 
fins du versement des pensions. Les prestations sont alors calculées d’après les critères de 
revenu appliqués aux cotisations et versées grâce aux impôts réservés à cette fin. C’est ainsi 
que fonctionnent le R PC et le RRQ. Le régime de retraite public, dans ce dernier cas, est 
fondé sur le concept voulant que le droit aux prestations dépende de la participation au sys
tème de cotisation; les prestations sont alors fonction des gains, il importe de noter que ce 
critère des gains porte sur les conditions d'adhésion, sur les règlements aux termes desquels 
sont déterminées les cotisations et les prestations; il ne change en rien le mécanisme de base à 
partir duquel les transferts entre générations sont effectués au cours d'une année donnée. Les 
cotisations versées aujourd’hui financent les prestations des retraités actuels, non pas celles 
que le cotisant touchera à la retraite.

Dans quelle mesure ce transfert entre générations peut-il faire porter le fardeau à une 
génération future? La réponse se trouve non pas dans les règlements sur la capitalisation, 
mais dans la notion du droit à pension dont on vient de parler. Tout comme la participation 
des travailleurs à la production actuelle est censée assurer un droit qui est reconnu et 
s’exprime par le biais de la rémunération, de même la participation à la production passée 
peut-elle être réputée ouvrir à l’égard de la production actuelle un droit qui sera reconnu 
sous forme de prestations de retraite. De façon analogue, la participation à la production 
actuelle peut être interprétée comme donnant un droit à l’égard de la production future. 
L'existence et la portée de ce droit peuvent être établies grâce à un dossier des cotisations fis
cales versées à ce titre, à même les revenus actuels, mais elles découlent plus souvent d’un
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ensemble de lois aux termes desquelles les programmes publics de retraite ont été institués et 
devront rester en vigueur.

Il est possible qu’un tel ensemble de lois en vienne à imposer un fardeau, et ce de deux 
façons. Premièrement, les règles que les lois prescrivent peuvent entraîner l’augmentation de 
la part de la production sociale qui revient aux personnes âgées, en raison par exemple d’une 
augmentation de la population âgée de 65 ans ou plus. Ainsi, la génération future de Cana
diens en âge de travailler serait plus défavorisée que la génération actuelle, en ce sens que ses 
possibilités de consommation correspondraient à une plus petite partie du PNB. Deuxième
ment, les ententes prévoyant des transferts entre générations pourraient faire baisser les taux 
de croissance économique. Alors, même si la part du PNB réservée aux personnes âgées 
n’augmentait pas, la génération future de Canadiens en âge de travailler devrait, avec les 
personnes âgées, porter le fardeau en découlant. Ce lien entre les programmes publics de 
retraite et la croissance économique, est toutefois très ténu. La question est abordée plus à 
fond au chapitre 4.

Certainement, dans le cas du RPC et du RRQ, les règlements liant les cotisations aux 
prestations ne signifient pas nécessairement que le jeune cotisant s’assure une pension; ils 
renforcent cependant la supposition selon laquelle le mécanisme d’imposition ou de transfert 
sera maintenu et permettra d’honorer les droits des futurs prestataires. De cette façon, le 
gouvernement du jour peut espérer établir de façon irrévocable les obligations que ses succes
seurs et les futures sociétés devront respecter.

Toutefois, aucun règlement ni loi, aujourd’hui, ne peuvent formellement engager les 
futurs gouvernements ou les futures générations de travailleurs. Tout n’est fonction que 
d’engagements et d’accords de réciprocité. Il faut donc avant tout, en matière de pensions, 
faire reposer toute entente relative à un transfert entre générations sur des bases solides, de 
façon qu’elle soit bien comprise et respectée.

Viabilité

Qu’est-ce qui fait d’un régime de retraite public un élément sain, stable et viable? Quels 
critères devrait-on appliquer pour déterminer si les modalités d’un régime de retraite proposé 
sont raisonnables et pratiques face à l’incertitude de l’avenir?

Dans le cas des régimes de retraite publics, il ne s’agit pas de s’attacher uniquement à la 
question de la capitalisation, comme le laissent supposer les comparaisons avec les régimes 
de retraite du secteur privé, mais plutôt de chercher à bien comprendre un engagement social 
selon lequel la participation passée à la production assure aux retraités une part raisonnable 
des possibilités de consommation actuelles. Un système de retraite public qui renferme une 
entente pratique sur les transferts entre générations découle d’une perception de la collecti
vité en tant que famille élargie, dans laquelle ceux qui sont maintenant âgés partagent, au 
moins en partie, avec les cotisants les risques d’un climat économique incertain. Si le ralen
tissement de la croissance démographique et la stagnation de la productivité entraînent une 
baisse des taux de croissance des revenus des travailleurs, les prestations des retraités 
devraient baisser; si une économie dynamique croissante laisse entrevoir des perspectives de 
revenu soutenues, les retraités devraient partager les fruits de cette prospérité générale. 
Même si c’est l’État qui assure la sécurité du revenu de retraite qui était auparavant offerte
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par la famille élargie, il peut néanmoins toujours faire appel aux principes de partage qui ont 
guidé cette famille. Procéder autrement reviendrait à encourager les gouvernements repré
sentant des générations futures de travailleurs à renier les engagements pris, en matière de 
pensions, par leurs prédécesseurs.

Cette possibilité est plus que spéculative; l'histoire montre que des avoirs ont parfois été 
rongés et que des créanciers ont perdu tout droit eu égard à un pouvoir d’achat éventuel. De 
nombreux observateurs voient dans le débat sur la «crise de la sécurité sociale» aux États- 
Unis la manifestation du désir, sinon de manquer aux engagements, certainement de réduire 
les prestations futures promises avec trop de générosité. De la même façon, en Europe, on 
tente de réduire les transferts aux personnes âgées, compte tenu de la récession. Notre préoc
cupation est donc bien justifiée.

C’est donc vers une structure devant mener à une entente acceptable entre générations 
qu’une bonne partie de notre travail sur les régimes de retraite publics est orientée. L’objectif 
général qui le sous-tend consiste à élaborer cette entente de façon qu’elle se rapproche le plus 
possible du principe implicite voulant que toutes les tranches de la société puissent subir pro
portionnellement les effets de l’enrichissement ou de l’appauvrissement de la collectivité. La 
traduction de ce concept général en un régime de retraite pratique nécessite simplement 
l’apport de quelques modifications importantes au RPC/RRQ et à la SV/SRG. Ces aspects 
sont analysés dans les paragraphes qui suivent et aux chapitres 3 et 4.

Equité entre générations

Pour qu’une entente entre générations soit viable, la série de transferts qui en résulte 
doit être perçue comme étant équitable pour toutes les générations. Cette équité existerait si 
les régimes de retraite publics n’imposaient pas de fardeaux déraisonnables aux générations 
futures. Or, deux grandes mesures peuvent être prises à cette fin. Premièrement, les travail
leurs d’aujourd’hui pourraient acquérir graduellement un droit moral sur les futurs droits à 
pension, en effectuant aujourd’hui pour les personnes âgées des transferts qui seraient tout 
aussi importants que ceux qu’ils s’attendent à recevoir une fois qu’ils seront à la retraite. 
Cette mesure établirait une sorte de règle d’or entre les générations. Les générations futures 
de travailleurs devraient être disposées à faire des transferts puisqu’elles sauraient que ceux à 
qui ils seront destinés ont, quand ils travaillaient, suivi la même ligne de conduite.

Deuxièmement, les engagements en matière de pensions pourraient être adaptés plus 
adéquatement à la conjoncture économique qui existera au moment où ils devront être res
pectés. Ce second aspect comprend deux volets. D’une part, les régimes publics ne devraient 
pas pouvoir entraîner le ralentissement de la croissance économique; c’est à ce niveau qu’il 
est possible d’établir un lien entre les régimes publics et la capitalisation, puisque la crois
sance économique pourrait être érodée si les régimes publics influaient négativement sur la 
formation du capital. Une telle influence pourrait se manifester si les prestations de retraite 
prévues étaient considérées par les particuliers comme un avoir pouvant réduire le besoin en 
épargne-retraite personnelle, ce qui entraînerait finalement la baisse du taux de formation du 
capital. Toutefois, cette suite d’événements est précaire et discutable. Le message qu’il faut 
avant tout transmettre, c’est que la politique de l’État en matière de pensions devrait être liée 
à des programmes stables visant à appuyer et à encourager une croissance économique mar
quée, mais que ce lien ne doit, en aucune façon, être un élément rigide découlant de la capi
talisation, comme on le précise au chapitre 4 en ce qui a trait au RPC et au RRQ.

15



L’autre aspect du lien entre les engagements contractés en matière de pensions et la 
conjoncture économique porte sur l'importance précise des engagements. Ces derniers ne 
pourraient pas vraiment être tenus pour un fardeau trop lourd si le niveau en était explicite
ment lié à la possibilité de les respecter. Évidemment, un lien aussi clair pourrait entraîner le 
versement de pensions publiques moins élevées que prévu, mais il pourrait aussi largement 
contribuer à faire disparaître les craintes de voir les régimes publics représenter un fardeau 
indu pour les générations futures de travailleurs.

Incertitude

Les prévisions établies pour les périodes pertinentes en matière de politique de retraite 
(exprimées au moins en décennies) sont très incertaines. L’expérience permet de croire 
qu’elles se révéleront fort probablement fausses. Aussi faut-il assouplir nos ententes actuelles 
en matière de retraite si nous voulons qu’elles soient viables et raisonnables pendant de lon
gues périodes. Mais il est toujours souhaitable d’établir les meilleures prévisions possibles à 
long terme, en tenant compte du fait qu’elles doivent être régulièrement mises à jour.

Les taux de fécondité sont un exemple du caractère imprévisible des événements. Tout 
indique qu’il y aura une croissance du nombre de personnes âgées par rapport à l’ensemple 
de la population; l’ampleur de cette augmentation et le montant où elle se produira sont dis
cutables. Le tableau 2.1 illustre cette incertitude grâce à trois prévisions démographiques 
fondées sur une série d'hypothèses sur la fécondité. Par exemple le rapport des personnes 
âgées et de la population en âge de travailler en l’an 2041 pourrait se situer entre 23,6% et 
45,6%. Tout ce qu’on peut dire avec certitude, c’est que la part du PNB qui est attribuée aux 
personnes âgées (sous la forme de transferts, de rendements de placements et de services 
médicaux et d’hébergement) augmentera. Il y a donc de fortes raisons, à ce stade-ci de l’évo
lution du système de pensions du Canada, de s’orienter vers des ententes entre générations 
qui soient plus explicites et plus solides.

Recommandations

Il ressort des pages qui précèdent que certaines mesures concrètes devraient être prises 
pour renforcer l’acceptabilité et la viabilité du pacte intergénérationnel qui sert à déterminer 
les revenus de retraite au Canada. Ces mesures sont largement fondées sur la notion voulant 
que les pensions publiques soient essentiellement des transferts entre générations et que le 
fardeau qui en résulte doive être bien compris et considéré par la majorité comme étant à la 
fois équitable et adapté à des circonstances toujours changeantes.

Afin d’atteindre cet objectif, il faut établir un facteur de rajustement qui puisse servir à 
établir l’échelle des prestations des personnes âgées en fonction de l’évolution de la condition 
de la population en âge de travailler, et plus précisément à définir la capacité de l’économie 
de payer.

Actuellement, les prestations versées dans le cadre de régimes de retraite publics (SV, 
SRG, RPC/RRQ) sont généralement indexées en fonction de 1’IPC; cependant, on se sert de 
l’indice des salaires pour l’ensemble des branches d’activité de Statistique Canada et du 
salaire moyen dans l’industrie (SMI) pour mettre à jour les données sur les revenus dans le
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Tableau 2.1
Projections démographiques pour le Canada en 

fonction de trois hypothèses de fécondité

Population totale Rapport entre la population

Année

(millions) âgée de 65 ans et plus et 
la population âgée 
de 18 à 64 ans (%)

Faible Moyen Élevé Faible Moyen Élevé

1981 24,2 24,2 24,2 16,4 16,4 16,4
1991 26,3 26,9 27,9 18,6 18,6 18,8
2001 27,4 29,2 32,0 20,4 20,3 20,3
2011 27,9 3U 35,9 22,5 21,7 20,5
2021 27,8 32,8 41,4 31,2 28,4 24,9
2031 26,9 33,9 46,8 43,3 35,9 28,5
2041 25,3 34,6 53,1 45,6 33,9 23,6
2051 23,3 35,1 60,8 47,9 32,5 20,5

Source: F.T. Denton et B.G. Spencer, “Population Aging and Future Health Costs in Canada”, Analyse de politiques 1X 2 
(juin 1983).
Nota: Les hypothèses de fécondité faible, moyenne et élevée correspondent respectivement aux taux de fécondité de 1,5, 2,1 et 3 
naissances par millier de femmes à partir de 1991; ce taux baisse progressivement de 1981 à 1991, du taux original de 1,8. Le 
taux de fécondité au Canada se situait entre 3,7 et 3,9 entre 1953 et 1962, tandis que présentement il est d'environ 1,7 naissance 
par mille femmes.

cadre du RPC/RRQ. La plus grande partie des discussions qui ont eu lieu sur les formules 
d’indexation de rechange applicables aux régimes de retraite publics, qui illustreraient la 
capacité de l’économie de payer, a porté sur l'indexation salariale. Le SMI assurerait une 
telle indexation.

Nous avons conclu qu'une formule quelconque semblable à l'indexation salariale s’impo
sait. Nous ne'sommes toutefois pas convaincus que le SMI soit la meilleure solution possible. 
Un facteur de rajustement approprié devrait être simple, facile à comprendre et assurer, par 
exemple, une augmentation des prestations lorsque:

• la croissance réelle du salaire moyen augmente,

• le taux de participation de la population active est plus élevé,

• le taux de chômage diminue, ou

• le taux de dépendance des personnes âgées est plus faible.

De la même façon, les prestations seraient moins élevées dans le cas contraire.
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Un facteur qui permettrait d'obtenir cette assurance est le mouvement du total des trai
tements et salaires divisé par le nombre de personnes âgées de 18 à 64 ans. Il s’agirait donc 
du taux de croissance des traitements et salaires moyens (ce facteur sera désormais désigné 
par le sigle TSM). Il pourrait s’appliquer à la SV, au SRG, ainsi qu’aux divers élément 
indexés du R PC et du RRQ.

Ce facteur assurerait donc une forme d’indexation salariale. Il offrirait à cette fin une 
base différente de l’indice des salaires pour l’ensemble des branches d’activité. Le SMI ne 
semble pas permettre un rajustement de base aussi adéquat des pensions publiques. Par 
exemple, en période de hausse du chômage, et donc de réduction des possibilités d’appuyer 
les transferts entre générations, le rythme de l’augmentation du SMI pourrait ne pas ralen
tir. Par ailleurs, si l’accroissement futur de la participation de la population active prenait la 
forme de partage d’emplois (un plus grand nombre d’employés travaillant moins d’heures), le 
SMI baisserait même s’il n’y avait pas de baisse réelle de la capacité de la population en âge 
de travailler d’appuyer les transferts entre générations. Il n’en irait pas de même pour le 
TSM.

Le graphique 2.1 compare l’évolution du TSM à celle du SMI et de l’IPC. En moyenne, 
le SMI a, depuis 1920, augmenté de quelque 2 % de plus par année que l’IPC, alors que le 
facteur TSM a généralement augmenté un peu plus rapidement, soit d’environ 2,9 % de plus 
par année que l’IPC. (L’instabilité du TSM est telle qu’il vaudrait la peine de songer à éta
blir une méthode quelconque de moyenne mobile qui serait plus appropriée à l’indexation des 
régimes publics). Il serait bon de noter toutefois qu’au cours d’années données (de ralentisse
ment de l’activité économique), le TSM a augmenté plus lentement que le SMI et l’IPC. En 
1982, par exemple, le TSM a augmenté de 5,3%, soit un taux beaucoup moins élevé que les 
10% du SMI et les 10,8% de l’IPC. Si le TSM avait été utilisé pour indexer la SV depuis 
1966, quand ont été créés le R PC et le RRQ, le niveau des prestations offertes au titre de la 
SV aurait été de plus de 4 000 $, soit 43% supérieur à ce qu’il était en 1982. (Pendant cette 
période, la prestation de base de la SV est tombée d’un niveau à peine inférieur à 18% du 
SMI à 14% du SMI même si pendant cette même période l’âge d’admissibilité a été abaissé 
de 70 à 65 ans.

Puisque tous les facteurs ne peuvent être prévus ni, par conséquent, incorporés en un 
seul facteur de rajustement automatique, les niveaux des prestations offertes dans le cadre 
des programmes de retraite publics devraient également être révisés périodiquement.

2.1 Le Groupe de travail recommande donc que le statisticien en chef élabore, en 
fonction des revenus ou de la capacité de payer, un indice semblable à l’indice des 
traitements et salaires moyens, qui serait publié régulièrement par Statistique 
Canada, sans être révisé, et qui servirait à rajuster le niveau des prestations et des 
éléments de la SV, du SRG, du RFC et du RRQ, ainsi qu’à indexer les limites fis
cales globales proposées à la recommandation 8.2.

2.2 Le Groupe de travail recommande que le ministre des Finances dépose tous les 
cinq ans à la Chambre des communes, lors de la révision périodique des taux de 
cotisation au RFC, proposée à la recommandation 4.1, un ensemble détaillé de 
prévisions des coûts relatives au système public de pensions (et à d’autres pro
grammes majeurs comme les soins de santé qui représentent un transfert impor
tant de ressources aux personnes âgées), afin de favoriser un débat public sur la 
portée et la viabilité des engagements contractés.

18



Graphique 2.1
IPC et deux indices des salaires

(taux nominaux annuels de changement, %)

20% -

- 15%

Indice des prix à la consommation 
Salaire moyen dans l’industrie 
Traitements et salaires moyens

— SMI

1952
ANNÉE

1957 1982 1987 19771972 19821942 1947193719321927





CHAPITRE 3

Régimes de retraite publics

Sécurité de la vieillesse et Supplément du revenu garanti

L’urgente nécessité d’éradiquer la pauvreté dont souffre le citoyen moyen âgé est sans 
doute la question qui a donné lieu au plus grand consensus chez les témoins qu’a entendus le 
Groupe de travail. Les plus nécessiteux sont les personnes âgées vivant seules, groupe formé 
essentiellement de femmes. Pratiquement tous les témoins reconnaissent qu’il revient au gou
vernement de s’occuper de cette question, et la plupart soutiennent que le SRG est le moyen 
approprié d’y parvenir. La majorité fait en outre correspondre le seuil de pauvreté à ce que 
Statistique Canada appelle le «seuil de faible revenu».

La question de savoir quel est le meilleur moyen d’augmenter les garanties de revenu 
minimales des personnes âgées n’est pas aussi simple qu’on pourrait le croire. Pour porter au 
plus haut niveau des normes de Statistique Canada, c’est-à-dire au seuil de faible revenu des 
grandes régions urbaines, les prestations de SRG qui sont versées aux personnes vivant seules 
et aux couples, il en coûterait au gouvernement fédéral plus de 3 milliards de dollars par an, 
et ce en supposant qu’on n’apporte aucun autre changement a la structure du SRG. Ces 
coûts seraient d’environ 60 % supérieurs si l’augmentation visait plutôt les prestations univer
selles de la SV. Dans un cas comme dans l’autre, des augmentations de prestations substan
tielles profiteraient à ceux qui, de toute façon, ne sont pas démunis.

Autre aspect à considérer, la plupart des provinces, le Yukon et les Territoires du Nord- 
Ouest versent des prestations supplémentaires aux personnes âgées. Il s’agit dans certains cas 
de versements directs, qui sont souvent considérés comme des versements d’appoint au SRG, 
tandis que d’autres prennent la forme de subventions au logement. En raison de la façon dont 
ces programmes sont liés ou intégrés au SRG, toute décision du gouvernement fédéral 
d’accroître le SRG pourrait ne pas avoir tous les bons effets escomptés pour les personnes 
âgées, puisque les augmentations des paiements fédéraux pourraient être annulées en raison
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des diminutions relatives de la valeur de certaines prestations provinciales. Une augmenta
tion du SRG suffisante pour faire passer la totalité des personnes âgées un peu au-delà d’un 
seuil de pauvreté reconnu devrait certainement donner lieu à de tels ajustements. On voit 
donc bien clairement qu’il faut harmoniser les programmes fédéraux et provinciaux dans ce 
domaine.

Certains témoins ont affirmé qu’il n’y a aucune honte à recevoir le SRG, non plus qu’il 
devrait y en avoir, étant donné la nature des ententes administratives. Toutefois, bon nombre 
d’autres ont parlé du SRG comme d’une mesure d’assistance sociale. Certains témoins ont 
fait savoir que si leur revenu réel en dollars demeurait le même, ils préféreraient le recevoir 
sous forme de pension plutôt que de SRG. D’autres, et plus particulièrement des groupes de 
femmes, tout en reconnaissant le besoin pressant d’améliorer les garanties de revenu de base, 
sont résolus à réclamer qu’à long terme le régime de pensions évolue de façon qu’il soit de 
moins en moins nécessaire de compter sur ce filet de sécurité.

Actuellement, la moitié environ des personnes âgées reçoivent au moins quelque argent 
du SRG. De nombreux témoins y voient un indice de l’échec du régime de pensions, et se 
demandent pourquoi tant de gens doivent recevoir le SRG si leurs prestations de retraite sont 
suffisantes. Toutefois, cette opinion n’est qu’en partie justifiée. L’appareil de retraite du 
Canada n’est pas encore arrivé à la maturité, et la proportion de personnes âgées qui tou
chent des prestations de SRG devrait normalement diminuer. D’autre part, une série d’aug
mentations du SRG visant à faire en sorte que les garanties de revenu minimales égalent au 
moins le seuil convenu de pauvreté aurait l’effet contraire. D’où le paradoxe: plus le revenu 
de base du SRG sera suffisant, plus grande sera la proportion de personnes âgées qui auront 
droit au moins à certaines prestations de SRG, et plus s’imposera cette impression de l’échec 
du régime de pensions.

Ce paradoxe tient à la structure fondamentale du programme de SRG, où tout dollar 
provenant de prestations de retraite ou de toute autre source de revenus (à l’exception de la 
SV) réduit les prestations de SRG de 50 cents. Cette réduction de 50 % signifie en réalité 
que pour toute augmentation de 100 $ du SRG de base, le niveau des revenus couverts par le 
filet de sécurité du SRG augmente lui de 200 $. Si l’on appliquait une réduction ou un taux 
de récupération fiscale de 100 % au lieu de 50 % aux augmentations de la garantie de base 
du SRG, celle-ci pourrait alors être rapprochée d’un seuil de pauvreté convenu, à un coût 
moindre, et sans augmenter la proportion de personnes âgées qui auraient droit au SRG. 
Voilà les avantages appréciables d’une structuration plus sélective des augmentations du 
SRG. De plus, les augmentations viseraient plus précisément les personnes âgées vivant seu
les, dont la plupart sont des femmes, groupe qui, selon les témoins, serait le plus nécessiteux.

De multiples données ont été fournies au sujet des besoins relatifs qu’ont les personnes 
vivant seules et les couples en matière de revenu. Après les avoir étudiées, une majorité* du 
Groupe de travail a conclu qu’une garantie de revenu de base pour les personnes vivant seu
les et égale à 67 % du budget d’un couple semble être un objectif approprié, bien que certains 
membres estiment qu’il conviendrait d’augmenter cette proportion. Ce pourcentage de 67 % 
fera passer la garantie de revenu de base des personnes vivant seules de 26,2 % à 31,1 % du 
SMI.

* Le terme «majorité» a été utilisé quand au moins un membre, autre que M. Miller (dont l’opinion dissidente est 
annexée) est d’un autre avis.
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Parce que ce type d’augmentation des prestations vise les personnes vivant seules qui ont 
de très faibles revenus, les trois quarts environ des personnes âgées d’aujourd’hui ne touche
ront aucune augmentation de prestations, et le dixième environ d’entre elles toucheront le 
plein montant ou presque. Les autres ne recevront que des augmentations partielles. Le 
tableau 3.1 montre comment seraient calculées les nouvelles prestations, le nouveau supplé
ment étant fixé à 102 $ par mois.

Tableau 3.1
Exemples de l’augmentation proposée de SRG 

pour les personnes âgées vivant seules 
($ par mois en 1984)

Revenu Revenu Prestations Revenu total Nouvelle Revenu total
autre que Prestations total actuelles de SRG et de hausse après hausse

SV et SRG de SV avant SRG de SRG SV du SRG du SRG

0 270 270 272 542 102 644
50 270 320 247 567 77 644

100 270 370 222 592 52 644
150 270 420 197 617 27 644
200 270 470 172 642 2 644
250 270 520 147 667 0 667
300 270 570 122 692 0 692
400 270 670 72 742 0 742
500 270 770 22 792 0 792
600 270 870 0 870 0 870

Toutefois, si l’on entreprenait de mieux définir les groupes cibles, on ajouterait encore 
aux inquiétudes que suscite l’harmonisation avec les programmes provinciaux. Du point de 
vue structurel, une augmentation aussi sélective du SRG ressemblerait fort aux actuels ver
sements d’appoint des provinces. Par conséquent, il faudrait nécessairement consulter les 
gouvernements provinciaux à ce sujet. Le gouvernement fédéral doit s’attendre à ce que ses 
homologues des provinces respectent leurs engagements envers leurs citoyens âgés et main
tiennent les niveaux d’appui prévus dans leurs programmes en vigueur. Toutefois, des consul
tations appropriées pourraient permettre des affectations plus efficaces des ressources réser
vées à cette fin.

D’autres modifications au SRG permettraient de canaliser les prestations de façon 
encore plus précise pour qu’elles parviennent aux personnes âgées qui en ont le plus besoin. 
Toutefois, nous estimons que toute tentative de définir un groupe cible plus précis pourrait 
être interprétée comme une façon de considérer le SRG comme étant lié non plus aux reve
nus, mais bien aux ressources, ce qui constituerait une mesure rétrograde aux yeux d’un 
grand nombre.

Il faut noter qu’il y a un équilibre à trouver. Plus on essaie de concentrer l’aide au 
groupe cible par le biais d’un taux de récupération fiscale de 100 %, plus on réduit les encou
ragements de la même manière exactement que le font les taux d’imposition supérieurs dans 
le cas du revenu des particuliers.
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L’actuel taux de récupération fiscale de 50 % applicable au SRG préoccupe certains 
témoins, dont le Conseil économique de l’Ontario. Le problème tient au fait que les petits 
salariés qui participent à un régime de retraite ou contribuent à un REER peuvent s’attendre 
à ce que l’avantage que leur procure la réduction fiscale autorisée au titre de ces contribu
tions soit plus qu’annulé par la diminution des prestations de SRG qu’ils toucheront au 
moment où commenceront les versements. Le Groupe de travail a donc étudié des proposi
tions visant à introduire un nouvel élément au programme de SRG, soit des taux de récupé
ration fiscale réduits et applicables à ceux qui reçoivent des prestations partielles de SRG. 11 
s’est aussi demandé si le niveau de base de la SV pouvait être accru à raison d’une réduction 
de compensation partielle du SRG. Chacune de ces propositions atténuerait l’aspect désen- 
couragement inhérent au programme du SRG en vigueur. Dans les circonstances actuelles 
toutefois, nous avons conclu que les dépenses à engager ne seraient pas justifiées.

Si les augmentations du SRG étaient envisagées par l’adoption d’un taux de récupéra
tion fiscale de 100 %, les mesures de désencouragement ne devraient pas constituer un grave 
problème. La fourchette des revenus où de graves mesures de désencouragement pourraient 
frapper est très réduite, c’est-à-dire que ne seraient visés que les premiers 2,500 $ d'autres 
sources (comme les prestations du RPC/RRQ, les prestatons des régimes de retraite profes
sionnels, les intérêts, les salaires).

Nous nous inquiétons aussi des situations difficiles avec lesquelles sont aux prises de 
nombreuses personnes âgées de 60 à 64 ans, et qui sont surtout des femmes vivant seules. 
Nous croyons qu’il est essentiel que l’allocation au conjoint soit accordée à toutes les veuves 
et à tous les veufs de ce groupe d’âge. Cependant, nous avons dû à regret conclure qu’il en 
coûterait trop cher d’accorder des prestations de SRG à tous ceux qui ont de 60 à 64 ans.

Après avoir évalué les divers objets d’inquiétude et facteurs étudiés ci-dessus, soit les 
coûts, la justesse des prestations, la sélection des groupes cibles et les encouragements, le 
Groupe de travail fait les recommandations suivantes:

3.1 Le Groupe de travail recommande majoritairement qu’un complément spécial au 
SRG pouvant atteindre 102 $ par mois soit accordé aux personnes âgées vivant 
seules. Ce complément jumelé au SRG serait réduit de un dollar pour tout autre 
dollar de revenu ne provenant ni de la SV ni du SRG (voir les exemples du tableau 
3.1, page 23). Cette mesure coûterait environ 350 millions de dollars par année, 
en dollars de 1984, et porterait la garantie de revenu accordée aux personnes 
âgées vivant seules à une part pouvant atteindre les deux tiers de l'actuel niveau 
de garantie offert aux couples de plus de 65 ans.

3.2 Les modifications au SRG proposées à la recommandation 3.1 devraient être 
mises en place immédiatement par le gouvernement fédéral. Il faudrait avoir des 
entretiens avec les provinces afin de garantir l’harmonisation de leurs program
mes et de cette structure révisée du SRG, et de faire en sorte que les ressources 
provinciales qui sont maintenant affectées au bien-être des personnes âgées ne 
soient pas exclues du régime de revenu de retraite à l’entrée en vigueur de l’aug
mentation du SRG.

3.3. Le Groupe de travail recommande l’expansion du programme d’allocation au con
joint de façon à l’étendre à toutes les veuves et à tous les veufs qui ont de 60 à 64 
ans. Cette mesure coûterait environ 150 millions de dollars par année, en dollars 
de 1984.

24



3.4 Le Groupe de travail constate que le rapport entre les prestations de SV et le 
salaire moyen a diminué par rapport à ce qu’il était en 1967, et reconnaît qu’il 
conviendrait à l’avenir de tenter d’augmenter les prestations de SV pour rétablir 
ce rapport.

Le Régime de pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec.

Les femmes

Au chapitre 10, nous définissons le contexte dans lequel nous abordons la question con
sistant à assurer de meilleures pensions aux femmes, et nous indiquons comment, à notre 
avis, les femmes bénéficieront de toutes les propositions que nous avons faites. Nous décri
vons ici en détail nos recommandations relatives aux femmes et RPC/RRQ.

Nous avons conclu que l’approche adoptée par les auteurs du Livre vert en ce qui con
cerne l’élargissement des crédits ouvrant droit à pension dans le cas des conjoints qui ne font 
pas partie de la force ouvrière salariée, lequel serait assuré par le partage des crédits et l’aug
mentation des prestations de survivant, laisse à désirer. Nous favorisons plutôt une variante 
de la proposition du Livre vert touchant le partage des crédits, une augmentation, sous une 
autre forme et plus modeste, des prestations de survivant, et, en outre, un léger élargissement 
du RPC/RRQ afin d’offrir une pension de personne au foyer.

La plupart des témoins souscrivent à la proposition du Livre vert sur le partage des cré
dits ouvrant droit aux prestations du RPC/RRQ. Toutefois, des groupes syndicaux et de fem
mes ont demandé que le partage s’effectue automatiquement à la rupture du mariage, et 
qu’il ne soit pas simplement accessible sur demande, comme le propose le Livre vert. Nous 
supposons que le gouvernement voulait ainsi offrir au couple l’occasion de conclure d’autres 
ententes. Le problème que comporte cette façon de prévoir les choix des particuliers est 
qu’elle risque de produire bien peu de demandes de partage, et ce au détriment du conjoint 
qui ne gagne pas d’argent ou qui a un revenu faible, et qui est souvent la femme. 11 en a 
depuis longtemps été ainsi lors des partages effectués au moment du divorce.

3.5 Le Groupe de travail recommande donc que les crédits ouvrant droit au 
RPC/RRQ soient partagés automatiquement dès que le plus jeune des conjoints 
atteint 65 ans, à la rupture du mariage, ou au décès de l’un des conjoints; en cas 
d’invalidité, le partage des crédits devrait être facultatif afin que le couple puisse 
choisir l’option qui lui convient le mieux.

3.6 Le partage des crédits peut être suspendu pendant l’année qui suit la rupture du 
mariage, par consentement des deux conjoints, si chacun a reçu un avis juridique 
objectif.

Depuis la mise en place du RPC/RRQ, les femmes demandent que les personnes au 
foyer soient couvertes par le régime. Le RPC/RRQ vise à accorder des prestations de retraite 
aux travailleurs canadiens, soutiennent-elles, et les femmes qui s’occupent du foyer, qui pren
nent soin des enfants, de leur mari et d’autres parents, font un travail qui a une valeur écono
mique réelle. Le travail des personnes au foyer a été trop longtemps méconnu. Ces personnes 
méritent des pensions de plein droit. Une pension de personne au foyer assure aussi une pro-
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tection accrue aux femmes en cas de rupture du mariage, événement qui malheureusement 
devient trop fréquent. Les opposants au versement d’une pension de personne au foyer dans 
le cadre du RPC/RRQ font valoir un certain nombre de raisons, la première étant que le 
RPC/RRQ est un régime dont les prestations sont liées aux revenus, et qui ne peut donc viser 
ceux qui n’ont pas eu de revenus en espèces.

Le débat date de longtemps, mais la question est toujours aussi actuelle et importante 
pour les femmes. Presque tous les groupes de femmes qui ont comparu devant nous ont 
demandé que le RPC/RRQ accorde une pension de personne au foyer. Après y avoir longue
ment pensé, nous nous sommes laissés convaincre par leurs arguments.

Nous croyons que notre proposition coïncide parfaitement avec la structure actuelle du 
RPC/RRQ. Il est vrai qu’elle introduit des prestations non liées au revenu, mais le 
RPC/RRQ a toujours accordé de telles prestations. Les prestations de survivant en sont un 
exemple; la composante à taux uniforme de la prestation d’invalidité en est un autre. On 
pourrait dire que les prestations de survivant sont liées aux gains du conjoint décédé, mais ce 
qui importe, c’est qu’elles ne sont pas liées aux revenus du survivant. Les revenus du ménage 
représentent un montant à partir duquel il est commode de calculer les prestations, tout 
comme la moitié du MGADP est une base pratique et largement discutée pour qui est du 
calcul des prestations de personne au foyer.

Le Groupe de travail fait les recommandations suivantes relativement à la pension de 
personne au foyer.

3.7 Le Groupe de travail recommande que le droit aux prestations de personne au 
foyer soit accordé à ceux qui, pendant quelque année que ce soit, ont travaillé 
exclusivement ou principalement au foyer pour prendre soin d’un conjoint, d’un 
enfant de moins de 18 ans ou d’un parent invalide adulte et à charge vivant avec le 
ménage.

3.8 Les prestations acquises d’une personne au foyer qui ne touche pas de salaire 
devraient être établies en fonction de la moitié du MGADP, soit le maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension, c’est-à-dire la moitié du salaire moyen. Si 
la personne au foyer occupe un poste rémunéré mais gagne moins de la moitié du 
MGADP, elle doit recevoir un supplément de revenu de retraite de base qui porte 
ce dernier à la moitié du MGADP. Une personne au foyer qui gagne plus de la 
moitié du MGADP accumulerait des crédits ouvrant droit à pension qui seraient 
calculés en fonction de ses revenus réels, jusqu’à concurrence du MGADP, et ne 
recevrait aucune prestation nette de personne au foyer.

3.9 Le financement de la pension de personne au foyer devrait être prévu dans la 
structure de cotisation au RPC/RRQ. Toutefois, il faudrait y apporter des modi
fications afin que les ménages qui bénéficient d’une pension de personne au foyer 
en assument le coût quand il est raisonnable de le leur demander. Les cotisations 
des ménages à faible revenu et des chefs de familles monoparentales devraient 
être entièrement subventionnées. Les subventions devraient être réduites progres
sivement en fonction du revenu familial.

Le tableau 3.2 montre la méthode de calcul qui servirait à la fixation des prestations de 
retraite de personne au foyer qui seraient versées aux termes de la recommandation 3.8. Le
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tableau 3.3 (à la page 28) illustre les effets combinés des prestations de pension de personne 
au foyer, du partage des crédits ainsi que des prestations de survivant.

Les objectifs exposés à la recommandation 3.9 en vue du financement de la pension de 
personne au foyer pourraient être atteints grâce à la structure de taux de cotisation suivante:

• un couple où le conjoint qui ne reste pas au foyer touche des revenus supérieurs 
au MGADP verserait des cotisations pour financer l’augmentation de la pen
sion de la personne au foyer à un taux de cotisation donné qui serait établi en 
conformité des recommandations relatives au financement du RPC/RRQ que 
nous faisons au chapitre 4. Nous estimons qu’il serait de 3,9 % autrement dit 
qu'il y aurait une augmentation de 0,3 %;

• dans le cas des chefs de familles monoparentales, des adultes qui prennent soin 
d’autres adultes, et des couples où ni la personne qui reste au foyer, ni le con
joint ni la personne à charge ne touche de revenu supérieur à la moitié du 
MGADP, aucune cotisation supplémentaire ne serait exigible au titre de la 
pension de personne au foyer; et les couples ou le conjoint au revenu le plus 
élevé perçoit des gains qui se situent entre la moitié et la totalité du MGADP 
paieraient une fraction du taux de cotisation fixé en vue du financement de 
l’augmentation de la pension de personne au foyer.

Tableau 3.2
Exemples de prestations de retraite 

d’une personne au foyer

Revenus réels de la 
personne au foyer

Revenus supposés de la 
personne au foyer aux 

fins du RPC/RRQ

Revenus totaux aux 
fins du RPC/RRQ

0 10 000 10 000
2 000 8 000 10 000
4 000 6 000 10 000
6 000 4 000 10 000
8 000 2 000 10 000

10 000 0 10 000
12 000 0 12 000
14 000 0 14 000
16 000 0 16 000
18 000 0 18 000
20 000 et plus* 0 20 000

* En supposant que le maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGADP) est de 20 000 $. La pension de personne 
au foyer porte les revenus à la moitié du MGADP, aux fins du RPC/RRQ.

Le tableau 3.4 (à la page 29) donne des exemples de la façon dont fonctionnerait cette 
proposition de financement. Nous estimons que ces changements à la structure de cotisation 
du RPC/RRQ augmenteraient les recettes fiscales perçues à la source d’environ 900 millions 
de dollars par année. À cet égard, nous constatons que la plupart de ceux qui devraient ver
ser des cotisations accrues pour le compte de leur conjoint au foyer bénéficient déjà de
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Tableau 3.3
Illustrations des prestations résultant des changements 
proposés au RPC/RRQ au sujet des personnes au foyer

Situation de 
famille

Politique
proposée

Source de la 
pension

Prestations de RPC/RRQ à 
la personne au foyer

A 65 ans Après le décès
du conjoint

$ par année
Mariage Statu quo Retraite 0' 0
intact Survivant 0 3 000'

Total 0 3 000
Mesure Retraite 3 750* 1 2 3 7502
proposée Survivant 0 1 1253

Total 3 750 4 875
Personne Statu quo Retraite 625" 6254
divorcée en Survivant 0 0
charge de
jeunes enfants Total 625 625

Mesure Retraite 1 5635 1 5635
proposée Survivant 0 2816

Total 1 563 1 844

Remarques: Le conjoint qui n’est pas la personne au foyer est censé toucher des revenus identiques ou supérieurs au maximum 
des gains annuels ouvrant droit à pension, qu’on suppose être de 20 000 $. Le conjoint au foyer n’a pas de revenu. En cas de 
divorce, on suppose que la durée du mariage a été du quart des années de cotisation. La personne au foyer divorcée prend 
ensuite soin des enfants pendant un deuxième quart de la période de cotisations. Les propositions précises dont il a été tenu 
compte dans les exemples sont le partage des crédits, la pension de personne au foyer, la pension de survivant de 30% ainsi que 
la pension de survivant proportionnelle en cas de divorce.
1 60% de la pension de retraite de 5 000 $ de la personne qui ne reste pas au foyer, ce qui représente 25% du MGADP 

(20 000 $).

2 25% des revenus de la personne au foyer après le partage des crédits. Ces revenus représentent à leur tour la moyenne de la 
moitié du MGADP (les revenus supposés en accord avec la proposition relative à la pension de personne au foyer), plus le 
MGADP (les revenus supposés du conjoint qui n’est pas la personne au foyer), ou 15 000 $.

3 30% de la pension de retraite de la personne qui ne reste pas au foyer, ce qui, en raison du partage, équivaut à la pension de 
retraite de la personne au foyer, c’est-à-dire à 3 750 $.

4 En raison de la disposition actuelle relative au partage des crédits au moment de la rupture du mariage, il est tenu compte de 
la part des crédits de pension de la personne qui n’est pas au foyer, qui ont été accumulés pendant le mariage. Puisque l’on 
suppose que le mariage a duré le quart de la période de cotisation, la personne au foyer obtient des crédits équivalant à la 
moitié des revenus du conjoint divorcé ou à 10 000 $ au cours de cette période. Les revenus de la personne au foyer sont nuis 
pour toutes les autres années, si bien que (sans tenir compte des années où il y a eu exclusion) les gains de la moyenne de la 
carrière sont de 2 500 $, ce qui produit une pension de retraite de 25% ou de 625 $.

5 En raison de la proposition de pension de la personne au foyer, la personne au foyer a dans ce cas pour la moitié de la période 
de cotisation, des revenus supposés égaux à la moitié du MGADP. Pendant la moitié de ces mêmes années, la personne au 
foyer est mariée, et partage donc ses revenus avec un conjoint en raison du partage des crédits au moment du divorce. Il en 
résulte la répartition suivante des revenus: un quart (les années du mariage) à 15 000 $, un quart (les années postérieures à la 
rupture et consacrées au soin des enfants) à 10 000 $, et la moitié sans revenu. Les gains moyens globaux sont donc de 
5 250 $, et une part de 25% de ce montant équivaut à 563 $.

6 La pension proportionnelle de survivant versée au moment du divorce représente 30% de la part de la pension de retraite du 
conjoint qui n’est pas la personne au foyer et dont les crédits ont été accumulés pendant le mariage, après avoir tenu compte 
du partage des crédits. Il s’agit donc de 30% de un quart (puisque le mariage est censé avoir duré le quart de la période de 
cotisation) de 3 750 $ (c’est-à-dire 25% des revenus de 15 000 $ après le partage des crédits) soit 281 $.
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l’exemption de personne mariée, une disposition fiscale qui représente plus de 1,3 milliard de 
dollars par année.

Il est très important de commencer le plus rapidement possible à verser des prestations 
de personne au foyer. Une personne au foyer actuellement âgée de 55 ans serait en mesure de 
retirer d’ici dix ans une pleine pension de personne au foyer. Toutefois, nous prévoyons de 
graves problèmes pratiques quand on tentera de définir quelles sont les années passées où une 
personne peut être considérée comme ayant été personne au foyer aux termes de la définition 
que nous avons proposée. On pourrait ne retenir que les cas qui sont déjà définis, comme 
celui où une femme reçoit des allocations familiales, mais ce serait manifestement injuste à 
l’endroit d’autres groupes de personnes au foyer. Il faudra donc adopter des modes de gestion 
plus vastes et moins déterminés relativement à cet aspect rétroactif des prestations de 
retraite de personne au foyer.

Tableau 3.4
Illustration du barème des cotisations 

au RPC/RRQ, la pension de personne au foyer comprise
(La conjointe étant la personne au foyer)

Cotisations obligatoires du mari ($)

Structure proposée

Revenus 
du mari

($)
Structure
actuelle

La conjointe n’est pas 
une personne au foyer

La conjointe est

Cotisations
totales

une personne au foyer

Cotisations 
supplémentaires 

pour la personne au foyer

0 0 0 0 0
2 000 0 0 0 0
4 000 72 78 78 0
6 000 144 156 156 0
8 000 216 234 234 0

10 000 288 312 312 0
12 000 360 390 452 62
14 000 432 468 593 125
16 000 504 546 733 187
18 000 576 624 874 250
20 000 648 702 1 014 312
25 000 648 702 1 014 312
30 000 648 702 1 014 312

Remarque: Le taux de cotisation est de 3,6%. Pour simplifier I illustration, on suppose que le MGADP est exactement de 
20 000 $, ce qui fait que l’exemption de base pour l’année est de 10% du MGADP ou de 2 000 $. Le taux de cotisation de base 
supposé aux fins du barème proposé est de 3.9%, soit 0,3% supérieur au taux actuel. Ce taux de cotisation équivaut environ à la 
moitié du taux de cotisation du coût complet. Le mari est censé travailler à son propre compte, autrement ses cotisations 
auraient été partagées en deux, mais celles de la personne au foyer seraient demeurées inchangées.

Une autre solution consisterait à faire marche arrière, soit à considérer chaque année 
écoulée entre 1966 et aujourd’hui comme une année pour laquelle chacun compte, aux fins 
du calcul des prestations du RPC/RRQ, des revenus supposés équivalant au moins au tiers 
du MGADP. Ces chiffres supposés augmenteraient progressivement à chaque année subsé-
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quente pour laquelle la personne peut être considérée comme personne au foyer, si bien 
qu’après dix ans, quiconque a été une personne au foyer à temps plein aurait accumulé des 
crédits lui donnant droit à une pleine pension à ce titre. Ce qui veut dire que tous les Cana
diens qui ont eu 65 ans depuis 1976 recevraient au moins 129 $ par mois du RPC/RRQ, 
même s’ils n’en ont auparavant rien reçu. Ceux qui ont eu 65 ans entre 1967 et 1976 touche
raient une pension minimale du RPC/RRQ qui serait réduite en proportion, en accord avec 
les règles d’introduction graduelle du RPC/RRQ. Pour ceux qui ont aujourd’hui moins de 65 
ans, les prestations minimales de 129 $ seraient graduellement augmentées jusqu’à concur-

Tableau 3.5
Exemples des nouvelles prestations minimales de RPC/RRQ 

pour les personnes au foyer 
et autres Canadiens à la retraite

Prestation minimale de RPC/RRQ (en dollars par mois)

L’intéressé atteint l’âge de 65 ans 
après 1985 et

Année où 
l’intéressé 
atteint 
l’âge de
65 ans

L intéressé atteint

L’intéressé est 
une personne 

au foyer

L’intéressé n’est 
pas une personne 

au foyer

l’âge de 65 ans 
avant 1986

pour chaque année située 
entre 1986 et son 65' anniversaire

1966 ou avant 0
1967 12,90 — —
1968 25,80 — —
1969 38,70 — —
1970 51,60 — —
1971 64,50 — —
1972 77,40 — —
1973 90,30 — —
1974 103,20 — —
1975 116,10 — —
1976 129 — —

1985 129 — —

1986 — 129 129
1991 — 161,50 103,20
1996 — 194 86

Remarque: On suppose que les prestations de pension de personne au foyer commencent à être versées le Ier janvier 1986. Il 
n’est nullement tenu compte dans ces calculs des dispositions d'exclusion. Les montants sont calculés en fonction des prestations 
de pension maximales du RPC/RRQ pour 1984, qui sont de 387,50 $. Plus précisément, les calculs supposent en tout premier 
lieu que si le revenu des personnes qui auront 65 ans avant 1986 et dont il est tenu compte aux fins du calcul des prestations de 
RPC/RRQ au cours de toute année était inférieur au tiers du MGADP, il est censé équivaloir au tiers du MGADP. Sont inclus 
les cas où il n’y a eu aucun revenu dont on puisse tenir compte aux fins du calcul des prestations du RPC/RRQ. Deuxièmement, 
pour toute année postérieure à 1985 pour laquelle l’intéressé peut être reconnu comme une personne au foyer, le montant des 
revenus supposés minimaux, et pour ce qui est de la période écoulée entre 1966 et 1985, et pour la période postérieure à 1985, 
serait réputé égal au tiers du MGADP plus un sixième du MGADP pour toute année postérieure à 1985 où l’intéressé a été 
reconnu comme une personne au foyer, jusqu’à concurrence d’un maximum égal à la moitié du MGADP. Cette proportion de 
un sixième garantit que la pension de personne au foyer aura été entièrement et graduellement accordée au bout de dix ans.
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rence de la pleine pension de personne au foyer qui serait d’environ 194 $ par mois, dans la 
mesure où ils seront reconnus comme personnes au foyer au cours des années à venir, et les 
prestations seraient réduites graduellement et même annulées si ces personnes n’étaient pas 
reconnues comme personnes au foyer. (Les sommes mentionnées ne tiennent pas compte de 
nos propositions touchant le partage des crédits, les dispositions d’exclusion ni les 
survivants). Le tableau 3.5 fournit un ensemble d’exemples qui montrent comment serait 
apportée cette amélioration rétroactive des prestations et comment se ferait cette introduc
tion graduelle. Cette mesure aurait pour effet immédiat d’augmenter les versements du 
RPC/RRQ d’environ 900 millions de dollars par an.

Les cotisations versées aux fins du versement de prestations rétroactives seraient toute
fois suspendues. Les cotisants au RPC/RRQ ont par le passé déjà versé des cotisations qui 
dépassent le taux actuel de cotisation au régime par répartition qui, à notre sens, devrait ser
vir de base au financement du RPC/RRQ (voir chapitre 4).

Ces améliorations rétroactives du régime offrent plusieurs grands avantages, dont un 
revenu de pension accru aux plus démunis et aux personnes âgées. Dans une certaine mesure, 
ce revenu supplémentaire du RPC/RRQ sera annulé par la diminution des prestations de 
SRG, mais la plupart des témoins ont malgré cela fait savoir qu’ils préféraient ce change
ment. Il y aurait quand même une augmentation nette appréciable des prestations accordées 
aux personnes âgées aujourd’hui.

En prenant cet engagement, la génération des travailleurs d’aujourd’hui donnerait du 
poids à ses propres réclamations face aux futurs travailleurs, quand viendra pour elle l’heure 
de bénéficier de transferts sous forme de prestations de retraite. De façon plus précise, cette 
proposition allégerait cette inquiétude de voir les augmentations du RPC/RRQ servir à 
transférer injustement un fardeau sur les épaules des générations futures. La transition plus 
rapide vers un régime ayant atteint son plein rythme de croisière grâce à cette proposition 
exige toutefois des travailleurs actuels qu’ils versent des cotisations plus importantes afin 
d’assurer que les personnes âgées d’aujourd’hui, qui ont travaillé dans des conditions beau
coup plus difficiles, reçoivent leur part de la prospérité qu’elles ont contribué à faire naître. 
Au lieu de transférer un fardeau sur les épaules des générations à venir, on ferait bénéficier 
des ressources dont on dispose maintenant les générations antérieures de travailleurs.

Enfin, en accord avec nos propositions de financement dont il est question dans le chapi
tre qui suit, Ce type d’amélioration des prestations avec effet rétroactif permettrait de conti
nuer à financer le RPC/RRQ par voie de répartition, et de hausser les taux de cotisation de 
manière que les particuliers puissent commencer à assumer le coût de leur propre pension de 
personne au foyer.

3.10 Le Groupe de travail recommande que la pension de personne au foyer soit mise 
en place avec un assez fort degré de rétroactivité; par exemple, les prestations 
pourraient être accordées graduellement à ceux qui ont pris leur retraite depuis 
1966 en considérant chaque année écoulée depuis comme une année pour laquelle 
chacun a, aux fins du RPC/RRQ des revenus supposés égaux au tiers ou plus du 
MGADP. Cette méthode permettrait d’offrir à tous ceux qui ont eu 65 ans depuis 
1976 une pension minimale de RPC/RRQ d’environ 129 $ par mois, qui diminue-
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rait graduellement jusqu’au point de s’éteindre dans le cas de ceux qui ont eu 65 
ans en 1966 ou plus tôt, et qui s’éteindrait à l’avenir de façon graduelle à mesure 
que le système de pension de personne au foyer atteindrait son rythme de croi
sière. Il pourrait en résulter une augmentation immédiate des prestations de 
RPC/RRQ de l’ordre de 900 millions de dollars.
Parce que nous avons recommandé le versement d’une pension de personne au foyer, 

nous ne pensons pas qu’il faille accroître les prestations de survivant comme le propose le 
Livre vert. Relativement au traitement à prévoir pour les conjoints survivants en matière de 
régimes privés, et au traitement des personnes vivant seules par rapport aux couples, nous 
proposons que le survivant ne reçoive pas plus de 65 % du revenu de RPC/RRQ qui était 
versé au ménage avant le décès de l’autre conjoint. Nous proposons aussi que des prestations 
de survivant soient quand même versées en cas de divorce ou de rupture de mariage, et ce sur 
une base proportionnelle. Par exemple, une femme qui divorcerait après avoir été mariée 
pendant vingt ans aurait droit à une pension de survivant calculée en fonction de ces vingt 
ans (comparativement à la totalité des 47 années si le mariage dure jusqu’à ce que le mari 
atteigne 65 ans). Le tableau 3.3 (à la page 28) fournit des exemples.

Bien que nous souscrivions de façon générale à la proposition du Livre vert qui vise à 
supprimer l’actuelle limite imposée aux prestations combinées de retraite et de survivant, 
nous concluons qu’une certaine limite s’impose en raison des recommandations que nous 
avons faites en vue d’accorder des prestations de survivant en cas de rupture du mariage. S’il 
n’y avait pas de limite, deux femmes ayant été mariées pendant la même durée à des hom
mes qui avaient les mêmes revenus pourraient au bout du compte toucher des prestations dif
férentes. Par exemple, prenons le cas de Mmc Martin qui n’a pas divorcé. À 65 ans, elle com
mencerait à recevoir une pension de RPC/RRQ en son propre nom, aux termes de notre 
proposition relative au partage des crédits (sans tenir compte de notre proposition relative à 
la pension de personne au foyer). Au décès de son mari, elle continuerait de recevoir la moi
tié de la pension du RPC/RRQ du couple, qui avait été établie selon le partage des crédits, 
plus 30 % de ce que son mari recevait, et ce sous forme d'une prestation de survivant. Il en 
résulterait généralement une pension combinée de retraite et de survivant égale à 65 % de ce 
que le couple recevait juste avant le décès du mari.

Une deuxième femme, Mmc Roy, demeure mariée jusqu’à 60 ans. Elle divorce, puis se 
remarie. À 65 ans, en raison du partage des crédits effectué au moment de la rupture du 
mariage, elle recevrait presque la même pension de retraite que Mmc Martin. Puis, au décès 
de son premier mari, une pension de survivant proportionnelle calculée en fonction de la 
durée de son premier mariage commencerait à lui être versée, pension qui serait pratique
ment identique à la pension de survivant que touche Mmc Martin. Enfin, une deuxième pen
sion de survivant commencerait à être versée à Mmc Roy au décès de son second mari. Dans 
un cas comme celui-ci, une veuve comme Mmc Roy aurait droit à des prestations de 
RPC/RRQ nettement supérieures à celles que toucherait Mmc Martin.

Nous avons donc proposé d’imposer une limite aux pensions combinées de retraite et de 
survivant. Les gens comme Mmc Martin ne verraient pas leur pension modifiée, mais les gens 
comme Mmc Roy toucheraient des prestations qui ne seraient pas supérieures à celles de Mmc 
Martin. La limite que nous proposons ne supprime rien des dispositions actuelles de presta
tions de survivant, et correspond à la proposition du Livre vert qui vise à supprimer la limite 
imposée au cumul des pensions de survivant et de retraite. La limite que nous proposons ne 
serait imposée que dans les cas de divorce suivi de remariage.
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3.11 Le Groupe de travail recommande que les actuelles prestations de survivant du 
RPC/RRQ qui sont versées aux conjoints de plus de 65 ans soient remplacées par 
des prestations payées à vie au conjoint survivant, et égales à 30 % du revenu de 
retraite du conjoint décédé, après le partage. De façon générale, un conjoint sur
vivant toucherait 65 % des prestations de RPC/RRQ que recevait le ménage.

3.12 Le Groupe de travail recommande que soient versées au conjoint divorcé des pres
tations de survivant proportionnelles. Les prestations représenteraient 30 % du 
revenu de retraite (après le partage) que le cotisant décédé aurait reçu si cette 
pension n’avait été calculée qu’en fonction des revenus touchés pendant les années 
du mariage. Les prestations commenceraient à être versées au décès du cotisant 
ou au moment où le conjoint survivant atteindrait l’âge de 65 ans, selon la plus 
éloignée de ces deux éventualités.

3.13 Le maximum des prestations combinées de retraite et de survivant ne devrait pas 
excéder soit 130 % de la propre pension de retraite du conjoint survivant soit 
65 % des prestations de retraite combinées du conjoint survivant et de son con
joint le plus récemment décédé, selon le plus élevé des deux montants.

3.14 Les prestations de survivant ne devraient pas cesser d’être versées si le conjoint 
se remarie.

Le Livre vert présentait plusieurs propositions précises ayant pour objet de changer la 
structure des prestations de survivant versées avant la retraite. Ces changements visaient à 
établir une pension plus modeste payée à vie, ainsi que de nouvelles prestations de transition 
qui ne seraient payables que pendant une certaine période. Les propositions du Livre vert 
reposent apparemment sur l’hypothèse que les coûts à long terme des prestations de survi
vant du RPC/RRQ d’avant la retraite ne doivent pas être augmentés. Par conséquent, elles 
peuvent avoir pour effet d’améliorer la situation de certaines veuves par rapport à la struc
ture actuelle et, dans d’autres cas, de la détériorer. Nous n’avons pas reçu suffisamment 
d’éléments pour émettre une opinion précise sur les problèmes que pose l’actuelle structure 
de prestations d’avant la retraite ni sur la façon dont les propositions du Livre vert permet
traient de résoudre ces problèmes. Nous croyons qu’avant de recommander le moindre chan
gement, il faudrait procéder à une étude plus approfondie pour voir précisément qui gagne
rait ou perdrait quoi que ce soit de toute modification de l’actuelle structure, et pourquoi une 
réponse s’impose.

Nos propositions relatives au partage des crédits et aux prestations de personnes au 
foyer ont d’importantes conséquences sur la disposition d’exclusion pour élever des enfants 
que prévoit le RPC/RRQ. Cette disposition permet de ne pas tenir compte, au moment de 
calculer les gains moyens aux fins du versement des prestations de RPC/RRQ, des années où 
le travailleur s’est retiré de la population active pour se consacrer à l’éducation d’enfants de 
moins de sept ans. Toutefois, grâce au partage des crédits et aux prestations de personne au 
foyer, ces années seraient à toutes fins utiles considérées comme si la personne au foyer avait 
touché au moins la moitié du MGADP. En réalité, les gains qu’elle est censée avoir touchés 
(en supposant que ses gains réels, le cas échéant, aient été inférieurs à la moitié du MGADP) 
équivaudraient à la moyenne de la moitié du MGADP et des gains du conjoint cotisant au 
cours de l’année.

Le RPC/RRQ prévoit aussi une disposition générale d’exclusion de 15 %. Elle est plus 
souple que celle de l’exclusion pour élever des enfants parce qu’elle peut être appliquée à
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toute année de revenus faibles ou inexistants (y compris aux années de revenus supposés). En 
raison de la fréquence accrue à laquelle les gens se joignent à la force ouvrière puis la quit
tent, il nous semble préférable d’étendre l’application de la disposition générale d’exclusion et 
de conserver en partie la disposition actuelle d’exclusion pour élever des enfants. De cette 
façon, une femme qui prend soin de ses enfants à la maison pourrait choisir de tenir compte 
de ces années au moment du calcul des gains moyens, puisque y correspondraient des gains 
supposés qui seraient évalués en fonction des revenus du mari et de ses propres crédits 
ouvrant droit à la pension de personne au foyer. Elle pourrait alors exclure d’autres années, 
si elle devient veuve, divorce ou se prépare à entrer sur le marché du travail par exemple.

Évidemment, un élargissement du champ d’application de la clause générale d’exclusion 
profiterait à tous les cotisants au RPC/RRQ, hommes et femmes, et non seulement aux per
sonnes au foyer.

3.15 Le Groupe de travail recommande que le taux prévu à la disposition générale 
d’exclusion soit porté de 15 % à 25 % des gains des moins bonnes années, afin 
que les prestations de retraite soient généralement calculées en fonction des 35 
meilleures des 47 années qui se sont écoulées entre les âges de 18 et de 64 ans.

3.16 Le Groupe de travail recommande que soit modifiée la disposition d’exclusion 
pour élever des enfants afin qu'elle puisse être utilisée par l’un ou l’autre des 
parents, dans la mesure où plus de 12 années (c’est-à-dire 25 % de la période de 
cotisation) auront été consacrées à l’éducation d’enfants de moins de sept ans.

Les autochtones

Des témoins ont soulevé deux types de questions relatives à la participation des autoch
tones au RPC/RRQ: d’abord, la situation difficile des autochtones âgés qui ont assuré le sou
tien de leur communauté selon le système économique traditionnel sans avoir été officielle
ment membres de la force ouvrière, et qui ne possèdent aucun relevé de leurs gains en 
espèces. Un régime de retraite assujetti à une évaluation du revenu est évidemment un piètre 
moyen d’assurer un revenu de retraite à des personnes âgées qui sont de plus en plus con
traintes de se soumettre aux lois de l’économie monétaire pour obtenir un soutien.

La seconde question a trait aux Indiens des réserves, qui sont exemptés de l’obligation 
de payer des impôts sur les revenus qu’ils y gagnent. Il arrive dans leur cas aussi qu’il n’existe 
pas de dossier officiel des revenus versés par les employeurs, auquel cas fait défaut la base 
administrative nécessaire au calcul des prestations assujetties à l’évaluation du revenu.

Nous n’avons pas voulu aborder ces questions dans le cadre strict des modifications au 
RPC/RRQ, et estimons plutôt que le règlement complet des revendications des autochtones 
est le moyen de résoudre ces problèmes.

Prestations d’invalidité

La difficile question du critère d’admissibilité n’est qu’un des multiples problèmes inso
lubles qu’engendrent les dispositions relatives aux prestations d’invalidité du RPC/RRQ. 
Maints témoins ont posé la question de savoir si une assurance de ce type relève bien d’un
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régime de retraite. D’un côté, il est naturel de prévoir certaines dispositions à l’intention des 
gens dont la capacité de participer au marché de travail est gravement réduite avant l’âge de 
65 ans. D’un autre côté, les prestations de retraite ne devraient être versées que pendant la 
période qui commence à partir d’un âge établi d’admissibilité aux prestations de retraite.

On a aussi étudié les répercussions que pourraient avoir ailleurs au Canada de récentes 
modifications apportées au RRQ en ce qui concerne les cas d’invalidité. On a de plus évoqué 
la crainte de voir s’exercer, dans l’interprétation du critère d’admissibilité, un pouvoir discré
tionnaire administratif qui pourrait donner lieu à des normes non cohérentes d’une région à 
l’autre, et qui seraient assouplies à mesure que s’aggraverait le problème du chômage. Plus 
important encore est le fait que les niveaux de prestations actuels ne correspondent pas aux 
modes de vie en cause. En tant que députés, nous croyons qu’il est essentiel d’augmenter 
substantiellement et rapidement les prestations d’invalidité.

Ces questions et d’autres ont été étudiées par le Comité spécial concernant les invalides 
et les handicapés, qui a proposé plusieurs recommandations. Les recommandations contenues 
dans son rapport ainsi que d’autres recommandations ont été analysées à fond par un comité 
fédéral-provincial de fonctionnaires. Le rapport de ce comité n’a plus qu’à être soumis à 
l’étude des ministres fédéral et provinciaux.

Ce processus de consultation fédérale-provinciale doit aboutir à des propositions relati
ves aux dispositions touchant les prestations d’invalidité que contiennent les régimes de 
retraite ou des régimes distincts. Le Groupe de travail a conclu qu’il ne servirait donc à rien 
de traiter plus à fond de cette question ou de faire des recommandations à ce sujet. Nous 
attendons donc que des mesures soient bientôt prises sur cette question très importante. 11 
importe d’ailleurs de s’y mettre très rapidement pour corriger des inéquités de longue date.

La formule de rattrapage du MG ADP

Un certain nombre de témoins ont souligné que la valeur reconnue du maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension (MGADP) se situe maintenant en-deçà du salaire 
moyen dans l’industrie (SMI), et ont recommandé qu’elle soit augmentée pour y correspon
dre à nouveau.

3.17 Le Groupe de travail appuie la recommandation du Livre vert selon laquelle 
l'actuelle disposition de rattrapage devrait être modifiée afin de garantir que le 
maximum des gains ouvrant droit à la pension du RPC/RRQ soit, en l’espace de 
trois ans, porté au niveau du salaire moyen dans l’industrie, et subséquemment 
indexé en fonction de la mesure proposée dans la recommandation 2.1.

Les immigrants et le régime de retraite public

Les immigrants qui sont arrivés au Canada après 1977, et qui ne touchent aucune pres
tation de retraite d’aucune sorte de leur pays d’origine (c’est le cas de la majorité) n’auront 
pas droit à une pleine SV s’ils n’ont pas vécu au Canada pendant 40 ans (même s’ils sont 
devenus citoyens canadiens). Au lieu de cela, ils recevront des prestations partielles de SV 
s’ils ont vécu au Canada pendant dix ans de façon continue avant de prendre leur retraite. 
Les prestations sont calculées au taux de 1/40' de la SV pour chaque année de résidence au 
Canada.
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Cette situation constitue une source de tensions graves et grandissantes. Elle reflète les 
éléments fondamentaux de la politique d’immigration ainsi que les différences qui résultent 
de l’absence d’ententes de réciprocité appropriées qui auraient pu être conclues avec nombre 
de pays. Elle risque aussi d’opposer les intérêts des immigrants déjà au pays à ceux des per
sonnes qui cherchent à y venir. Les efforts déployés en vue d’un règlement peuvent déjouer 
les actuelles politiques de réunion des familles. Nous sommes très compatissants à l’endroit 
des personnes qui ont ce problème, mais estimons que la solution se trouve dans une politique 
d’immigration, et dans la politique relative au régime du revenu de retraite.

3.18 Le Groupe de travail recommande que les ministres concernés étudient la ques
tion des pensions des gens qui ont immigré au Canada après 1977 et la renvoient
officiellement à un comité permanent de la Chambre des communes.

Les immigrants qui sont arrivés au Canada après 1966, qui ne reçoivent aucune presta
tion de retraite de leur pays d’origine et qui travaillent au Canada peuvent ne pas recevoir 
une pleine pension du RFC s’ils sont venus au pays après avoir eu 18 ans, parce qu’ils peu
vent ne pas avoir travaillé pendant la pleine période de cotisation qui s’étend des âges de 18 à 
64 ans. Ce problème pourrait être réduit en élargissant le champ d’application de la disposi
tion générale d’exclusion, ainsi que nous l’avons déjà recommandé pour d’autres raisons. À 
notre avis, c’est tout ce qu’il faut.

Les immigrants du Canada qui ont droit à certaines prestations de retraite de leur pays 
d’origine, et qui travaillent au Canada recevront normalement des prestations combinées de 
la SV et du RFC ainsi que des prestations d’origine étrangère qui représentent moins que les 
prestations qu’ils auraient touchées s’ils avaient travaillé toute leur vie au Canada. Il en est 
ainsi en raison du premier problème mentionné, et parce que les prestations d’origine étran
gère seront normalement modestes comparativement aux prestations canadiennes. S’ils ont 
droit au SRG, ce dernier sera réduit du montant des prestations d’origine étrangère qu’ils 
toucheront, même dans les cas où ces sommes sont inférieures aux prestations de SV. Pour 
les citoyens canadiens nés au Canada toutefois, le SRG ne sera pas réduit du revenu de SV.

Pour certains témoins, cette situation est un grave problème parce que les immigrants 
adultes devraient avoir droit à des prestations de régimes publics (y compris celles du 
RPC/RRQ) qui soient jugées adéquates selon les normes canadiennes. Un moyen de garantir 
la réalisation de cet objectif consisterait à modifier les ententes actuelles afin que les immi
grants aient droit à des prestations de SRG égales à la différence qu’il y a entre, d’une part, 
de pleines prestations de SV et de RPC/RRQ calculées comme si les cotisations avaient com
mencé à être versées au moment où le citoyen immigrant a atteint l’âge de travailler, et, 
d’autre part, le montant des prestations de SV, de RPC/RRQ et d’origine étrangère effecti
vement reçues. C’est là une proposition du Congrès du travail du Canada.

Le Groupe de travail n’ayant pas été en mesure de calculer tous les coûts et toutes les 
conséquences administratives de cette proposition, il préfère renvoyer la question à l’étude du 
ministre de la Santé nationale et du Bien-être social.

Flexibilité en matière d’âge d’admissibilité à la pension

L’appareil des revenus de retraite du Canada doit être assoupli et devenir plus maléable, 
notamment en ce qui concerne l’âge de la retraite. De plus en plus de Canadiens veulent jouir
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d’une certaine latitude quand sonne l’heure de choisir l’âge auquel ils se retireront de la force 
ouvrière, et un grand nombre de gens choisissent de se retirer graduellement du monde du 
travail à plein temps. Pour cette raison, le Groupe de travail conclut qu’il convient que les 
Canadiens puissent choisir de commencer à recevoir leurs prestations de R PC, sous réserve 
des ajustements actuariels appropriés, avant ou après l’âge de 65 ans. (Le RRQ contient déjà 
une telle disposition).

3.19 Le Groupe de travail recommande que le RPC contienne une disposition accor
dant une plus grande souplesse en matière d’âge de retraite en permettant que 
commencent à être versées plus tôt ou plus tard des prestations de retraite rédui
tes ou accrues selon un calcul actuariel. Le Groupe de travail propose que les gens 
puissent choisir de commencer à recevoir des prestations de retraite à tout 
moment entre les âges de 60 et de 70 ans, pourvu que le montant des prestations 
soit établi en fonction des rajustements actuariels appropriés.

3.20 Une majorité du Groupe de travail recommande qu'on étudie aussi la possibilité 
d’accorder une souplesse semblable eu égard à l’âge auquel les personnes peuvent 
commencer à toucher des prestations de SV. Le Groupe de travail reconnaît que 
cette mesure aurait d’importantes répercussions qu’il faudrait soigneusement étu
dier.
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CHAPITRE 4

Le financement du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec

Introduction

Le Régime de pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec ne sont pas en 
faillite; ils ne sont même pas en grande difficulté financière. Les craintes de ne pas voir res
pectés en l’an 2001 ou 2031 les engagements pris en matière de pensions ne sont pas fondées. 
Les jeunes Canadiens n’ont pas à craindre que leurs prestations de retraite exigibles du R PC 
ou du RRQ ne leur soient pas versées.

Un trop grand nombre de Canadiens perdent confiance en une structure pourtant solide, 
parce qu’ils ne parviennent pas à saisir la véritable nature du RPC et du RRQ. Ces préoccu
pations sont cependant loin d’être généralisées. Tous les représentants des groupes syndicaux 
et la plupart des représentants des groupes de femmes, les deux secteurs de la société les plus 
susceptibles de dépendre principalement des prestations de retraite de régimes publics, ont 
exprimé leur confiance dans le RPC et le RRQ en en réclamant avec insistance l’extension et 
non la réduction. Ce qui fait la force constante du RPC et du RRQ, c’est la vigueur soutenue 
de l’économie canadienne, ainsi que l’engagement continu des Canadiens à appuyer les pro
grammes destinés aux personnes âgées.

Nous avons déjà recommandé des mesures grâce auxquelles les travailleurs canadiens 
continueront à accepter de respecter, en matière de pensions, des engagements inhérents à la 
structure du RPC et du RRQ. Dans le présent chapitre, nous allons étudier les cotisations, 
qui définissent les paiements versés aux régimes. Le niveau des cotisations et leur rapport au 
niveau perçu des prestations peuvent influer sur ce bon vouloir des travailleurs canadiens, 
dans la mesure où ils influent sur la perception qu’a le public de la solvabilité globale du
régime.
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Les taux de cotisation définissent aussi la croissance de toute accumulation de fonds 
excédentaires au RPC et au RRQ. L’investissement de ces fonds a un effet sur le rythme et 
l’orientation de la formation de capital et, partant, sur le potentiel futur de l’économie à pro
duire des revenus suffisants pour respecter les engagements pris en matière de pensions. Tou
tefois, il importe de bien préciser que le «financement» du RPC et du RRQ n’est pas l’élé
ment qui en détermine la solvabilité, ni la contrepartie qui garantit le respect des 
engagements contractés.

Les cotisations au RPC et au RRQ sont retenues à la source sur les gains validables, qui 
devraient représenter la différence entre 10 % du SMI (exemption de base annuelle ou EBA) 
et le SMI lui-même (maximum des gains annuels ouvrant droit à pension ou MGADP). Par 
suite du compromis qui a mené à la création du RPC et du RRQ, le taux d’imposition sur ce 
salaire est de 3,6 %, ce qui est légèrement plus élevé que le taux nécessaire simplement pour 
financer le paiement des prestations actuelles; il s’est donc constitué un fonds de réserve. 
Cependant, les prestations versées aujourd’hui aux bénéficiaires du RPC et du RRQ sont 
financées par les recettes que produisent les retenues à la source faites au titre de ces régi
mes. L’argent qui permettra le versement des prestations futures proviendra essentiellement 
des retenues à la source des années à venir (accru des intérêts courus sur tout fonds de 
réserve constitué entre-temps). Il a toujours été entendu que le taux de cotisation devrait 
finir par se situer entre 8 et 10 %, qu’il existe ou non un fonds de réserve.

Puisqu’on peut toujours s’attendre à ce que les prestations soient financées en grande 
partie grâce aux cotisations actuelles, le droit aux prestations est en fait garanti par l’ensem
ble des éléments d’actif qui font du Canada une nation productive capable d’assumer sa 
charge salariale et de verser les retenues perçues à la source. Aussi longtemps que cette base 
productive demeurera solide et s’élargira, la capacité de respecter les demandes de presta
tions de retraite croîtra.

C’est également ce qui garantit le respect des obligations relatives au versement de divi
dendes et d’intérêts par les grandes sociétés canadiennes dont les actions et les obligations 
sont représentées dans les portefeuilles de la plupart des caisses de retraite et des comptes des 
régimes enregistrés d’épargne-retraite, en l’occurrence, tous les éléments productifs de la 
nation, qu’ils soient détenus par le secteur privé ou public, de nature matérielle ou humaine, 
naturelle ou artificielle. De ces éléments d’actif résulte un flux monétaire qui correspond à 
un mouvement de biens et de services réels.

Une partie de ce flux monétaire revient aux mains de particuliers sous forme de salaires, 
c’est-à-dire de redevances versées à la force ouvrière, au capital humain. Une part aussi doit 
être affectée au revenu du capital, c’est-à-dire aux intérêts, aux dividendes et au produit de 
locations, soit à ceux qui détiennent des éléments d’actif à titre privé. Enfin, une part revient 
au gouvernement sous forme d’impôts perçus à titre de paiement pour des services, de rende
ment du capital public, de redevances pour compenser l’épuisement des ressources naturelles, 
ainsi que de droits d’adhésion globale à l’union politique canadienne. Ces recettes fiscales 
sont à nouveau réparties sous forme de dépenses engagées par les gouvernements pour offrir 
une variété de programmes, notamment des programmes d’aide aux personnes âgées, dont 
les régimes de retraite publics.

Ainsi, la contrepartie des engagements du RPC et du RRQ ne diffère de celle qui sous- 
tend les engagements des régimes de retraite privés que par la nature de la demande qui vise
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les flux de recettes futurs. Les engagements des régimes de retraite privés sont habituelle
ment soutenus presque entièrement par des titres sur des éléments d’actif qui existent déjà, et 
qui peuvent produire des revenus d’intérêt ou de capital. Les promesses du Régime de pen
sions du Canada et du Régime des rentes du Québec reposent sur le pouvoir reconnu qu’a 
l’État de percevoir des impôts à la source pour produire un flux de recettes fiscales perçues à 
la source.

Le débat sur le financement

L’absence de titre officiel sur des éléments d’actif (qu’on qualifie souvent d’absence de 
«capitalisation intégrale» dans le débat sur la réforme des pensions) ne modifie pas, de toute 
évidence, les garanties qui sous-tendent les promesses gouvernementales. En fait, on peut 
facilement dire que dans un monde où les industries deviennent vétustes, les éléments d’actif 
détenus privément peuvent perdre leur valeur parce qu’ils ne peuvent produire des biens ou 
des services de façon rentable. Ils peuvent aussi perdre toute valeur en période d’inflation 
rapide, comme cela s’est déjà produit depuis le début du XX' siècle. Ainsi, l’absence d’une 
pleine capitalisation de la caisse de retraite du RPC/RRQ, avec possession d’éléments 
d’actif, n’a rien à voir avec la sécurité des prestations de retraite du RPC/RRQ d’aujourd’hui 
ni de demain. Dans le contexte d’un régime de retraite public, la notion «d’engagement ou de 
passif non capitalisé» n’a absolument aucun sens.

Ce qui importe, c’est l’effet que les décisions prises en matière de financement peuvent 
avoir sur l’étendue et l’orientation de la formation de capital, ce processus d’investissement 
qui permet de constituer les éléments d’actif sur lesquels reposent tous les engagements pris 
en matière de pensions, qu’ils soient de nature publique ou privée.

Deux questions se posent à ce propos. Si les adhérents au régime considèrent que le 
montant des engagements du RPC/RRQ est un élément d’actif personnel, il peuvent être 
incités à réduire leurs autres modes d’épargne. Aussi ceux qui s’inquiètent de la situation du 
RPC et du RRQ soutiennent-ils que l’absence de financement intégral amène les gens à 
surestimer leur propre richesse, et à épargner moins qu’ils le devraient. C’est ainsi que la for
mation de capital est insuffisante pour que la génération présente puisse léguer aux suivantes 
le capital nécessaire.

Les témoignages à ce sujet sont assez contradictoires. Il n’y a pas de consensus clair sur 
la question de savoir si le Canada possède déjà trop d’épargne, si les gens se sont mis à épar
gner moins en raison de l’augmentation des prestations des régimes de retraite publics, et si 
des épargnes accrues pourraient être absorbées de façon productive. On peut cependant être 
certain que si ces effets se manifestent, et qu’ils soient néfastes, le gouvernement pourra les 
compenser par l’application de mesures appropriées. C’est du moins ce qu’a affirmé le prési
dent du Conseil économique du Canada. Partant de là, les décisions touchant le volume et le 
financement du RPC/RRQ doivent être prises en fonction de la politique applicable en 
matière de retraite, en sachant que les répercussions économiques peuvent en être contrôlées
au besoin.

Passons maintenant à l’autre question, qui concerne la part des engagements du 
RPC/RRQ qui est financée par des éléments d’actif sous forme d’obligations provinciales. Si 
les sommes qu’obtiennent les provinces au moyen du fonds d’investissement du RPC sont
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tout simplement englouties dans les déficits d’exploitation provinciaux, comme le prétendent 
certains critiques, nous en revenons à l’argument selon lequel les promesses de prestations de 
retraite ne reposent sur aucun élément d’actif réel, ce qui évoque encore une fois la possibi
lité d’une formation insuffisante de capital.

Par contre, si les fonds qu’empruntent les gouvernements provinciaux sont affectés à des 
investissements publics hautement prioritaires, comme l’affirment certains observateurs et 
les gouvernements provinciaux, nous voilà aux prises avec une objection légèrement diffé
rente. Selon cette hypothèse, la formation de capital à laquelle les gouvernements provin
ciaux affectent leurs investissements est en soi moins productive que l’usage auquel les 
emprunteurs des marchés de capitaux publics affecteraient les fonds. Parce qu’il est difficile 
de savoir exactement dans quelle mesure un investissement dans le reboisement ou l’amélio
ration des installations hydro-électriques contribue à l’augmentation du potentiel de produc
tion futur, il est difficile de juger du fondement de cet argument. De même, un investisse
ment dans les facultés de génie ou les installations de soins de santé revêt une valeur 
économique évidente, mais produit des services dont il est difficile d’évaluer le prix; il est 
donc assez délicat d’attribuer un taux de rendement commercial à ces investissements et de 
les faire valoir, pour obtenir du financement, sur des marchés de capitaux hautement concur
rentiels.

Bref, le débat sur l’opportunité d’un financement extérieur des régimes de retraite 
publics (dans la mesure où ils sont effectivement financés) se résume à la vieille controverse 
sur la productivité de l’investissement public. Le Groupe de travail n’entend pas régler cette 
question.

Nous avons toutefois remarqué qu’on s’inquiète de plus en plus de voir les adminstra- 
teurs des fonds de retraite privés réagir à des indicateurs qui n’aboutissent pas toujours aux 
investissements les plus productifs à long terme. On se préoccupe par exemple du fait que les 
gestionnaires de fonds de retraite sont évalués en fonction de critères de rendement qui met
tent l’accent sur les gains non matérialisés aux dépens d’éléments fondamentaux et qui favo
risent la manipulation des portefeuilles financiers plutôt que la formation d’éléments d’actif 
véritables; ces administrateurs peuvent aussi se montrer trop prudents, à un moment où l’on 
a pourtant grandement besoin de capital social, ou du moins, où il faut faire preuve d’audace 
dans ce domaine.

Nous avons aussi noté que de plus en plus de gens estiment qu’à l’avenir, il faudra 
accorder priorité, en matière d’investissement, au renouvellement d’une infrastructure écono
mique et sociale vieillissante, ainsi qu’aux dépenses qui permettront d'éviter l’épuisement de 
nos ressources forestières, halieutiques, hydrauliques et géologiques. Par leur nature même, 
ces domaines nécessitent souvent des investissements que seuls les gouvernements peuvent 
assumer.

Nous ne prenons donc pas position sur les avantages de l’investissement privé par rap
port à l’investissement public, ni sur l’importance du financement du RPC/RRQ. Nous pré
férons nous en tenir à une règle de base plus simple: la concentration massive du pouvoir, 
tant financier que politique, est sans doute moins désirable que l’établissement d’une struc
ture plus diversifiée et moins centralisée. Nous favorisons donc des propositions qui ne néces
sitent pas l’accumulation de vastes réservoirs de capitaux financiers aux mains de quelques- 
uns.
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Ce faisant, nous ne voulons en aucune façon réduire ni remettre en cause l’élément de 
sécurité qui garantit les promesses de retraite du RPC/RRQ. Voilà qui nous amène à la 
question des taux de cotisation et de leur rythme de croissance idéal.

Taux de cotisation

Le R PC et le RRQ sont essentiellement des mécanismes de transfert. Leurs débours 
correspondent à leurs rentrées, de sorte que les prestations ne peuvent augmenter sans que les 
cotisations soient majorées.

Étant donné que les cotisations versées au cours d’une année quelconque servent au 
paiement des prestations à verser au cours de la même année à des retraités, le lien qui existe 
entre les prestations reçues et les cotisations versées dans le passé se trouve rompu. En effet, 
les cotisations ne sont pas accumulées dans un compte individuel, comme c’est le cas des 
REER et des autres modes d’épargne-retraite personnelle. Les intéressés n’obtiennent pas 
nécessairement ce pour quoi ils ont payé: ils peuvent obtenir davantage, mais ils peuvent 
aussi craindre de toucher moins. Surtout quand les revenus et les populations augmentent, il 
existe un risque que les gouvernements soient enclins à promettre des prestations supérieures 
à celles que permettront les niveaux de cotisation futurs.

Néanmoins, parce que les prestations ne peuvent être versées que grâce aux cotisations 
passées ou actuelles (et aux revenus d’investissement tirés des cotisations passées), il est 
important de veiller à ce que le coût des prestations futures promises entre en ligne de 
compte au moment de la fixation des taux actuels de cotisation. Il y aurait peut-être lieu par 
conséquent de fixer des taux de cotisation qui se rapprochent du niveau requis pour couvrir le 
coût des prestations promises une fois que le système sera parvenu à maturité.

La volonté de tenir compte du coût complet dans la fixation des taux de cotisation, afin 
de bien dégager le lien qui existe entre les prestations et les coûts va à l’encontre d’un autre 
objectif, qui consiste à maintenir les taux initiaux au plus bas niveau possible afin d’éviter 
l’accumulation d’un fonds de capital massif au cours de la période de transition, avant que 
les prestations ne dépassent les cotisations. Certains observateurs craignent que les gouverne
ments et leurs organismes n’utilisent ce capital financier accumulé de façon malavisée et ne 
soient enclins à l’affecter à la poursuite d’objectifs politiques plutôt qu’à en tirer des revenus 
optimaux. En bref, certains redoutent que des taux de cotisation trop élevés entraînent une 
insuffisance éventuelle des mécanismes qui doivent permettre de surveiller les réserves de 
capitaux ainsi constituées, de même qu’une affectation malencontreuse des ressources com
munautaires.

Le taux de cotisation initial au RFC et au RRQ fixé à 3,6 % reflète cette conception. 
Les fonds qui n’ont pas été versés sous forme de prestations sont automatiquement investis 
dans des prêts consentis à chaque province. (Le montant annuel de chaque prêt est égal à une 
part proportionnelle—calculée en fonction de la moyenne des cotisations recueillies dans la 
province au cours des dix années précédentes—de l’excédent des cotisations sur les presta
tions versées, moins une modeste réserve.) Ainsi, les fonds temporairement excédentaires par 
rapport aux besoins courants du RFC et du RRQ sont investis dans des obligations provin
ciales à échéance de vingt ans, dont les intérêts sont payables au taux applicable à d’autres 
prêts fédéraux comparables au moment de 1 investissement.
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Jusqu’à maintenant, toutes les provinces ont effectué des paiements semestriels en espè
ces pour s’acquitter de tous les intérêts courus. En réalité, toutefois, ce processus de rem
boursement n’a toujours été que théorique, puisque le montant des cotisations a été suffisant 
pour que les provinces puissent remprunter des montants excédant tout remboursement 
d’intérêts ou de principal. Cette situation (que certains témoins déplorent fortement) devrait 
cesser sous peu, puisque l’excédent des cotisations par rapport aux prestations diminue. Bien 
que le calendrier varie d’une province à l’autre, le flux brut (l’excédent des cotisations accru 
des intérêts courus sur les prestations) deviendra négatif dans dix ans, et les provinces 
devraient alors commencer à rembourser principal et intérêts. Si l’on ne modifiait aucune
ment les taux de cotisation au cours des vingt prochaines années, le fonds du RFC revien
drait à zéro quand les gouvernements provinciaux auraient terminé de rembourser tous leurs 
emprunts; ces crédits auront alors servi à assurer le respect des engagements au chapitre des 
prestations à verser. Tous les représentants provinciaux à qui nous avons parlé ont indiqué 
que leur gouvernement rembourserait volontiers tous les prêts reçus grâce au fonds du RFC.

Cependant, on a toujours pensé qu’après la période de mise en place progressive, les 
taux de cotisation, fixés au départ à 3,6 % commenceraient à augmenter de façon régulière. 
Les responsables de la négociation des conditions du régime prévoyaient cette augmentation 
pour 1976 environ.

Quant à la rapidité d’augmentation des taux de cotisation, c’est une question de juge
ment très difficile à trancher. Pour des raisons évidentes, les gouvernements provinciaux 
aimeraient que les taux augmentent plus rapidement: s’ils peuvent conserver un excédent 
confortable des cotisations par rapport aux débours, ils auront moins souvent besoin de 
recourir directement à l’emprunt sur les marchés de capitaux. Pour la même raison, les 
témoins du monde des affaires ont en général soutenu qu’il fallait maintenir les taux de coti
sation au plus bas niveau possible. Des représentants du monde syndical ont aussi demandé 
qu’on maintienne ces taux à un faible niveau parce qu’ils ne voient pas la nécessité de consti
tuer un fonds. En fait, nos deux premières propositions au sujet du financement du RFC sont 
à peu près identiques à celles que nous a soumises le Congrès du travail du Canada.

Recommandations

Le niveau des taux de cotisation ne peut être établi que par voie de négociations fédéra- 
les-provinciales. Comme les provinces ont dû donner leur consentement à l’adoption de la Loi 
sur le Régime de pensions du Canada, elles ont le droit d’exiger que les révisions de taux 
soient fixées par négociations.

4.1 Le Groupe de travail recommande que le Régime de pensions du Canada et le 
Régime des rentes du Québec soient financés par voie de répartition. Au moment 
de calculer le taux de cotisation, il faudrait prévoir une réserve pour imprévus qui 
soit égale à la valeur des débours anticipés pour deux ou trois ans. Il faudrait 
tenir compte des fluctuations économiques éventuelles, de même que de l’évolu
tion démographique. Il devrait de plus n’y avoir aucune hausse massive des taux 
de cotisation d’une année à l’autre.

11 faut absolument préciser à l’intention de tous les Canadiens que le financement par 
répartition que nous recommandons pour les prestations du RPC/RRQ actuellement promi-
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ses nécessitera une augmentation graduelle des cotisations sur une longue période. Pour ce 
faire, nous proposons l’adoption d’un échéancier applicable aux taux de cotisation. Toutefois, 
nous reconnaissons qu’il existe des incertitudes inhérentes aux projections sur lesquelles doit 
se fonder pareil échéancier. C’est pourquoi nous avons souligné la nécessité d’assouplir notre 
régime de retraite. Il faut donc exiger que les taux de cotisation soient fixés pour une période 
plus courte, plutôt que de tenter de les évaluer par de nombreuses projections; il faut aussi 
prévoir l’examen et la prolongation périodiques de 1 échéancier des taux de cotisation.

4.2 Le Groupe de travail recommande l’adoption d’un échéancier prévoyant les taux 
de cotisation du RFC pour une période de 25 ans, avec entrée en vigueur au 31 
mars 1985, sa révision et sa prolongation étant effectuées ensuite tous les cinq 
ans. Cet «échéancier flexible» devrait être lié au rapport complet du ministre des 
Finances, dont il est question à la recommandation 2.2.

Nous acceptons la proposition selon laquelle les décisions gouvernementales relatives 
aux prestations applicables au RPC/RRQ devraient être liées explicitement aux conséquen
ces qu’elles auront sur les taux de cotisation. Vu les retards et les incertitudes dans ce 
domaine, on peut aisément céder à la tentation de promettre aujourd’hui des prestations 
accrues sans songer à savoir qui paiera la note et comment.

Des témoins, des représentants de gouvernements provinciaux et des fonctionnaires 
fédéraux ont laissé entendre que toute proposition visant à augmenter les prestations devrait 
avoir un effet rétroactif et s’accompagner d’une hausse immédiate du taux de cotisation, 
d’un montant égal au coût total prévu de cette majoration des prestations. Nous estimons 
aussi que les hausses de prestations doivent être rétroactives parce que c’est une mesure qu’il 
est juste d’adopter à l’endroit des personnes âgées d’aujourd’hui, et qui reflète l’exigence vou
lant que les gens actuellement au travail traitent leurs aînés au moins aussi bien qu’ils 
s’attendent à être eux-mêmes traités. C’est en partie pour cette raison que nous avons recom
mandé une certaine rétroactivité en matière de prestations de retraite pour le conjoint au 
foyer. Cependant, nous nous demandons s’il est vraiment nécessaire d’exiger une hausse 
immédiate des cotisations qui soit équivalente a 1 augmentation éventuelle des prestations. 
Bien que nous concevions la nécessité d établir un lien direct entre les nouvelles prestations et 
l’augmentation des taux de cotisation, nous ne voyons pas pourquoi ce lien devrait être rigide 
et défini à l’avance pour tous les cas possibles d’augmentations futures des prestations. 
Même en cas d’application rétroactive, les augmentations de coûts conséquentes à la hausse 
des prestations comme celle qui est proposée dans ce rapport, ne seront ressenties que de 
façon graduelle. Un ajustement immédiat des taux de cotisation en fonction du coût complet 
des nouvelles prestations imposerait un fardeau inutilement lourd aux cotisants actuels et 
susciterait en outre la constitution d’un fonds supérieur à ce qu’il faut actuellement pour 
assurer le financement du RFC par répartition, comme nous le recommandons.

4 3 Le Groupe de travail recommande d’accompagner tout élargissement des presta
tions, comme dans le cas du conjoint au foyer (recommandation 3.7), d’une aug
mentation des cotisations qui s’appliquerait de façon graduelle et à un taux per
mettant de maintenir le mode de financement par répartition du fonds du RFC, 
tout en garantissant que l’augmentation totale des coûts résultant de l’élargisse
ment des prestations soit entièrement calculée dans les taux de cotisation d’ici 
l’expiration de l'échéancier de 25 ans.
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Les lois actuelles exigent qu’un rapport actuariel effectué par l’actuaire en chef accom
pagne toute proposition d’augmentation des prestations du RFC. La recommandation 4.3 
aurait en plus pour effet de garantir que les niveaux de prestations soient liés de façon réa
liste et flexible aux taux de cotisation. Elle introduirait en fait une «disposition à durée 
d’application limitée» de cinq ans dans toute proposition de majoration des prestations qui ne 
prévoirait pas explicitement d’augmentation des cotisations.

La question de l’accès des provinces aux fonds accumulés au RFC mérite d’être étudiée. 
Nous reconnaissons que la discipline qu’impose le marché est tout aussi valable pour les gou
vernements que pour les autres organisations. L’accès illimité à de l’argent bon marché pour
rait bien entraîner l’affectation de ressources à des projets qui ne pourraient être justifiés sur 
un marché assujetti à une forte concurrence pour l’obtention de fonds.

Toutefois, les fonds qu’empruntent les provinces auprès du RFC sont assortis d’intérêts. 
Le taux en est légèrement inférieur à ce que les provinces auraient autrement à payer, parce 
qu’il est établi en fonction de la cote de solvabilité du gouvernement fédéral plutôt que des 
provinces. Nous trouvons cependant difficile de croire que cette seule marge d’un point de 
pourcentage, ou moins, suffirait à inciter les gouvernements des provinces à lancer des pro
jets extravagants auxquels ils renonceraient normalement. La plupart des ministres du Tré
sor des provinces ont fait savoir que les projets qu’ils financent ne sont pas facultatifs, et que 
s'ils n’avaient pas accès aux fonds du RFC, ils devraient tout simplement s’adresser au mar
ché pour emprunter. L’interdiction d’accéder aux fonds du RFC aurait donc pour seul effet 
d’augmenter le coût des emprunts, surtout pour les provinces le moins en mesure d’assumer 
ces coûts.

Nous rejetons par conséquent l’argument selon lequel les conditions qui permettent 
actuellement aux gouvernements provinciaux d’avoir accès aux fonds du RFC les inciteraient 
à prendre des décisions entraînant un gaspillage de capitaux. Toutefois, si les gouvernements 
provinciaux deviennent un peu trop confiants de pouvoir à jamais continuer d’emprunter du 
fonds de réserve du RFC, on pourrait fort bien constater une répartition inefficace du capi
tal.

C’est pour cette raison que nous présentons la recommandation 4.3. En adoptant un 
mécanisme qui consiste essentiellement en un financement par répartition du RFC, nous 
espérons réduire à un niveau minimal les fonds du RFC dont peuvent disposer les gouverne
ments des provinces. À ce niveau, l’obligation de rembourser les intérêts et le principal sera 
bien claire dans l’esprit de tous les trésoriers et de tous les Cabinets des provinces. La néces
sité d’investir ces ressources de façon avisée, de manière à permettre aux gouvernements pro
vinciaux de respecter leurs obligations de remboursement, sera ainsi bien évidente.

Cependant, il y a encore plus à souhaiter. Nous n’acceptons pas la condamnation glo
bale de l’investissement public que contiennent certains mémoires présentés par des groupes 
d’affaires, mais nous croyons que l’opportunité du Régime de pensions du Canada peut effec
tivement être mise en doute tant que la valeur des investissements gouvernementaux dans 
l’infrastructure économique et sociale n’aura pas été étayée de justifications suffisantes. La 
confiance des administrés en la solidité du RFC sera nettement accrue si l’on montre dans 
quelle mesure l’investissement public dans les ressources humaines et naturelles, de même 
que dans l’infrastructure économique, contribue au potentiel que nous avons de respecter nos 
engagements futurs en matière de pensions.
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En outre, du simple point de vue de la divulgation et de l’obligation de rendre compte, il 
faudrait exiger des gouvernements provinciaux qu’ils rendent compte de leur utilisation des 
fonds que leur avance le RFC.

4.4 Le Groupe de travail recommande l’introduction d’une exigence obligeant les gou
vernements fédéral et provinciaux à rendre compte entièrement et régulièrement 
des fins auxquelles les fonds du RFC ont été affectés, ainsi que des avantages, 
économiques et financiers qu’ils comptent tirer de ces investissements.

La présente recommandation vise à aller au delà du taux de rendement nominal obtenu 
par le fonds du RFC sur ses investissements dans des obligations provinciales. La question 
critique demeure celle du rendement social des investissements des gouvernements provin
ciaux dans des projets qui viennent ajouter directement au potentiel de productivité et 
réduire les coûts de production (comme dans le cas des installations hydro-électriques ou du 
reboisement) ou qui diminuent les dépenses budgétaires et, partant, le fardeau fiscal pour 
l’avenir (comme dans le cas des écoles et des hôpitaux). De cette manière, les contributions 
du R PC à l’augmentation de notre capacité de respecter nos engagements en matière de pen
sions seront mieux reconnues.

Avant de clore le débat, nous tenons à faire une recommandation qui revêt une grande 
importance pour les gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Elle a trait 
aux dispositions de la Loi sur le Régime de pensions du Canada, qui régit l’accès des gouver
nements provinciaux aux avoirs du Fonds de placement du Régime de pensions du Canada, 
et vise tout simplement à garantir que les gouvernements du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest aient accès à ces fonds sur une base comparable à celle qui est actuellement 
applicable aux gouvernement des provinces.

4.5 Le Groupe de travail recommande qu’au moment où la Loi sur le régime de pen
sions du Canada sera remaniée, l’article 112 en soit modifié afin de prévoir 
l’accès des gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest aux avan
ces de capitaux que peut consentir le Fonds de placement du RFC, et ce en fonc
tion des modalités maintenant applicables aux gouvernements des provinces.

Résumé
Les recommandations contenues dans le présent chapitre visent à répondre aux graves 

préoccupations des gouvernements provinciaux, du monde des affaires et de l’ensemble de la 
population canadienne relativement au mode de financement du RPC/RRQ et à la gestion 
du processus d’investissement qui en résulte. Notre object.f est de garantir, dans la mesure 
du possible que le financement du RPC/RRQ ait des effets minimes et prévisibles sur les 
coûts de production et que tout excédent accumulé soit orienté vers un investissement public
productif.

Nous avons déjà exposé la différence entre l’investissement productif et l’investissement 
improductif dans le secteur privé. Cependant, lorsqu’on parle d’investissement productif dans 
le secteur public on prend le terme «investissement» dans son sens le plus general, qui 
englobe l’élargissement des connaissances et l’intensification de l’esprit d’entreprise de notre 
population le renouvellement et l’amélioration de l’infrastructure qui soutient notre système 
industriel ainsi que la conservation de nos ressources renouvelables et la sauvegarde de la
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qualité de notre environnement. Bien que cet investissement de base soit souvent assumé par 
des sociétés privées, la responsabilité en incombe traditionnellement d’abord au secteur 
public. Cet investissement revêt pour notre croissance économique future la même impor
tance fondamentale que les formes d’investissement plus conventionnelles, dans les usines et 
l’équipement.

Nous rejetons donc l’affirmation selon laquelle le Régime de pensions du Canada est en 
faillite et qu’il est douteux parce que les éléments d’actif qui garantissent ses promesses ne 
figurent pas dans les livres des sociétés privées. La capacité de l’économie canadienne de res
pecter les engagements pris en matière de pensions pour les dizaines d’années à venir repose 
davantage sur notre capacité de transporter le grain par rail, les marchandieses par voies 
navigables et les données par satellites que sur des gains non matérialisés qui ne servent qu’à 
donner à court terme une allure de bons gestionnaires aux administrateurs des caisses de 
retraite. Evoquer la peur injustifiée qu’on peut avoir au sujet de la solidité du RFC parce 
qu’il ne serait soutenu que par des entrées aux livres sans aucun poids ou par du papier gou
vernemental, c’est se laisser tromper par des conventions comptables et rendre un mauvais 
service à la population.

Il ne faut pas pour autant nier les craintes légitimes quant aux conséquences du flot 
excessif des ressources qui parviennent aux organismes gouvernementaux et aux entreprises 
publiques, qui ne sont pas tenus de respecter la discipline du marché ou de rendre des comp
tes complets à quiconque. Les capitaux sont rares; il faut donc les utiliser sagement. 11 ne 
faut pas permettre que les pouvoirs d’imposition et d’emprunt du gouvernement servent à 
rejeter dans l’ombre les ressources dont l’entreprise privée à besoin pour financer la forma
tion de son capital et qui sont essentielles à la reprise de la croissance économique.

Nous croyons que les recommandations contenues dans le présent chapitre représentent 
un juste équilibre entre les divers avis que nous avons recueillis et les différentes préoccupa
tions dont on nous a fait part. Nous espérons que ces directives seront évoquées au cours des 
négociations fédérales-provinciales qui doivent maintenant suivre.
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CHAPITRE 5

Régimes de retraite professionnels: 
droits des employés et protection contre l’inflation

La nature de la garantie offerte par les régimes de retraite à prestations déterminées 
n’est pas tout à fait claire. Ce manque de clarté est à la base de certaines des controverses les 
plus vives relativement aux régimes de retraite professionnels.

Or la question qui se pose à l’égard de la protection obligatoire contre l'inflation est de 
savoir en quoi consiste exactement l’entente qui lie un employeur à ses employés en vertu de 
ces régimes Les opinions à ce sujet ont évolué. Ainsi, la plupart des témoins ont reconnu que 
les régimes à prestations déterminées n’étaient plus simplement une récompense pour de lon
gues années de service On s’entend beaucoup moins facilement cependant pour ce qui est de 
savoir si ces régimes à prestations déterminées constituent une rémunération différée ou indi
recte. D’aucuns, beaucoup moins nombreux ceux-là, considèrent la garantie de retraite 
comme un bien appartenant à l’employé et à sa famille.

Ce manque de consensus nous semble démontrer que les régimes existants à prestations 
déterminées englobent une foule d’interprétations différentes. Dans certains cas, la garantie 
de retraite est encore considérée, tant par l’employeur que par les employés, comme un avan
tage surtout réservé aux employés justifiant de longues années de services, qui prend la forme 
d’une sorte d’assurance en cas de vie longue. 11 est très difficile, à ce moment-là, de soutenir 
que les fonds accumulés dans le régime de retraite appartiennent aux employés et, par consé
quent de prétendre que les surplus actuariels enregistrés par suite de rendements plus élevés 
que prévus sur les investissements appartiennent aux participants, notamment aux retraités 
qui voient leur pension rognée par l’inflation. Mais il y a aussi le cas des employés qui ont 
cotisé aux régimes et accepté que la quote-part versee par 1 employeur tienne lieu d autres 
types de rémunération, dans l’attente de prestations dont la valeur reelle ne diminuerait pas 
grandement au fil des ans. Bien qu’ils n’aient pas légalement droit aux surplus realises par de
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nombreuses caisses de retraite dans la seconde moitié des années 70, les employés pourraient 
très bien y avoir moralement droit.

La proposition voulant que l’on prévoie une protection obligatoire et d’application 
rétroactive contre l’inflation, telle qu’elle est énoncée dans le Livre vert, suppose que les 
fonds des caisses de retraite, et par conséquent les bénéfices réalisés grâce à ces fonds, appar
tiennent aux participants. Cette supposition n’a toutefois aucun fondement en droit. Par ail
leurs, comme nous venons de le mentionner, la valeur morale d’un tel point de vue dépend 
des circonstances particulières dans lesquelles les modalités de retraite ont été établies.

Cela ne veut pas dire que la question ne pose pas à nos yeux un problème majeur. Avec 
la perspicacité du recul, il nous semble très probable que la hausse considérable des presta
tions décrétée par nombre de responsables de régimes au cours des dix dernières années, soit 
de leur propre chef soit à la demande des participants actifs, constituait une réaction inop
portune à l’inflation, et ce, au détriment des retraités et des participants ayant acquis des 
droits dans un régime à prestations différées. En profitant de la hausse marquée des bénéfi
ces des caisses de retraite pendant cette période pour réduire la cotisation de l’employeur, 
augmenter le niveau des prestations ou permettre aux employés actifs d’accéder plus rapide
ment à la retraite, on a imposé un dur fardeau à certains retraités, notamment à ceux qui 
étaient à la retraite depuis longtemps. Ainsi, nombre d’observateurs ont jugé que les doléan
ces des cheminots retraités étaient fondées, même si les sociétés concernées n’avaient manqué 
à aucune obligation légale.

Dans les cas où les rendements des fonds accumulés dans les caisses de retraite ont été 
considérablement plus élevés que prévus (bien qu’ils aient souvent été contrebalancés par une 
accélération plus marquée que prévue des salaires), on peut supposer que les chiffres dont se 
sont servis les employeurs pour négocier avec leurs employés—et vraisemblablement pour 
justifier des taux d’augmentation salariale inférieurs—surestimaient les coûts relatifs au 
régime de retraite. Si l’on accepte que ces coûts surestimés font simplement partie du surplus 
de la caisse de retraite qui appartient à l’employeur et à l’égard de laquelle les employés 
n’ont aucun droit, force est de conclure que les employés ont été amenés à sacrifier une trop 
grande partie de leur salaire actuel pour obtenir les prestations qu’on leur a promises.

Mais, quoi qu’on fasse pour essayer de redresser ces torts, on sera forcément taxé 
d’injustice. Dans certains cas, il n’y a pas eu de surplus; dans d’autres, l’excédent a été en 
grande partie attribué aux retraités ou aux employés actuels, tandis que dans d’autres 
(notamment celui des régimes garantis), il est effectivement impossible de retracer les sur
plus qui ont pu être enregistrés parce que ceux-ci revenaient à l’assureur ou ont été absorbés 
par l’employeur.

Pour ces raisons, le Groupe de travail ne saurait accepter les recommandations énoncées 
dans le Livre vert en faveur de rajustements obligatoires en fonction de l’inflation destinés à 
transférer les surplus existants des caisses de retraite—ou, de façon plus générale, un certain 
pourcentage des avoirs des caisses de retraite—aux ex-cotisants, aux retraités ou aux 
employés actifs.

5.1 Le Groupe de travail rejette la notion d’un rajustement obligatoire, en fonction de
l’inflation, des prestations de retraite accumulées.
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Néanmoins, nous constatons un revirement dans les attitudes des employés à l’égard des 
obligations des employeurs et de la responsabilité de ces derniers dans la négociation de pres
tations de retraite. En effet, l’employé est trop directement concerné par les décisions tou
chant la caisse de retraite pour continuer à accepter que soit donnée d’un régime à presta
tions déterminées une interprétation juridique qui le relègue au rang de simple observateur 
curieux de savoir si les prestations promises vont se matérialiser et, le cas échéant, si elles 
vont conserver leur valeur réelle initiale.

Nous tenons à faire en sorte qu’à l’avenir, les participants à des régimes à prestations 
déterminées n’aient pas, comme cela a été le cas pour certains retraités au cours des dix der
nières années, l’impression d’avoir été injustement traités par leur ancien employeur, le ges
tionnaire de leur caisse de retraite ou leur syndicat. Ce raisonnement nous amène à conclure 
qu’il convient de divulguer tous les renseignements relatifs à l’état du régime et aux prévi
sions actuarielles et de prévoir la participation à part entière de tous les membres et bénéfi
ciaires du régime à la gestion du régime de retraite.

Deuxièmement, nous concluons que, même si les participants peuvent prendre part aux 
discussions, cela ne veut pas nécessairement dire que l’on tiendra suffisamment compte des 
intérêts des retraités ou des ex-cotisants. Les représentants de groupes d’affaires et 
d’employeurs qui ont comparu devant le Groupe de travail ont généralement accueilli favora
blement les suggestions voulant que le relèvement des prestations à l’intention des travail
leurs actifs s’accompagne d’un relèvement correspondant pour les autres bénéficiaires du 
régime. Si l’on prend par exemple le cas d’un régime à prestations déterminées, chaque fois 
que l’on négocie avec les participants actifs une augmentation rétroactive des prestations, il 
semble raisonnable de s’attendre à ce que les retraités actuels et les personnes ayant droit à 
une pension différée bénéficient d’une augmentation comparable. De nombreuses ententes 
collectives sont basées sur le principe du pacte intergénérationnel décrit ci-dessus et pré
voient déjà des mesures en ce sens, du moins en ce qui concerne les retraités actuels. Il est 
plus difficile, cependant, de voir comment cette règle pourrait être appliquée aux régimes fin 
de carrière ou salaire maximal moyen, lesquels sont basés sur une formule qui prévoit déjà 
l’amélioration rétroactive des prestations. Certes, il serait plus simple que la règle s’applique 
uniquement à la répartition des surplus qui pourraient être réalisés de temps à autre. Nous 
avons par ailleurs certaines réserves à cet égard du fait qu’une telle règle aurait un effet de 
dissuasion relativement à l’amélioration du régime de retraite. Nous reconnaissons qu’il est 
nécessaire d’équilibrer ces considérations.

Enfin bien que nous ayons rejeté toute forme de protection obligatoire contre l’inflation 
à l’égard des prestations courues, nous estimons qu’il est important que les responsables de 
régimes offrent à leurs membres la possibilité de souscrire à une pension indexée. Nous espé
rons également que les responsables de régimes, une fois qu’ils auront établi un dispositif en 
ce sens seront plus disposés à offrir cet avantage sur une base contractuelle. Cela permet
trait en fait aux employeurs qui accordent des augmentations ponctuelles de régulariser cette
pratique.

5 2 Le Groupe de travail recommande que les régimes de retraite professionels pré
voient obligatoirement la représentation des travailleurs actifs, des retraités et, 
dans la mesure du possible, des participants ayant droit à des prestations différées 
dans la gestion des régimes de retraite.
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5.3 Le Groupe de travail recommande que les responsables des régimes de retraite 
soient tenus de:

a) mettre à la disposition des agents négociateurs ou des représentants des 
employés et des retraités qui le demandent des rapports actuariels complets 
ainsi que d’autres documents décrivant l’état des régimes, notamment un 
relevé faisant état de la provenance et de l’utilisation des fonds (analyse des 
bénéfices et des pertes) qui indique les surplus actuariels enregistrés et pré
cise l’usage qui en a été fait;

b) remettre annuellement à chaque employé et à son conjoint un relevé détaillé 
des prestations qu’ils peuvent s’attendre de recevoir.

5.4 La majorité des membres du Groupe de travail recommande qu’il soit sérieuse
ment envisagé de réglementer les régimes de retraite professionnels de façon que 
tout relèvement rétroactif du niveau des prestations pour les employés actifs sous
crivant à un régime de retraite se double d’une augmentation comparable des 
prestations des retraités et des prestations différées déjà acquises.

5.5 Le Groupe de travail recommande que tous les responsables de régimes soient 
tenus d’offrir aux employés la possibilité de souscrire à une pension indexée con
formément à la recommandation 5.8. Une telle pension pourrait comporter un 
niveau de prestations initiales inférieur calculé de manière à assurer un produit 
actuariel équivalent.

Outre qu’elles auront des conséquences bénéfiques permanentes, ces recommandations 
contribueront à mieux protéger les prestations déjà acquises contre l’inflation, d’une façon 
qui tienne compte des particularités de chaque régime de retraite. Nous croyons qu’il s’agit 
là d’une formule plus raisonnable que l’application rétroactive obligatoire qui avait été pro
posée dans le Livre vert.

Ces mesures ne redresseront aucunement les injustices dont les retraités actuels se sen
tent victimes pour avoir vu leurs prestations de retraite privées virtuellement disparaître au 
cours des quinze dernières années. Pour cette raison, il pourrait être nécessaire de prendre 
des mesures pour contrer la situation actuelle qui dissuade les employeurs de faire des rajus
tements ponctuels volontaires même quand les circonstances le permettent, et inciter les res
ponsables de régimes à offrir dans leurs contrats des pensions indexées.

5.6 Le Groupe de travail recommande qu’une disposition temporaire (assujettie à une 
mesure de temporisation) soit adoptée relativement à l’administration du SRG 
afin d’exclure de la formule du calcul du revenu et de la récupération fiscale la 
totalité des sommes versées en vertu d’un rajustement ponctuel ou contractuel des 
prestations destiné à compenser l’effet de l’inflation.

Même en ce qui concerne les crédits de retraite futurs, le Groupe de travail a entendu 
une foule de témoins insister sur la nécessité d’indexer les prestations de retraite afin de leur 
conserver leur pouvoir d’achat. Certains ont notamment soutenu que la formule de l’intérêt 
excédentaire proposée par l’Association canadienne des organismes de contrôle des régimes 
de retraite (ACOR), ne répondait pas aux besoins à cet égard. D’autres ont soutenu qu’il fal
lait à tout prix prévoir un mécanisme de rajustement pour empêcher que les prestations ne 
soient trop rapidement rognées par l’inflation, mais qu’une partie des conséquences de cette
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érosion pourrait être assumée par les retraités eux-mêmes. Enfin, certains groupes ont afirmé 
qu’il n’était aucunement nécessaire d’indexer les régimes de retraite privés étant donné que 
les régimes publics (SV/SRG/RPC/RRQ) étaient intégralement indexés.

Le Groupe de travail a également entendu une multitude d'opinions différentes sur la 
capacité de l’employeur et de l’économie de supporter les coûts de l’indexation. Certains 
témoins nous ont affirmé que l’économie peut supporter l’indexation intégrale en fonction de 
l’indice des prix à la consommation—c cst-a-dire des pensions établies en termes reels. 
D’autres ont laissé entendre qu’elle pourrait s’accommoder d’un rajustement important en 
fonction de l’inflation, à condition que l’application n’en soit pas rétroactive. D’autres encore 
ont soutenu que toute forme de protection obligatoire contre l’inflation entraînerait des coûts 
prohibitifs.

Pour ce qui est de savoir s’il est possible de trouver un mécanisme réalisable, les témoi
gnages semblent être beaucoup plus clairs: l’Institut canadien des actuaires, les spécialistes et 
les entreprises actuarielles sont tous d’accord pour dire qu’il est possible de prévoir des méca
nismes qui assureraient une certaine protection contre l’inflation et qui pourraient facilement 
être incorporés aux régimes à prestations déterminées existants à l’égard des crédits de 
retraite futurs.

Ce mécanisme de rajustement pourrait prendre la forme d’une indexation en fonction de 
l’intérêt excédentaire ou du rendement ou encore d’une formule de co-assurance/déductibilité 
établie en fonction de l’indice des prix à la consommation. Plusieurs témoins ont exprimé des 
réserves au sujet de la formule de l’intérêt excédentaire. Bien que certains d'entre nous 
demeurent convaincus du bien-fondé des arguments en faveur de cette formule, nous devons 
reconnaître que cette dernière suscite beaucoup d’opposition. Or, le jugement des personnes 
qui seraient appelées à appliquer ces mécanismes doit forcément prévaloir; le Groupe de tra
vail a été impressionné par la force de l’opposition suscitée dans le secteur par le mécanisme 
de rajustement proposé par l’ACOR et les auteurs du Livre vert.

5.7 Le Groupe de travail conclut que, pour des raisons d'ordre pratique, il convient de
rejeter la formule de l’intérêt excédentaire comme mécanisme de révision obliga
toire des régimes de retraite.

Le Groupe de travail estime également, en dépit des vues qui lui ont été présentées par 
des groupes de retraités et des syndicats du secteur public, de même que par le Conseil éco
nomique et des conseillers universitaires indépendants, qu’.l ne serait ni pratique ni néces
saire de prévoir l’indexation automatique et intégrale en fonction de l’indice des prix à la 
consommation.

Par contre le Groupe de travail croit qu’il ne saurait se soustraire à l’obligation de défi
nir et de recommander un mécanisme quelconque de révision des dispositions relatives aux 
prestations.

Le régime de retraite à prestations déterminées est un contrat qui s’étend sur des décen
nies; les prestations qu’il prévoit sont assujetties à l’effet incertain, mais peut-être désastreux, 
d’une érosion attribuable à l’inflation. Dans de telles circonstances, on peut difficilement 
s’attendre à pouvoir conclure des contrats basés sur des modalités raisonnablement bien arrê
tées Nous ne pouvons rien contre l’imprévisibilité de l’inflation future. Etant donné la durée
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des contrats de retraite—et le déséquilibre qui existe entre le responsable de la caisse de 
retraite et le participant au chapitre des ressources, de l’accès aux renseignements et des pos
sibilités de contrer les effets de l’inflation—le participant ne peut absolument pas déterminer 
avec certitude la valeur d’une composante majeure de sa rémunération, alors même qu’il est 
tenu (avec son employeur) d’en acquitter la note.

Par conséquent, le Groupe de travail estime qu’il y a de bonnes raisons de prévoir dans 
la loi une certaine mesure de révision contractuelle des modalités de retraite. Premièrement, 
cela permettrait de réduire la marge d’incertitude à laquelle se heurtent les participants qui 
veulent prendre des décisions rationnelles au sujet de la valeur à accorder à une garantie de 
prestations de retraite déterminées—ou de ce qu’il leur en coûtera en fait de rémunération 
perdue. Deuxièmement, et il s’agit d’une considération particulièrement importante étant 
donné la mobilité accrue de la main-d’œuvre, cela permettrait d’éliminer la confiscation, à 
toutes fins pratiques, des crédits de retraite des ex-cotisants ayant droit à des prestations 
différées.

Le Groupe de travail est arrivé à la conclusion que l’indexation devrait être d'abord et 
avant tout liée à la hausse de l’indice des prix à la consommation. A cette fin, les témoins ont 
mentionné diverses formules. Certains ont affirmé qu’il était tout à fait raisonnable de 
s’attendre à ce que les retraités prennent à leur charge les effets des deux ou trois premiers 
points de pourcentage d’inflation dans une année donnée. Quant au chiffre exact à fixer, cela 
devient une question de jugement. Tout compte fait, nous sommes d’avis que 2,5% serait un 
chiffre raisonnable.

En réponse aux graves préoccupations qui ont été soulevées au sujet de la révision con
tractuelle sans limite précise, le Groupe de travail a également conclu à la nécessité d’impo
ser des limites quant au taux d’indexation qui pourrait être exigé dans une année donnée. Ces 
limites seraient établies en fonction d’indicateurs mesurant la capacité de payer. À cet égard, 
nous proposons deux indicateurs: un plafond reflétant le rendement financier de valeurs 
mobilières représentatives des avoirs de la caisse de retraite et un autre reflétant le calcul 
global de la productivité actuelle de l’économie. Pour établir le plafond reflétant la capacité 
financière de payer, nous proposons d’utiliser une moyenne pondérée, et peut-être flottante, 
d’indicateurs comme le TSE 300 pour ce qui est des actions et d’autres indicateurs reflétant 
les rendements sur les obligations (de façon à permettre aux responsables de s’assurer d’une 
protection partielle). En ce qui concerne le plafond déterminant la capacité économique de 
payer, celui-ci pourrait être établi d’après un calcul semblable à celui qui mesure la fluctua
tion des traitements et salaires moyens (TSM), soit le nouvel indicateur proposé à la recom
mandation 2.1.

Les membres du Groupe de travail tenaient par ailleurs à ce que les coûts de ces propo
sitions ne grèvent pas les régimes de retraite déjà généreux aussi lourdement que les autres. 
Étant donné que ces régimes prévoient en général des dispositions qui permettent de prendre 
sa retraite avant 65 ans, un moyen de réaliser cet objectif serait d’exiger que la révision con
tractuelle s’applique seulement à partir du moment où le retraité atteint ses 65 ans. Toute
fois, certains membres considéraient cela comme une injustice, particulièrement du fait que 
la retraite avant 65 ans devient de plus en plus courante, et rejetaient par conséquent la pos
sibilité d’imposer une telle restriction.
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De façon plus générale, d'autres membres estimaient qu’il n’y avait aucunement lieu de 
prévoir un rajustement contractuel obligatoire.

5.8 La majorité des membres du Groupe de travail recommande:

a) que tous les crédits de retraite accumulés à l’avenir soient assujettis à un 
minimum de rajustement contractuel obligatoire après que le participant au 
régime met fin à son emploi ou prend sa retraite;

b) que ce rajustement soit basé sur un coefficient égal à l’augmentation annuelle 
de l’indice des prix à la consommation moins 2,5% par année;

c) que ce rajustement soit assujetti au moindre des deux plafonds établis en 
fonction de la capacité de payer:
(i) un indicateur financier basé sur le rendement annuel d’un portefeuille 

d’investissements financiers;
(ii) l’indicateur économique proposé dans la recommandation 2.1;

d) que les pensions que l’on commence à toucher avant 65 ans n’aient pas besoin 
d’être indexées avant que le retraité atteigne ses 65 ans,

e) que les rentes provenant d’un régime à cotisation fixée d’avance ou des fonds 
accumulés dans un CPE (voir la recommandation 6.2) soient assujetties à ce 
rajustement;

f) que cette disposition entre en vigueur trois ans après l’adoption de mesures 
législatives habilitantes à cet effet.

La révision contractuelle s’appliquerait uniquement aux services futurs; il ne s’agirait 
aucunement d’un rajustement rétroactif. Seules les pensions en vigueur ou différées seraient 
visées par cette mesure; les crédits accumulés pendant la vie active ne seraient pas touchés.

Même si nous n’avons pu recommander un rajustement obligatoire à l’intention des 
retraités actuels et que la norme minimale que nous proposons à l’égard des crédits de 
retraite futurs ne réponde pas à l’objectif d’une protection intégrale contre l’inflation, elle 
permettra néanmoins aux personnes souscrivant à des regimes de retraite à prestations déter
minées de le faire en étant mieux informées du rapport entre le revenu auquel elles renoncent 
à l’heure actuelle et la valeur réelle des prestations qu’elles peuvent s’attendre de recevoir. 
Cela nous paraît un objectif souhaitable. Le rajustement proposé ne réussira pas à contrer 
intégralement les effets de la dernière poussée inflationniste, mais .1 pourra contribuer de 
façon importante à faire en sorte que les effets d’une future poussée ne soient pas aussi 
désastreux pour les retraités.
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CHAPITRE 6

Régimes de retraite professionnels: autres questions

Plusieurs autres questions ont été soulevées dans le chapitre 4 du Livre 
aux régimes de retraite professionnels. vert relativement

Mobilité, dévolution et transférabilité

Dans le contexte d’une main-d’oeuvre plus mobile, il deviendra de plus en plus impor
tant de pouvoir conserver les crédits de retraite accumulés. Aussi est-il essentiel de prévoir la 
dévolution plus rapide et la transférabilité des prestations de retraite si l’on veut accroître la 
protection en vue de la retraite et rendre les prestations plus adéquates. Le Groupe de travail 
reconnaît que l’employeur a intérêt à mettre sur pied les regimes de retraite les plus suscepti
bles d’inciter les bons employés à rester à son service plutôt que de changer d’emploi. Or, la 
dévolution plus rapide et la transférabilité intégrale sont des objectifs qui ne sont pas tout à 
fait compatibles avec des modalités de retraite conçues a cette fin.

H reste que pour les employés—et aux fins de rendre la main-d’oeuvre et la structure 
industrielle plus adaptables-la dévolution plus rapide et la transférabilité sont importantes. 
En fait, presque tous les témoins qui ont comparu devant le Groupe de travail étaient 
d’accord pour dire qu’il s’agissait là des deux objectifs les plus importants delà reforme des 
pensions. Nous avons entendu de nombreux témoignages sur la question de age et des con
ditions de service qu’il conviendrait de fixer pour permettre une devolution plus rapide.

6.1 Le Groupe de travail recommande que les régimes de retraite ouvrent nécessaire
ment droit aux prestations après deux années de service.

En ce qui concerne la transférabilité, le Livre vert proposait un nouveau moyen d’épar
gne-retraite comportant dégrèvement fiscal et immobilisation des fonds, soit le Compte de
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pension enregistré (CPE), et précisait que l’employé qui quitte le service d’un employeur 
pourrait:

• transférer la valeur intégrale de la rente à son CPE;

• choisir de recevoir une rente différée à l’âge normal de la retraite en laissant ses 
crédits de retraite dans le régime;

• transférer la valeur courue de ses cotisations, intérêts y compris, à un CPE et 
choisir, si l’employeur y consent, de percevoir le reste sous forme de rente diffé
rée partielle.

Avec la révision obligatoire des prestations de retraite proposée au chapitre 6, il devient 
raisonnable de choisir de conserver les crédits acquis. (En l’absence d’une telle révision, 
l’employé risque de voir son revenu de retraite s’effriter s’il conserve ses droits à une rente 
différée, particulièrement s’il quitte le régime après seulement quelques années de service). Il 
faut donc se demander si l’employé devrait néanmoins avoir le droit d’insister pour que la 
valeur de ses crédits soit transférée à un CPE ou si un tel transfert devrait être laissé à la dis
crétion de l’employeur.

La nécessité de tenir des dossiers relatifs aux prestations différées des ex-cotisants et de 
suivre ces derniers dans leurs déplacements peut s’avérer un fardeau considérable pour 
l’employeur. Par ailleurs, la possibilité qu’un grand nombre de participants mettent fin à leur 
emploi en même temps et décident de transférer la valeur de leurs crédits menace la viabilité 
du régime et pourrait être préjudiciable aux autres participants.

Du point de vue de l’employé, le fait que celui-ci puisse insister pour obtenir le rembour
sement ou le transfert des crédits accumulés dans un régime comportant l’immobilisation des 
cotisations ne manque pas d’avoir un effet salutaire sur l’employeur qui doit déterminer ce 
qu’il va offrir en fait de relèvement des prestations. Nous demandons instamment que l’on 
fasse aussi tous les efforts possibles pour mettre sur pied des régimes qui présentent suffisam
ment d’uniformité pour que les transferts réciproques entre employeurs puissent assurer la 
transférabilité intégrale sur une base volontaire.

Compte tenu de toutes ces considérations, nous avons conclu que, dans la plupart des 
cas, la décision de retirer la valeur des droits acquis à l’égard de prestations différées et de la 
transférer à un CPE doit être laissée à l’employé.

Le Livre vert proposait également que les employeurs soient toujours tenus d’acquitter 
au moins la moitié des prestations acquises. Nous reconnaissons qu’il existe déjà des mesures 
législatives en ce sens en Saskatchewan et au Manitoba. Toutefois, pareille disposition sem
ble bien plus utile lorsqu’il n’existe aucun mécanisme de protection obligatoire contre l’infla
tion, comme c’est le cas à l’heure actuelle. À vrai dire, si les droits acquis à l’égard de presta
tions différées font l’objet d’un rajustement obligatoire, il se peut que l’employé qui met fin à 
son emploi se trouve bien plus avantagé en vertu de cette règle que celui qui reste au service 
de l’employeur. Dans les régimes à prestations déterminées, contrairement aux régimes à 
cotisation fixée d’avance, la valeur des crédits de retraite accumulés chaque année augmente 
avec l’âge de l’employé. La règle exigeant une contribution d’au moins 50% de la part de 
l’employeur ne tient pas compte de ce fait. En outre, elle complique considérablement
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l’administration des régimes de retraite relativement aux ex-cotisants. Nous notons par ail
leurs que le BCPP accordait son appui à cette proposition seulement s’il n’y avait pas de pro
tection obligatoire contre l’inflation. Pour ces raisons, nous avons conclu que cette règle ne 
devrait s'appliquer qu’au moment de la retraite.

La proposition visant la création d’un moyen d’épargne-retraite comportant dégrève
ment fiscal et immobilisation des cotisations, comme le CPE, auquel l’employeur pourrait 
cotiser et dont les fonds ne pourraient être retirés que sous forme de rente ou de prestation 
similaire a été bien accueillie par la plupart des témoins. Il est évident qu’une telle mesure 
permettrait d’assurer une meilleure transférabilité des crédits de retraite accumules.

Cela étant, que doit-il advenir des régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER), qui 
prévoient la possibilité de retirer les fonds accumulés? D’une part, certains petits commer
çants ne pourraient disposer de leurs avoirs comme ils l’entendent en raison de l'immobilisa
tion des cotisations. D'autre part, la formule du dégrèvement fiscal a été conçue pour inciter 
les particuliers à économiser en vue de leur retraite, et non pas à d'autres fins. Les régimes 
de retraite à prestations déterminées comportent sans contredit l’immobilisation des cotisa
tions jusqu’à la retraite.

Tout compte fait, la majorité des membres du Groupe de travail estime que le REER 
est un dispositif conçu pour inciter les particuliers à économiser en vue de leur retraite et que 
les fonds qui y sont versés devraient être immobilisés jusqu’à la retraite. De toute façon, il 
existe d’autres dispositifs comportant dégrèvement fiscal ou exonération d’impôt à des fins 
d’épargne plus générales.

6.2 Le Groupe de travail recommande que soient créés les comptes de pension enre
gistrés (CPE) proposés dans le Livre vert.

6.3 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que soient éliminés 
progressivement les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) existants en y 
interdisant dorénavant tout versement comportant dégrèvement fiscal, tout en 
maintenant la possibilité de retirer avant la retraite les fonds actuellement accu
mulés dans des REER.

6.4 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que l’employé qui 
met fin à son emploi puisse choisir parmi les options suivantes:

a) transférer la valeur intégrale de la rente acquise à un CPE, sous réserve d’un 
rajustement en fonction du pourcentage de capitalisation du régime;

b) laisser dans le régime de l’employeur les crédits de retraite acquis, conser
vant ainsi son droit à une rente différée;

c) transférer la valeur de ses cotisations, intérêts y compris, à un CPE, et choi
sir, si l’employeur y consent, de percevoir le reste sous forme de rente
différée;

d) transférer ses crédits de rente différée directement an régime dn nouvel 
employeur, si celui-ci y consent,

Ces options seraient offertes à l'employé dans tous les cas sauf les suivants:
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a) si la valeur des prestations courues est inférieure à un seuil donné (par exem
ple, l’exemption de base annuelle, soit 2 000 $), l’employeur aurait le droit 
d’exiger que ce montant soit retiré et transféré dans un CPE au lieu d’être 
conservé comme un élément de droits acquis;

b) lorsqu’il y a entente réciproque ou que le nouvel employeur est disposé à 
accepter le transfert des prestations courues dans le régime de retraite, 
l’ancien employeur aurait le droit d’exiger le transfert des fonds au nouveau 
régime plutôt qu’à un CPE.

6.5 Le Groupe de travail recommande que l’Institut canadien des actuaires soit 
chargé de mettre au point, sous réserve de l’approbation du surintendant fédéral 
des assurances et de ses homologues provinciaux, des méthodes et des hypothèses 
actuarielles pour l’évaluation des rentes différées et l’établissement du pourcen
tage de capitalisation devant servir au rajustement des valeurs transférées.

6.6 Le Groupe de travail conclut que la règle exigeant de l’employeur une contribu
tion égale à au moins 50% des prestations acquises ne doit s’appliquer qu’au 
moment de la retraite.

6.7 Le Groupe de travail recommande que le gouvernement fédéral mette sur pied, 
dans le cadre de l’administration du Régime de pensions du Canada, un service de 
dossiers central afin de relever les employeurs du fardeau administratif découlant 
de l’obligation de retracer les titulaires de rentes différées.

Accès à l’aide fiscale

Le Groupe de travail entérine les observations présentées dans le Livre vert. On trouvera 
au chapitre 8 un compte rendu détaillé de nos vues sur cette question.

Meilleure protection des conjoints

Les propositions du Livre vert à cet égard ont été favorablement accueillies par la plu
part des témoins. Le Groupe de travail y souscrit également. Ces propositions sont d’une 
importance particulière pour les femmes, bien que celles-ci ne soient pas les seules à en béné
ficier. Nous les étudierons de façon plus générale au chapitre 10.

Les témoins étaient généralement d’accord avec la proposition du Livre vert voulant que 
les crédits de retraite soient considérés comme des biens familiaux et que, lors de la dissolu
tion du mariage, ils soient partagés d’une manière ou d’une autre entre les deux conjoints. 
Les témoins divergeaient d’opinion, toutefois, quant à la formule de partage. Certains soute
naient que les crédits et les prestations de retraite devaient être considérés simplement 
comme partie d’un règlement global de répartition des biens, qu’il pouvait parfois être avan
tageux de renoncer à la valeur de la rente acquise en échange de quelque autre bien et que 
toute cette question devrait être laissée à la discrétion des tribunaux.

La plupart des groupes de femmes n’était pas d’accord. Ces dernières affirmaient que le 
fonds de retraite, tout comme le foyer conjugal, n’est pas simplement un bien parmi d’autres: 
une fois qu’on y a renoncé, on ne peut facilement le remplacer, et la protection qu’il offre est
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perdue à tout jamais. Elles ont demande que 1 on confère à la pension le statut special de 
bien matrimonial et que les crédits de retraite soient automatiquement partagés sans que les 
tribunaux puissent statuer autrement.

Le Groupe de travail n’est pas insensible à ce point de vue. Après tout, les crédits accu
mulés dans un régime de retraite ne peuvent généralement pas être retirés. Toutefois, nous 
reconnaissons également que le droit matrimonial de toutes les juridictions accorde aux 
époux le droit de choisir de se soustraire aux obligations imposées par la loi à l’égard des 
biens. Nous devons aussi respecter ce point de vue.

Pour ces raisons, le Groupe de travail fait la recommandation suivante en ce qui con
cerne le partage des crédits de retraite:

6.8 Le Groupe de travail recommande que le conjoint ait droit à une quote-part égale 
à la moitié des crédits et des économies de retraite que l’autre conjoint a accumu
lés pendant le mariage, sous réserve des conditions suivantes:

a) quelle que soit la formule de transfert qui soit retenue, cette quote-part doit 
conserver son caractère de rente de retraite et être assujettie à l’immobilisa
tion des cotisations;

b) le conjoint qui ne participe pas au régime de retraite peut renoncer à l’appli
cation de cette disposition dans l’année suivant la dissolution du mariage, 
pourvu qu’un conseiller juridique indépendant l’ait renseigné quant aux 
droits ainsi aliénés.

Par le passé trop peu de participants ont choisi d'assurer à leur femme les prestations 
de survivant offertes à titre facultatif par de nombreux régimes de retraite professionnels. Le 
Groupe de travail reconnaît qu'il est possible d'obtenir des prestations de survivant grâce à 
une réduction actuarielle des prestations initiales. Nous comprenons egalement que. dans 
certains cas. le couple pourrait juger plus sage d'opter pour une rente viagère sans réduction 
au lieu de prévoir des prestations de survivant. Nous avons conclu, conformement a ce qui a 
été proposé dans le Livre vert, qu'il pourrait être avantageux que le survivant éventuel soit 
protégé par la loi et qu'il ait l'occasion de renoncer a de telles prestations en signant un docu
ment à cet effet. Enfin, nous appuyons la proposition du Livre vert concernant les prestations 
de survivant avant la retraite, selon laquelle une veuve toucherait exactement les memes 
prestations de retraite, que son conjoint meure juste avant de quitter son emploi ou après.

6.9 En ce qui concerne les prestalions de survivant après la retraite le Groupe de tra
vail recommande que tous les régimes de retraite professionnels et les dispositifs 
privés d'épargne-retraite donnent nécessairement droit a une rente reversible 
baissant à 60% des prestations à la mort du premier epoux e calculée sur la base 
d'une réduction actuarielle, tout en prévoyant la possibilité d opter pour une rente 
d'un antre type moyennant le consentement des deux conjoints.

6.10 En ce qui concerne les prestations de survivant avant la retraite, le Groupe de tra- 
.ail recommande que la valeur intégrale des crédits accumules par le cotisant qui 
meurt avant de prendre sa retraite soit transferee au CPE du conjoint survivant 
ou à la succession du cotisant s’il n'y a pas de conjoint survivant. S, le responsable 
du régime le propose, et que le conjoint survivant l'accepte on pourra opter plutôt 
pour des prestations de survivant. Les régimes qn, prévoient a I intention du sur,,-
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vant des prestations de valeur au moins égale, par le biais d’une assurance collec
tive ou d'un dispositif semblable, seraient exemptés de cette disposition. Les pro
vinces qui adopteront cette recommandation devraient la mettre en oeuvre de 
manière à tenir compte des intérêts des conjoints vivant en union de fait.

6.11 En ce qui concerne toutes les prestations de survivant, le Groupe de travail 
recommande qu’on ne puisse plus y mettre fin lorsque le survivant se remarie.

Plusieurs lois fédérales prévoient le versement de rentes de retraite ou de prestations 
similaires à certains groupes de personnes au service de la Couronne, dont les membres des 
Forces armées. Pour plus de certitude, nous croyons qu’il est important que les dispositions 
contenues dans ces lois relativement aux prestations de survivant concordent avec nos recom
mandations; si nous les mentionnons de façon précise, c’est que les modalités prévues ne se 
présentent pas toujours sous forme de régimes de retraite.

6.12 Le Groupe de travail recommande que toutes les lois fédérales prévoyant le verse
ment de rentes de retraite ou de prestations similaires à des employés de la Cou
ronne soient revues afin de s’assurer qu'elles concordent avec les recommanda
tions du Groupe de travail relativement au traitement accordé aux survivants par 
les régimes de retraite professionnels.

Adhésion obligatoire et non-discrimination

6.13 Le Groupe de travail appuie la recommandation du Livre vert voulant que le 
régime de retraite de l’employeur, s’il en est, soit mis à la portée de tous les tra
vailleurs à plein temps justifiant d’au moins une année de service et qu’il prévoie 
la participation obligatoire de tous les employés de 25 ans et plus qui justifient 
d’au moins une année de service.

Cette disposition pourrait être assujettie à des exemptions appropriées en ce qui con
cerne les employés faisant partie d’un groupe religieux qui interdit à ses membres d’adhérer 
à une association privée, comme un régime de retraite professionnel.

6.14 Le Groupe de travail recommande que l’accès aux régimes de retraite soit offert 
aux employés réguliers à temps partiel et que l’adhésion obligatoire des employés 
à temps partiel soit introduite progressivement comme il a été proposé dans Le 
travail à temps partiel au Canada, selon la formule suivante:

a) les travailleurs à temps partiel justifiant de plus de dix années civiles de ser
vice auprès de leur employeur seraient inclus la première année;

b) les travailleurs à temps partiel justifiant de plus de cinq années civiles de 
service auprès de leur employeur seraient inclus la deuxième année; et

c) les travailleurs à temps partiel ayant plus d’une et moins de cinq années civi
les de service auprès de leur employeur seraient inclus la troisième année.

6.15 Aux fins de la mise en oeuvre de la recommandation 6.14, le Groupe de travail 
recommande que Travail Canada, de concert avec les groupes patronaux et syndi
caux concernés, précise ce qu’il faut entendre par un «employé régulier à temps 
partiel».
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Suppression de la discrimination fondée sur le sexe

Le Groupe de travail a entendu beaucoup de témoignages sur cette question. Nous 
avons été convaincus du bien-fondé des arguments de ceux qui soutiennent que les considéra
tions de sexe—notamment le recours à des tables de mortalité distinctes pour grouper les 
hommes et les femmes dans des catégories de risques, aux fins du calcul des rentes de 
retraite—est discriminatoire à l’égard des participantes à des régimes de retraite. Nous som
mes conscients des arguments juridiques—particulièrement ceux qui découlent de l’article 15 
de la Charte des droits et libertés—qui peuvent maintenant être invoqués à cet égard.

Par contre, le Groupe de travail est conscient aussi de ce qu’il en coûterait pour corriger 
ce genre de discrimination de façon rétroactive. Il reconnaît également que l’introduction de 
tables de mortalité sans égard au sexe aurait pour effet initial de plonger le marché des ren
tes dans l’incertitude C’est à dessein que nous utilisons le mot «incertitude», car nous ne 
sommes pas convaincus que cela occasionnerait un véritable bouleversement. Le secteur des 
rentes ne devrait pas être obligé de donner suite immédiatement aux nouvelles mesures légis
latives Il faut lui donner le temps de procéder à des consultations et de préparer les change
ments nécessaires. Dès lors, le Groupe de travail est persuadé que le marché est suffisam
ment innovateur et vigoureux pour relever le défi de la concurrence dans un monde où la 
discrimination fondée sur le sexe est inacceptable. Compte tenu de ces considérations, le 
Groupe de travail est arrivé à la recommandation suivante.

6.16 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que, moyennant un 
préavis de trois ans et des consultations exhaustives avec le secteur des rentes sur 
la délimitation du type de contrats qui seraient touchés, les lois fédérales applica
bles soient modifiées de façon à prévoir des prestations de retraite égales pour les 
hommes et les femmes prenant leur retraite dans des circonstances identiques, 
pour ce qui est des crédits de retraite accumules apres 1 entree en vigueur de ces

modifications.

Le Groupe de travail reconnaît que ces recommandations vont à l'encontre de l'usage 
établi dans les milieux actuariels, qui veut que la valeur prévue des prestations courantes 
serve à évaluer l'égalité du traitement. Nous comprenons que le sexe puisse s'avérer un 
moyen utile de répartir les particuliers dans différentes categories de risque. Nous ne voulons 
pas imposer quelque table de mortalité que ce soit mais nous affirmons que le recours au 
sexe comme moyen de répartir les particuliers dans des categories de risque n est plus accep
table dans la société canadienne. Les sociétés d assurance sont libres de participer au marche 
des rentes comme elles l'entendent, mais quand un par .cuber se présenté a leur bureau avec 
un certain montant d'argent pour acheter une rente, les taux qu, lu, sont indiques doivent 
être les mêmes, qu'il s'agisse d'un homme ou d'une femme. Il ne s agi. pas la d une proposi
tion de forme, mais d'un jugement politique sur ce qu, est acceptable a la lumiere des valeurs

de notre société.
Des propositions semblables ont été adoptées en Colombie-Britannique dans le cadre du
ues proposn , R . Alberta, ou une commission d enquete a statue

regime d assurance-automo i e . J r [e sexe de l’assuré allaient à l’encontre de la 
en 1978 que les primes d assurance fo«d«s sur le ^ ^ ... ................ ^ ^ ;];x où

oi de cette province rela îvc ^ conduit à une modification majeure des modalités de
les jugements de la Cour supre Groupe de travail reconnaît que cette proposi-
certains régimes de retraite d envergure, ue u h
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tion entraînera des rajustements au marché des rentes, de même que des problèmes occasion
nés par Pantisélection. Autant l’interdiction visant la discrimination par les statistiques 
pourra profiter aux hommes en ce qui concerne le marché de l’assurance-automobile ou de 
l’assurance-vie, autant elle pourra les désavantager sur le marché des rentes. Nous sommes 
d’avis que la société canadienne est maintenant disposée à ne pas tenir compte de ces coûts 
dans l’intérêt des droits individuels fondamentaux.

Droits des employés en cas de cessation du régime ou de faillite

Le Livre vert soulève la question d’une meilleure protection des prestations acquises par 
les participants en cas de cessation du régime, que l’entreprise fasse faillite ou décide tout 
simplement de fermer ses portes. Le Groupe de travail est conscient que le Comité perma
nent des finances de la Chambre des communes est en train de se pencher sur plusieurs des 
questions qui se posent à cet égard dans le cadre de son étude du projet de loi C-12, Loi con
cernant la faillite et l’insolvabilité.

De tous les groupes qui sont venus témoigner sur la question d’une assurance contre la 
cessation des régimes de retraite, pas un n’était en faveur d’une telle mesure. Les témoins ont 
soutenu que les premières à être pénalisées par une telle formule seraient les entreprises 
ayant des régimes financièrement sains, autrement dit, la majorité des entreprises. Ils ont 
également affirmé que, de façon générale, un régime d’assurance ne peut se substituer aux 
mesures préventives destinées à faire en sorte que le régime de retraite soit bien financé au 
départ. Enfin, ils ont soutenu que les sommes nécessitées par une telle assurance pourraient 
servir plutôt à augmenter les prestations des employés.

6.17 À la lumière des témoignages qu’il a entendus, le Groupe de travail rejette la pro
position voulant que les prestations de retraite soient garanties au moyen d’une 
assurance contre la cessation des régimes de retraite.

Aux termes de la plupart des lois régissant les prestations de retraite, l’employeur n’est 
pas tenu, au moment de la cessation du régime, de verser dans la caisse de retraite les som
mes qu’il doit, y compris les versements annuels spéciaux destinés à amortir les déficits 
actuariels. Par conséquent, les prestations promises peuvent être réduites dans la mesure où 
les versements spéciaux au compte des prestations n’ont pas été faits. Toutefois, il se peut 
que, même si ces versements spéciaux n’ont pas été faits, la caisse de retraite compte plus 
d’avoirs qu’il n’en faudrait pour verser des prestations si l’on venait à mettre fin au régime; 
cela peut se produire lorsque les fonds permettent de réaliser des bénéfices supérieurs à ceux 
qui avaient été initialement prévus par les actuaires.

À l’heure actuelle, la plupart des lois régissant les régimes de retraite n’indiquent pas 
clairement à qui appartient le surplus actuariel ni si ce surplus peut être retiré du régime par 
l’employeur ou par ses créanciers advenant la cessation du régime. Nous sommes fermement 
convaincus que les garanties de retraite doivent être respectées, du moins dans la mesure où 
les avoirs déjà accumulés dans la caisse de retraite le permettent, et qu’on ne doit pas pouvoir 
retirer de fonds du régime aussi longtemps que toutes les obligations, y compris celle d’amor
tir les déficits actuariels, n’ont pas été satisfaites.

6.18 Le Groupe de travail recommande que les lois pertinentes soient modifiées de 
manière à prévoir en cas de cessation d’un régime qu’on ne puisse en retirer de
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fonds tant que les déficits actuariels n’auront pas été amortis, et que l’on songe 
sérieusement à appliquer cette recommandation aux régimes muiti-employeurs.

6.19 Le Groupe de travail recommande que les dispositions concernant la divulgation 
de renseignements, proposées dans la recommandation 5.3, prévoient que chaque 
participant et son conjoint soient informés des prestations qu’ils recevront en cas
de cessation du régime.

Le Groupe de travail estime également que les cotisations de l’employeur, tant celles 
qu’il a déjà versées que celles qu’il était tend de verser au régime de retraite, que ce soit au 
titre des services courants ou des versements spéciaux, appart.ennent aux participants du 
régime, et non pas aux créanciers de l’employeur, que ceux-ci a.ent ou non une garantie.

6.20 Le Groupe de travail recommande que les lois régissant les régimes de retraite et 
la Loi sur la faillite soient clairement formulées afin d empecher tout créancier 
de revendiquer un droit préalable à l’égard de la valeur des cotisations versées ou 
dues à un régime de retraite au moment de la cessation du regime ou de la faillite
de l’entreprise qui l’offre.
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CHAPITRE 7

Régimes professionnels du secteur public

,• retraite nrofessionnels devrait tenir compte des régimes
Toute analyse des regime fonctionnaires. Bon nombre d’employeurs du secteur

offerts par les gouverneme . ‘ réaimes leur pose des problèmes du fait que les nor-
privé sont d avis que 1 existence employeurs proposent que les gouvernements
mes ou les objectifs en sont peu realis es, les emp > h
soient assujettis aux mêmes règles que les au re

, internréter. Statistique Canada, dans un document pré-
La situation n est pas intitulé Les régimes de pensions au Canada, 1982,

sentant les faits saillants de son rapport mtituie *
compare brièvement les régimes des secteurs p

, , - m:|iions de travailleurs participant à des régimes de retraite
«Près de deux millions des 4,/ oublie. Un examen attentif des régimes des deux sec-
en 1982 se trouvaient dans le sec eur p ^ r^gjmes du secteur public sont meilleures que 
teurs montre qu'en général, les c ^ membres des régimes de retraite du secteur
celles des régimes privés. Près de ° crédits se basent sur des gains voisins de ceux de 
public participent à des regimes on ^ . maximaux pour l’employé (salaire final),
la retraite, c’est-à-dire sur une p 26% des membres accumulent une retraite fon-
Dans le secteur privé, cependant, a P® d’entre eux, la pension se fonde sur les
dée sur de tels gains élevés et pour ^ période entière de participation (salaire moyen 
gains moyens du participant au cour* tion forfaitaire, quel que soit le niveau des gains, 
de la carrière), ou encore est une Pr ^ de$ membres participent à des régimes qui 
De plus, dans le secteur public, les stations pour les employés à la retraite, et à la
prévoient l’indexation automatique F^.^ ^ basajt généralement sur l’augmentation 
date de référence de cette etude, i ' ommatjon par contre, un peu plus de 5% des mem- 
intégrale de l’indice des prix a la cons ^ des régjmes qui prévoient l’indexation auto- 
bres participant au sein du secteur p ^ ^ retrajte et ]e pius souvent, cette indexation se 
matique des pensions pour les _emp oy à ufi montant forfaitaire»,
limite pour une année donnée a 2* ou

, e dans le secteur public, les coûts du versement des
«11 ne faut pas oublier, cependant, 4 les employés, alors que dans le secteur
prestations sont presque toujours partages pa
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privé, 54% des membres ne sont pas obligés de contribuer, et même s’ils le sont, le taux de
cotisation est généralement inférieur à celui des travailleurs du secteur public.»

Tous ne s’entendent pas sur le coût des régimes professionnels du secteur public. Par 
exemple, dans son dernier rapport sur le régime de retraite offert aux fonctionnaires fédé
raux, l’actuaire en chef évaluait le coût à long terme de ce régime à 15,9% de la charge sala
riale, dont 7,5% sont assurés par les employés sous forme de retenues sur le salaire, sauf pour 
la tranche couverte par le RPC/RRQ, et ce à un taux légèrement inférieur; ainsi dans 
l’ensemble, les fonctionnaires fédéraux versent des cotisations égales à 6,4% de leur salaire, 
ce qui fixe la quote-part de l’employeur à 9,5%. De plus, l’actuaire en chef a estimé qu’une 
somme additionnelle correspondant à 3,7% devrait être cotisée chaque année pendant 30 ans 
afin d’amortir le passif actuariel non capitalisé qui, d’après les estimations, devait être de 8,4 
milliards de dollars au 31 mars 1983, ce qui porterait la quote-part de l’employeur à 13,2%.

Le Comité des affaires sur l’élaboration d’une politique sur les régimes de retraite 
(BCPP) a demandé à la société William M. Mercer Ltd. d’effectuer une étude détaillée des 
diverses propositions de réforme des pensions. Dans le contexte de cette étude, le BCPP a 
également étudié les coûts du régime de retraite offert aux fonctionnaires fédéraux. Les res
ponsables de l’étude ont évalué que pour amortir le passif actuariel non capitalisé sur 15 ans, 
sur une base nivelée il faudrait prévoir un taux de cotisation de l’employeur à ce régime de 
20,8% pendant la première année. (Ce taux baisserait au fur et à mesure que la charge sala
riale augmenterait pendant les 15 années d’amortissement).

Ce taux de 20,8% est évidemment beaucoup plus élevé que celui de 13,2% fourni par 
l’actuaire en chef en guise d’illustration de l’effet de différentes hypothèses. Estimant que des 
taux de cet ordre représenteraient pour les contribuables ou, par exemple, pour d’autres 
employeurs un fardeau onéreux, le BCPP a proposé:

• que le gouvernement soit tenu d’établir et de divulguer le coût des régimes de 
retraite des employeurs du secteur public;

• que les régimes de retraite des employeurs du secteur public soient dans 
l’ensemble assujettis aux mêmes critères administratifs, législatifs et de capita
lisation que les régimes de retraite des employeurs du secteur privé;

• que le secteur public soit tenu d’adopter un programme de placements de type 
fiduciaire.

Les représentants des employés du secteur public diront peut-être que leurs membres 
versent toutes les cotisations exigibles pour avoir droit aux prestations de retraite accordées, 
néanmoins nous sommes d’avis qu’ils devraient appuyer ces trois propositions.

Nous reconnaissons que, dans une certaine mesure, l’idée que la population se fait des 
régimes de retraite publics est fondée sur une compréhension incomplète et peut-être même 
erronée d’une situation complexe. La plupart de ces régimes, par exemple, sont de type con
tributif et nécessitent de la part des employés des cotisations plus élevées que la normale. 11 
est dans bien des cas difficile de formuler des hypothèses appropriées à l’égard des revenus 
de placement des régimes. Souvent, les coûts associés à des éléments de la politique régissant 
le personnel, qui n’ont rien à voir avec la retraite, sont intégrés aux régimes. Il importe de 
noter que les régimes de retraite professionnels du secteur public ne forment qu’une compo-
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santé d'un ensemble d'avantages sociaux qui, globalement, peut etre comparable a celu, 
offert par les autres employeurs, même si les régimes de retraite en semblent plus généreux. 
Les employés et les syndicats allèguent qu'ils versent toutes les consultons ex,g,blés, au sem 
de leurs régimes, pour avoir droit aux prestations de retraite accordées.

Le Groupe de travail n'est pas l'organisme qui devrait chercher une solution absolue à 
ces problèmes complexes. De plus, tout au moins au n.veau federal, on cherche a élaborer
. . . H lin moven de rég cr les questions en litige découlant de ladepuis un certain nombre d années un moyen e . n f. , .
/ , . , , nuhliaue et des régimes connexes. Toutefois, les travaux enLoi sur la pension de la FonctionpuDiique ^ .

' , . G- rpnnrtés jusqu’à ce que les conclusions du débat national surce sens ont en quelque sorte ete reportes jus^u a M
la réforme des pensions soient rendues publiques.

Néanmoins il semble que plusieurs principes devraient servir de lignes directrices au 
canmoins, se modifications législatives, et etre étudiés par les gouverne-moment où seront formulées des modifications ë , .
, . j, , et nor tous les adherents aux régimes,ments, a titre d employeurs, et par tous ies a

_ , , _ nllP lys nrincipes suivants devraient servir de lignes
7.1 Le Groupe de travai con régissant les régimes de retraite professionnels

directrices à l’élaboration de lois régissant s
du secteur public:

, • „it. a„ secteur public devraient être exploités en fonc-
• Les regimes profession ée§ aux autres régimes de retraite profession-

ti°n des re8,es.gene™ eS ^ évaluation complète et exacte des coûts de tou- 
nels. Ils devraient re e , els devraient être pleinement divulgués aux
tes les prestations pro ’ ,, ons proposé à la recommandation 5.3).
employés et au public (comme nous I avons pr p

, . j ~ retraite devraient être évalués dans le contexte de
• Les coûts des regimes offerts, et le principe de la comparabilité

l’ensemble des avantages soc n(m pas exclusivement au régime de
devrait s’appliquer a ce eur public ne devraient pas amener, par les
retraite. Les employeurs du secteur privé à améliorer leurs pro
régimes qu’ils offrent, leurs
grammes d’avantages sociaux.

rr*nce et des risques qu’ils comportent, les régimes
• Compte tenu de leur impor t être assujettis à des normes de capitali-

de retraite du secteur pub it .. . aux régimes d’autres organismes
sation compatibles avec celles appiiq
importants.

nnnels du secteur public devraient être autofi-
• Les régimes de retraite pro essi subvention destinée à financer les

nancés; l’État ne devraU . que certaines de leurs caractéristiques
régimes à prestations definies non piu
telle l’indexation automatique.

cours à la capitalisation extérieure, la politique
• Sans avoir nécessairement re cajsses de retraite des employeurs du secteur

d’investissement adoptee pour . produire des rendements comparables
public devrait être conçue de ma.mjnant toute subvention accordée au gouver- 
à ceux des régimes prives. Ln e retraite, on pourrait réduire le coût
nement à partir des avoirs des caisses
des régimes de retraite des employee .

69



Nous tenons à préciser que les régimes de retraite du secteur public ne représentent 
qu’un élément du programme d’avantages sociaux offert, dont les autres composantes sont 
déterminées par voie de négociations collectives. Néanmoins, nous nous préoccupons du fait 
que les régimes de retraite du secteur public semblent être trop généreux, et disproportionnés 
par rapport au reste de l’économie. Toutefois, nous reconnaissons également que la réduction 
de l’indexation, comme le proposent souvent des observateurs indépendants, est une des nom
breuses stratégies qui pourraient être employées pour rétablir au besoin un certain équilibre. 
De fait, si les employés sont pleinement conscients des cotisations nécessaires au financement 
d’un régime de retraite et qu’ils soient disposés à entamer des négociations à cet égard et à 
verser les cotisations exigibles (auquel cas l’employeur n’aurait pas à faire de cotisations 
exhorbitantes), il n’y a alors vraiment rien à ajouter. Si, par ailleurs, ils ne sont pas prêts à 
assumer tous les coûts de participation à un régime, il est évident qu’une méthode appropriée 
de compensation devra être conçue. On pourrait proposer, par exemple, d’abaisser les 
niveaux des prestations unitaires, de réduire l’ampleur de la subvention accordée au titre de 
la retraite anticipée, de limiter le taux d’indexation ou d’employer d’autres méthodes pour 
faire en sorte que le régime offre des avantages «raisonnables».

Nous sommes d’avis que s’impose un examen plus poussé, qui serait mené conformé
ment aux cinq directives que nous avons proposées. Nous renvoyons donc la question au pré
sident du Conseil du trésor et lui recommandons de prendre immédiatement des mesures en 
ce qui a trait aux régimes professionnels offerts par le gouvernement fédéral.

Nous espérons de plus que les gouvernements provinciaux suivront l’exemple du Conseil 
du trésor pour ce qui concerne les régimes offerts à leurs fonctionnaires et à ceux des sociétés 
de la Couronne provinciales.

Des mesures semblables, reposant sur les mêmes lignes directrices, nous semblent être 
justifiées en ce qui a trait aux pensions de retraite des députés, des sénateurs et des juges.

Il existe une façon de régler certaines des préoccupations qui ont été exprimées à l’égard 
des régimes de retraite professionnels du secteur public. Il suffit, pour y arriver, d’assurer 
que les limites fiscales globales que nous recommandons au chapitre 8 s’appliqueront doréna
vant à tous les régimes de retraite professionnels, qu’ils soient offerts par les employeurs du 
secteur privé ou ceux du secteur public. Sauf pour ce qui est de l’emploi de la capitalisation 
extérieure, il serait alors facile aux responsables de régimes de retraite professionnels du sec
teur public de respecter toutes les exigences d’agrément prévues dans la Loi de l’impôt sur le 
revenu, et de se conformer aux dispositions des lois sur les normes des prestations de pension, 
fédérales ou provinciales; nous jugeons qu’il serait souhaitable de procéder de cette façon.

Nous ne croyons toutefois pas qu’il soit utile ou souhaitable d’exiger des gouvernements 
qu’ils émettent des obligations simplement pour que les capitaux qui en découlent soient 
affectés à leurs régimes de retraite; nous ne croyons pas non plus qu’il soit nécessaire d’avoir 
recours à la capitalisation extérieure. De fait, compte tenu de l’ampleur de certains régimes 
de retraite contributifs du secteur public, d’aucuns redouteraient que l’obligation d’investir la 
caisse des régimes dans des actions de sociétés canadiennes n’entraîne une influence ou un 
contrôle des activités de certaines entreprises.

7.2 Le Groupe de travail recommande que les responsables de régimes de retraite pro
fessionnels du secteur public soient tenus d’en modifier la structure de façon à
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respecter les dispositions de toute loi pertinente sur les normes des prestations de 
retraite, exception faite des mesures exigeant la capitalisation extérieure.

7.3 Le Groupe de travail recommande que soient révisées les modalités prévues pour 
les pensions de retraite des députés, des sénateurs et des juges.
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CHAPITRE 8

Épargne-retraite et dégrèvements d’impôt

L'évolution de l'appareil de retraite au Canada a été influencée par un facteur majeur, 
soit le traitement préférentiel de l'épargne-retra.te aux termes de la Lo, de hmpot sur le 

, F , , nc lin régime de retraite professionnel agree ou dans un
e zm. Les sommes intérêts perçus sur cette épargné ou sur les fonds de

REER sont deductibles e imP° ’ par contre, toutes les prestations reçues en vertu
la caisse de retraite ne sont pas imposa oie . f it rr avantages fisranvde ces régimes le sont intégralement. Ainsi, 1 epargne-retraite offre des avantages fiscaux 
ue ces regimes le sont mi g tVDes d’épargne privée. Les auteurs du Livre vert
considerables comparaUvcmcn au de ce traitement fiscal préférentiel pour l’année
ont estime à 5 milliards de o a démesurément avantagées par un tel traitement.
1982. De plus, les classes les plus aisees sont oemc

* t cm.levé plusieurs questions en ce qui concerne l’accès à ce 
Les auteurs du Livre vert on tamment fait état des inégalités entre personnes se

traitement fiscal preferentiel, s tout autre rapport. Ainsi, deux travailleurs qui
trouvant dans des situations sem a ■ cSUiettis à un plafond de contribution très différent 
touchent le même salaire peuvent être a ^ emploi. Ce plafond varie par exemple selon 
en raison des circonstances particu îeres ^ employeur offre un régime à cotisation fixée 
qu’ils travaillent à leur compte ou non, qu ^ d’un régime contributif ou non, et, dans le 
d’avance ou à prestations déterminées, qu ^ rjses> se[on qUe leur entreprise est constituée 
cas des propriétaires-directeurs de peti es ^ ^ |eurs employés participant à un régime de 
en société ou non et compte tenu du nom ,, |^eure actuelle, le maximum annuel
retraite. Les auteurs du Livre ver. ont fat.obse^er^ $ 
pouvait dans la pratique varier entre -> -

, rnc )es services passés. Dans le cas des participants à
Une autre source d’inégalité concer f peut verser en leur nom des cotisations

Ur> régime à prestations déterminées, em rrtroactjve leurs prestations de retraite. Tou- 
déductibles de l’impôt pour améliorer e dont l’employeur n’offre pas de régime de
fefois, les personnes à leur compte et es sa . quj ne prévoient aucune possibilité de
retraite doivent compter uniquement sur
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racheter des services antérieurs au moyen de cotisations supplémentaires déductibles de 
l’impôt. De façon plus générale, il y a de nombreux Canadiens dont le revenu fluctue pour 
une raison ou pour une autre: les travailleurs à leur compte, les propriétaires de petites entre
prises et les femmes qui se retirent temporairement du marché du travail pour élever leurs 
enfants. Il se peut que ces personnes ne soient pas en mesure certaines années d’économiser 
en vue de leur retraite, mais qu’elles veuillent racheter ces années de service par la suite. Il 
est fort probable que, dans les décennies à venir, ces personnes seront beaucoup plus nom
breuses si l’on en juge par les tendances qui caractérisent actuellement le marché du travail. 
Par conséquent, il apparaît clairement qu’il y a lieu d’établir des limites plus souples et 
mieux adaptées aux besoins en ce qui concerne l’aide fiscale consentie au titre de l’épargne- 
retraite.

De nombreux témoignages ont fait ressortir ces préoccupations au sujet des inégalités 
que présentent les limites de contribution actuelles et du manque de souplesse dans ce 
domaine, particulièrement en ce qui concerne les régimes à cotisation fixée d’avance.

Nous croyons comprendre que le ministère des Finances prépare actuellement un docu
ment de travail proposant différentes façons de remédier à ces problèmes. Nous reconnais
sons par ailleurs que cette question soulève des considérations actuarielles et des principes 
fiscaux très complexes. Aussi faudrait-il beaucoup d’efforts et de temps pour présenter des 
options pratiques et bien pensées qui pourraient servir de base à une consultation publique 
générale, et c’est là une tâche qui dépasse forcément le mandat du Groupe de travail. Nous 
avons néamoins présenté un certain nombre de recommandations générales dont il faudrait 
tenir compte dans l’élaboration d’options politiques plus précises.

8.1 Le Groupe de travail recommande que le plafond des contributions déductibles de 
l’impôt qui peuvent être versées à un régime d’épargne-retraite soit modifié de 
façon que:

a) le même plafond global s’applique à tout dispositif ou à toute combinaison de 
dispositifs d’épargne-retraite;

b) les travailleurs ayant des gains totaux identiques pendant leur vie active 
soient assujettis au même plafond global sans égard aux fluctuations de leur 
revenu d’une année à l’autre.

Dans la pratique, le plafond global pourrait s’appliquer aux contributions, aux 
crédits accumulés, au maximum des prestations exigibles à la retraite ou à une 
combinaison quelconque de ces éléments. C’est pourquoi, nous ne faisons aucune 
recommandation quant à la nature précise de ce plafond.

Tout comme il existe une limite relativement au montant des prestations auxquelles 
donnent droit les régimes publics obligatoires du gouvernement, soit le RFC et le RRQ, en 
fonction des gains—25 % des gains jusqu’à concurrence du salaire moyen—nous estimons 
qu’il faudrait imposer une limite raisonnable à l’égard des prestations qui peuvent être accu
mulées dans d’autres dispositifs privés avec traitement fiscal préférentiel., notamment dans 
les régimes de retraite professionnels, les REER et les CPE. À notre avis, un plafond qui per
mettrait d’accumuler avec dégrèvement fiscal une pension égale à une fois et demie le salaire 
moyen (qui est actuellement de 33 000 $ par année serait raisonnable; il s’agirait d'un mon
tant six fois plus élevé que celui pouvant être touché aujourd’hui en vertu du RPC/RRQ, 
auquel viendraient s’ajouter les prestations de la SV et du RPC/RRQ. Ce maximum s’appli
querait aux pensions que l’on commencerait à toucher entre 60 et 70 ans.
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Nous notons qu’un régime de retraite professionnel prévoyant un revenu de remplace
ment égal à 60 % des gains bruts avant la retraite permet au retraité de toucher à peu près 
l’équivalent de son revenu net de travailleur. Même s’il paraît inférieur au taux de remplace
ment de 70 % que donnent bon nombre de régimes de retraite professionnels, ce taux de 60 % 
est approprié quand on tient compte du fait que la pension vient s’ajouter aux prestations du 
R PC/R RO et de la SV au lieu d’y être combinée, que des dispositions fiscales spéciales 
comme l’exemption en raison de l’âge entrent en jeu dans le calcul du revenu disponsible net 
après la retraite et que l’on doit soustraire du revenu avant la retra.te les cotisations à un 
régime de retraite, les dépenses liées au travail el I impôt sur le revenu.

Ce taux de remplacement brut de 60 %, pris conjointement avec une pension maximale 
de 33 000 $ en dollars actuels que l’on pourrait accumuler avec dégrèvement fiscal, assure 
au, particuliers gagnant jusqu’à 55 000 $ par an avant leur retraite un revenu de remplace
ment égal à la totalité de leur revenu net. Moms de 10 % des hommes =, moms de 2 % des
r 6 , , • cnrtAripi,rs à ce montant meme au sommet de leur carrière avant lafemmes ont des gains supérieurs a vc mum-u ,

, . 6 . , , . „-llc nmnosons n imposerait aucune contrainte au reste de a retraite. Le plafond global que'"Jasons - |#P% ^ ^ |k m|eux rémunérfa et ^

toutes3lès femmes saèf es 2 % qui se trouvent au haut de l’échelle de rémunération, les limi-
’ ’ „ rh-meeraient rien à la possibilité qu’ils ont d’accumuler suffisam-tes que nous proposons ne chat^=ra n. n P ^ ^ ^ ayaient ^ ^

ment d eeonomtes exonerees d mpots pom ^ ^ éche|ons ^ ^ ^

jours contènue^tTaccuinuler des économies en vue ^t^è

d’aucune aide fiscale à |-^d“g’ fait de capital, ce plafond vaudrait plus de 
supérieur au plafond des - avoirs de retraite ne pourraient être accumulés
500 000 $; au delà de cette uni ’ fiscal. Cette limite semble tout à fait adéquate 
qu après impôt ou sans aucun egrc , . raisonnable en ce qui concerne les contri-
pour assurer un degré de protection =t d ^ ^ dc
butions déductibles de l’impôt au sein de

._fond global s’avère beaucoup plus rigoureux que celui fixé 
Nous reconnaissons que ce p réaimes à prestations déterminées. Par contre,

actuellement à 60 000 $ par année P°“ ja pius importante rente réversible qu’il est
cette limite est environ deux fois p us c ^ maximum des contributions permises, soit 5
possible d’acheter en versant dans un limites fixées pour les cotisations et les
500 $ par an, pendant 35 ans (en supposant que les nm
prestations sont indexées).

r , nu’un grand nombre de régimes de retraite agréés exis- 
Nous reconnaissons egalement q supérieures à 33 000 $ par année, bien que

tants donnent ou donneront droit à des peu important de travailleurs, qui justi-
celles-ci soient réservées à un nombre rc £tats de service. Certes, nous ne voyons
fient pour la plupart d’un revenu élevé e ^ accumulent des pensions élevées, et nous ne 
rien de mal à ce que les particuliers g^gne er ces pensions. Ce que nous souhaitons plutôt, 
pensons pas non plus qu’il faudrait pla on ^ jjmites p[us raisonnables. Même à
c’est que le montant de l’aide fiscale soi un degré de rajustement considérable
cela, les régimes de retraite existants nec^rcuse . pégard des pensions. Certains pourront 
Pour respecter une limite globale plus ng distincte sans dégrèvement fiscal. Toute pro
sentir le besoin d’une protection s“pp consultation publique exhaustive et prévoir un
Position en ce sens devrait faire 1 objet u introduction graduelle, 
délai de transition raisonnable de meme qu une
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Enfin, pour conserver son équilibre à long terme, tout système de limites doit être 
indexé. Comme pour la plupart des autres éléments du système de retraite, la formule 
d’indexation qu’il convient d’adopter devrait tenir compte des traitements et salaires moyens, 
comme il a été proposé dans la recommandation 2.1.

8.2 La majorité des membres du Groupe de travail recommande:
a) que le plafond de retraite global (applicable aux pensions que l’on commence 

à toucher entre 60 et 70 ans) soit fixé à une fois et demie le salaire moyen ou 
à un niveau tel qu’au plus 90 % de la main-d’oeuvre salariée puisse, sans 
dépasser le plafond, accumuler avec dégrèvement fiscal des économies suffi
santes pour pouvoir maintenir son revenu net;

b) lorsque la valeur des crédits de retraite ou des fonds accumulés dans des dis
positifs d’épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal dépasse le plafond 
de retraite, que l'excédent soit assujetti à un impôt égal au montant de l'aide 
fiscale reçue;

c) que le plafond de retraite global soit automatiquement indexé chaque année 
selon un indice établi en fonction de l'indice des traitements et salaires 
moyens, comme nous le proposons dans la recommandation 2.1, ou selon un 
indicateur semblable; et

d) que la mise en oeuvre de toute proposition visant l’établissement d’un plafond 
de retraite global soit assujettie à un processus de consultation exhaustif et 
prévoie un délai suffisant pour que les régimes existants puissent être ajustés 
en conséquence.

Les dispositions fiscales actuelles permettent aux particuliers de contribuer au REER de 
leur conjoint, mais sans véritablement les y inciter. Or, nous estimons qu’il serait avantageux 
de prévoir une mesure qui les encourage à contribuer au nom de leur conjoint au nouveau 
dispositif appelé CPE.

8.3 Le Groupe de travail recommande que les cotisations d’un contribuable au CPE 
de son conjoint soient admissibles au dégrèvement fiscal même si ces cotisations, 
ajoutées à celles que le contribuable verse à son propre CPE, dépassent le plafond 
global fixé pour lui, à condition que l’écart ne soit pas supérieur à 15 %. Ce pour
centage devrait suffire amplement à combler la différence entre le coût d’une 
rente réversible et celui d’une simple rente viagère.

Pareille mesure inciterait directement les contribuables à assurer au conjoint survivant 
un revenu de retraite.

11 est maintenant interdit aux propriétaires-directeurs de petites entreprises («principaux 
actionnaires») de souscrire à des régimes à prestations déterminées. Or, nous ne voyons 
aucune raison d’empêcher ces personnes de participer au même genre de dispositifs d’épar
gne-retraite que les autres travailleurs. Nous savons toutefois qu’il y a eu un sérieux pro
blème d’abus fiscaux pendant une courte période en 1980, alors que les principaux actionnai
res avaient le droit de participer à des régimes à prestations déterminées.

8.4 Le Groupe de travail recommande que, sous réserve de limites globales raisonna
bles et efficaces à l’égard de l’épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal,
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dans le sens de ce qui a été proposé dans les recommandations 8.1 et 8.2, les pro
priétaires-directeurs de petites entreprises soient autorisés à mettre sur pied des 
régimes intéressants à l’intention des «principaux actionnaires».

Une autre question qui a été soulevée par divers témoins concerne la forme que prend 
l'aide fiscale. En venu du régime fiscal actuel, les contributions à un régime de retraite agréé 
ouàunREER entraînent une réduction fiscale plus importante pour les particuliers apparte
nant au, catégories d'imposition supérieures. Certains témoins ont fait remarquer I injustice 
d'une telle situation. Mais, chose plus importante encore, du ait que ce dégrèvement fiscal

i | _ nortimliers avant es revenus les plus eleves, il atteint son effica-est plus avantageux pour les particuliers ayant iv3 r ec
cité maximale comme mesure d'incitation à l'epargne-retraite parmi les m,eu, nantis, I effet
étant beaucoup plus faible au sein des groupes a revenu ai e ou moyen.

Les données présentées dans le Livre vert démontrent que s'il y a lieu de s'inquiéter du 
niveau de protection d'un groupe en particulier, c esl essentiellement sur le cas des contri- 
, ,. , f ... , ° ~n nu’il faut se pencher. Les regimes de retraite publics et lesbuab es a revenu faible et moyen qu h laui ^ f ° . r, . .
programmes de sécurité collective existants assurent déjà aux familles a revenu inferieur le
remplacement presque intégral de leur revenu avant la retraite. (Cela ne veut pas dire pour
autant que les garanties destinées à assurer un revenu de base mm,mal soient adéquates.)

Win que ICS gaid gouvernements aient a se préoccuper d assurer auxPar ailleurs, nous ne croyons pas que ics guu
mieux nantis un revenu de remplacement a equa .

p. /xll„ mmilétons de ce que le mécanisme d’aide fiscale en vigueurDans ce contexte, nous nous inquiétons ut w h . , ,
, , • o.wti sélectif qu’il devrait 1 etre. La solution de rechange qui a etea I heure actuel = n est pas auss selec qu |ransformcr |e dégrèvement fiscal en crédil
proposée par plusieurs temoms cons ste de l'actuelle déduction fiscale
d impôt. Le tab eau 8.1 illustre le: résulta^• E ayant deux enfants, selon son
par un crédit d’impôt de 40 % pour le conmu
niveau de revenu.

Tableau 8.1

Valeur du dégrèvement par 100 $ de contribution1

Niveau des 
gains bruts

Déduction fiscale 
actuelle (1984)

($)

10 0002 

15 000 
20 000 
30 000 
40 000 
50 000 
60 000 
70 000

($)

0
26,64
28,12
34,04
37,00
44,40
44,40
50,32

, x frais partagés par les provinces;
Assumant un crédit d’impôt non-remboursa e, 
réclame que les déductions normales.
À ce niveau de revenu, il n’y aura pas d impôt à paye

Crédit d’impôt 
de 40 %

($)
0

40,00
40,00
40,00
40,00
40,00
40,00
40,00

le contribuable réside en Ontario et ne
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La valeur du crédit d’impôt serait la même pour tous les contribuables, soit 40 $ par 100 
$ de contribution. La valeur de l’actuelle déduction fiscale, par contre, augmente avec le 
revenu. Les contribuables à revenu faible et moyen jouiraient d’un dégrèvement plus impor
tant en vertu du crédit d’impôt que celui que leur accorde le régime actuel; ainsi, celui qui 
gagne 20 000 $ aurait droit à 11,88 $ de plus par 100 $ de contribution. Pour les contribua
bles à revenu plus élevé, ceux qui gagnent plus de 45 000 $, le dégrèvement serait moins 
important.

Nous reconnaissons que cette proposition ne permettrait pas d'ajuster complètement le 
système de sorte que chaque dollar de contribution assure au bout du compte le même dégrè
vement fiscal à tous les contribuables, sans égard à leur catégorie d’imposition. Cela s’expli
que du fait que les bénéfices réalisés à même les contributions continueraient à être exempts 
d’impôt jusqu’à ce qu’ils soient retirés du régime, et tous les fonds retirés seraient intégrale
ment imposables. L'ajustement fiscal que nous proposons devrait néanmoins influer favora
blement sur la protection assurée aux particuliers à revenu faible et moyen.

Nous sommes également conscients que ce changement pourrait avoir de sérieuses con
séquences. Si le montant des prestations qui peuvent être accumulées est plus ou moins 
implicite dans les limites globales proposées, selon la forme qu’elles prendront, il faudra que 
ce montant soit précisé et que ces prestations soient considérées comme des avantages impo
sables en vertu de la proposition visant à créer un crédit d’impôt.

Ainsi, lorsque les crédits de retraite sont accumulés dans un régime non contributif à 
prestations déterminées, l’employé ne touche jamais aux cotisations de l’employeur et n’est 
pas imposé en fonction de leur valeur. Pour que le crédit d’impôt soit efficace, il faudrait que 
la partie des prestations de retraite financée par les cotisations de l’employeur figure sur la 
déclaration d’impôt comme source de revenu. Le montant en question serait toutefois admis
sible au crédit d’impôt de 40 %, qui serait soustrait de l’impôt que l’employé doit payer. 
Comme le démontre le tableau 8.1, la majorité des contribuables seraient ainsi avantagés.

En vertu de nos propositions visant à permettre la divulgation de renseignements plus 
complets aux participants à un régime, les responsables seraient tenus de communiquer cha
que année aux participants le montant de leurs crédits de retraite. Cela pourrait se faire au 
moyen d’une formule à annexer à la déclaration d’impôt.

Les contribuables à revenu élevé seront désavantagés par une telle mesure. Selon le 
niveau auquel le crédit d’impôt sera établi, un grand nombre d’entre eux pourraient voir aug
menter leur fardeau fiscal.

Pour minimiser l’étendue du bouleversement que risque d’occasionner l’introduction du 
crédit d’impôt, compte tenu du fait que la question n’a pas été abordée lors de nos audiences, 
notre recommandation à cet égard souligne la nécessité de tenir des consultations pour mesu
rer pleinement la faisabilité et l’acceptabilité de la mesure proposée, et de prévoir un préavis 
suffisant. Nous estimons que le fait de transformer l’actuelle déduction fiscale en crédit 
d’impôt aurait pour effet d’orienter davantage les dégrèvements fiscaux vers les contribua
bles à revenu faible et moyen, ce qui permettrait de répondre à une de nos principales préoc
cupations au chapitre de la protection.
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8.5 Le Groupe de travail recommande:
a) que l’actuelle déduction fiscale au titre des contributions à des dispositifs 

d’épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal soit transformée en crédit
d’impôt d’environ 40 %;

b) „ue la proposition visant à créer un crédit d'impôt fasse l'objet d'une consul
tation publique exhaustive avant d'être mise en oeuvre et qu elle pre.o.e un 
délai de préavis suffisant.

Pour nombre d'agriculteurs canadiens, l'argent que rapporte la vente de leur exploita
tion agricole au moment où ils prennent leur retraite const,tue en fait leur caisse de retraite. 
Aussi le traitement fiscal de celte vente est-il une source de preoccupation legitime pour les
agriculteurs soucieux de préparer leur retraite. Les groupes d'agriculteurs qu, ont comparu 
griculteurs souc P P . j0js fiscales régissant la vente de biens agrico-

devant nous ont réc ame des moditications hua „ ° ,
les Nous n'avions ni le temps ni les renseignements voulus pour juger du bien-fonde des 
es. imous n avions f Hnnné l’importance de cette question pour de nombreuxmod,fica,ions demandées ma,s, étant donne l .m recommandons que le ministre
Canadiens qui veulent planifier eu revenu de re , ^ ^ meilleurs délais,
des Finances en discute avec les représentant B

Plusieurs de nos recommandations amélioreraient considérablement l'accès à l'aide fis- 
Plusieurs ae nos reco oetites entreprises. Nous ne voyons aucune raison

cale au titre de 1 épargne-retrai e p ^es dégrèvements supplémentaires, comme la
d aller plus loin et d imposer au régii ^es petites entreprises à un régime de retraite,
déductibilité à plus de 100 es co > • risqUerait de neutraliser les autres avantages
Au lieu d’ajouter un nouveau efre déduction à l’égard des petites entreprises), nous
du dégrèvement fiscal existant (a ^ ]es employés des petites entreprises à partici-
estimons qu'il serait plus rentable c crédit d’impôt à l’égard de leurs cotisations
per à un régime de retraite en leur acco
et de celles de l’employeur.

. > - eHansie présent chapitre attestent notre conviction que le
Les recommandations enoncee 'auitable qui permette aux particuliers d’arriver à 

régime fiscal doit assurer une structure que prévoit ce régime devraient inciter les
des décisions raisonnables. Les dcgrevem .j n,^ a aucune raison de prévoir une aide
Canadiens à épargner en vue de leur ret.raaccumu|er un revenu de retraite considérablement 
fiscale qui encourage les mieux nantis a régimes à prestations déterminées ou
supérieur au salaire moyen, que ce soit par le biais
des cotisations versées à un REER ou a un
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CHAPITRE 9

Protection/participation

„ . , „ _t.;r,i'inales Questions soulevées dans le Livre vert. Si la majo-
La protection est une e P protégés par des régimes de retraite ou des REER, il

rité des employés du secteur pu* 1 au chapitre de la protection accordée aux travailleurs
existe cependant de seneuses même en excluant celles visant les travailleurs de la
du secteur prive. Les données < de 25 ans, révèlent que les personnes suivantes
population active rémunérée ages de m dffr-
n’étaient protégées par aucun régime de retrai e

720 000 hommes et femmes, travailleurs autonomes,

920 000 hommes travaillant dans le 
entre 0,5 et 1,5 fois le salaire moyen

secteur privé et ayant un revenu se situant 
(entre 11 000 $ et 33 000 $ environ),

570 000 femmes travaillant dans le secteur privé et ayant un revenu inférieur à
1 ] .000 $ et 450 000 femmes ayant un revenu de 11 000 $ à 22 000 $.

/ . io nnils flVOns entendus ne contredit les conclusions présentées
Aucun des témoignages q interprété différemment les données statisti-

dans le Livre vert; cependant, es e; nous sommes d’avis, compte tenu de notre étude
ques. En dépit de ces divergences ^ P ’ urs du Livre vert ainsi que de l’expérience per
des documents dont se sont inspires matière de protection des problèmes sur les-
sonnelle que nous avons acquise, qu il 
quels nous devons nous pencher.

J affaires nous ont assurés qu’il était possible, grâce à des
Des représentants du monde de mes et d’élargir la protection offerte. De plus, ils

mesures facultatives, de traiter de ces pro pexpansion se ferait naturellement, au fil de
nous ont signalé qu’en raison des forces produira dès que les incertitudes qui exis-
l’évolution du système actuel, ajoutant qu , dissipées. Stimulée par de nouvelles
tent à l’égard de la réforme des pensions
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idées, l’industrie est disposée à améliorer la protection offerte par les régimes de retraite des 
employés des petites et moyennes entreprises, et à promouvoir les possibilités d’épargne- 
retraite personnelle.

Nous avons formulé une série de propositions qui contribueront à créer un climat favo
rable à la réalisation de ces objectifs, ce qui devrait permettre d’intégrer au système de 
retraite une mesure de protection adéquate.

Nous avons proposé l’indexation de la SV en fonction des revenus. Ce faisant, nous nous 
sommes assurés que ce programme constituerait un élément primordial du système de 
retraite de demain.

Nous avons aussi proposé que soit offerte aux participants aux régimes de retraite pro
fessionnels une forme quelconque de protection contre l’inflation.

Nous avons de plus recommandé une dévolution plus rapide et la mise sur pied de méca
nismes visant à assurer la transférabilité des crédits de retraite. Nous avons également sug
géré de donner au travailleur à temps partiel la possibilité d’adhérer à un régime de retraite 
professionnel, s’il en est. Toutes ces mesures devraient permettre d’élargir la protection dont 
bénéficient les travailleurs mobiles, les travailleurs occasionnels et les travailleurs à temps 
partiel qui, jusqu’à maintenant, n’ont pu adhérer à aucun régime en raison des conditions 
actuelles de participation.

Nous nous sommes particulièrement intéressés à la situation des personnes au foyer, qui 
sont à toutes fins pratiques isolées de la population active rémunérée. Elles ne reçoivent 
aucune prestation du RPC/RRQ ou d’un régime de retraite professionnel, et leur unique 
source de protection est la prestation de survivant. (De plus, en ce qui a trait aux régimes de 
retraite professionnels, c’est uniquement au conjoint cotisant qu’il revient de décider si la 
personne au foyer recevra des prestations.) Nous avons donc proposé une expansion limitée 
et sélective du RPC/RRQ, afin de prévoir une pension pour les personnes au foyer. Nous 
avons également proposé qu’il y ait partage des crédits de retraite et élargissement des pres
tations de survivant accordées dans le cadre du RPC/RRQ, lesquelles seront distribuées au 
prorata, s’il y a rupture du ménage. Nous avons de plus recommandé le versement obliga
toire de prestations de survivant dans le cadre de régimes d’employeurs, à moins que les deux 
conjoints n’en décident autrement.

Nous nous sommes penchés sur la protection accordée par les régimes de retraite du sec
teur privé aux travailleurs de 25 à 64 ans dont le salaire se situe entre 0,5 et 1,5 fois le salaire 
moyen. Nous avons suggéré des moyens d’accroître la participation de ce groupe en réorien
tant les stimulants fiscaux consentis au titre de l’épargne-retraite personnelle. Nous avons 
proposé un ensemble de limites globales plus flexibles pour les travailleurs dont le revenu 
fluctue, mesure qui assurera aux travailleurs autonomes et aux employés des petites entrepri
ses un meilleur accès à l’épargne-retraite exonorée d’impôt. Nous avons de plus proposé 
d’encourager les travailleurs à revenu moyen à participer à des programmes d’épargne- 
retraite personnelle, en leur offrant un crédit d’impôt au lieu de la déduction fiscale actuelle.

Les mesures proposées ci-dessus contribueront à faire reposer le système de retraite 
existant sur des bases plus équitables. Elles permettront également d'inclure dans les régimes
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les femmes qui ne font pas partie de la population active et, indirectement, les gagne-petit. 
Elles devraient favoriser l’élargissement de la protection générale et un relèvement des taux 
de remplacement.

Nous nous sommes demandé s’il convenait d’aller plus loin et de prévoir par voie législa
tive un élargissement de la protection ou un relèvement des taux de remplacement des regi
mes publics ou privés.

Certains membres du Groupe de travail sont convaincus qu’il est nécessaire de s’orienter 
immédiatement vers la protection obligatoire. Ils soutiennent que bien que le Groupe de tra
vail recommande nombre de mesures visant à améliorer la protection assurée par les regimes 
en place, si la protection n'était pas rendue obligatoire, les employeurs qu, n offrent pas de 
régime de retraite seraient libres de ne pas protéger leurs employes. Ces membres sont d avis

. .c nl_ ip r.rouDe de travail propose d offrir au secteur prive ne donne-que les encouragements que te u ru upc / r „ , F ..
vont nas l’élan voulu pour combattre l’apathie de ces employeurs. De la meme façon, ils

P . -, Htiréiknnnable de rendre cette protection obligatoire immédiate-reconna ssent qu il serait deraisonnaoie uc ic.u y 6
ment, ne désirant pas imposer un fardeau injuste aux petits employeurs qu,, en raison de leur 
situation financière, ne peuvent se permettre d'offrtr de regimes de retraite. Ils proposent

donc:

•Que d'ici trois ans, les employeurs du secteur privé dont l'entreprise a une certaine
importance ou ceux qui ont un nombre limite d'employes dont le revenu moyen est cepen- 
mpurnmcc, ou 4 l’industrie, soient tenus d offrir a leurs employes une

dant supérieur au sa aire moy au mojns 50% des cotisations nécessaires à cette
protection en matière de pension et uc p y
fin.»

, t innonement penché sur ces arguments, mais la majorité de ses 
Le Groupe de travail s c g cturer sur la réaction du secteur privé. Compte tenu des 

membres n’était pas disposée a J cu]tés pratiques qui doivent être surmontées, les mem- 
assurances qu’ils ont reçues et es dans l’ensemble, l’expansion obligatoire des
bres du Groupe de travail ne recomn c r^oimes Drivés
régimes de retraite professionnels ou des autres reg P

, . . mainrité des membres du Groupe de travail a en outre
Après de longues deliberations, J ^ remp]acement du RPC/RRQ n’était pas, dans

décidé qu’une expansion genera e ^ problèmes précis liés à la participation, dont on
les circonstances actuelles, une so u 1 nous avons décidé de donner au secteur privé
a parlé plus haut. En partie, cela ve,Utne1ptj.otecti0n plus adéquate peut être offerte sans qu’il 
d’autres occasions de démontrer qu une p ^ universels. Cela veut aussi dire que nous 
faille pour ce faire instituer des regimes . fjniraient par alourdir considérablement
hésitons à prendre maintenant des engage canatjienne, les coûts de main-d’oeuvre autres 
le fardeau que représentent, pour eCona°ussj ^ue nous croyons, contrairement aux attentes 
que les salaires. De plus, cela sigm ie a ^ seront peut-être pas vraiment plus riches que 
nourries par nos parents, que nos en an s ograrnme qui les forcera à porter un fardeau fis- 
nous, et qu’il est donc injuste d élargir un P lement pour obtenir les mêmes prestations que 
cal beaucoup plus lourd que le notre, Sl P )e sentjment de la majorité des membres, 
nous. Finalement, cette décision rettete ega efi cette période, ne recevrait pas l’appui
selon lequel une expansion générale du RPC/KKV, 
général de la population.
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Certains membres ne pouvaient accepter cette décision. Ils sont convaincus, à la lumière 
des arguments qu’ont invoqués les syndicats et la majorité des groupes de femmes, qu’une 
expansion générale du RPC/RRQ est la façon la plus simple de régler les problèmes de pro
tection. Tous les travailleurs, à temps partiel ou à temps plein, et les personnes au foyer 
devraient être visés par un tel élargissement. La pension serait pleinement et automatique
ment indexée, entièrement transférable et dévolue immédiatement. Les mesures à cet effet 
seraient mises en oeuvre à très court terme. Ces membres sont eux aussi préoccupés par le 
coût de l’élargissement du RPC/RRQ et ne peuvent accepter qu’il y ait doublement des pres
tations. Ils ont toutefois signalé qu’une augmentation plus modeste du taux actuel de 25% à 
35% du revenu d’avant la retraite, prévu pour les prestations versées dans le cadre du 
RPC/RRQ, est à la fois possible et nécessaire. Ils croient comprendre qu’une telle augmenta
tion coûterait l’équivalent de 3% à 4% de la charge salariale.

La majorité des membres du Groupe de travail prévoit, de toute façon, que la décision 
de ne pas élargir le niveau de protection offert sera étudiée à nouveau, la situation devant 
forcément évoluer. De façon plus concrète, la majorité des membres du Groupe de travail est 
d’avis que si la mise en oeuvre de ses recommandations ne permet pas de faire se résorber 
sur-le-champ les problèmes de protection qu’il a cernés, une expansion considérable du 
RPC/RRQ ou une expansion obligatoire des régimes privés constituera pratiquement la seule 
solution possible. De plus, nous croyons qu’après une période déterminée, il faudrait étudier 
à nouveau ces possibilités en fonction des progrès accomplis.

9.1 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que si la mise en oeu
vre des recommandations visant l’élargissement de la protection accordée par les 
régimes de retraite ne permet pas d’ici trois ans d’améliorer considérablement la 
situation qui a cours dans le secteur privé, la question de l’expansion obligatoire 
des régimes de retraite, publics ou privés, soit officiellement renvoyée à un comité 
parlementaire.

Nos propositions relatives à la protection imposent beaucoup de responsabilités au parti
culier qui doit planifier sa retraite. Or, toute planification ne pourra être faite que si les inté
ressés ont accès à plus de renseignements que ce n’est le cas à l’heure actuelle. Nous avons 
donc formulé des recommandations bien précises sur la divulgation de renseignements aux 
chapitres 5 et 6. Nous avons également recommandé que cette information puisse être trans
mise aux conjoints des adhérents, du fait que la question des prestations de retraite les inté
resse aussi. Nos recommandations qui permettraient aux conjoints de renoncer à leurs droits 
aux prestations de retraite visent à assurer que ces derniers auront des renseignements et des 
conseils adéquats sur lesquels fonder leur décision. Il est important dans ces cas que ceux qui 
fournissent les renseignements le fassent de la façon la plus complète et la plus claire 
possible.

Cette divulgation est nécessaire, mais ce n’est pas là la seule mesure à prévoir. Les 
témoins nous ont dit à plusieurs reprises que les Canadiens n’ont pas appris à planifier leur 
retraite, qu’ils n’y pensent que lorsqu’il est pratiquement trop tard. Nous voyons donc, à cet 
égard, un nouveau rôle à confier au gouvernement et aux employeurs. Ils doivent, ensemble, 
renseigner les Canadiens sur la nécessité de planifier leur retraite et sur les prestations et les 
encouragements qui leur sont offerts; bref, ils doivent les aider à faire des choix éclairés.
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CHAPITRE 10

La femme et les régimes de retraite

Introduction

• vivent seules, parce qu’elles sont veuves, divorcées ou 
Les femmes de plus nauvres Les seules prestations de retraite qu’elles tou-

sans conjoint, sont vraisemblablement p ^ ^ ]e §R£ et peut.être aussi d’une pension
chent proviennent de régimes pu îcs, cr^ation de ce régime, ou encore d’une pension
du RFC si elles travaillaient au moment de la ^ ^ ^ ^ ^ ^
de survivant du RPC si elles son v cfiS ^alités ne sont pas fortuites, et ne découlent
Groupe de travail ont insiste sur le fait q d’un homme,
pas d’antécédents de travail qui pourraient tout aussi

, ..t, nnt invoqué les préjugés psychologiques, sociaux et ins-
Pour expliquer ces réalités, font )es femmes quant à la façon de mener

titutionnels qui déterminent encore es revenus que touchent les femmes, en raison de la 
leur vie. Ces groupes insistent sur es ai „ ces emplois mal rémunérés, principalement
persistance de ghettos sur le marche u portjon de travailleuses à temps partiel. Elles
pris par des femmes, ainsi que de la or^ défavorisants de l’appareil de retraite:
soulignent ce qui leur semble être es evenus gagnés pour calculer les prestations, 
d’abord, le fait que le RPC tient comp/mmes exécutent en dehors du marché du travail 
méthode qui fait fi du travail que les e ^ ^ gagne-petit; l’inexistence de régimes privés 
rémunéré, et qui n’offre que peu d a van (jont un grand nombre sont des femmes,
pour travailleurs à temps partiel et Petl sz® pourraient recevoir ceux qui passent d'un 
l’absence de prestations de régimes Prive^ cotisants, parmi lesquels se retrouvent à nou- 
emploi à un autre ainsi que les survivan s ^ ^ raisons, les groupes de femmes soutien- 
veau un grand nombre de femmes. Pour problème de femmes, qui doit donc
nen, que le problème des pensions est en grande parue P

être aussi traité de leur point de vue.
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Le Groupe de travail le reconnaît. Avant de tirer des conclusions, nous avons lutté con
tre cette tendance qui nous porte à concevoir en termes masculins les antécédents de travail 
et les plans de carrière. Nous nous sommes aussi efforcés de mettre au point un cadre pour 
aborder les questions qui revêtent une importance toute particulière pour les femmes: la pro
tection à offrir aux femmes qui n'ont que peu participé à la main-d’oeuvre rémunérée, et aux 
travailleurs à faible revenu. Dans le présent chapitre, nous expliquons la façon dont nous 
avons abordé ces questions, et réunissons celles de nos recommandations qui profiteraient 
tout particulièrement aux femmes.

Les modèles de travail de notre société sont en train de changer. L’évolution la plus 
frappante des dernières années est la participation accrue des femmes à la main-d’oeuvre 
rémunérée. Toutefois, nous pensons qu’il ne faut surtout pas s’imaginer que ce changement 
est une solution toute trouvée au problème des pensions des femmes.

Notre société ne fait que commencer à reconnaître les conséquences du fait que le tra
vail des femmes et leur modèle de vie active diffèrent de ceux des hommes. Quoi que fassent 
les femmes par surcroît, ce sont elles qui s’occupent de la famille et de la maison, qui partici
pent le plus activement à l'éducation des enfants, qui se chargent du bien-être des autres 
membres de la famille. Leur participation à la main-d’oeuvre rémunérée s’en trouve donc 
influencée. Elles peuvent s’exclure du marché du travail pendant quelques années pour élever 
leurs enfants ou s’occuper de la maison pour leur mari, se partager entre le travail à la mai
son et un emploi à l’extérieur, ou encore conclure qu’elles sont plus utiles à leur famille en ne 
travaillant qu’à la maison. L’acceptation de ce rôle, ainsi que d’autres choix dictés par nos 
institutions et nos attitudes, influent aussi sur le type de travail rémunéré qu’exécutent les 
femmes, de même que sur leur capacité d’obtenir un emploi. Encore là, le fait qu’un grand 
nombre de femmes se retrouvent dans des ghettos professionnels, et que la plupart des tra
vailleurs à temps partiel sont des femmes n’est aucunement le fruit du hasard.

Nous ne pensons pas que le rôle des femmes en tant que ménagères disparaîtra sous peu. 
Il évoluera peut-être, mais demeurera et continuera d’imposer des contraintes à la capacité 
des femmes d’entrer sur le marché du travail rémunéré et d’y gagner le salaire d’une per
sonne qui, elle, n’a pas en plus à s’occuper de la maison. C’est pourquoi le problème des pen
sions des femmes ne se résume pas à garantir de meilleures pensions aux personnes qui tou
chent de faibles revenus sur le marché du travail. Il s’agit plutôt de reconnaître le travail que 
les femmes exécutent tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du marché du travail, et d’en tenir 
compte, ainsi que de trouver pour y parvenir quelles sont les institutions et les ententes qu’il 
faut changer, notamment celles qui ont trait aux pensions.

La femme et le travail rémunéré

Les femmes qui ont un travail rémunéré n’ont que peu de possibilités de s’assurer des 
prestations de retraite suffisantes. Elles sont mal payées. Pour diverses raisons, leurs 
employeurs ne leur offrent pas de régimes de retraite privés: ils affirment ne pas pouvoir se le 
permettre. Ils pensent que les femmes ne s’intéressent pas aux pensions puisqu’elles travail
lent à temps partiel, ou qu’elles ne rapportent à la famille que le revenu «non essentiel», ou 
tout simplement qu’elles ne se préoccupent pas de la retraite.

86



Parallèlement et pour maintes raisons aussi, les femmes entrent sur le marché du travail 
et en ressortent, passent d’un emploi à l’autre. Par conséquent, même quand elles cotisent à 
un régime de retraite, il arrive quelles cessent d’y souscrire avant même d’avoir acquis des 
droits aux prestations! Les femmes qui participent à des régimes à cotisations définies subis
sent les conséquences de leur longévité parce quelles touchent des prestations inférieures à 
celles d’hommes qui ont eu des revenus semblables aux leurs pendant leur vie active.

Nos recommandations visant à améliorer les régimes privés tiennent compte d’un bon 
nombre de ces problèmes. Nous proposons, entre autres choses, que toutes les prestations 
d’un régime soient indexées dans une certaine mesure. Nous avons recommandé que tous les 
travailleurs réguliers à temps partiel, dont la majorité sont des femmes, aient le cas échéant 
la possibilité de cotiser à un régime de retraite. Nous avons recommandé l’utilisation de 
tables sans égard au sexe pour fixer les prestations des regimes a cotisations défîmes. Notre 
proposition touchant la dévolution plus rapide résoudra en fin de compte les difficultés ,nh=-
rentes à la mobilité.

I es recommandations 3.20 et 3.21 qui visent à étendre la disposition générale d’exclu
sion du R PC/R RO et à maintenir la disposition d’exclusion pour élever des enfants revêtent 
s °n du RJPC/ Q ‘ , femmes qui travaillent à l’extérieur. Elles reconnaissent que
une grande importance pou1 £ "^influer sur la capacité des femmes de réintégrer le
la charge de educa ion doivent cesser de travailler pour d’autres
marché du travail, et profiteront aussi a cènes H
raisons.

j. nombreuses femmes peuvent voir dans notre proposition est , Le grand problème que den«n^«on ^ ^ suffisamment pour que les fem.
que nous ne garantissons P 9 majorité du Groupe de travail n’a pas recommandé
mes puissent en profiter vraimcp pr/RR0 ja plupart des groupes de femmes l’ayant pour- 
d augmenter les prestations u opose d’étendre par voie législative la couverture
tant demandé, pas plus que a maj (es travai]]eurs Mous avons déjà expliqué le
des régimes de retraite pro essio tenons à souligner à nouveau que même si nous
pourquoi de notre position, ou ;• te législatif pour garantir une protection accrue
n’avons pas recommandé le recours a nous ne les avons pas négligés. Nos propositions
aux travailleurs à faible et a mo\cn c ’ I inciteront grandement à veiller eux-
visant à restructurer les encouragements f«““x 
mêmes à assurer leur protection au momen

, ml- soient ces recommandations, nous reconnaissons l’évi-
Si nécessaires et si bénéfiques q • Mous le savons, la réforme des pensions

dence: les gagne-petit seront de petus*pr ^ Qns répondre que d’une façon: en tant que 
ne suffira pas à changer cette reallte- de faire disparaître les préjugés qui prédétermi-
société, nous devons vraiment nous e ^ ^ trouver des façons de garantir aux femmes 
nent le choix des femmes en matière e ^ ‘ ^utrement, la réforme des pensions ne pourra 
un salaire égal pour un travail de va eur cga ' d remédier un peu à leur pauvreté, 
rien d’autre pour les femmes qui travaillent que

Les personnes au foyer
•ons ne peuvent passer sous silence la question 

Les responsables de la reforme aux personnes au foyer, qui incluent non seu-
de savoir quelles mesures prendre rc a IVC marché du travail rémunéré, mais aussi celles 
lement celles qui n’ont que peu de hens; avec^ 
qui s’y rattachent davantage ou qui y
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En écoutant très attentivement les groupes qui ont fait valoir leurs points de vue sur 
cette question, nous avons retenu trois suppositions qui sous-tendent la plupart des raisonne
ments et des propos de ceux qui acceptent le principe de la pension de personne au foyer. 
Nous en faisons même la base de nos propres recommandations. Ces suppositions sont les 
suivantes:

• Ceux qui prennent soin des autres font un travail qui mérite une pension 
acquise de plein droit.

• En ce qui concerne la réforme des pensions, les personnes au foyer les plus 
nécessiteuses sont celles qui n’ont que peu participé au marché du travail parce 
qu’elles n’ont de ce fait aucune possibilité de recevoir la moindre pension à titre 
personnel, sauf la SV et le SRG.

• Le mariage est une association de personnes égales. 11 crée pour chaque con
joint l’obligation de subvenir aux besoins de l’autre, dans la mesure de ses capa
cités. Il donne aussi à chaque conjoint le droit de puiser aux ressources finan
cières et autres de la cellule familiale. En particulier, le mariage crée 
l’obligation pour chaque conjoint de subvenir aux besoins de l’autre pendant la 
retraite.

Nos recommandations relatives au partage des crédits des régimes privés et publics 
reposent sur ces principes. Nos propositions donneraient du poids à la réclamation d’une per
sonne au foyer qui voudrait obtenir une part des crédits de pension accumulés par le ménage 
au moment de la rupture du mariage (sans rien changer à sa capacité de prendre d’autres 
dispositions pour assurer son avenir). Elles accorderaient aussi à une personne au foyer 
mariée et qui le demeure la possibilité de toucher à 65 ans une pension en son propre nom.

Ces principes expliquent aussi nos propositions relatives aux prestations de survivant des 
régimes publics et privés ainsi que des régimes d’épargne-retraite. Nous avons donné du 
poids à la réclamation de prestations de survivant auprès des régimes privés. Nous avons pro
posé d’accorder des encouragements fiscaux aux titulaires de CPE pour qu’ils subviennent 
aux besoins de leurs conjoints.

Nous ne pensons pas que le maintien de prestations de survivant renforce nécessaire
ment des attitudes dépassées face à l’état de dépendance. Le versement de prestations équi
vaut à une reconnaissance de la responsabilité du ménage à l’endroit du conjoint survivant, 
qu’il s’agisse de la personne au foyer ou du soutien de famille, ainsi que du droit de la per
sonne au foyer de toucher ces prestations.

Nous reconnaissons toutefois la justesse de l’observation selon laquelle les prestations de 
survivant s’inspirent encore d’anciennes attitudes face au mariage. C’est pourquoi, nous 
avons proposé que celles du RPC/RRQ soient aussi accordées, sur une base proportionnelle, 
aux personnes divorcées, et que le RPC/RRQ et les régimes privés n’y mettent pas fin en cas 
de remariage. 11 faut aussi noter qu’en raison du partage automatique proposé des crédits au 
65e anniversaire du plus jeune des conjoints, les prestations du RPC/RRQ diminuent au pre
mier décès et pour le soutien de famille et pour la personne au foyer. Aux termes des disposi
tions actuelles du RPC/RRQ, elles diminuent au décès du soutien de famille, mais non à 
celui de la personne au foyer.
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Les trois principes susmentionnés étayent aussi notre recommandation relative à la pen
sion de personne au foyer du RPC/RRQ. Nous comprenons le raisonnement du Congrès du 
travail du Canada, de certains groupes de femmes et des auteurs du Livre vert selon lesquels 
certaines personnes au foyer, voire même la plupart d’entre elles, devraient toucher des pres
tations de retraite du RPC/RRQ en leur propre nom à t.tre de survivant ou en ra.son d’un 
partage surtout si le RPC/RRQ est élargi comme certains le proposent. Le partage des cré
dits sans un élargissement appréciable du RPC/RRQ n’assure pas, à notre avis, une pension 
suffisante Un parent seul ne recevrait pas de prestations de survivant ni ne bénéficierait d’un 
partage de crédits En outre, comme l’indique le premier principe énoncé, nous voudrions que 
SL prestations soicn. directement rattachées à la situation de personne au foyer qui exécute 

un travail que valorisent ceux qui en bénéficient.

D’autres objections à l’établissement d’un régime de pensions de personne au foyer du 
RPC/RRQ nous n. M présentées. .1 semblerait que son in,Auction créerai, des inéquités 
entre les femmes uui ne travaillent pas à l’extérieur, les salaries vivant seuls, ou les couples a 
deux revenus lien serait ainsi, affirme-,-on, parce que le taux de remplacement du revenu 
d’un cou nie oui n'a uu'un seul revenu serait, après la retraite, encore augmente par rapport a
celui d’un travailleur qui vit seul ou d'un couple à deux revenus, et parce que le travailleur 
celui a un ira ai q couple à deux revenus, peuvent eux aussi fort bienqui VI, seul. « au "'"^""^Tp/u/Îu,an toucher la moindre prestation à ce titre, 
être des personnes au foyer, sans poui a

i i _..r a» ce raisonnement, nous ne pensons pas que les femmes Tou, en reconnaissant la "f* M=s ou inaccepiables. D’ailleurs le régime entraîne 

trouveraient les comparaisons seules qui ont de faibles revenus ainsi que les cou-
déjà une inéquité semblable: eoup.es à revenus élevés,
pies à deux revenus subventionnent les

, , i„ pension de personne au foyer, nous n’ignorons pas
De plus, en définissant e a s partje du marché du travail. Le fait que ces

l’apport des personnes au loyer qui ^ publiquement reconnu par l’accord d’une exo- 
personnes au foyer aient deux emp ois s ^ d’enfants. Nous recommandons d’accorder un 
nération d’impôt au titre des rais e g ^ ,es personnes au foyer qui gagnent moins
complément de prestations du K / ouvrant droit à pension. Nous reconnaissons le
de la moitié du maximum des gains annu foyer qui veulent des avoirs de retraite
bien-fondé de la demande de toutes les personnes y
en tant que partenaires de l’entreprise ami u e.

.. . eut-être le plus de répondre concerne le financement
L'objection à laquelle il impor ep possible, affirme-t-on, d'accorder des presta-

d’une pension de personne au foyer. revenus, selon un plan où les cotisations sont liées
lions de personne au foyer, sans égar au*^ epaÿée», dans la mesure du possible, par ceux 
aux revenus, et de garantir que la pension sans imposer de coûts prohibitifs aux
qui bénéficient des services d une personne c 
gagne-petit ou au régime, voire aux deux.

Ips taux de cotisation du RPC/RRQ pour fixer un taux 
En proposant de restructurer iu» ^ ^ Le gros des coûts revient à ceux qui en 

familial, nous pensons avoir atteint o ^cc tjt sont subventionnés, mais le fardeau du 
profitent, les ménages eux-mêmes. es 8a 
régime n’est pas lourd.
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En outre, la plupart de ceux qui verseront des cotisations supplémentaires au titre de la 
pension de leur conjoint au foyer bénéficient déjà d’une exonération relative à leur conjoint 
qui se chiffre annuellement à 1,3 milliard de dollars.

Avant de clore le débat, il faut souligner que nous avons étudié à fond la possibilité de 
recommander le versement d’une pension «obligatoire» et entièrement capitalisée de personne 
au foyer qui ne provienne pas du RPC/RRQ. Voici la proposition que nous avons étudiée:

• Pour qu’un ménage puisse demander l’exemption de personne mariée pour le 
conjoint qui travaille à la maison, ou pour qu’un parent vivant seul demande 
l’équivalent d’une exemption de personne mariée, il devra annexer à sa déclara
tion d’impôt sur le revenu une preuve de cotisation d’au moins 300 $ à un 
régime d’épargne-retraite à cotisations immobilisées souscrit au nom du con
joint ou du parent vivant seul, pourvu que ce conjoint ou ce parent vivant seul 
ait de 20 à 64 ans.

• Un crédit d’impôt accordé au titre de l’épargne-retraite et lié au revenu serait 
offert à tous les ménages non rompus et à tous les parents vivant seuls. Ce cré
dit serait de 300 $ pour tous les ménages ayant un revenu familial brut de 
moins de 15 000 $, diminuerait de 30 $ pour chaque tranche de 1 000 $ d’un 
revenu supérieur à 15 000 $, et s’annulerait pour un revenu de 25 000 $. Le cré
dit ne serait offert qu’au titre de dépôts dans un régime d'épargne-retraite à 
cotisations immobilisées souscrit au nom du conjoint qui a le plus faible revenu 
ou du parent vivant seul. Le revenu brut serait celui figurant à la ligne du 
«revenu total» du formulaire d’impôt.

• Le crédit d’impôt et les niveaux de revenu seraient indexés annuellement en 
fonction du salaire, sur la base même qui s’appliquerait au régime SV/SRG et 
qu’a recommandée le Groupe de travail au chapitre 2.

• Seules les cotisations excédant le minimum de 300 $ donneraient droit à une 
exonération d’impôt supplémentaire au moment de la présentation du formu
laire d’impôt du conjoint qui a le revenu le plus élevé.

• Le crédit d’impôt ne pourrait être demandé que par ceux au nom desquels des 
cotisations totales de 300 $ au plus aux régimes d’épargne-retraite (RRA et 
CEP) ont été versées au cours de l’année d’imposition. Dans les cas où ces coti
sations seraient inférieures à 300 $, et où la personne serait autrement admissi
ble, le crédit d’impôt sur le revenu de retraite comblerait la différence.

Dans une province représentative, les économies d’impôt réalisées en 1982 au titre de 
l’exemption de personne mariée étaient de 874,60 $ pour un couple sans enfant ayant un 
revenu brut de 15 000 $. Elles atteignaient 920,50 $ pour les couples ayant des revenus de 20 
000 $, et 1 066,90 $ pour ceux qui avaient des revenus de 25 000 $. Grâce au crédit d’impôt, 
la protection obligatoire pour la personne au foyer ne coûterait rien du tout à ceux qui ont 
des revenus inférieurs à 15 000 $. Elle coûterait 16,3% des actuelles économies d’impôt à 
ceux qui ont des revenus de 20 000 $, et 28,1% de ces économies à ceux qui ont des revenus 
de 25 000 $.
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Nous avons rejeté cette proposition malgré notre tendance à ne pas étendre le 
RPC/RRQ et ce pour un certain nombre de raisons. Les avantages en auraient été minimes, 
environ 900 $ par année en dollars de 1983. Les femmes qui s’inscrivent au régime mainte- 
nant, après avoir atteint 55 ans, toucheraient une fraction de cette somme, puisqu’il s'agirait 
d’un régime à cotisation fixée d’avance et entièrement capitalise. Seules celles qui s y inscri
raient à 30 ans ou avant en retireraient les pleins avantages. Parce que nous n avons pu trou
ver aucune autre recommandation satisfaisante pour les femmes qu, s inscrivent au regime 
en cours de route, et que nous ne pensons pas que les personnes au foyer devraient attendre 
encore 35 ans pour que l'appareil de retraite reconnaisse la valeur de leur travail, nous 
recommandons le versement d'une pension de personne au foyer dans le cadre du R PC.

Conclusion
l Jne très grande partie de nos recommandations visent les aspects qui préoccupent parti-
Une t e g P d’inquiétude se retrouvent dans tout l’appareil de retraite

culierement les femmes^ Ces objets *im ,e versement d^une pension de per„
du Canada. Certaines e n° . it aux problèmes précis d’un grand groupe de femmes.
sonne au foyer, ont irec e dévo]utjon après deux ans, sans viser explicitement les fem-
D autres propositions, comme la devo ”
mes, auront pour elles une très grande importance.

De façon plus précise, les recommandations qui intéressent plus particulièrement les

femmes sont les suivantes:
, . . j.. crg iusqu’à concurrence de 102 $ par mois;• l’augmentation spéciale du ï>ku ju=>h

• la confirmation du futur rôle de la SV;

. l’élargissement du programme d’allocation au conjoint;

• n personne au foyer du RPC/RRQ à raison de
• l’introduction d une pension P _

prestations mensuelles immédiates e
rpc/RRO à la retraite et à la rupture du . le partage obligatoire des credits du RPC/KKV

mariage;
* ,’onc de survivant du RPC/RRQ après la retraite, y

• l’amélioration des prestatio tionnelle en cas de rupture du mariage;
compris une pension de survivant proport.on
, ■ ■ moment du remariage des prestations de survivant du

• le maintien au moment , traite professionnels;
RPC/RRQ et des regimes de retra P

L Application de la disposition générale d’exclusion 
. l’élargissement l*u clla™P% desPPannées les moins bien rémunérées; 

qui passerait de 15/o a /-> /o
• jntc des cotisants des crédits acquis dans des

• la pleine divulgation aux conj 
régimes de retraite professionnels,

inimale contre l’inflation dans les régimes pro- . l’imposition d’une protection minimale

fessionnels;
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• la dévolution après deux années de service, sans égard à l’âge du cotisant;

• l’entière transférabilité, au moyen d’un nouveau CPE, des prestations de 
retraite acquises;

• le paiement obligatoire de toutes les prestations de retraite de régimes profes
sionnels sous forme de rentes réversibles qui soient réductibles à pas moins de 
60% au premier décès, sauf si les conjoints en décident autrement;

• le versement de prestations minimales de survivant par tous les régimes profes
sionnels en cas de décès antérieur à la retraite;

• l’extension obligatoire de la couverture en application des régimes de retraite 
professionnels actuels aux travailleurs à temps partiel réguliers;

• l’interdiction d’utiliser des tables de mortalité distinctes aux fins du calcul des 
prestations de retraite;

• l’imposition de limites plus souples à l’exonération fiscale accordée au titre de 
l’épargne-retraite;

• l’adoption d’encouragements spéciaux pour les CPE de conjoint; et

• l’adoption d’un crédit fiscal qui remplacerait Factuelle déduction d’impôt 
accordée au titre de l’épargne-retraite.

L’adoption de cet ensemble de propositions contribuerait grandement à satisfaire les 
besoins de pensions des femmes canadiennes, et permettrait de façonner un système de 
revenu de retraite conforme aux réalités de la vie active des femmes.
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CHAPITRE 11

Coût des réformes proposées

On ne saurait faire de proposition visant la réforme des pensions qu’en étant pleinement
On ne saura imiteraient Dans ce chapitre, nous tentons, dans la mesure du

conscient des coûts oui en résulteraient, rconscient aes cou q ,,,.Entraîneraient toutes les grandes reformes que nous avonspossible, de cerner les coûts qu entraîneraient
proposées.

Régimes de retraite publics

Indexation en fonction des salaires
. , z^mmandation susceptible d’occasionner des déboursés

Au chapitre 2, la principa e re ^ gy et srg de même que les éléments du 
est celle visant à indexer les presta ‘°ns , . g fjscaj à l’égard des prestations de retraite, 
RPC/RRQ et les limites fixées compte de la croissance du revenu du travail par
selon une nouvelle formule qui tien r ^ c0Qts dans l’immédiat, mais on peut s’atten- 
habitant. Cette proposition n’entrainera^p^ p]us élevés au titre des programmes et à 
dre à ce qu’elle conduise avec le temps en(jant qUCi certaines années, les coûts soient 
des dépenses fiscales accrues. H se Pcu^^ de§ modalités d’indexation existantes. Il s’agi- 
moins élevés qu’ils ne l’auraient etc en cture> marquées par exemple par un taux de
rait en l’occurrence d’années de basse sÿit susceptible d’entraîner des coûts plus
chômage élevé. Ainsi, bien que cette P P pendant les périodes où l’économie est
élevés à long terme, ces coûts n intervi 
dans l’ensemble relativement prospéré.

Supplément du revenu garanti
. -,â membres du Groupe de travail a proposé que le SRG des- 

Au chapitre 3, la majorité des n sélective jusqu’à concurrence de 102 $ par
tiné aux célibataires âgés soit augm
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mois. Cette proposition coûterait environ 350 millions de dollars au gouvernement fédéral en 
supposant que l’augmentation s’applique à compter du 1er janvier 1984 et que l’on ne tienne 
pas compte du relèvement proposé à l’égard des prestations du RPC/RRQ. 11 a été impossi
ble d’analyser le lien entre ces deux propositions.

Ce relèvement du SRG devrait normalement amener certaines provinces à évaluer le 
complément qu’elles versent aux personnes âgées et dont le montant est fixé en fonction du 
revenu. À l’heure actuelle, les programmes en ce sens grèvent les budgets provinciaux de plus 
de 200 millions de dollars par année, tandis que les programmes généraux d’aide aux person
nes âgées occasionnent aux provinces des déboursés de plus de 500 millions. Si les gouverne
ments provinciaux décident de réaffecter ces sommes, nous les exhortons à continuer de s’en 
servir pour venir en aide aux personnes âgées démunies ou à celles qui ont entre 55 et 64 ans. 
Il convient d’élargir en partie la protection accordée par le système de retraite de manière à 
englober ces personnes, étant donné que les moins de 55 ans ont plus de chances que les 
autres d’obtenir un emploi rémunéré.

Allocation au conjoint

Nous avons proposé que l’allocation au conjoint soit étendue à tous les veufs et veuves 
âgés de 60 à 64 ans. Cette proposition coûterait environ 150 millions de dollars au gouverne
ment fédéral.

Pension de personne au foyer (RPC/RRQ)

Nous estimons que la proposition visant la création d’une rente à l’intention des person
nes au foyer fera augmenter à long terme les déboursés au titre des prestations d’environ 1,2 
à 1,5% des gains assurés. Toutefois, les deux tiers ou les trois quarts de ces coûts supplémen
taires seront assumés directement par les conjoints des personnes au foyer. Ainsi, les coûts à 
long terme de cette proposition pour les cotisants au RPC/RRQ sont généralement évalués à 
environ 0,3 à 0,5% de la charge salariale.

Nous proposons par ailleurs que la pension de personnes au foyer soit progessivement 
introduite dans les meilleurs délais et appliquée rétroactivement sur une base partielle à tous 
les Canadiens ayant atteint l’âge de 65 ans depuis 1966. D'après les prévisions, le fait de con
sidérer tous ceux qui ont eu 65 ans depuis 1966 comme s’ils avaient eu un salaire égal au 
tiers du MGADP aurait pour effet immédiat d’augmenter les versements du RPC/RRQ 
d’environ 900 millions de dollars.

Nous proposons en même temps que la pension de personne au foyer soit financée par 
une hausse immédiate du taux de cotisation égale à 0,3% des gains ouvrant droit à pension 
(de 3,6 à 3,9%) et par les cotisations exigées du conjoint de la personne au foyer au titre des 
gains attribués à cette dernière au nouveau taux de 3,9%, sauf lorsque celui-ci a un revenu 
peu élevé. Ces propositions de financement sont destinées à faire en sorte que Factuelle popu
lation active soit appelée à assumer presque immédiatement la totalité des coûts liés à l’amé
lioration des prestations. Les recettes fiscales perçues à même les retenues salariales se trou
veraient aussitôt majorées d’environ 900 millions de dollars.
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Si les sorties de fonds occasionnées par l’amélioration rétroactive des prestations corres
pondent aux entrées de fonds produites par le mécanisme de financement proposé, c’est que 
nous l’avons voulu ainsi, pour que le financement du RPC/RRQ continue d’être assuré essen
tiellement selon la formule de répartition. En fait, si nos prévisions sont erronées, il convien
drait de rajuster la valeur de l’amélioration rétroactive ou de la hausse immediate des cotisa
tions, ou les deux, afin de respecter la formule de financement par répartition.

Ce virement de fonds par le biais du RPC/RRQ profitera à nombre de ceux qui tou- 
Chem actuellement le plein montant ou une partie du SRG, y compris ceux qui bénéficie- 

... ,;c„nt une augmentation selective du SRG jusqu a concurrence
de 102 $|TmoiTAüi'si les dépenses au titre du SRG et des compléments provinciaux dimi
nueront PaHa même oc’casionJa déduction d’impôt à l’égard des cotisations au RPC/RRQ 

entraînera une baisse des recettes fiscales du gouvernement federal et des provinces qui sera 
supérieure u tota des gains réalisés grâce à l’imposition des prestations du RPC/RRQ ver
sées aux personnes âgées, puisque ces dernières se trouvent plus fréquemment dans les cate
gories d’imposition inférieures que les travai eurs

Autres propositions visant le RPC/RPQ

—^onriA mie le RPC/RPQ soit modifié de manière à pré- 
Nous avons par ailleurs reco ^ ^ réduite à l’intention des survivants, une

voir le partage des credits, tP„3icuiée au prorata en cas de dissolution du mariage, le 
nouvelle prestation de survivan ^ ^ remariage, l’assouplissement du plafond rela-
maintien des prestations de survivan ^ survjvant, ainsi qu’une extension générale de la
tif au total des prestations de re rai ^ clause d’exclusion pour élever des enfants. Nous
clause d’exclusion et la restructuration ^ oeuvre de ces propositions s’élèveraient à
estimons que les coûts aüribua es a ^es propositions se répercuteront sans doute
long terme à environ 0,5% des gains co ^ des prestations, en supposant qu’elles soient 
assez rapidement sur les versements au ^ dy Rpc/RRQ. L’effet correspondant sur
appliquées à la fois aux crédits existait s e|je des taux de cotisation que le gouverne-
les taux d’imposition salariale depen ra 
ment fédéral et les provinces convien ron

é à l’égard du MGADP et l’assouplissement de 
Le délai de rattrapage de trois ans pr Drestations du RPC/RRQ (et peut-être de la 

l’âge auquel on peut commencer a percev 
SV) n’auront aucun effet sur les coûts a long

Financement du RPC/RRQ
, _ , ,it deux propositions majeures en ce qui concerne le finance-
Le Groupe de travail a tait F. . de |a structure actuelle tandis que l’autre pré

ment du RPC/RRQ; l’une suppose le mai tatjons pune nj l’autre de ces propositions 
voit le relèvement éventuel du niveau /rrQ, mais elles influencent plutôt la nature et
n’influent sur les coûts à long terme u ^ divers scénarios à financement partiel que 
l’échéancier des versements. Dans le ca ^ formuie de financement par répartition, 
nous recommandons et qui s’approchen ^ supposent que l’on puise à même les intérêts 
les taux de cotisation légèrement moins . obligerait les provinces à regarnir leur tréso- 
accumulés et peut-être même le caPlta ’ c ^ d rajt que les fonds ne sont pas uniquement 
rerie. (Le cas du RRQ est légèrement i
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investis sous forme d’obligations d’épargne du gouvernement du Québec.) Ces dernières 
pourraient dès lors augmenter les impôts, réduire les dépenses ou augmenter leur dette exté
rieure. Ces différentes possibilités de financement toucheraient les consommateurs et les con
tribuables de façon différente, de sorte qu’il est difficile d’en analyser les répercussions.

Régimes de retraite professionnels

Les propositions contenues dans les chapitres 5 et 6 relativement aux régimes de retraite 
professionnels (indexation contractuelle, dévolution plus rapide, etc.) reprennent en grande 
partie celles énoncées dans le Livre vert et, par conséquent, celles qui ont été examinées dans 
l’étude de coûts effectuée par William M. Mercer Ltd., pour le compte du Comité des affai
res sur l’élaboration d’une politique sur les régimes de retraite (BCPP). La principale diffé
rence concerne le degré d’indexation minimal.

La proposition énoncée dans le Livre vert prévoyait une révision contractuelle en fonc
tion du «taux indicateur» moins 3,5%. En supposant, comme dans l’étude de coûts du BCPP, 
un taux indicateur à long terme de 8%, le degré d’indexation proposé dans le Livre vert s’éta
blirait en fait à 4,5% par année. Nous avons proposé que le rajustement contractuel se fasse 
selon une formule différente, c’est-à-dire qu’il corresponde au montant de la hausse de l’IPC 
qui dépasse 2,5 % par année, et assujetti à deux plafonds, l’un reflétant la capacité de payer 
de l’économie et l’autre, la capacité financière de payer du répondant du régime. En se fon
dant sur l’hypothèse retenue dans l’étude de coûts du BCPP, selon laquelle le taux d’augmen
tation annuelle à long terme de l’IPC s’établirait à 6%, la formule que nous proposons donne
rait un degré de rajustement de 3,5% par année.

Ce calcul ne tient pas compte de la capacité économique et financière de payer. Selon 
qu’ils seraient fixés à tel ou tel niveau, ces plafonds réduiraient en moyenne le degré de rajus
tement requis d’environ 0,5% par année. Le pourcentage exact est toutefois tributaire des 
fluctuations des taux d’inflation et de chômage, facteurs essentiellement imprévisibles.

La plupart des coûts qui découleraient de la mise en oeuvre des propositions énoncées 
dans le Livre vert à propos des régimes de retraite professionnels concernent l’indexation. 
Ainsi, pour établir les coûts de l’ensemble des réformes que nous proposons, nous pourrions 
employer une méthode de calcul approximative mais raisonnable, qui consisterait à prendre 
une fraction des coûts auxquels on a abouti dans l’étude de coûts, laquelle correspondrait à la 
fraction des coûts découlant de la formule d’indexation proposée dans le Livre vert, et que 
nous avons reprise.

Les calculs établis dans le Livre vert et dans l’étude de coûts effectuée par William M. 
Mercer Ltd. étaient basés sur les deux mêmes groupes de régimes de retraite représentatifs. 
Pour le premier groupe, on ne supposait aucun rajustement ponctuel, tandis que pour le 
second, on supposait un rajustement ponctuel correspondant en moyenne à une indexation 
égale à 40% de la hausse de l’IPC. Ces deux hypothèses sont les deux pôles entre lesquels se 
situent dans la pratique la plupart des régimes. La situation actuelle étant caractérisée par 
ces deux pôles, la proposition voulant que l’on exige un minimum de révision contractuelle
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égal à la hausse de l’IPC moins 2,5% par année entraînerait une augmentation des coûts de 
52% et de 78% respectivement par rapport aux calculs de l’étude de coûts du BCPP à l’égard 
des propositions contenues dans le Livre vert en ce qui concerne, d’une part les régimes qui 
accordent des relèvements ponctuels correspondant en moyenne a 40% de la hausse de I IRC 
et d’autre part ceux qui n'accordent aucun rajustement ponctuel (toujours sans tenir 
compte de l’effet’des plafonds reflétant la capacité économique et financière de payer).

Ainsi si l’on se base essentiellement sur la méthode de calcul retenue par le Comité des
affres sml’élabora^^^^e^rég^^^ra^l^™,^

sécUs relaliv'ement aux régimes de retraite professionnels du secteur privé seraient celles dont
il e t fait état au tableau 11.1. Dans l’ensemble, ces reformes pourraient entraîner des depen- 

est a t état au ta dollars. Si ces coûts devaient etre assumes par les res-
sestota esdenyiron a 1 S miUiaro ^ ^ ^ |oyik |es recelles fiscales qui
pensables de regimes ou 1“ns0™ , incial seraient de l’ordre de 200 à 300 mil-
seraient ainsi perdues aux niveaux leucrai v v
lions de dollars.

Tableau 11.1
Coûts des régimes de retraite du secteur privé 

avant et après la reforme
(% de la charge salariale)

1. Coûts avant la réforme
a) Aucun rajustement ponctuel
b) Rajustements ponctuels correspon 

dant en moyenne à 40% de ip

2. Coûts après la réforme1 2 3
3. Augmentations de coûts

a) Aucun rajustement ponctuel avant 
la réforme
(ligne 2 moins ligne l.a)

b) Rajustements ponctuels c0"e*P°n‘ 
dant en moyenne à 40% de 11 
après la réforme
(ligne 2 moins ligne l.b)

Ultimes ou meilleurs 
gains moyens

Cotisation Presta- 
fixée tions

d’avance déter
minées

Reconsti
tution de 
carrière

Contri
butif

Non
contri
butif

7,6 2 5,5 6,1 3,9

7,6 2,4 6,2 6,9 4,6

8 3,3 7,7 8,6 6,1

0,4 1,3 2,2 2,5 2,2

0,4 0,9 1,5 1,7 1,5

Notes: ■ Première ligne du Tableau II, Étude de
2 Première ligne du Tableau 1. Étude de coûts au tions de coûts attribuables aux rajustements obliga-

comme moyenne 52% des aug augmcnlations de coûts correspondantes indiquées
3 Chiffres obtenus en prenant comme j Tableau I, et 78% des augn 

toires en fonction de l’inflation données 
au Tableau II, Étude de coûts du bcp •
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Changements relatifs à l’impôt sur le revenu

Les CPE et les RE ER

Les propositions visant à créer des CPE et à éliminer progressivement les REER exis
tants pourraient suffire à atténuer en quelque sorte le coût de ces dégrèvements fiscaux en 
fait de recettes perdues. Certes, les CPE ne manqueront pas d’avoir un certain attrait en rai
son de leur commodité et de leur simplicité administrative, mais le fait que les cotisations en 
seront immobilisées pourrait bien avoir un léger effet dissuasif.

Avec la mise en oeuvre des propositions visant une meilleure transférabilité et une dévo
lution plus rapide, les CPE conduiront sans doute à l’accumulation d’importantes sommes au 
titre de l'épargne-retraite. Toutefois, il en résultera des sorties de fonds pour les régimes de 
retraite agréés: nous avons fait état ci-dessus des entrées de fonds supplémentaires que pour
rait entraîner l’accroissement des cotisations à ces régimes.

Limites globales

La limite globale que nous avons proposée à l’égard de la pension maximale comportant 
dégrèvement fiscal (1,5 fois le salaire moyen) sera plus généreuse pour certains et plus rigou
reuse pour d’autres. Il nous a été impossible de déterminer si, tout compte fait, cette limite 
occasionnerait une diminution nette des recettes.

Crédit d’impôt

Il est difficile d’évaluer quel serait l’effet net sur les recettes gouvernementales de notre 
proposition visant à remplacer la déduction fiscale au titre de l’épargne-retraite par un crédit 
d’impôt de 40%. Cela dépendra en partie de la méthode qui sera utilisée pour calculer les 
crédits de retraite accumulés chaque année par un employé dans un régime à prestations 
déterminées. Les coûts dépendront beaucoup aussi de la mesure dans laquelle le crédit 
d’impôt incitera les particuliers à revenu moyen à s'assurer une protection supplémentaire, ce 
qui est l’objectif que nous visons. Ils pourront également varier dans la mesure où les particu
liers à revenu supérieur décideront par la même occasion de réduire leurs contributions à des 
dispositifs d'épargnc-rctraitc comportant dégrèvement fiscal.

Après étude préliminaire, il semble qu’un crédit d’impôt de 40% pourrait avantager de 
75 à 80% de ceux qui seraient touchés par une telle mesure, les recettes fédérales et provin
ciales étant peu ou pas du tout touchées, si l’on ne lient pas compte de l’effet d’incitation des 
propositions. La mesure aura relativement peu d’effet sur les participants à des régimes de 
retraite et les cotisants à des REER (ceux dont le taux d’imposition minimal est de près de 
40%.) Ceux qui bénéficieraient du changement y gagneraient globalement au moins de 300 à 
400 millions de dollars.

Résumé

À court terme, l’effet global de nos propositions sera sans doute de produire une hausse 
nette des dépenses du gouvernement fédéral de l’ordre de 500 millions de dollars. Ces coûts
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supplémentaires proviendraient de l’augmentation des dépenses d.rectes au titre du SRG et 
de l’allocation au conjoint auxquelles, s’ajouteraient les pertes de recettes fiscales occasion
nées par l’accroissement des cotisations au RPC/RRQ et des cotisations versées par les res
ponsables de régimes afin de prévoir une certaine protection contre l’inflation dans les régi
mes de retraite professionnels, de même que les coûts en fait de recettes nettes qui pourraient 
résulter de l'adoption de limites globales et d’un crédit d’impôt Ces coûts seraient partielle
ment contrebalancés par la baisse des coûts du SRG et J» hausse des recettes fiscales 
qu’entraînerait le relèvement immédiat des prestations du PRC/RRQ, ainsi que par la reduc
tion des pertes de recettes attribuables au CPE en raison de 1 effet dissuasif de la formule
d’immobilisation des cotisations.

Les gouvernements provinciaux subiraient pour leur part des pertes de recettes fiscales
•. rie, Poiiompntation des cotisations au RPC/RRQ et aux regimes de retraite accrues par suite de 1 augmentation uva . , ., , . ,

„ . v . • , ,KIIVpr des certes de recettes nettes par suite de I effet combine
dc0|-immnonbilLCtioPnUd=s cotisations, de rétablissement de limites globales et de l'adoption

d’un crédit d’impôt.
ZpSalrT MuelV occasionneraient des coûts moins élevés par suite de la hausse

immédiate des prestations du RPC/RRQ-

- c rannortera annuellement plus d’un milliard de dollars à 
La reforme des pensi tefiU des augmentations immédiates des prestations du

1 actuelle population agee P tje du coût initial du complément proposé au titre
RPC/RRQ, auxquelles s ajou conjoint, moins les impôts sur le revenu et lesdu SRG, plus l’améltoranon de I alloca ,on au tn|
réductions au titre de I actuel SRG c

, • trouvera à payer au moins 900 millions de dollars de plus
L’actuelle population ac îvc pG/RRQ ej à assumer une partie des coûts accrus des 

en fait de cotisations annuelles au ,a mjse en oeuvre des réformes proposées,
régimes de retraite professionne s o r„ne.retraite s’accroîtront par suite de la restruc-
outre que ses contributions au titre c ^ seront en partie contrebalancés par la réduc- 
turation des dégrèvements fiscaux^ c déductibilité des cotisations au RPC/RRQ et
lion de l’impôt sur le revenu attri ua renSetnble des modifications fiscales, 
par les pertes de recettes nettes causées par 1 ensemo.e

t!trp dcs régimes publics que l’actuelle population active peut 
Les prestations accrues au titre - ^ gont pas incompatibles avec celles dont bénéfi-

s’attendre de percevoir dans ses vieux jours ^ SRG a]iocation au conjoint améliorée et
ciera l’actuelle population âgée (comp c ^ ^ foyCr). Il s’agit d’un calcul difficile à faire 
rente rétroactive à l’intention des person nous proposons sont conformes au
bien entendu, mais qui montre bien que le^ 2
principe du pacte intcrgcncration

. nous tenons à signaler que les chiffres utilises dans ce 
Comme dernier avertissement, nu ^ n-est pas en mesure de se livrer a une ana-

résumé sont approximatifs. Le Groupe propositions. Nous comptons bien qu une telle
lyse exhaustive des effets économiques étape de la réforme des pensions,
analyse pourra être réalisée lors de la proena
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CHAPITRE 12

Sphères de compétence

fa , ■ „ rvr^cpnté au Groupe de travail, l’Association du barreau canadien(section!1ronurto) faisait remarquer qu'il existe un important chevauchement de compé- 

tences en ce qui a trait aux régimes de retraite.

,, I veur tout comme les droits civils et le droit à la propriété, «Les regimes de retraite ’ Par ailleurs, les régimes de retraite de l’employeur
relèvent des gouvernemen « P employés d’entreprises régies par le gouvernement
offerts aux fonctionnaires federau

fédéral sont assujettis à des lois federates.
. .:„„c rte retraite, de nombreux règlements sont appliqués par le gou- Outre les lois sur les prestation ^ mjnjst£re du Revenu national (Revenu Canada). La Loi

vernement fédéral, par 1 entremise ^ des régimes de retraite, et les cotisations versées aux
de l'impôt sur le revenu prévoit lag -t jusqu’à concurrence d’un maximum établi.»
régimes de retraite agréés sont de uc

•I tout au long du présent rapport, de tenir compte de laLe Groupe de trava.l a essaye .oui au m ^ rég|cmcnlalion dcs régimcs dc
responsabilité qu, -ncombc au^pr, des responsabilités inhérentes au RRC/RRQ et
retraite agréés et de la comp exi cadre du Régime d’assistance publique du
aux programmes dc retra.te offerts dans te eau s
Canada.

V •„ de retraite professionnels, le groupe de travail ne peut que En ce qui a trait aux régi ^ ^ normes des prestations de pension fédérale;
recommander une modification e fits provinciaux suivront l’exemple du gouverne-
nous espérons cependant que les go
ment fédéral.

. 1 r aux gouvernements de la Colombie-Britannique, duNous désirons avant tout sig gdoUard et de Terre-Neuve la nécessité pour ces der-
Nouveau-Brunswick, de 1 Ile-du- rince d’adopter des lois sur des normes uniformes
niers de prendre sans tarder des mesures en
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de prestations de pension: nous les invitons egalement à maintenir, par l’entremise de l’Asso
ciation canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite, une grande uniformité 
des normes et des pratiques réglementaires. Le problème de l’uniformité au pays a été sou
levé par bon nombre de témoins et revêt une grande importance tant pour les employeurs qui 
offrent des régimes dans diverses provinces que pour les employés qui désirent conserver une 
pleine mobilité.

Des règlements uniformes régissant les régimes de retraite au Canada ont été formulés 
pour la première fois en 1963, dans une loi sur les prestations de retraite adoptée par l’Onta
rio; cinq provinces et le gouvernement fédéral se sont d’ailleurs inspirés de cette mesure par 
la suite, au moment de rédiger leurs propres lois en la matière. Grâce à leur expérience, un 
certain nombre de provinces ont récemment reformulé ou modifié leurs lois sur les normes de 
prestations de retraite. Cette mesure était peut-être justifiée, mais elle a fatalement réduit 
l’uniformité qui existait, et il faudrait remédier à cette situation le plus tôt possible.

Le Groupe de travail ne participera pas aux négociations fédérales-provinciales qui sui
vront. Nous tenons toutefois à signaler qu’il importe d’éviter la balkanisation des gouverne
ments provinciaux, ou de les voir s’opposer au sujet des modifications des lois sur les normes 
des prestations de pension. Nous exhortons le gouvernement fédéral à s’assurer que les mesu
res qu’il prend favorisent, dans la mesure du possible, l’uniformité à ce chapitre.

Nous nous trouvons actuellement à un tournant en ce qui a trait aux taux de cotisation 
au R PC. Les gouvernements provinciaux réclament leur augmentation et les modifications 
proposées au RPC/RRQ dans le présent rapport entraîneront des hausses de taux. Par consé
quent, le Groupe de travail presse le gouvernement fédéral de s’assurer que les futures con
sultations fédérales-provinciales relatives à la modification de la Loi sur le Régime de pen
sions du Canada porteront sur les modifications que nous avons proposées et sur des façons 
jugées acceptables par les provinces de mettre en oeuvre nos recommandations.

Le R PC et le RRQ manquent déjà d’uniformité, particulièrement en ce qui a trait aux 
pensions d’invalidité et aux dispositions sur la retraite anticipée. Nous croyons comprendre 
que le projet de document de travail fédéral-provincial, dont on parle au chapitre 3, contient 
des propositions sur les pensions d’invalidité. Quant à la retraite anticipée, nous aimerions 
souligner que nos recommandations visant à assouplir les régimes de retraite rétabliraient 
une certaine harmonie entre le R PC et le RRQ.

Le Groupe de travail désire exprimer clairement son point de vue sur ses recommanda
tions qui visent des questions de compétence provinciale. Pour ce qui est des régimes profes
sionnels, nous recommandons de modifier la Loi sur les normes des prestations de pension 
pour y incorporer nos propositions, afin que le gouvernement fédéral puisse donner 
l’exemple.

Nous recommandons également de modifier la Loi de l’impôt sur le revenu afin 
d’employer les encouragements en place d'une façon plus sélective et de promouvoir un élar
gissement discrétionnaire de la participation facultative aux programmes de revenu de 
retraite. Ces programmes sont administrés par les provinces, mais nous croyons qu’il s’agit 
d’un emploi légitime du pouvoir d’imposition fédéral. De plus, ces mesures précises ne sem
blent pas entraîner dans la pratique de conséquences négatives.
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En terminant cette brève étude des questions de compétence, nous désirons rappeler 
qu’il est important d’assurer l’uniformité des lois fédérales et provinciales sur les prestations 
de retraite de maintenir une parfaite cohérence entre les dispositions du RFC et du RRQ et 
d’assurer l’harmonisation totale des programmes intégrés de revenu de retraite des provinces 
et du gouvernement fédéral et d’autres programmes de soutien des personnes âgées. Une con
férence fédérale-provinciale des fonctionnaires en charge de la politique de retraite serait 
peut-être le meilleur moyen d y parvenir.
12 1 Le Groupe de travail encourage fortement les gouvernements des provinces et des 

territoires ainsi que le gouvernement fédéral à collaborer à la mise au point et au 
maintien d’un cadre réglementaire uniforme applicable aux régimes de retraite

professionnels.
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CHAPITRE 13

Conclusion

Ordre de renvoi

Aux termes de l’ordre de renvoi reçu de la Chambre des communes, le Groupe de travail 
était chargé d’effectuer une étude et de présenter un rapport sur les proposions de réforme 
du système canadien de revenu de retraite, et particulièrement sur plusieurs questions bien 
précises Nos recommandations et conclusions relativement a ces questions sont les suivantes:

• En ce qui concerne la méthode de protection contre l’inflation proposée pour 
les régimes de retraite professionnels, nous avons conclu que la proposition de 
l’ACOR dont il est fait état dans le Livre vert ne recueille pas l’assentiment 
comme méthode uniforme qui serait obligatoirement appliquée à tous les régi
mes de retraite agréés. Aussi le Groupe de travail a-t-il recommandé une façon 
de procéder d’envergure plus restreinte et sans effet rétroactif qui pourrait ser
vir de norme minimale. Nous estimons que cette formule sera généralement 
bien accueillie et que les modalités de retraite existantes n en seront pas trop 
bouleversées. Nous recommandons au gouvernement fédéral d engager des con
sultations avec les provinces afin que cette formule puisse être appliquée de 
façon uniforme par les organismes de réglementation provinciaux.

• Sur la question des prestations de survivant accordées en vertu du RPC/RRQ,
le Groupe de travail recommande des mesures visant a donner suite, en sub-le uroupe ac , ies Hans le Livre vert. Les augmentations propo-
stance, aux proposi l0ns d survjvant versées après la retraite sont moins 
sées à l'égard des pre Uwon:de sum ^ ^ ^ du ^ ^ |£ Groupe d=
importantes que ce es P versement d'une pension aux personnes au
travail recomman e en l'adoption de prestations de survivant calcu
ler. Il recommande par ailleurs 1 aaopuon f

lées au prorata.
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• La majorité des membres du Groupe de travail conclut qu’il n’y a pas lieu pour 
le moment de prévoir un élargissement considérable des modalités de retraite 
obligatoires. Le Groupe propose toutefois l’extension immédiate de la protec
tion accordée par le RPC/RRQ, grâce à une rente destinée aux personnes au 
foyer et conçue spécialement pour alléger les problèmes particuliers auxquels se 
heurtent les femmes. Il propose également des mesures afin de permettre une 
dévolution plus rapide, d’améliorer la protection accordée aux employés à 
temps partiel et d’inciter davantage les particuliers à économiser en vue de leur 
retraite. Enfin, le Groupe de travail recommande qu’on examine de nouveau 
toute cette question d’ici trois ans afin de déterminer s’il y a lieu d’adopter 
d’autres mesures obligatoires compte tenu des progrès qui auront été réalisés 
dans l’intervalle.

• Le Groupe de travail recommande que le RPC/RRQ continue d’être financé 
autant que possible selon la formule de répartition et qu’il soit doté d’un 
modeste fonds de prévoyance.

• Le Groupe de travail entérine les mesures proposées dans le Livre vert en vue 
d’éliminer les problèmes spéciaux auxquels font face les femmes en vertu du 
présent régime de pensions privées. Il recommande en outre la création d’une 
pension de personne au foyer, dont les coûts seraient en grande partie assumés 
par la famille bénéficiant des services de la personne au foyer.

Équité et accessibilité

Étant donné que le débat sur la réforme des pensions s’inscrit nécessairement dans le 
contexte plus large de la politique sociale, notre étude a soulevé des questions fondamentales 
au sujet de nos valeurs sociales. En essayant de rédiger un rapport qui reflète les vues que 
nous avons entendues d’un bout à l’autre du Canada, nous avons constaté que les Canadiens 
ont bien plus de valeurs fondamentales en commun que ne le laissent supposer leurs convic
tions politiques divergentes.

Sur les questions fondamentales, le Canada apparaît comme une collectivité profondé
ment en accord sur les valeurs auxquelles elle doit s’attacher et où l’esprit de solidarité 
l’emporte sur la rivalité égoïste.

Les Canadiens ne sont pas de ceux qui laissent tomber leurs compatriotes dans les 
moments difficiles. Ils forment une collectivité dont les membres ont plutôt tendance à se 
serrer les coudes en période d’adversité économique. C’est là un message qui doit être large
ment diffusé dans l’actuel climat d’incertitude et d’austérité.

Nous reconnaissons la nécessité des compressions budgétaires et de la responsabilité fis
cale, mais nous refusons d’accepter que cela nous empêche d’apporter des améliorations 
majeures au système de revenu de retraite. Bref, nous rejetons la notion d’austérité comme 
une fin en soi; nous y voyons plutôt le moyen d’arriver à une fin. Nous nous proposons de 
façonner et de structurer la responsabilité fiscale de manière à satisfaire les contraintes et les 
impératifs qui nous sont dictés par la justice sociale et l’obligation morale. Nous croyons que 
les Canadiens sont disposés à apporter les changements qui s’imposent à cet effet.
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Si nous sommes parvenus à donner une orientation positive à la réforme des pensions, 
c’est grâce au processus de consultation que nous avons engagé avec les Canadiens. La 
démarche que nous proposons n’est pas celle du Livre vert ni d’aucun des témoins que nous 
avons entendus. Nous avons tenté de dégager un ensemble commun d objectifs que les Cana
diens accepteront et d’en arriver à un compromis raisonnable quant aux mesures à prendre 
pour réaliser ces objectifs. Ce sont des mesures qui visent à faire face à la récession et aux 
restrictions par le partage equitable de fardeaux grandissants, et non pas par le report de ces 
charges sur les épaules de ceux qui sont le moins en mesure de les porter.

Le Groupe de travail devait faire face à deux problèmes cruciaux: l’absence de protec
tion pour les travailleurs à faible et moyen revenu (dont la plupart ne sont pas représentés 
par des syndicats) et l’absence de protection pour les femmes qui ne font pas partie du mar
ché du travail La plupart de ses membres sont convenus que la meilleure façon de régler le 
problème de ces groupes consiste non pas à imposer une protection générale accrue, mais à 
adopter des mesures précises en ce sens.

Notre rapport se fonde sur un ensemble très précis et restreint de propositions concrètes 
qui ne supposent ni conséquence abrupte ou révolutionnaire ni changement rétroactif. Nous 
misons sur la réforme des dispositifs de retraite privés et volontaires plutôt que sur l’expan
sion massive des programmes publics.

Notre projet de réforme confirme le rôle de la SV en tant que base universelle, aug
mente les prestations de SRG pour permettre à toute la population âgée de se rapprocher 
d’un revenu de base acceptable, compte sur les épargnés exonerees d impôts et sur 1 actuel 
RPC/RRQ pour maintenir un niveau de vie qui reponde a des normes essentielles, supprime
l’exonération fiscale à l’égard des revenus de retraite qui sont plus d une fois et demie supe-

. . . om-Minre les prestations accordées aux femmes de meme que larieurs au salaire moyen et amélioré les M
possibilité qu’elles ont de s’assurer un revenu e retrai e.

Cette redistribution nous procurera un système pins équitable et plus accessible qui per
mettra à tous les Canadiens de se préparer une retra.tc convenable qn, soit a I abr, des aléas.

Le débat sur la réforme des pensions a assez duré. Il n'y a pas de solutions faciles aux
Le aeoai sur ia nroDOsitions permettront aux Canadiens de compter

problèmes, mais nous es ir™n j rép0nde à leurs besoins, et qu’elles peuvent être le
sur un système de revenu de retraite qu y 
point de départ d’une action immédiate en ce sens.
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Sommaire des recommandations

Chapitre 1 Introduction
11 n’y a pas de recommandations dans ce chapitre.

Chapitre 2 Les pensions en tant que transferts entre générations

__ Hone aue le statisticien en chef élabore, en
2.1 Le Groupe de travai reco Un indice semblable à l’indice des

fonction des revenus ou de la capaa te«P * régu|ièrement par statistique
traitements et salaires moyen . rajuster [e niveau des prestations et des
Canada, sans etre revi , q çt du RRQ ainsi qu’à indexer les limites fis-
elements de la SV, du îsku, ou ix / t o texte\cales globales proposées à la recommandât,on 8.2. (page 18 du texte)

„ . nilP ip ministre des Finances dépose tous les
2.2 Le Groupe de travail recomman révision périodique des taux de

cinq ans à la Chambre “"’^^Lda.ion 4.1, un ensemble dé,aille de 

cotisation au RPC, proposée public de pensions (et à d’autres pro
prévisions des coûts relatives a y sant^ qui représentent un transfert impor- 
grammes majeurs comme les s de favoriser un débat public sur la
tant de ressources aux personnes g ’ ,
portée et la viabilité des engagements contractes, (p.

Chapitre 3 Régimes de retraite pubhqu
Amminde majoritairement* qu’un complement special au 

3.1 Le Groupe de travail recomim it acc0rdé aux personnes âgées vivant
SRG pouvant atteindre 102 p'

------------------------ • , un membre, autre que M. Miller (dont l’opinion dissidente est
* Le terme «majorité» a été utilisé quand au moin 

annexée) est d’un autre avis.
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seules. Ce complément jumelé au S RG serait réduit de un dollar pour tout autre 
dollar de revenu ne provenant ni de la SV ni du SRG (voir les exemples du tableau 
3.1). Cette mesure coûterait environ 350 millions de dollars par année, en dollars 
de 1984, et porterait la garantie de revenu accordée aux personnes âgées vivant 
seules à une part pouvant atteindre les deux tiers de l’actuel niveau de garantie 
offert aux couples de plus de 65 ans. (p. 24)

3.2 Les modifications au SRG proposées à la recommandation 3.1 devraient être 
mises en place immédiatement par le gouvernement fédéral. Il faudrait avoir des 
entretiens avec les provinces afin de garantir l’harmonisation de leurs programmes 
et de cette structure révisée du SRG, et de faire en sorte que les ressources provin
ciales qui sont maintenant affectées au bien-être des personnes âgées ne soient pas 
exclues du régime de revenu de retraite à l’entrée en vigueur de l’augmentation du 
SRG. (p. 24)

3.3. Le Groupe de travail recommande l’expansion du programme d’allocation au con
joint de façon à l’étendre à toutes les veuves et à tous les veufs qui ont de 60 à 64 
ans. Cette mesure coûterait environ 150 millions de dollars par année, en dollars 
de 1984. (p. 24)

3.4 Le Groupe de travail constate que le rapport entre les prestations de SV et le 
salaire moyen a diminué par rapport à ce qu’il était en 1967, et reconnaît qu’il 
conviendrait à l’avenir de tenter d’augmenter les prestations de SV pour rétablir ce 
rapport, (p. 25)

3.5 Le Groupe de travail recommande donc que les crédits ouvrant droit au 
RPC/RRQ soient partagés automatiquement dès que le plus jeune des conjoints 
atteint 65 ans, à la rupture du mariage, ou au décès de l’un des conjoints; en cas 
d’invalidité, le partage des crédits devrait être facultatif afin que le couple puisse 
choisir l’option qui lui convient le mieux, (p. 25)

3.6 Le partage des crédits peut être suspendu pendant l’année qui suit la rupture du 
mariage, par consentement des deux conjoints, si chacun a reçu un avis juridique 
objectif, (p. 25)

3.7 Le Groupe de travail recommande que le droit aux prestations de personne au 
foyer soit accordé à ceux qui, pendant quelque année que ce soit, ont travaillé 
exclusivement ou principalement au foyer pour prendre soin d’un conjoint, d’un 
enfant de moins de 18 ans ou d’un parent invalide adulte et à charge vivant avec le 
ménage, (p. 26)

3.8 Les prestations acquises d’une personne au foyer qui ne touche pas de salaire 
devraient être établies en fonction de la moitié du MGADP, soit le maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension, c’est-à-dire la moitié du salaire moyen. Si la 
personne au foyer occupe un poste rémunéré mais gagne moins de la moitié du 
MGADP, elle doit recevoir un supplément de revenu de retraite de base qui porte 
ce dernier à la moitié du MGADP. Une personne au foyer qui gagne plus de la 
moitié du MGADP accumulerait des crédits ouvrant droit à pension qui seraient 
calculés en fonction de ses revenus réels, jusqu’à concurrence du MGADP, et ne 
recevrait aucune prestation nette de personne au foyer, (p. 26)
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3.9 Le financement de la pension de personne au foyer devrait être prévu dans la 
structure de cotisation au RPC/RRQ. Toutefois, il faudrait y apporter des modifi
cations afin que les ménages qui bénéficient d'une pension de personne au foyer en 
assument le coût quand il est raisonnable de le leur demander. Les cotisations des 
ménages à faible revenu et des chefs de familles monoparentales devraient être 
entièrement subventionnées. Les subventions devraient être réduites progressive
ment en fonction du revenu familial, (p. 26)

3.10 Le Groupe de travail recommande que la pension de personne au foyer soit mise 
en place avec un assez fort degré de rétroactivité; par exemple, les prestations 
pourraient être accordées graduellement à ceux qui ont pris leur retraite depuis 
1966 en considérant chaque année écoulée depuis comme une année pour laquelle 
chacun a, aux fins du RPC/RRQ des revenus supposés égaux au tiers ou plus du 
MGADP. Cette méthode permettrait d’offrir à tous ceux qui ont eu 65 ans depuis 
1976 une pension minimale de RPC/RRQ d’environ 129 $ par mois, qui diminue
rait graduellement jusqu’au point de s éteindre dans le cas de ceux qui ont eu 65 
ans en 1966 ou plus tôt, et qui s’éteindrait à l’avenir de façon graduelle à mesure 
que le système de pension de personne au foyer atteindrait son rythme de croisière. 
Il pourrait en résulter une augmentation immédiate des prestations de RPC/RRQ 
de l’ordre de 900 millions de dollars, (p. 31-32)

3.11 Le Groupe de travail recommande que les actuelles prestations de survivant du 
RPC/RRO oui sont versées aux conjoints de plus de 65 ans soient remplacées par 
des prestations payées à vie au conjoint survivant, et égales à 30 % du revenu de 
retraite du conjoint décédé, après le parta£ De façon generale, un eonjomi.survi
vant toucherait 65 % des prestations de RPC/RRQ que recevait le menage, (p. 33)

3.12 Le Groupe de travail recommande que soient versées au conjoint divorce des pres
tations de survivant proportionnelles. Les prestations représenteraient 30 % du 
revenu de retraite (après le partage) que le cotisant decede aurait reçu s, cette

.. ... au’en fonction des revenus touches pendant les annéespension n avau ete calculée à êtrc ïersécs au décès du cotisant ou
du mariage, es près a atteindrait l’âge de 65 ans, selon la plus éloi-
au moment ou le conjoint survivant duw» &
g née de ces deux éventualités, (p. 33)

a hi nées de retraite et de survivant ne devrait pas
313 excédersoit"! 3Cpropre pension de retraite du conjoint survivant soit 65 %

deforestations de du ===Ui= »- conjoint ,=

plus récemment decede, selon le plus eievc
• np devraient pas cesser d’être versées si le conjoint se3.14 Les prestations de survivant ne devraient v

remarie, (p. 33)
avaonde nue le taux prévu à la disposition générale

3.15 Le Groupe de travail reco ^ % de§ gains des moins bonnes années, afin que
d’exclusion soit porte de ° oénéralement calculées en fonction des 35 meil- 
les prestations de retraite soie g âges de 18 et de 64 ans. (p. 34)
leures des 47 années qui se sont ecoulees entre g

nue soit modifiée la disposition d’exclusion
3.16 Le Groupe de travail recoin utilisée par l’un ou l’autre des

pour élever des enfants afin qu elle puisse
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parents, dans la mesure où plus de 12 années (c’est-à-dire 25 % de la période de 
cotisation) auront été consacrées à l’éducation d’enfants de moins de sept ans. 
(P- 34)

3.17 Le Groupe de travail appuie la recommandation du Livre vert selon laquelle 
l’actuelle disposition de rattrapage devrait être modifiée afin de garantir que le 
maximum des gains ouvrant droit à la pension du RPC/RRQ soit, en l’espace de 
trois ans, porté au niveau du salaire moyen dans l’industrie, et subséquemment 
indexé en fonction de la mesure proposée dans la recommandation 2.1. (p. 35)

3.18 Le Groupe de travail recommande que les ministres concernés étudient la question 
des pensions des gens qui ont immigré au Canada après 1977 et la renvoient offi
ciellement à un comité permanent de la Chambre des communes, (p. 36)

3.19 Le Groupe de travail recommande que le R PC contienne une disposition accor
dant une plus grande souplesse en matière d’âge de retraite en permettant que 
commencent à être versées plus tôt ou plus tard des prestations de retraite réduites 
ou accrues selon un calcul actuariel. Le Groupe de travail propose que les gens 
puissent choisir de commencer à recevoir des prestations de retraite à tout moment 
entre les âges de 60 et de 70 ans, pourvu que le montant des prestations soit établi 
en fonction des rajustements actuariels appropriés, (p. 37)

3.20 Une majorité du Groupe de travail recommande qu’on étudie aussi la possibilité 
d’accorder une souplesse semblable eu égard à l’âge auquel les personnes peuvent 
commencer à toucher des prestations de SV. Le Groupe de travail reconnaît que 
cette mesure aurait d’importantes répercussions qu’il faudrait soigneusement 
étudier, (p. 37)

Chapitre 4 Le financement du Régime de pensions du Canada 
et du Régime des rentes du Québec

4.1 Le Groupe de travail recommande que le Régime de pensions du Canada et le 
Régime des rentes du Québec soient financés par voie de répartition. Au moment 
de calculer le taux de cotisation, il faudrait prévoir une réserve pour imprévus qui 
soit égale à la valeur des débours anticipés pour deux ou trois ans. Il faudrait tenir 
compte des fluctuations économiques éventuelles, de même que de l’évolution 
démographique. Il devrait de plus n’y avoir aucune hausse massive des taux de 
cotisation d’une année à l’autre, (p. 44)

4.2 Le Groupe de travail recommande l’adoption d’un échéancier prévoyant les taux 
de cotisation du RFC pour une période de 25 ans, avec entrée en vigueur au 31 
mars 1985, sa révision et sa prolongation étant effectuées ensuite tous les cinq ans. 
Cet “échéancier flexible” devrait être lié au rapport complet du ministre des 
Finances, dont il est question à la recommandation 2.2. (p. 45)

4.3 Le Groupe de travail recommande d’accompagner tout élargissement des presta
tions, comme dans le cas du conjoint au foyer (recommandation 3.7), d’une aug
mentation des cotisations qui s’appliquerait de façon graduelle et à un taux per
mettant de maintenir le mode de financement par répartition du fonds du RFC, 
tout en garantissant que l’augmentation totale des coûts résultant de l’élargisse-
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ment des prestations soit entièrement calculée dans les taux de cotisation d’ici 
l’expiration de l’échéancier de 25 ans. (p. 45)

4.4 Le Groupe de travail recommande l’introduction d’une exigence obligeant les gou
vernements fédéral et provinciaux à rendre compte entièrement et régulièrement 
des fins auxquelles les fonds du RFC ont été affectés, ainsi que des avantages, éco
nomiques et financiers qu’ils comptent tirer de ces investissements, (p. 47)

4.5 Le Groupe de travail recommande qu’au moment où la Loi sur le régime de pen
sions du Canada sera remaniée, l’article 112 en soit modifié afin de prévoir l’accès 
des gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest aux avances de 
capitaux que peut consentir le Fonds de placement du RFC, et ce en fonction des 
modalités maintenant applicables aux gouvernements des provinces, (p. 47)

Chapitre 5 Régimes de retraite professionnels:
Droits des employés et protection contre l’inflation

5 I Le Groupe de travail rejette la notion d’un rajustement obligatoire, en fonction de 
l’innation, des prestations de retraite accumulées, (p. 50)

5 2 Le Groupe de travail recommande que les régimes de retraite professions pré
voient obligatoirement la représentation des travailleurs act,fs, des retraites et, 
dans la mesure du possible, des participants ayant droit a des prestations différées 
dans la gestion des régimes de retraite, (p. 51)

5.3 Le Groupe de travail recommande que les responsables des régimes de retraite 
soient tenus de:
a) mettre à la disposition des agents négociateurs ou des représentants des 

employés et des retraités qui le demandent des rapports actuariels complets 
ainsi que d’autres documents décrivant l’état des régimes, notamment un relevé 
faisant état de la provenance et de l’utilisation des fonds (analyse des bénéfices 
et des pertes) qui indique les surplus actuariels enregistrés et précise l’usage qui

en a été fait;
b) remeure annuellement à chaque employé et â son conjoint un relevé détaillé 

des prestations qu’ils peuvent s’attendre de recevoir, (p. 52)

5.4

5.5

, . . , , - Groupe de travail recommande qu’il soit sérieuse-La majorité des membresdu Groupe ^ professj()nnels dc faÇQn que
ment envisage e reg L ■ jes prestations pour les employés actifs sous-tout relèvement rétroactif du niveau aes pic»iai y K J ,. ,

, . , traite se double d’une augmentation comparable des prescrivant a un regime de retraite se UUULV , ° ■ ,ta,ions des retraités et des prestations différées déjà acquises, (p. 52)

Le Groupe de travail recommande que tous les responsables de régimes soient 
Le uroupe ue uu nnssibilité de souscrire a une pension indexée con
tenus d offrir aux emp oye yne telle pension pourrait comporter unformément à la recommandation 5.8^ Un P à assurer un produit
niveau de prestations initiales inferieur 
actuariel équivalent, (p. 52)
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5.6 Le Groupe de travail recommande qu’une disposition temporaire (assujettie à une 
mesure de temporisation) soit adoptée relativement à l’administration du SRG 
afin d’exclure de la formule du calcul du revenu et de la récupération fiscale la 
totalité des sommes versées en vertu d’un rajustement ponctuel ou contractuel des 
prestations destiné à compenser l’effet de l’inflation, (p. 52)

5.7 Le Groupe de travail conclut que, pour des raisons d’ordre pratique, il convient de 
rejeter la formule de l’intérêt excédentaire comme mécanisme de révision obliga
toire des régimes de retraite, (p. 53)

5.8 La majorité des membres du Groupe de travail recommande:

a) que tous les crédits de retraite accumulés à l’avenir soient assujettis à un mini
mum de rajustement contractuel obligatoire après que le participant au régime 
met fin à son emploi ou prend sa retraite;

b) que ce rajustement soit basé sur un coefficient égal à l’augmentation annuelle 
de l’indice des prix à la consommation moins 2,5% par année;

c) que ce rajustement soit assujetti au moindre des deux plafonds établis en fonc
tion de la capacité de payer:

(i) un indicateur financier basé sur le rendement annuel d’un portefeuille 
d’investissements financiers;

(ii) l’indicateur économique proposé dans la recommandation 2.1;

d) que les pensions que l’on commence à toucher avant 65 ans n’aient pas besoin 
d’être indexées avant que le retraité atteigne ses 65 ans;

e) que les rentes provenant d’un régime à cotisation fixée d’avance ou des fonds 
accumulés dans un CPE soient assujetties à ce rajustement;

f) que cette disposition entre en vigueur trois ans après l’adoption de mesures 
législatives habilitantes à cet effet, (p. 55)

Chapitre 6 Régimes de retraite professionnels: Autres questions

6.1 Le Groupe de travail recommande que les régimes de retraite ouvrent nécessaire
ment droit aux prestations après deux années de service, (p. 57)

6.2 Le Groupe de travail recommande que soient créés les comptes de pension enregis
trés (CPE) proposés dans le Livre vert. (p. 59)

6.3 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que soient éliminés 
progressivement les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) existants en y 
interdisant dorénavant tout versement comportant dégrèvement fiscal, tout en 
maintenant la possibilité de retirer avant la retraite les fonds actuellement accu
mulés dans des REER. (p. 59)



6.4 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que l’employé qui 
met fin à son emploi puisse choisir parmi les options suivantes:

a) transférer la valeur intégrale de la rente acquise à un CPE, sous réserve d’un 
rajustement en fonction du pourcentage de capitalisation du régime;

b) laisser dans le régime de l’employeur les crédits de retraite acquis, conservant 
ainsi son droit à une rente différée;

c) transférer la valeur de ses cotisations, intérêts y compris, à un CPE, et choisir, 
si l’employeur y consent, de percevoir le reste sous forme de rente différée;

d) transférer ses crédits de rente différée directement au régime du nouvel 
employeur, si celui-ci y consent;

Ces options seraient offertes à l’employé dans tous les cas sauf les suivants:

a) si la valeur des prestations courues est inférieure à un seuil donné (par exem
ple, l’exemption de base annuelle, soit 2 000 $), 1 employeur aurait le droit 
d’exiger que ce montant soit retire et transféré dans un CPE au lieu d être con
servé comme un élément de droits acquis;

b) lorsqu’il y a entente réciproque ou que le nouvel employeur est disposé à accep
ter le transfert des prestations courues dans le régime de retraite, l’ancien 
employeur aurait le droit d exiger le transfert des fonds au nouveau régime plu
tôt qu'à un CPE. (p. 59-60)

6.5 Le Groupe de travail recommande que l’Inst.tut canadien des actuaires soit charge 
de mettre au point, sous réserve de l'approbation du surintendant federal des assu
rances e, de ses homologues provinciaux des méthodes et des hypotheses actua
rielles pour l'évaluation des rentes différées et 1 etablissement du pourcentage de 
capitalisation devant servir au rajustement des valeurs transferees, (p. 60)

6 6 Le Groupe de travail conclut que la règle exigeant de l'employeur une contribution 
' égale à au moins 50 % des prestations acquises ne don s appliquer qu au moment

de la retraite, (p. 60)

6 7 Le Groupe de travail recommande que le gouvernement fédéral mette sur pied, 
LC uruupc , ,, , . • H., Réeime de pensions du Canada, un service de
dans le cadre de l a ™inis , employeurs du fardeau administratif découlant 
dossiers central afin de ^" '« fmploy 
de l’obligation de retracer les titulaires ae ren

miP ip conjoint ait droit à une quote-part égale 
6.8 Le Groupe de travai recomm ^onomies de retraite que l’autre conjoint a 

à la moitié des credits et de«°™ conditi„„s suivantes:
accumulés pendant le manage, sous reserve u

. , f __transfert qui soit retenue, cette quote-part doit
a) quelle que soit la form retraite et être assujettie à l’immobilisation

conserver son caractère de rente de reira.
des cotisations;
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b) le conjoint qui ne participe pas au régime de retraite peut renoncer à l’applica
tion de cette disposition dans l’année suivant la dissolution du mariage, pourvu 
qu’un conseiller juridique indépendant l’ait renseigné quant aux droits ainsi 
aliénés, (p. 61)

6.9 En ce qui concerne les prestations de survivant après la retraite, le Groupe de tra
vail recommande que tous les régimes de retraite professionnels et les dispositifs 
privés d’épargne-retraite donnent nécessairement droit à une rente réversible bais
sant à 60 % des prestations à la mort du premier époux et calculée sur la base 
d’une réduction actuarielle, tout en prévoyant la possibilité d’opter pour une rente 
d’un autre type moyennant le consentement des deux conjoints, (p. 61)

6.10 En ce qui concerne les prestations de survivant avant la retraite, le Groupe de tra
vail recommande que la valeur intégrale des crédits accumulés par le cotisant qui 
meurt avant de prendre sa retraite soit transférée au CPE du conjoint survivant ou 
à la succession du cotisant s’il n’y a pas de conjoint survivant. Si le responsable du 
régime le propose, et que le conjoint survivant l’accepte, on pourra opter plutôt 
pour des prestations de survivant. Les régimes qui prévoient à l’intention du sur
vivant des prestations de valeur au moins égale, par le biais d’une assurance collec
tive ou d'un dispositif semblable, seraient exemptés de cette disposition. Les prov
inces qui adopteront cette recommandation devraient la mettre en oeuvre de 
manière à tenir compte des intérêts des conjoints vivant en union de fait. (p. 61-62)

6.11 En ce qui concerne toutes les prestations de survivant, le Groupe de travail recom
mande qu’on ne puisse plus y mettre fin lorsque le survivant se remarie, (p. 62)

6.12 Le Groupe de travail recommande que toutes les lois fédérales prévoyant le verse
ment de rentes de retraite ou de prestations similaires à des employés de la Cou
ronne soient revues afin de s’assurer qu’elles concordent avec les recommandations 
du Groupe de travail relativement au traitement accordé aux survivants par les 
régimes de retraite professionnels, (p. 62)

6.13 Le Groupe de travail appuie la recommandation du Livre vert voulant que le 
régime de retraite de l’employeur, s’il en est, soit mis à la portée de tous les travail
leurs à plein temps justifiant d’au moins une année de service et qu’il prévoie la 
participation obligatoire de tous les employés de 25 ans et plus qui justifient d’au 
moins une année de service, (p. 62)

6.14 Le Groupe de travail recommande que l’accès aux régimes de retraite soit offert 
aux employés réguliers à temps partiel et que l’adhésion obligatoire des employés à 
temps partiel soit introduite progressivement comme il a été proposé dans Le tra
vail à temps partiel au Canada, selon la formule suivante:

a) les travailleurs à temps partiel justifiant de plus de dix années civiles de service 
auprès de leur employeur seraient inclus la première année;

b) les travailleurs à temps partiel justifiant de plus de cinq années civiles de ser
vice auprès de leur employeur seraient inclus la deuxième année; et

c) les travailleurs à temps partiel ayant plus d’une et moins de cinq années civiles 
de service auprès de leur employeur seraient inclus la troisième année, (p. 62)
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6 15 Aux fins de la mise en œuvre de la recommandation 6.14, le Groupe de travail 
recommande que Travail Canada, de concert avec les groupes patronaux et syndi
caux concernés, précise ce qu’il faut entendre par un «employé régulier à temps 
partiel», (p. 62)

6 16 La majorité des membres du Groupe de travail recommande que, moyennant un 
nréavis de trois ans et des consultations exhaustives avec le secteur des rentes sur 
la délimitation du type de contrats qui seraient touches, les lois fédérales applica
bles soient modifiées de façon à prévoir des prestations de retraite égales pour les 
hommes et les femmes prenant leur retraite dans des circonstances identiques, 
pour ce qui est des crédits de retraite accumulés après l’entrée en vigueur de ces
modifications, (p. 63)

6.17 À la lumière des témoignages qu’il a entendus, le Groupe de travail rejette la pro
position voulant que les prestations de retraite soient garanties au moyen d une 
assurance contre la cessation des régimes e retrai e. p.

6 18 Le Groupe de travail recommande que les lois pertinentes soient modifiées de 
manière à prévoir en cas de cessation d'un regime qu on ne puisse en retirer de 
fonds tant que les déficits actuariels n’auront pas ete amortis, et que 1 on songe 
sérieusement à appliquer cette recommandation aux regimes multi-employeurs.

(p. 64-65)
6.19 Le Groupe de travail recommande que les dispositions concernant la divulgation

de renseignements proposées dans la recommandation 5.3, prévoient que chaque 
ae rense g , p p informés des prestations qu ils recevront en casparticipant et son conjoint soient îniormc» p
de cessation du régime, (p. 65)

6.20 Le Groupe de travail recommande que les M. *P-«“

revendiquer un drot, prea able ^ |g c£ssalion du réglmc 01I dc la faillite 
dues à un regime de retraite au mo 
de l’entreprise qui l'offre, (p. 65)

Chapitre 7 Régimes professionnels du secteur public

- , , ^ , .,__ „,llt mlP les principes suivants devraient servir de lignes
Le Groupe de travai régissant les régimes de retraite professionnels du
directrices à l’élaboration de lois régissant ic» &

secteur public:
. Lk régimes professionals du secteur public devraient être exploités en fonction 

lcs régimes pi y . , x autres régimes de retraite professionnels.
des règles générales appliquées t des coûts de toutes lesIls devraient refléter une évaluation complete et exacte des coûts de toutes les 
ns devraient rene devraient être pleinement divulgues aux employes
prestations promises, lesquel recommandation 5.3).
et au public (comme nous 1 avons propose a

, a • rPtraite devraient être évalués dans le contexte de
• Les coûts des régimes offerts et le principe de la comparabilité dev-

l’ensemble des avantages s ^ ’ exciusivement au régime de retraite,
rait s’appliquer a cet ense ^ devraient pas amener, par les régimes
Les employeurs du se P . prjvé à améliorer leurs programmes
qu’ils offrent, leurs homologues du secteur pr,
d’avantages sociaux.
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• Compte tenu de leur importance et des risques qu’ils comportent, les régimes de 
retraite du secteur public devraient être assujettis à des normes de capitalisa
tion compatibles avec celles appliquées aux régimes d’autres organismes 
importants.

• Les régimes de retraite professionnels du secteur public devraient être autofi
nancés; l’Etat ne devrait accorder aucune subvention destinée à financer les 
régimes à prestations définies non plus que certaines de leurs caractéristiques 
telle l’indexation automatique.

• Sans avoir nécessairement recours à la capitalisation extérieure, la politique 
d’investissement adoptée pour les caisses de retraite des employeurs du secteur 
public devrait être conçue de manière à produire des rendements comparables à 
ceux des régimes privés. En éliminant toute subvention accordée au gouverne
ment à partir des avoirs des caisses de retraite, on pourrait réduire le coût des 
régimes de retraite des employeurs, (p. 69)

7.2 Le Groupe de travail recommande que les responsables de régimes de retraite pro
fessionnels du secteur public soient tenus d'en modifier la structure de façon à res
pecter les dispositions de toute loi pertinente sur les normes des prestations de 
retraite, exception faite des mesures exigeant la capitalisation extérieure, 
(p. 70-71)

7.3 Le Groupe de travail recommande que soient révisées les modalités prévues pour 
les pensions de retraite des députés, des sénateurs et des juges, (p. 71)

Chapitre 8 Épargne-retraite et dégrèvements d’impôt

8.1 Le Groupe de travail recommande que le plafond des contributions déductibles de 
l’impôt qui peuvent être versées à un régime d'épargne-retraite soit modifié de 
façon que:

a) le même plafond global s’applique à tout dispositif ou à toute combinaison de 
dispositifs d’épargne-retraite;

b) les travailleurs ayant des gains totaux identiques pendant leur vie active soient 
assujettis au même plafond global sans égard aux fluctuations de leur revenu 
d’une année à l’autre.

Dans la pratique, le plafond global pourrait s’appliquer aux contributions, aux cré
dits accumulés, au maximum des prestations exigibles à la retraite ou à une com
binaison quelconque de ces éléments. C’est pourquoi, nous ne faisons aucune 
recommandation quant à la nature précise de ce plafond, (p. 74)

8.2 La majorité des membres du Groupe de travail recommande:

a) que le plafond de retraite global (applicable aux pensions que l’on commence à 
toucher entre 60 et 70 ans) soit fixé à une fois et demie le salaire moyen ou à 
un niveau tel qu’au plus 90 % de la main-d’œuvre salariée puisse, sans dépasser 
le plafond, accumuler avec dégrèvement fiscal des économies suffisantes pour 
pouvoir maintenir son revenu net;

118



b) lorsque la valeur des crédits de retraite ou des fonds accumulés dans des dis
positifs d’épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal dépasse le plafond de 
retraite, que l’excédent soit assujetti à un impôt égal au montant de l’aide fis
cale reçue;

c) que le plafond de retraite global soit automatiquement indexé chaque année 
selon un indice établi en fonction de l’indice des traitements et salaires moyens, 
comme nous le proposons dans la recommandation 2.1, ou selon un indicateur
semblable; et

8.3

8.4

d) que la mise en oeuvre de toute proposition visant l’établissement d'un plafond 
de retraite global soit assujettie à un processus de consultation exhaustif et pré
voie un délai suffisant pour que les régimes existants puissent être ajustés en
conséquence, (p. 76)

Le Groupe de travail recommande que les cotisations d un contribuable au CPE de 
son conjoint soient admissibles au dégrèvement fiscal même si ces cotisations, 
ajoutées à celles que le contribuable verse à son propre CPE, dépassent le plafond 
global fixé pour lui, à condition que l’écart ne soit pas supérieur à 15 %. Ce pour
centage devrait suffire amplement à combler la différence entre le coût d’une rente 
réversible et celui d’une simple rente viagère, (p. 76)

Le Groupe de travail recommande que, sous réserve de limites globales raisonna
bles et efficaces à l’égard de l’épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal, 
j C} 6 , • g, 'tA nronosé dans les recommandations 8.1 et 8.2, les pro
dans le sens e ce qui entreprises soient autorisés à mettre sur pied des
pr,eta,res-d,recteurs d,P^on des‘‘Principaux actionnaires”, (p. 76-77) 
régimes intéressants a 1 intention des prmwp

8.5 Le Groupe de travail recommande:
a) que l'actuelle déduction fiscale au titre des contributions à des dispositifs 

d'épargne-retraite comportant dégrèvement fiscal soit transformée en credit

d’impôt d’environ 40 %;
b) que la proposition visant à créer un crédit d'impôt fasse l'objet d'une consulta- 

Son publique exhaustive avant d'être mise en oeuvre et qu elle prevoie un delà,

de préavis suffisant, (p. 79)

Chapitre 9 Protection/participation
, , , ,, r.rrtune de travail recommande que si la mise en

9.1 La majorité des mem res ^ l’élargissement de la protection accordée par
oeuvre des recomman a î ^’ici afiS ^’améliorer considérablement
les régimes de retraite ne per _ privé, la question de l’expansion obligatoire
la situation qui a cours ans . ^ sojt officiellement renvoyée à un comité
des régimes de retraite, publics ou prives, soit o
parlementaire, (p. 84)

Chapitre 10 La femme et les régimes de retraite

Les recommandations à ce sujet se trouvent aux chapitres 3, 5, 6 et 8.
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Chapitre 11 Coûts des réformes proposées

Il n’y a pas de recommandations dans ce chapitre.

Chapitre 12 Sphères de compétence

12.1 Le Groupe de travail encourage fortement les gouvernements des provinces et des 
territoires ainsi que le gouvernement fédéral à collaborer à la mise au point et au 
maintien d’un cadre réglementaire uniforme applicable aux régimes de retraite 
professionnels, (p. 103)

Chapitre 13 Conclusion

Il n’y a pas de recommandations dans ce chapitre.
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Glossaire et Abréviations

Allocation au conjoint (AC)—Su^)érnent^ai^^^J^accoKlé^aux^persomi^d^60^64^ans

despl-«t“"onsnde0SV et de SRG comparables à ce que le couple recevra» si les deux con- 

joints avaient plus de 65 ans.

, • r>rHnnnée d’avoirs, pendant les années actives d’un groupe 
Capitalisation—Accumulation , avojrSi est censée fournir toutes les pensions,
d'employés, qui, jointe aux 8ains rC ■ ui devront être versées à ce groupe, 
prestations de décès et autres prestations qui aevr

j i;a„ ..nicant l’employeur et l’employé, soit par départ déli- 
Cessation d’emploi—Rupture u . ,ontajre pour cause de maladie, d’accident ou d’invali-
béré (démission), soit par retrai 1 réembauche. Expression générale qui inclut la cessa- 
dité, soit par congédiement non suiv , j;.s. i„
tion

soit par congeaiemem ..u,. — , décès ou la retraite,
d’emploi due à de nombreuses causes autres que

Cessation du régime—Cessation d un régime de retraite 

de la faillite de l’employeur.

professionnel en raison par exemple

' le riprsonne assurée est tenue de partager le risque à un pour- Co-assurance—Assurance ou la personne a^
centage donné de sa valeur totale.

• ' frPE)—Nouveau moyen d’épargne-retraite exonéré d’impôt
Compte de pension enregistre (v ) ^ d’épargne-retraite, et à accumuler les fonds
et qui vise à remplacer les regimes en fonds des CPE seraient immobilisés,
qui sortent des RRA, pour diverses raisons. Les

, ure de la valeur d’une pension dont les droits ont été 
Crédits de pension—La valeur ou a ^ versée que dans plusieurs années), ou encore 
acquis (mais qui peut ne commencer ^ ^ partjr de laquelle les crédits de pension se sont 
(comme dans le cas du R PC/R R v) 
accumulés.
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Dévolution—Droit d’un participant à un régime, lorsqu’il cesse d’être employé avant sa 
retraite, aux prestations auxquelles il aurait eu droit d’après la formule normale de presta
tions de retraite d’un régime à prestations déterminées, ou aux cotisations accumulées en son 
nom dans un régime à cotisations définies, jusqu’à la date de cessation d’emploi, et souvent 
payables sous forme de rente différée à compter de l’âge normal de la retraite.

Épargne-retraite exonérée d’impôt—Expression générale servant à décrire les divers régimes 
enregistrés d’épargne-retraite assujettis à la Loi de l'impôt sur le revenu, notamment les 
régimes de retraite agréés, les régimes enregistrés d’épargne-retraite ainsi que les comptes de 
pension enregistrés que nous proposons dans le présent rapport. Tous les participants à ces 
régimes bénéficient de dégrèvements d’impôt substantiels.

Évaluation actuarielle—Examen d’un régime de retraite que fait un actuaire afin d’en éva
luer la solvabilité et de fixer le niveau des cotisations nécessaires pour la maintenir.

Fonds de placement du RFC—Quand les recettes du RFC dépassent les dépenses, l’excédent 
est habituellement prêté aux gouvernements des provinces. Les recettes du RFC sont les coti
sations accrues des intérêts versés au titre de prêts antérieurement consentis. Le fonds de pla
cement est constitué d’obligations provinciales détenues par le RFC.

Formule de l’intérêt excédentaire—Méthode d’ajustement à l’inflation des prestations ou 
des crédits de pension, en fonction d’un indice qui correspond au taux d’intérêt nominal 
réduit d’un taux fixe, qui tient généralement compte du taux d’intérêt que permettrait une 
économie sans inflation. Cette méthode permet donc d’ajuster les prestations et les crédits en 
fonction de la composante inflation des taux d’intérêt, plutôt que par une mesure plus directe 
de l’inflation, comme l’augmentation de l’Indice des prix à la consommation, ou par une 
mesure de croissance générale des niveaux de vie moyens comme l’Indice composite des 
salaires dans l’industrie.

Formule de prestations—Disposition d’un régime de retraite qui indique le mode de calcul 
de la pension d’un participant, dont le montant est déterminé en multipliant soit une partie 
des gains de l’employé, soit une somme fixe, par le nombre d’années de service passées dans 
le régime.

Gains assurés—Dans les régimes à prestations déterminées où la formule de prestation éta
blit un rapport entre les prestations et les revenus, les gains qui influent sur le niveau des 
prestations sont appelés gains assurés.

Hypothèses actuarielles—Facteurs qui entrent dans le calcul du coût des pensions, comme 
les taux de mortalité, la rotation du personnel, le niveau des rémunérations, les revenus de 
placements, etc.

Immobilisation—Exigence de la loi selon laquelle les cotisations versées par l’employé et 
l’employeur pour le compte de ce dernier, à un régime de retraite, après une certaine date ne 
peuvent être abandonnées ni remboursées en espèces si l’employé, lorsqu’il cesse d’être au 
service de l’employeur, a atteint un certain âge ou accompli une certaine période de service 
ou de participation au régime. Au lieu de cela, les fonds immobilisés ne peuvent servir qu’à 
l’achat d’une rente au moment de la retraite. Par exemple, d’après la Loi sur les normes des 
prestations de pension, les cotisations versées depuis le 30 septembre 1967 sont immobilisées 
après que l’employé a atteint 45 ans et a accompli 10 années de service ou de participation 
au régime.
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Indexation—Rajustement automatique des pensions versées ou des droits à pension en fonc
tion des variations d'un indice comme l'Indice des prix à la consommation. A distinguer des 
rajustements ponctuels.

Indice des prix à la consommation (IPC)-Mesure du taux d’inflation qu’utilise Statistique 
Canada. C'est le prix d'un panier à provisions et de services fixes compare a ce qu il coûtait 
au cours d'une année de référence antérieure.

Limite globale d’imposition-Les cotisations aux régimes de retraite agrees et aux régimes 
enregistrés d'épargne-retraite sont déductibles de ) impôt dans une certaine mesure. Les lois 
d’imposition actuelles prévoient des ensembles varies de limites fixées en fonction de a situa
tion du cotisant. Dans le présent rapport, nous proposons plutôt de fixer une limite globale et
universelle.

Maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGADP)-LeS gains maximaux en 
regard desquels des cotisations peuvent être versees au Regime de pensions du Canada ou au 
Régime des rentes du Québec au cours d une année.

... „ . . jrffArpp__Relèvement périodique, par l’employeur, de la pensionMise a jour d'une pension d.ffe « Kckt J fonction indicc desPprix cl
différée auquel un ancien employé a droit, habituellement 
des salaires, ou d’un facteur d'indexation prescrit par la loi.

Moyenne de la carrière—Formule de prestation aux termes de laquelle la rémunération est 
v. - , jpe eajns de l’employé pendant toute la période passée dans le

régime. Une autre façon de voir les prestations consiste a considérer les credits de pension 
accumulés chaque année comme un pourcentage des gains e année.

. __Formule de calcul des prestations dans laquelle la rémuné-
: loyenne des meilleures des gains d’un certain nombre des années pendant les-
ration est constituée par la moyenne aes gau.»
quelles ils ont été les plus élevés.

, „cmn—Obligations auxquelles doit répondre un régime de 
Normes des prestations de pe d prestations de pension fédérale et des lois pro
retraite en vertu de la Loi sur les normes aes p
vinciales analogues.

n -„c pr-pdits de pension entre conjoints. Les crédits partagés
Partage des credits—Partage de vent être soit retirés du régime, en espèces, ou y
d'un régime de retraite profession F . pension future assujettie aux règles du 
demeurer en tant que crédits ouvrant droit Y
régime.

, • h mont la nart d’une classe donnée de travailleurs qui parti- 
Participation—Signifie habituelieme i , terme est parfois utilisé pour inclure les
cipent à des régimes de retraite P™ ess ; fjxée d’avance, 
cotisants souscrivant à des régimes a cotisation

, . ■ vaieur totale des prestations promises en application
Passif non capitalisé—Montant don . ,, ^ passif) excède la valeur de l’actif (voird'un régime de retraite (soit la valeur actuarielle P
aussi pourcentage de capitalisation).

Inane mais non contractuel, versé à un employé retraité. 
Pension—Rente ou paiement analogue, ^ «rente» pour désigner les versements pério- 
On emploie le terme «pension» plutôt qu . ite publics lorsqu’il n’y a pas eu de con-
diques effectues en application des «gu»»* re 
trat prévoyant le versement d une rm P iue.
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Pension en vigueur—Prestations de retraite qui sont effectivement versées (par opposition 
aux pensions différées).

Pension ou rente différée—Rente viagère payable à une date future, habituellement 65 ans, 
à l’employé dont la participation au régime de retraite se termine avant l’âge normal de la 
pension prévu par le régime.

Pourcentage de capitalisation—Rapport entre l’actif et le passif du régime de retraite. Il 
existe deux grands moyens de calculer ce pourcentage. Le pourcentage de capitalisation éta
bli sur une base de permanence suppose que l’actif et le passif du régime se maintiendront 
indéfiniment. Le pourcentage de capitalisation établi sur une base de cessation suppose que 
le régime sera annulé immédiatement.

Prestation—Terme général s’appliquant à toute forme de paiement pouvant être versé à une 
personne en application des régimes de retraite, selon la situation.

Prestation de décès—Somme versée ou série de paiements versés, souvent à un survivant, 
mais aussi parfois à une succession, au décès du cotisant au régime de retraite.

Prestations acquises—Somme des crédits ouvrant droit à pension et accumulés à un moment 
donné par un cotisant en fonction de sa durée de service, de ses gains et d’autres facteurs.

Prestations de survivant—Prestations payables au bénéficiaire, habituellement le conjoint, 
d’un adhérent qui meurt. 11 peut s’agir d’une pension, de cotisations remboursées ou d’une 
période garantie au cours de laquelle les prestations de l’adhérent continuent d’être versées 
après son décès.

Prestations de transition—Prestations versées pour aider temporairement le prestataire à 
traverser une période difficile ou, en cas de retraite anticipée (c’est-à-dire avant l’âge de 65 
ans) prise aux termes d’un régime de retraite professionnel, sommes supplémentaires versées 
jusqu’à l’âge de 65 ans, moment où commencent à être versées les prestations de la SV et du 
RPC/RRQ.

Prestations payées à vie—Prestations versées la vie durant du prestataire. Par exemple, le 
Livre vert propose que les prestations du RPC au survivant de moins de 65 ans comprennent 
et des prestations de transition à court terme et des prestations payées à vie.

Principaux actionnaires—11 s’agit en général de propriétaires-directeurs de petites entrepri
ses constituées en sociétés. C’est plus précisément une personne qui possède, contrôle ou 
détient des intérêts sous forme d’actions qui représentent dix pour cent du droit de vote 
auquel donnent droit toutes les actions. Revenu Canada détermine si un régime de retraite 
peut être établi pour le compte de l’intéressé.

Rajustements ponctuels—Rajustements non périodiques et non contractuels des pensions 
versées ou des prestations acquises.

Régime à capitalisation entière—Régime de retraite qui, à tout moment, détient des avoirs 
suffisants pour permettre le paiement de toutes les pensions et autres prestations à verser en 
vertu des dispositions du régime à l’égard du service rendu avant cette date par les employés 
et les anciens employés.
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Régime à cotisation fixée d’avance—Autre nom du régime à cotisations définies.

Régime à cotisations définies—Régime où les prestations de retraite ne sont pas fixées en 
fonction des gains et des années de cotisation de l’adhérent, mais plutôt en fonction de la 
valeur de la rente que les cotisations accumulées accrues des intérêts peuvent permettre 
d’acheter au moment de la retraite. Les cotisations sont généralement fixées à un pourcen
tage^ l’employé, et peuvent être versées par .’employeur et .’employé ou par
l'employeur seul C’est ce qu'on appelle généralement le regime a cotisation fixee d avance, 
i p ffR Pt Ips CPE sont des exemples de régimes individuels a cotisation definie par oppo
sitionaux régimes collectifs à cotisation définie.

Régime à prestations déterminées-Régime de retraite ou le montant des prestations est 
déterminé par une formule qui met en rapport le montant annuel ou mensuel de la pension et 
le nombre d’années de service de l’employé, ainsi que, parfois, une certain mesure des
niveaux de traitement récents ou moyens. Un exemple en est le Regime a formule de presta- 
mveaux ae t nension est égalé au nombre d années de service, jusqu a
tions hees aux Sai ’ 2 % de la rémunération moyenne qu’a touchée l’employé au
cours deTdnq dernières années de service (donnanl une pension maximale de 70 % de cette

moyenne).

Régime à prestations uniformes-Rcgime où la formule des prestations déterminées donne 
8 d g . .. • x prestations pour chaque annee de service, sans egard au

un montant fixe (ou o exemple quinze dollars de prestations mensuelles par année
niveau des gains du cotisant. Par exempte, 4U
de service.

Régime de pensions du Canada (RPC)-Régime obligatoire de pensions liées aux ressources, 
qui garantit à l’âge de 65 ans une pension égalé a -5% des gains moyens passes du cotisant

d;^tu rk
à otus^w travaiHeurs hors Québec. Le Régime des rentes du Québec offre 

une protection semblable aux travailleurs de cette province.

zDn * v-Réeime de retraite professionnel qui, répondant aux con- 
Regime de retraite agree ( provinciales est agréé pour enregistrement (donnant ainsi ditions des autorités fraies et P'™"™™’* Jde fimpôt sJle revenu, 
droit à un régime fiscal favorable) en vertu ae lu, /

, . _Régime de retraite dans lequel et les employés et
Regime de retraite contri r>l!es des employés sont généralement fonction de leurs
l’employeur versent des cotisations. C
gains.

.—Régime de retraite public dans lequel les prestations ver- 
Régime de retraite lie au reven courant du bénéficiaire augmente, par exemple le
sées diminuent à mesure que e rc sécurité de la vieillesse. À distinguer de
Supplément du revenu garant, prevu par la Loi 
«régime de retraite lié aux ressources».

•—Régime de retraite public dans lequel les prestations 
Régime de retraite lié aux■ du bénéficiaire augmentent,
diminuent a mesure que les ressou
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Régime de retraite public—Régime de retraite tel la SV ou le RPC/RRQ, fourni par l’État 
en sa qualité de gouvernement plutôt que d’employeur.

Régime du secteur public—Régime de retraite professionnel offert par un employeur du sec
teur public, par exemple les administrations fédérale, provinciales et municipales, les sociétés 
de la Couronne, les conseils scolaires, etc.

Régime de retraite professionnel—Tous les régimes de retraite offerts par les employeurs, 
qu'ils soient du secteur public ou du secteur privé, y compris l’État, les organismes publics, 
etc. (Pour que les régimes puissent être agréés aux fins de l’impôt, les employeurs doivent y 
cotiser.)

Régime enregistré d’épargne-retraite (REER)—Moyen d’épargne-retraite individuel assu
jetti à la Loi de l’impôt sur le revenu et aux termes duquel les impôts sont reportés au titre 
des cotisations et du revenu qu’elles produisent jusqu’à ce que les épargnes soient retirées, 
habituellement sous forme de rentes de retraite.

Régime fin de carrière—Régime où la formule des prestations déterminées repose sur la 
moyenne des gains des années précédant la retraite. Le nombre d’années utilisé dans le calcul 
de la moyenne varie habituellement de trois à dix ans.

Régime multi-employeurs—Régime de retraite couvrant le personnel de plus d’un 
employeur.

Régime non contributif—-Régime de retraite dans lequel toutes les cotisations sont versées 
par l’employeur.

Régime obligatoire—Régime de retraite public ou privé auquel les employés sont obligés de 
participer pour être embauchés.

Régime par répartition—Régime dans lequel les taux de cotisation fixés ne visent qu’à cou
vrir les paiements effectués en vertu du régime. Il n’y a pas d’actif accumulé expressément 
pour satisfaire aux obligations. Les modes de financement de rechange supposent la constitu
tion d’un fonds.

Relèvement contractuel—Relèvement périodique des prestations pour tenir compte de 
l’inflation. Si la formule de relèvement fait partie des modalités du régime de retraite, le 
relèvement devient contractuel.

Rente—Versement d’une somme prévue par un contrat à compter d’une date ou d’un événe
ment prédéterminé et à intervalle annuel ou plus fréquent, soit pendant une vie ou une com
binaison de vies données, soit pendant un nombre donné d’années.

Rente réversible—Rente payable jusqu’au décès de l’employé retraité (le rentier principal), 
puis en totalité ou, habituellement, en partie pendant la vie d’une personne survivante 
(corentier), par exemple le veuf ou la veuve. Dans certains cas, cette rente peut être réduite 
au décès de l’employé ou du corentier.

Retrait en espèces (remboursement de cotisations)—Retrait des cotisations par l’employé 
qui met fin à sa participation à un régime contributif de retraite.
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Rétroactive/rétrospective—Les mesures qui nécessitent un redressement seraient rétroacti
ves Par exemple si l’on imposait la pleine indexation des prestations à l’IPC, une exigence 
rétroactive consisterait à exiger des employeurs qu’ils versent aux pensionnés une somme for
faitaire égale à l’écart entre les prestations déjà versées et une pleine indexation. Les mesures 
qui reposent sur l’expérience passée, mais qui ne nécessitent pas de redressement, seraient 
rétrospectives Pour reprendre le même exemple, une exigence retrospective imposerait à 
l’avenir la pleine indexation des prestations à verser déjà acquises.

Salaire moyen dans l'industrie (SMD-Moyenne des gains de l'Indice composite mesuré par 
Statistique Canada et publié dans Emploi, gams et duree de travad.. publication 72-002. Le 
SMI sert d'indice supplétif des traitements et des salaires moyens meme s il exclut une forte 
proportion des emplois. Toutefois, il représente sans doute assez bien les gains moyens des 
cotisants au régime de retraite.

Sécurité He la vieillesse (SV)—Prestations de retraite forfaitaires que le gouvernement fédé
ral a"orde à tou les Canadiens de 65 ans et plus. En 1984, les prestations s’établiront en 
moyenne s 270 $ par mois. Les prestations de SV sont imposables mais ne sont pas considé
rée comme des revenus aux fins du calcul des prestations de Supplement du revenu garant,.

Service courant—Prestations acquises au 
régime de retraite.

cours d’une année par l’employé participant à un

.. zyprï__Programme de prestations supplémentaires assujetti
Supplément du revenu garanti (SKO) ^ prestataires de la Sécurité de la vieillesse. En 
a une évaluation du revenu e PP en moyenne à 272 $ par mois pour les personnes
1984, le revenu de base garan 1 prestations sont réduites de 50 cents pour tout
vivant seules, et à 418$ pour les couples. Les presi
dollar de revenu qui ne provient pas e a

_ , , la nrooortion de décès et de survivants prévisible pourTables de mortalité—Tables m ntsAppliquent à divers types de particuliers (popula-
chaque tranche d age. Des tau hommes et femmes). Ces tables permettent aux
ti°n globale, vies assurées Pe"S" régimes de retraite,
actuaires d’évaluer le coût des diverse p

z - „ retraite contributif, le taux de cotisation correspond 
Taux de cotisation—Dans un reg revenus assurés. Le terme s’applique à
au rapport entre les cotisations requises et
l’employé comme à l’employeur.

/rmvn—Nouvelle mesure des gains moyens proposée dans 
Traitements et salaires moyens ( xatjon des régimes de retraite publics. Il s’agit du rap- 
le présent rapport comme base cnn iajres et du revenu supplémentaire du travail, rap
port entre le total des traitements c numérique de la population âgée de 18 à
porté dans les comptes nationaux, et 1 împona.i
64 ans.

rA Sens très différents. Il a d’abord signifié, au 
Transférabilité—Ce terme recouv . suf jes prestations de retraite, au cours des années
moment de l’introduction de la legis a i 0nue. Actuellement, il a trait aux ententes de
60, les dispositions de dévolution a op e . , autre régime de retraite soit à son
transfert des crédits de pension d un emp:^e’ d’employeur.
compte de pension enregistré au moment ou .1 change a e p y
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AC

ACOR
BCPP

CPE
EBA

I PC
LNPP

LPFP

LPRS

MGADP

PNB

REER
RPC
rpc/rrq

RRA

RRQ
SMI

SRG

sv
TSM

ABRÉVIATIONS
Allocation au conjoint accordée en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
Association canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite 
Comité des Affaires sur l’élaboration d’une politique sur les régimes de retraite 
Compte de pension enregistré
Exemption de base annuelle (des gains cotisables aux fins du RPC/RRQ)
Indice des prix à la consommation
Loi sur les normes des prestations de pension (s’applique aux régimes de retraite rele
vant de la compétence fédérale)
Loi sur la pension de la Fonction publique (qui accorde des prestations de base ou non 
indexées aux fonctionnaires fédéraux)
Loi sur les prestations de retraite supplémentaires (qui accorde des augmentations des 
prestations de base versées en application de divers régimes de la Fonction publique 
fédérale aux juges, aux députés, aux militaires, aux fonctionnaires, au personnel de 
Maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (aux fins du calcul des cotisations 
et des prestations du RPC/RRQ)
Produit national brut
Régime enregistré d’épargne-retraite (assujetti à la Loi de l’impôt sur le revenu) 
Régime de pensions du Canada
Régime de pensions du Canada et Régime des rentes du Québec 
Régime de retraite agréé (assujetti à la Loi de l'impôt sur le revenu)
Régime des rentes du Québec 
Salaire moyen dans l’industrie
Supplément du revenu garanti accordé aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieil
lesse
Sécurité de la vieillesse 
Traitements et salaires moyens
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ANNEXE A

Témoins

Nota: La parenthèse indique la date de comparution et le fascicule des Procès-verbaux et 
témoignages s’y rapportant.

Alberta Restaurant <6 Foodservices Association 
(14-9-83, No. 25)

Alliance de la fonction publique du Canada 
(17-5-83, No. 7)

Association canadienne de la construction 
(2-6-83, No. 14)

Association canadienne des administrateurs de régimes supplémentaires de rentes 
(26-5-83, No. 11)

Association canadienne des banquiers 
(11-10-83, No. 32)

Association canadienne des compagnies d assurance de personnes Inc.
(18-5-83, No. 8)

Association canadienne des petites entreprises 
(26-4-83, No. 2)

Association canadienne des professeurs d université 
(25-5-83, No. 10)

. . . , , . . . . . .^traite des policiers de la Communauté urbaine de MontréalAssociation de bienfaisance et de retraite ae p
(20-10-83, No. 37)

Association de la Fonction publique des Territoires du Nord 

(7-9-83, No. 23)
Association des assureurs-vie du Canada 

(14-6-83, No. 16)
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Association des consommateurs du Canada 
(27-6-83, No. 20)

Association des femmes autochtones des Territoires du Nord-Ouest 
(7-9-83, No. 23)

Association des femmes collaboratrices 
(20-10-83, No. 37)

Association des manufacturiers canadiens 
(26-5-83, No. 11)

Association des pionniers du Canadien Pacifique 
(13-9-83, No. 24)

Association des syndicats des cheminots canadiens 
(13-9-83, No. 24)

Association des universités et collèges du Canada 
(25-5-83, No. 10)

Association féminine d’éducation et d’action sociale (AFEAS)
(19-10-83, No. 36)

Association internationale des machinistes et des travailleurs de l’aéroastronautique 
(12-5-83, No. 6)

Association nationale des retraités fédéraux 
(21-6-83, No. 19)

Association pour les pensions des employés des chemins de fer canadiens 
(13-9-83, No. 24)

Association québécoise pour la défense des retraités et des préretraités (AQDR) 
(19-10-83, No. 36)

B.C. Federation of Labour 
(9-9-83, No. 23)

B.C. Mainland Chartered Life Underwriters Chapter 
(9-9-83, No. 23)

Bégin, l’hon. Monique, Ministre de la Santé nationale et du Bien-Etre social 
(21-4-83, No. 1)

Bell Canada 
(20-10-83, No. 37)

British Columbia and Yukon Territory Building and Construction Trades Council 
(9-9-83, No. 23)

Burns Foods Limited 
(16-9-83, No. 25)

Calgary Personnel Association 
(16-9-83, No. 25)

Calgary YWCA Social Issues Committee 
(16-9-83, No. 25)

Canadian Airline Employees Association 
(28-9-83, No. 30)
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Canadian Association on Gerontology 
(6-10-83, No. 31)

Canadian Coordinating Committee on Multi-Employer Pension Plans 
(19-9-83, No. 26)

Canadian Federation of Business and Professional Women s Clubs 
(14-6-83, No. 16)

Canadian Federation of Labour 
(19-9-83), No. 26)

Canadian Nurses’ Association 
(20-10-83, No. 37)

Canadian Paperworkers Union 
(20-10-83, No. 37)

Canadian Pension Conference 
(12-10-83, No. 33)

Canadian Pensioners Concerned 
(28-9-83, No. 30)

Canadian Pensioners Concerned {Ontario Division)
(12-10-83, No. 33)

Canadian Police Association 
(22-9-83, No. 29)

Canadian Securities Industry Pension Reform Committee 
(11-10-83, No. 32)

Canadien National 
(20-10-83, No. 37)

Canadien Pacifique 
(15-6-83, No. 17)

Carpentry Workers’ Pension Plan 
(9-9-83, No. 23)

Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ)
(19-10-83, No. 36)

Centre des dirigeants d'entreprise 
(18-10-83, No. 35)

Chambre de commerce d’Edmonton 
(14-9-83, No. 25)

Chambre de commerce de Calgary 
(15-9-83, No. 25)

Chambre de commerce de la province de Québec 
(19-10-83, No. 36)

Chambre de commerce de Montréal 
(18-10-83, No. 35)

Chambre de commerce de Vancouver
(9-9-83, No. 23)
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Chambre de commerce du Canada 
(19-5-83, No. 9)

Coalition pour une retraite décente 
(19-10-83, No. 36)

Comité des affaires sur la politique des régimes de retraite 
(21-9-83, No. 28) (21-10-83, No. 33)

Comité mixte des fiduciaires de régimes multipartites du secteur des arts graphiques 
(16-6-83, No. 18)

Comité mixte professionnel de l’Association canadienne dentaire, de l’Association médicale cana
dienne et de l’Institut canadien des comptables agréés 
(13-10-83, No. 34)

Commission canadienne des femmes libérales 
(9-9-83, No. 23)

Compagnie General Motors du Canada 
(12-10-83, No. 33)

Confédération des syndicats nationaux 
(31-5-83, No. 12)

Congrès du travail du Canada 
(19-5-83, No. 9)

Congrès du travail du Canada, Comité de l’égalité des chances et du traitement réservé aux femmes 
(22-9-83, No. 29)

Congress of Black Women of Canada 
(4-10-83, No. 31)

Conseil canadien de développement social 
(20-9-83, No. 27)

Conseil canadien des analystes financiers 
(31-5-83, No. 12)

Conseil canadien du commerce de détail 
(28-6-83, No. 21)

Conseil consultatif canadien de la situation de la femme 
(26-5-83, No. 11)

Conseil d’entreprises pour les questions d’intérêt national 
(11-10-83, No. 32)

Conseil des employeurs de la C.-B.
(9-9-83, No. 23)

Conseil du patronat du Québec 
(18-10-83, No. 35)

Conseil économique du Canada 
(28-4-83, No. 3)

Conseil national des associations de retraités du CN Inc.—Verdun, Qué.
(20-10-83, No. 37)

Conseil national des femmes du Canada 
(10-5-83, No. 5)
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Cooperative Superannuation Society 
(4-10-83, No. 31)

Council of Senior Citizens Organizations of B.C.
(13-9-83, No. 24)

Council on Pension Reform for Singles 
(5-5-83, No. 4)

Dene Nation 
(7-9-83, No. 23)

Dofasco Inc.
(13-10-83, No. 34)

Elders’ Network 
(12-9-83, No. 24)

Erola, l’hon. Judy, Ministre responsable de la condition féminine et ministre d'État (Mines) 

(13-6-83, No. 15)

Federated Women’s Institutes 
(22-9-83, No. 29)

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (31-5-83, No. 12)

Fédération canadienne des enseignants 
(2-6-83, No. 14)

Fédération canadienne des femmes diplômées des universités

(9-9-83, No. 23)

Fédération de l’Age d’or du Québec 
(19-10-83, No. 36)

Fédération de l’agriculture de l’Ontario 
(22-9-83, No. 29)

Fédération des associations des familles monoparentales du Québec 

(19-10-83, No. 36)

Fédération des femmes du Québec 
(19-5-83, No. 9)

Fédération des travailleurs du Québec (FTQ)
(19-10-83, No. 36)

Fédération national d’action sur le statut de la femme

(5-5-83, No. 4)
Fédération national des retraités et citoyens âgés

(5-5-83, No. 4)
Financial Executives Institute Canada 

(20-10-83, No. 37)

Gouvernement de Saskatchewan 
(4-10-83, No. 31)

Gouvernement de Terre-Neuve 
(29-9-83, No. 30)

Gouvernement des Territoires du Nord Ouest 
(7-9-83, No. 23) 133



Gouvernement du Manitoba 
(5-10-83, No. 31)

Gouvernement du Nouveau-Brunswick 
(30-9-83, No. 30)

Greater Moncton Chamber of Commerce 
(30-9-83, No. 30)

Groupe Sobeco Inc.
(20-10-83, No. 37)

Inco Limited 
(21-6-83, No. 19)

Index Now Advocacy Group 
(18-10-83, No. 35)

Institut canadien des actuaires 
(20-9-83, No. 27)

Institut professionnel de la Fonction publique du Canada 
(21-6-83, No. 19)

International Woodworkers of America (IWA)
(9-9-83, No. 23)

Inter Pares 
(13-10-83, No. 34)

IWA Senior Citizens Group 
(12-9-83, No. 24)

Manitoba Action Committee on the Status of Women 
(6-10-83, No. 31)

Manitoba Federation of Labour 
(6-10-83, No. 31)

Manitoba Health Organization Inc.
(6-10-83, No. 31)

Manitoba Organization of Nurses’ Associations 
(6-10-83, No. 31)

Mercer, William M„ Limited 
(13-10-83, No. 34)

Moncton and District Labour Council 
(30-9-83, No. 30)

Montreal Board of Trade 
(18-10-83, No. 35)

Multicutural Association of Fredericton 
(30-9-83, No. 30)

National Advisory Council on Aging 
(6-10-83, No. 31)

National Farmers Union 
(4-10-83, No. 31)
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New Brunswick Advisory Council on the Status of Women
(30-9-83, No. 30)

New Brunswick Federation of Labour
(30-9-83, No. 30)

Newfoundland and Labrador Association for the Aging
(29-9-83, No. 30)

Newfoundland and Labrador Pensioners and Senior Citizens Federation
(29-9-83, No. 30)

North Eastern Ontario Senior Citizens Association
(12-10-83, No. 33)

Northern Retirees Association
(20-10-83, No. 37)

Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women
(28-9-83, No. 30) '

Nova Scotia Federation of Labour
(28-9-83, No. 30)

Ontario Advisory Council on Senior Citizens
(12-10-83, No. 33)

Ontario Committee on the Status of Women
(13-10-83, No. 34)

Ontario Council of Agencies Serving Immigrants
(13-10-83, No. 34)

Ontario Economic Council
(13-10-83, No. 34)

Ontario Federation of Labour
(12-10-83, No. 33)

Ontario Municipal Retirees' Organization
(12-10-83, No. 33)

Ontario Status of Women Council
(13-10-83, No. 34)

Ontario Teachers' Federation
(11-10-83, No. 32)

Organisation nationale d’anti-pauvretc
(20-9-83, No. 27)

PanCanadian Petroleum Limited
(15-9-83, No. 25)

Parti libéral du Nouveau-Brunswick
(30-9-83, No. 30)

Peat, Marwick and Partners
(13-10-83, No. 34)

Pension Reform Study Group
(14-9-83, No. 25)
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Provincial Advisory Council on the Status of Women 
(29-9-83, No. 30)

Régina, Ville de 
(4-10-83, No 31)

Saskatchewan Coalition for Women’s Pensions 
(4-10-83, No. 31)

Saskatchewan Federation of Labour 
(4-10-83, No. 31)

Saskatchewan Senior Citizens «Action Now» Association 
(4-10-83, No. 31)

Saskatchewan Wheat Pool 
(4-10-83, No. 31)

Senior Citizens’ Central Council of Calgary 
(15-9-83, No. 25)

Simpsons-Sears Limited 
(13-10-83, No. 34)

Social Planning Council of Metropolitan Toronto 
(12-10-83, No. 33)

Sudbury Women’s Action Committee on Pension Reform 
(13-10-83, No. 34)

Syndicat canadien de la fonction publique (Alberta) 
(15-9-83, No. 25)

Syndicat canadien de la fonction publique (C.-B.) 
(9-9-83, No. 23)

Syndicat canadien de la fonction publique (Manitoba) 
(6-10-83, No. 31)

Syndicat canadien de la fonction publique (Ontario) 
(1-6-83, No. 13)

Syndicat des Travailleurs unis de l’automobile 
(12-10-83, No. 33)

Syndicat national de la fonction publique provinciale 
(29-6-83, No. 22)

Toronto Transit Commission Pension Fund Society 
(13-10-83, No. 34)

Towers, Perrin, Forster and Crosby 
(16-6-83, No. 18)

TransAlta Utilities Corporation 
(15-9-83, No. 25)

Union of New Brunswick Indians 
(30-9-83, No. 30)

Vancouver Status of Women 
(12-9-83, No. 24)

Western Women’s Committee for Pension Reform 
(16-9-83, No. 25)

York University Insurance Projet 
(18-10-83, No. 35)

YWCA (Winnipeg)
(6-10-83, No. 31)
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ANNEXE B

Mémoires

„„e ,n,.missions (articles, mémoires, rapports ou lettres) des groupes Le Groupe de travail a reçu diverses soumissions v
et particuliers suivants:

Abbott, Lloyd K. - Moncton, N.-B.

Abitibi - Price Inc. - Toronto, Ont.

Adam, G.A. - Montréal, Qué.
Air Transport Association of Canada - Ottawa,
Alberta Association of Registered Nurses - Edmonton, Alla.

Alberta Energy Company Limited - Edmonton,

Alberta Federation of Labour - Edmonton, Al
Alberta Restaurant & Foodservices Association - Edmonton, Alla

Alcan Aluminium Limited - Montréal, Qué.
Alliance de la Fonction publique du Canada - Ottawa, O

Anderson, Kenneth A. - Lachine, Qué.

Anderson, Max - Canning, N.-É.
Arneaud, John D., M.D. - Halifax, N. É. ^

Association canadienne d’économie familiale 
Association canadienne de gérontologie - Winnipeg, Mam 

Association canadienne de l’Industrie du Médicament^ ttawa,

Association canadienne de la construction

137



Association canadienne de policiers - Toronto, Ont.

Association canadienne des administrateurs de régimes supplémentaires de rentes - Toronto, Ont. 

Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes inc. - Toronto, Ont.

Association canadienne des éditeurs de quotidiens - Toronto, Ont.

Association canadienne des employés du transport aérien - Mississauga, Ont.

Association canadienne des producteurs de pâtes et papiers - Montréal, Qué.

Association canadienne des professeurs d’université - Ottawa, Ont.

Association de bienfaisance et de retraite des policiers de la Communauté urbaine de Montréal - 
Montréal, Qué.

Association dentaire canadienne - Toronto, Ont.

Association des assureurs-vie du Canada - Don Mills, Ont.

Association des banquiers canadiens - Toronto, Ont.

Association des compagnies de fiducie du Canada - Toronto, Ont.

Association des consommateurs du Canada - Ottawa, Ont.

Association des économistes, sociologues et statisticiens - Ottawa, Ont.

Association des femmes collaboratrices - St. Lambert, Qué.

Association des fonctionnaires à la retraite du Québec Inc. - Québec, Qué.

Association des infirmières et infirmiers du Canada - Ottawa, Ont.

Association des manufacturiers canadiens - Toronto, Ont.

Association des retraités Northern - Lasalle, Qué.

Association des universités et collèges du Canada - Ottawa, Ont.

Association du barreau canadien - Toronto, Ont.

Association du barreau canadien (Ontario) - Toronto, Ont.

Association féminine d’Éducation et d’Action sociale (AFEAS) - Montréal, Qué.

Association internationale des machinistes et des travailleurs de l’aéroastronautique - Ottawa, Ont. 

Association internationale des pompiers - Ottawa, Ont.

Association médicale canadienne - Toronto, Ont.

Association nationale de la femme et le droit - Ottawa, Ont.

Association nationale des employés et techniciens en radiodiffusion - Willowdale, Ont.

Association nationale des retraités fédéraux - Ottawa, Ont.

Association québécoise pour la défense des droits des retraités et préretraités (AQDR) - Montréal, 
Qué.

Atkinson, E.A. - Sault Ste-Marie, Ont.

Atrubin, H.M. - Kitchener, Ont.
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Automotive Parts Manufacturers’ Association of Canada - Toronto, Ont.

B.C. and Yukon Territory Building and Construction Trades Council - Burnaby, C.-B. 

B.C. Federation of Labour, Burnaby, C.-B.

B.C. Federation of Peace Officers - Vancouver, C.-B.

B.C. Health Association - Vancouver, C.-B.

B.C. Mainland CLU Chapter - Vancouver, C.-B.

B.C. Teachers’ Federation - Vancouver, C.-B.

Ball, Christine - Halifax, N.-É.

Ban, Olga - Montréal, Qué.

Barnes, Leslie, W.C.S. - Ottawa, Ont.

Barnes, Roy N. - Calgary, Alta.

Battram, R.A. - Kanata, Ont.
Bégin, 1’hon. Monique, Ministre de la Santé et du Bien-Être social - Ottawa, Ont.

Bell Canada - Montréal, Qué.

Bennett, Norma - Forester Falls, Ont.

Bennett, Wayne - St. Catharines, Ont.

Bibliothèque du Parlement (Service de recherche) - Ottawa, Ont.

Bishop, Barbara - Barrie, Ont.

Bleiler, M. et Mme William J. - Kelowna, C.-B.

Blondeau & Compagnie - Montréal, Qué.

Blyth, John - Mississauga, Ont.
Board of Trade of Metropolitan Toronto - Toronto, Ont.

Boram, John - Richmond, C.-B.

Bozzer, Lou - Timmins, Ont.
Brotherhood of Locomotive Engineers Local 469 - Ottawa, Ont.

Burness, James N. - Lethbridge, Alta.

Burns Foods Limited - Calgary, Alta.
Business and Professional Women’s Clubs of Ontario - Welland, Ont.

C.I.L. Inc. - North York, Ont.
Calgary Chamber of Commerce - Calgary, Alta.

Calgary Personnel Association - Calgary, Alta.

Calgary YWCA Social Issues Committee - Calgary, Alta.

Calla, E. - North Vancouver, C.-B.
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Calvert, G.N. - Sydney, C.-B.

Campbell, E.W. - Vancouver, C.-B.

Canadian Coordinating Committee on Multi-Employer Pension Plans - Ottawa, Ont. 

Canadian Federation of Labour - Ottawa, Ont.

Canadian Organization of Small Business - Toronto, Ont.

Canadian Pacific Pioneers Association - Vancouver, C.-B.

Canadian Pensioners Concerned (Ontario Division) - Toronto, Ont.

Canadian Railway Labour Association - Ottawa, Ont.

Canadian Railways Employees’ Pension Association - Vancouver, C.-B.

Canadian Securities Industry - Toronto, Ont.

Canadian Union of Public Employees, Alberta Division - Calgary, Alta.

Canadian Union of Public Employees, Manitoba Division - Winnipeg, Man.

Canadian Utilities Limited - Edmonton, Alta.

Canadien National - Montréal, Qué.

Canadien Pacifique - Montréal, Qué.

Carette, Jacques - Sillery, Qué.

Caron, Lorraine - Willowdale, Ont.

Carpentry Workers' Pension Plan - Vancouver, C.-B.

Carr, J. - Thornhill, Ont.

Catholic Women’s League of Canada - Winnipeg, Man.

Centrale de l’enseignement du Québec - Montréal, Qué.

Centre des dirigeants d’entreprise - Montréal, Qué.

Chamberlain, David - Edmonton, Alta.

Chambre de commerce de Vancouver - Vancouver, C.-B.

Chambre de commerce du Canada - Ottawa, Ont.

Chambre de commerce du district de Montréal - Montréal, Qué.

Chambre de commerce du Moncton Métropolitain - Moncton, N.-B.

Chambre de commerce du Québec - Montréal, Qué.

Charpentier, Jacques - Ste-Foy, Qué.

Chepesuik, M.W. - Kelowna, C.-B.

Cholette, Rita - Cornwall, Ont.

Chouinard, Léo G. - St-Hubert, Qué.

Clark, R.M., Professeur, Université de la Colombie-Britannique - Vancouver, C.-B.
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Class, Eva - Kitchener, Ont.

Claxton, Kenneth - Parsons Pond, Terre-Neuve.

Club des femmes de carrières libérales et commerciales d’Ottawa - Ottawa, Ont 

Coalition pour une retraite décente - Montréal, Qué.

Cominco Ltd - Vancouver, C.-B.

Comité des affaires sur la politique des régimes de retraite - Toronto, Ont.

Comité mixte des fiduciaires de régimes multipartites du secteur des arts graphiques - Toronto, Ont 

Comité national d’action sur le statut de la femme - Toronto, Ont.

Comité ontarien sur la situation de la femme - Toronto, Ont.

Commission canadienne des droits de la personne - Ottawa, Ont.

Commission d’enquête pour le travail à temps partiel (Travail Canada) - Delta, C.-B.

Commission des pensions du Manitoba - Winnipeg, Man.

Commission scolaire d'Arvida - Jonquière, Qué.

Computing Devices Co. - Employees Association - Ottawa, Ont.

Confédération des syndicats canadiens - Toronto, Ont.

Confédération des syndicats nationaux - Montréal, Qué.

Conference Board of Canada - Ottawa, Ont.

Congrès des femmes canadiennes (C.-B.) - Vancouver, C. B.

Congrès du travail du Canada - Ottawa, Ont.

Congress of Black Women of Canada - Régina, Sask.

Conseil canadien de développement social - Ottawa, Ont.

Conseil canadien des analystes financiers - Toronto, Ont.

Conseil canadien du commerce de détail - Toronto, Ont.

Conseil consultatif canadien de la situation de la femme Otta a, O

_ a* u famine de l’Ile-du-Prince-Edouard - Charlottetown, I-P-É.Conseil consultatif de la situation de la femme ae i
Conseil consultatif national sur le troisième âge - Ottawa, On

Conseil consultatif sur la condition de la femme Halifax,
_ ,* ■ ao ia fpmme du Nouveau-Brunswick - Moncton, N.-B.Conseil consultatif sur la condition de la femme au i>u
Conseil d'em,eprises pour les questions d'interet national - Ottawa. Ont.

Conseil des femmes de Montréal - Montréal, Qué.

Conseil du Patronat du Québec - Montréal, Qué.

Conseil économique du Canada - Ottawa, Ont.
Conseil national des associations de retraités du CN Inc. - Verdun, Que.
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Conseil national des femmes du Canada - Saskatoon, Sask.

Conseil privé (Groupe de travail sur la réforme des pensions) - Ottawa, Ont.

Conseil sur le vieillissement - Ottawa, Ont.

Contrôleurs de circulation férroviaire du Canada - Winnipeg, Man. 

Co-operative Superannuation Society - Saskatoon, Sask.

Copeland, I.A. - Lloydminster, Sask.

Corner Brook Status of Women Council - Corner Brook, Terre-Neuve 

Corporation des retraités canadiens intéressés - Halifax, N.É.

Coughlin, W.T. - Hampstead, Qué.

Coulter, M. - Kingston, Ont.

Council of Senior Citizens’ Organizations of B.C. - Vancouver, C.-B. 

Council on Pension Reform for Singles - Thornhill, Ont.

Cowan, M. et Mme Don - Parry Sound, Ont.

Coward, Laurence E. - Toronto, Ont.

Cowie, David R. - Lachine, Qué.

Craik, Ernest - Kenora, Ont.

Daig, Doreen - Calgary, Alta.

Davis, Ivan L. - Cambridge, Ont.

Dene Nation - Yellowknife, T. N.-O.

Desormeau, Ernest - Cochrane, Ont.

Devco Railway 1966 3 percent Plan, Contributors to the - Glace Bay, N.-E. 

Dewar, Marion, Maire - Ottawa, Ont.

Dofasco Inc. - Hamilton, Ont.

Dolabjian, Vartkes S. - Dollard des Ormeaux, Qué.

Dow Chemical Canada Inc. - Sarnia, Ont.

Duval, Thérèse - Lac-Étchemin, Qué.

Eaton’s - Toronto, Ont.

Edmonton Chamber of Commerce - Edmonton, Alta.

Elders' Network, The - Vancouver, C.-B.

Eldridge, D.S. - Mississauga, Ont.

Employers' Council of B.C. - Vancouver, C.-B.

Erola, l’hon. Judy, Ministre chargé de la condition féminine - Ottawa, Ont. 

Fallon, Rita - Rawdon, Qué.
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Fallon, Vera - Montréal, Que.

Farley, Albert L. - Kingston, Ont.

Federal PC Women’s Caucus of Winnipeg - Winnipeg, Man.

Fédération canadienne de l'agriculture - Ottawa, Ont.

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante - Willowdale, Ont.

Fédération canadienne des clubs de femmes de carrières libérales et commerciales - Winnipeg, Man. 

Fédération canadienne des enseignants - Ottawa, Ont.

Fédération canadienne des femmes diplômées des universités - Nanaimo, C.-B.

Fédération de l'Âge d'Or du Québec - Montréal, Qué 

Fédération de l’agriculture de l’Ontario - Toronto, Ont.

Fédération des associations de familles monoparentales du Québec - Montréal, Qué.

Fédération des clubs de femmes de carrières libérales et commerciales de la C.-B. et du Yukon - Vic 
toria, C.-B.

Fédération des enseignants de l’Ontario - Toronto, Ont.

Fédération des femmes du Québec - Montréal, Qué.

Fédération des instituts féminins du Canada - Ottawa, Ont.

Fédération des travailleurs du Nouveau-Brunswick - Moncton, N.-B.

Fédération des travailleurs du Québec - Montréal, Qué.

Fédération nationale des retraités et citoyens âgés - Windsor, Ont.

Federation of Engineering and Scientific Associations - Toronto, Ont.

Federation of Women Teachers' Associations of Ontario - Toronto, Ont.

Ford, Catherine D. - Willowdale, Ont.

Ford, J.A. - Moncton, N.-B.

Forest Industrial Relations Limited - Vancouver, C.-B.

Forman, Steve - Sudbury, Ont.

Fossey, John R. - Ville St-Pierre, Qué.

Gabon, Steve J. - Mississauga, Ont.

Gander, Gillian - Toronto, Ont.

General Motors of Canada Limited - Oshawa, Ont.

Giuliani, Maureen - Toronto, Ont.

Gohen, Ralph - Port Fl ope. Ont.

Goulet, Edward - Sudbury, Ont.

Gouvernement de l'Alberta - Edmonton, Alta.
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Gouvernement de l’île du Prince Edouard - Charlottetown, l.P.E.

Gouvernement de l’Ontario - Toronto, Ont.

Gouvernement de la Colombie-Britannique - Victoria, C.-B.

Gouvernement de Saskatchewan - Régina, Sask.

Gouvernement de Terre-Neuve - St. John’s, Terre-Neuve 

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest - Yellowknife, T. N.-O.

Gouvernement du Manitoba - Winnipeg, Man.

Gouvernement du Nouveau Brunswick - Frédericton, N.-B.

Gouvernement du Québec - Québec, Qué.

Gouvernement du Yukon - Whitehorse, Yukon 

Gretton, W.T. - Copper Cliff, Ont.

Groupe Sobeco Inc. - Montréal, Qué.

Haddrell, C.T. - Abbotsford, C.-B.

Haehling von Lanzenauer, Christoph, Professeur, University of Western Ontario - London, Ont. 

Hanwood, J.B. - Bramalea, Ont.

Harrison, Marguerite - Régina, Sask.

Hatfield, l’hon. Richard, Premier ministre du Nouveau Brunswick - Frédericton, N.-B.

Haydu, S. - Mississauga, Ont.

Hearne, Frances - Sault Ste-Marie, Qué.

Heise, F. - Wellesley, Ont.

Herbert, H.T., député - Hudson, Qué.

Heritage Group Inc., The - Waterloo, Ont.

Hillsdon, Gerda - Régina, Sask.

Hobson, Ven. G.F. - Toronto, Ont.

Holmes, J.l. - Lloydminster, Sask.

Hudsons Bay Co. - Toronto, Ont.

Hudyma, Leonard J. - Willowdale, Ont.

Huel, Georges - Outremont, Qué.

Hunter, T.H. - Willowdale, Ont.

Hymmen, Edmond B. - Kelowna, C.-B.

Imperial Oil Limited - Toronto, Ont.

IN CO Limited - Toronto, Ont.

Index Now Advocacy Group - Nepean, Ont.
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Ingeborg Elgaard, Florence - Vancouver, C.-B.

Innes-Taylor, Elizabeth - Whitehorse, Yukon 

Institut canadien de comptables agréés - Toronto, Ont.

Institut canadien de la retraite - Toronto, Ont.

Institut canadien de recherches pour l'avancement de la femme - Halifax, N.É.

Institut canadien des actuaires - Ottawa, Ont.

Institut des cadres financiers du Canada - Toronto, Ont.

Institut professionnel de la Fonction publique du Canada - Ottawa, Ont.

Inter Pares - Ottawa, Ont.

International Woodworkers of America (IWA) - Regional Council No. I - Vancouver, C.-B. 

IWA Senior Citizens Group - Vancouver, C.-B.

Jakes, Howard - Kingston, Ont.

Johnston & Higgins Willis Faber Ltd - Toronto, Ont.

Joy, Richard - Ottawa, Ont.

Killen, Lorna - Bracebridge, Ont.

Kirkby, Peter - Islington, Ont.

Kitchener and Waterloo Chambers of Commerce - Kitchener and Waterloo, Ont.

Knowlton Realty Ltd. - Calgary, Alta.

Kodak Canada Inc. - Toronto, Ont.

Kroeker, John - Ottawa, Ont.

Kroeker, Katherine - Winnipeg, Man.
Kuehn Financial Planning & Insurance Agency Ltd. Ottawa, Ont 

Lacombe, D.V. - Moncton, N.-B.

L'aing, Crawford E. Ltd. - West Vancouver, C.-B.

Landry, Mme J.C. - Ottawa, Ont.
Laurentian University School of Social Work - Sudbury, O 

Lazar, Harvey - Ottawa, Ont.

Leslie, Irene - Toronto, Ont.

Logan, Donald - Winnipeg, Man.

Maclean Hunter Limited - Toronto, Ont.

MacMillan Bloedel Limited - Vancouver, C.-B.

MacMillan, Keith - Thunder Bay, Ont.
Managemen, W Professa! Employees Socie,y ofB.C. HyBro - Vancouver, C.-B
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Manitoba Action Committee on the Status of Women - Winnipeg, Man. 

Manitoba Advisory Council on the Status of Women - Winnipeg, Man. 

Manitoba Association on Gerontology - Winnipeg, Man.

Manitoba Federation of Labour - Winnipeg, Man.

Manitoba Health Organizations Inc. - Winnipeg, Man.

Manitoba Organization of Nurses' Associations - Winnipeg, Man. 

Manson, June - Squamish, C.-B.

Martin, Roberta - Trail, C.-B.

Martin, Winnifred - Montréal, Qué.

McConkey, W.D. - Kitchener, Ont.

McGuigan, Isabella - Hamilton, Ont.

McKee, Gordon - North Vancouver, C.-B.

McLaren, Linda - Ottawa, Ont.

McMichael, Mike - Rexdale, Ont.

McWilliams, David - Windsor, Ont.

Mercer, William M. Limited - Toronto, Ont.

Mollicone, Ben - Vancouver, C.-B.

Moncton and District Labour Council - Dieppe, N.-B.

Montreal Board of Trade - Montréal, Qué.

Moody, Margaret - Exeter, Ont.

Morgan, Margaret - Niagara-on-the-Lake, Ont.

Morrow, Frank - Ottawa, Ont.

Moruzi, G.A. - Sudbury, Ont.

Multicultural Association of Fredericton Inc. - Frédericton, N.-B. 

Munro, B.N. - Edmonton, Alta.

Myles, Délina Ada - Tlell, C.-B.

Nanaimo Council of Women - Nanaimo, C.-B.

Nayda, Marie - Toronto, Ont.

N.W.T. Public Service Association - Yellowknife, T. N.-O.

National Farmers Union - Régina, Sask.

National Women’s Liberal Commission - Richmond, C.-B.

Native Women’s Association of the N.W.T. - Yellowknife, T. N.-O.

New Brunswick Telephone Company Limited - St. John’s, N.-B.
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Newfoundland and Labrador Association for the Aging - St. John’s, Terre-Neuve 

Nicholson, Aideen, député - Toronto, Ont.

Nickson, May - Ottawa, Ont.

Nix, Irene - Bracebridge, Ont.

Norman, Phyllis - Sudbury, Ont.

North Eastern Ontario Senior Citizens Association - Sault Ste-Marie, Ont.

North Waterloo Society for Crippled Children - Kitchener, Ont.

Northern Telecom Canada Ltd - Islington, Ont.

Nova Corporation - Calgary, Alta.

Nova Scotia Federation of Labour - Halifax, N.-E.

O'Donnell, J. - North Vancouver, C.-B.

Okanagan Women’s Coalition - Vernon, C.-B.

Old Age Pensioners’ Organization - Mansons Landing, C.-B.

Ontario Advisory Council on Senior Citizens - Toronto, Ont.

Ontario Association of Professional Social Workers - Toronto, Ont.

Ontario Association of Education Administrative Officials Toronto, Ont.

Ontario Council for Agencies Serving Immigrants (OCASI) - Ottawa, Ont.

Ontario Economic Council - Toronto, Ont.

Ontario Federation of Labour - Don Mills, Ont.

Ontario Municipal Electric Association - Toronto, Ont.

Ontario Municipal Personnel Association - Waterloo, Ont.

Ontario Municipal Retirees’ Organization - Don Mills, Ont.

Ontario Nurses' Association - Toronto, Ont.

Ontario Status of Women Council - Toronto, Ont.

Organisation nationale anti-pauvreté - Ottawa, Ont.

Orr, B.E. - Lloydminster, Sask.

Ottawa Women's Lobby - Ottawa, Ont.

PanCanadian Petroleum Limited - Calgary, Alta.
Part-tinte Teachers of,he Toron,o Board of Education ■ Toron,o. On,.

Parti communiste du Canada - Toronto, Ont.

Parti libéral du Nouveau-Brunswick - Frédericton, N

Pea pell, Philip L. - Halifax, N.É.

Peat, Marwick and Partners - Toronto, Ont.
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Peever, Margaret - North Vancouver, C.-B.

Penner, Keith, député - Kapuskasing, Ont.

Pension Finance Associates - Toronto, Ont.

Pension Investment Association of Canada - Toronto, Ont.

Pension Reform Study Group (University Women's Club of Edmonton) - Edmonton, Alta. 

Pepsi-Cola Canada Ltd. - Toronto, Ont.

Pesando, James E. - Professeur, Université de Toronto - Toronto, Ont.

Pettit, Cliff - Calgary, Alta.

Pidgeon, John T. - Nepean, Ont.

Pittman, George H. - Willowdale, Ont.

Polish Combatants’ Association in Canada - Islington, Ont.

Pollen, Amy - Vancouver, C.-B.

Pollock-Post, Debra - Halifax, N.-É.

Porter, Isabelle M. - Ottawa, Ont.

Post, J.R. - Nepean, Ont.

Pothier, Malcolm G. - Greenfield Park, Qué.

Pratt & Whitney Canada Inc. - Longueuil, Qué.

Prior, John G. - Vernon, C.-B.

Provincial Advisory Council on the Status of Women - Newfoundland and 

Labrador - St. John’s, Terre-Neuve 

/Quinn, Claudette - Astorville, Ont.

Reed Stenhouse Associates Limited - Toronto, Ont.

Regina Business and Professional Women’s Club - Régina, Sask.

Regina, Ville de - Régina, Sask.

Regina Women’s Network - Régina, Sask.

Registered Nurses’ Association of Ontario - Toronto, Ont.

Reid, James D. - Tsawassen, C.-B.

Retail Merchants Association - Scarborough, Ont.

Rhodes, Kathleen - Etobicoke, Ont.

Rogers, G.R. - Westhill, Ont.

Royal Bank of Canada - Montréal, Qué.

Royal Trustco Limited - Toronto, Ont.

Salonius, Peter O. - Fredericton, N.-B.
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Sampaguita Senior Citizens Club - Agincourt, Ont.

Santé et bien-être social Canada, Ottawa, Ont.

Saskatchewan Coalition for Women's Pensions - Prince Albert, Sask. 

Saskatchewan Federation of Labour, CLC - Régina, Sask.

Saskatchewan Government Employees’ Union - Régina, Sask.

Saskatchewan Senior Citizens' «Action Now» Association - North Battleford, Sask 

Saskatchewan Seniors’ Association Inc. - Punnichy, Sask.

Saskatchewan Wheat Pool - Régina, Sask.

Savage, Olive - Calgary, Alta.

Scheer, Robert - Princeton, C.-B.

Schiano, Laura - North Bay, Ont.

Scott, D. - Chelmsford, Ont.

Scott, Mary Patricia - Markham, Ont.

Seltzer, John - Toronto, Ont.
Senior Citizens’ Central Council of Calgary - Calgary, Alta.

Sestito, Belfiore - Vancouver, C.-B.

Shouldice, William - Mississauga, Ont.

Shepherd, J.B. - Halifax, N.-É.

Shortreed, Robert G. - Toronto, Ont.

Simpsons-Sears Limited - Toronto, Ont.

Slater, Rupert - Vancouver, C.-B.

Smith, Helen E. - Gore’s Landing, Ont.

Smith Gooden, Dorothy - Salmon Arm, C.-B.
Social Planning Council of Metropolitan Toronto Toronto, Ont.

Social Planning Council of Peel - Mississauga, Ont.

Société cannadienne de crédit coopératif limitée Islingto 

Société fraternelle de secours mutuels de 1 ACTRA Toronto, Ont 

Southland Canada Inc. - Toronto, Ont.

Standard Industries Limited - Toronto, Ont.
St. Andrews West Parish Catholic Women’s League - St. Andrews, Ont.

Status of Women Action Group - Victoria, C. B.

Steacy, G.L. - Glenburnie, Ont.

Storie, Mme Alfred - Chatham, Ont.
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Strange, Emerald - Winnipeg, Man.

Squires, John - Ottawa, Ont.

Stones, Sheila - North Bay, Ont.

Sudbury Business and Professional Women’s Club - Sudbury, Ontario 

Sudbury Community Legal Clinic - Sudbury, Ontario 

Sudbury Federal New Democratic Party - Sudbury, Ontario 

Sudbury Finnish Senior Citizens - Sudbury, Ontario

Sudbury Mine, Mill and Smelter Workers Union, Local 598 - Sudbury, Ontario 

Sudbury Regional Senior Citizens Inc. - Sudbury, Ontario 

Sudbury Women’s Action Committee - Sudbury, Ont.

Sudbury Women’s Action Group - Sudbury, Ont.

Sudbury Women's Centre - Sudbury, Ont.

Syndicat canadien de la Fonction publique - Ottawa, Ont.

Syndicat canadien de la Fonction publique de la division de la Colombie-Britannique - Burnaby, C.-B. 

Syndicat canadien de la Fonction publique, Division de l’Ontario - Don Mills, Ont.

Syndicat canadien des travailleurs du papier (CTC) - Montréal, Qué.

Syndicat national de la Fonction publique provinciale - Ottawa, Ont.

Tait, Morris - Castleton, Ont.

Taylor-Lee, Mary - Eastman, Qué.

Thériault, G. - Gloucester, Ont.

Thibodeau, Denise - Montréal, Qué.

Thompson, C. - Sault Ste-Marie, Ont.

Thorne Riddell Chartered Accountants - Ottawa, Ont.

Thunder Bay Chamber of Commerce - Thunder Bay, Ont.

Tillinghast, Nelson & Warren, Inc. - Toronto, Ont.

Toronto Area Caucus of Women and the Law - Toronto, Ont.

Toronto Transit Commission Pension Fund Society Inc. - Toronto, Ont.

Towers, Perrin, Forster & Crosby - Toronto, Ont.

TransAlta Utilities Corporation - Calgary, Alta.

Tranter, Edward H. - Régina, Sask.

Trimble, John E. - Hamilton, Ont.

Trumbly, Doreen Joan - Windsor, Ont.

TUA (Syndicat international des travailleurs unis de l’automobile, de l’aéronautique, de l’astronauti
que et des instruments aratoires d’Amérique) - Willowdale, Ont.
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U. <$ R. Tax Services - Winnipeg, Man.

UNIFARM - Edmonton, Alta.

Union of New Brunswick Indians - Fredericton, N.-B.

Unitarian Church of Vancouver - Vancouver, C.-B.

United Fishermen and Allied Workers Union - Vancouver, C.-B. 

United Steelworkers of America, Local 6500 - Sudbury, Ont. 

University of British Columbia Faculty Association - Vancouver, B.C. 

University of Calgary, Status of Women Committee - Calgary, Ont. 

University Women's Club of Etobicoke -Islington, Ont.

University Women's Club of North York - Don Mills, Ont.

University> Women’s Club of South Delta - Delta, C.-B.

University Women's Club of Vancouver - Vancouver, C.-B.

University Women’s Club of Winnipeg - Winnipeg, Man.

Usvaltes, Joseph - Toronto, Ont.

Vancouver Status of Women - Vancouver, C.-B.

Venance, R.B. - Lloydminster, Sask.

Vickers, William F. - Carleton Place, Ont.

Victoria Labour Council - Victoria, C.-B.

Wallis, Kathleen - London, Ont.

Warner, M. - Burnaby, C.-B.
Weldon, J.C., Professeur, Université McGill - Montréal, Que.

Western Women's Committee for Pension Reform Calgary, Alta 

William Hastings & Associates Ltd. - Toronto, Ont.

Wishart, Catherine - Weston, Ont.
Women <£ Pensions Committee - Thunder Bay, Ont.

Wong, M.K. <6 Associates Ltd - Vancouver, C.-B.

York University Insurance Project - Downsview, Ont.

Young, Patricia - Calgary, Alta.

YWCA of Canada - Toronto, Ont.

YWCA of Halifax - Halifax, N.-É.

YWCA of Metropolitan Toronto - Toronto, Ont.

YWCA of Winnipeg - Winnipeg, Man.
Zonta Club of Halifax - Halifax, N.É.
Zonta International, District IV, Area I - Cambridge, Ont.
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ANNEXEC

Personnel du comité

ÉQUIPE CENTRALE

Administration

de la Direction des comités et de la législation privée

Audrey O’Brien, greffier du Groupe de travail 
Mary MacDougall, coordonnatrice de voyages 
Camille B. Garrett, adjoint administratif 
Jeannine Dumoulin, secrétaire

du bureau du Président

Jennifer Parr, adjoint spécial au Groupe de travail 
Louise Blais, secrétaire

Recherche

du Centre parlementaire pour les affaires étrangères et le commerce extérieur

A. R. Dobell, directeur de l’étude 
Michael C. Wolfson, chargé de recherche

du Service de recherche de la Bibliothèque du Pari

Mildred J. Morton, chargé de recherche
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des Services de recherche des partis

Michael Hatfield, chargé de recherche du parti progressiste-conservateur
Timothy I. Page, chargé de recherche du parti libéral
Karen Stotsky, chargé de recherche du nouveau parti démocratique

AUTRES

du Centre parlementaire pour les affaires étrangères et le commerce extérieur 

Peter C. Dobell, coordonnateur
François Laçasse, Michael Mendelson, chargés de recherche
Ian H.D. Bovey, James L. Clare, Yves Guérard, Anthony Wohlfarth, conseillers
F.T. Denton, B.G. Spencer, conseillers
R. McCrae, programmeur

des Services de recherche des partis

Peggy Mason, chargé de recherche du parti progressiste-conservateur
David Husband, chargé de recherche du parti libéral
Hugh Blakeney, chargé de recherche du nouveau parti démocratique

de Humphreys and Associates

David Humphreys, Margot Maguire, Pierre Latraverse 

de la Direction des comités et de la législation privée

Carole Roussel, Lynn Simpson, opératrices de machines de traitement de texte 
Sylvie Bérubé, Catherine Farrell, Hélène Maviglia, secrétaires

du Bureau des traductions, Secrétariat d’Etat

L.-C. Leahey, réviseur
C. Berlanga, C. Caissie, C. Fortier-Génier, traductrices

Kathryn J. Randle, éditeur 
Dale Calvert, conseiller technique
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ANNEXED

Opinion dissidente

Opinion dissidente 
par

Ted Miller, député 
(Nanaimo-Alberni)

^ ^ Cp régime national de pensions—de ce programme en deux
Ce que je préféré at 7 œuvre pour le bien-être des Canadiens durant leurs
étape, que nous voulons J d'assurer des pensions suffisantes. Je ne veux
années de retraite c "J" a(tnW „ coordonnant les pensions payables en vertu de la 
pas dire que le niveau q prestations payables aux termes du régime de pensions
loi sur la sécurité de viei esse • QUS parlons des pensions tout autrement
du Canada, sera le dernier mo, rJmn, „ principe que la sécurité de la
qu il y a une dizaine d arme . rnf1tinuerons d'apporter des améliorations, de trouver 
retraite devrait être suffisante, nou. { e lous /es Canadiens puissent espè
ces moyens de hausser le niveau des pensions en sone q
rer prendre leur retraite avec dignité.

Stanley Knowles, député 
(Winnipeg-Nord-Centre) 

Débats de la Chambre des communes, 
le 9 novembre 1964

Introduction
, , . dans la pauvreté. Beaucoup d’autres subissent une

Nombre de Canadiens âges vive ^ moment de la retraite et lors du décès de leur
baisse considérable de leur niveau c vie | Canadiens s’appauvrissent tout au
conjoint. À défaut de toucher une pensi
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long de leur retraite, au fur et à mesure que l’inflation rogne leur revenu. Le système de 
retraite ne répond pas aux besoins de notre population âgée.

Le Groupe de travail parlementaire sur la réforme des pensions avait pour mission de 
poser les lignes directrices de la réforme des pensions et de recommander des façons d’élimi
ner ces conditions de vie parmi la population âgée actuelle et future. Notre système de 
retraite a trois objectifs largement reconnus, soit:

• faire en sorte que les Canadiens puissent éviter un sérieux bouleversement de 
leur niveau de vie au moment de la retraite ou du décès du conjoint retraité;

• assurer aux Canadiens âgés un minimum acceptable de revenu garanti; et

• fournir aux Canadiens des options et des modalités de retraite équitables.

Or, les recommandations énoncées dans le rapport de la majorité des membres du Groupe de 
travail ne répondront pas à ces objectifs. En fait, le Groupe de travail néglige dans son rap
port de comparer les conséquences globales de ses propositions et les objectifs fixés à l’égard 
du revenu de retraite. La raison en est évidente: la comparaison serait défavorable.

Après avoir considéré tous les témoignages présentés au Groupe de travail, j’estime que 
la seule façon de garantir l’accès universel à des pensions adéquates et équitables serait 
d’élargir la protection actuellement offerte en vertu du programme de Sécurité de la vieil
lesse (SV) ainsi que du Régime de pensions du Canada et du Régime des rentes du Québec 
(RPC/RRQ). La majorité des membres du Groupe de travail rejette cette formule, mais sans 
produire de recommandations qui assureraient aux Canadiens cet accès universel ou des pen
sions adéquates et équitables. Par ailleurs, en ne tenant pas suffisamment compte de nos per
sonnes âgées les plus démunies, dont la plupart sont des femmes, la majorité du Groupe de 
travail ne leur procure pas une protection essentielle contre la pauvreté. Pour ces raisons, je 
dois me dissocier de l’essence même du rapport majoritaire et en rejeter bon nombre des 
principales recommandations.

Les propositions décrites ci-dessous ont été abondamment débattues pendant le long 
débat sur la réforme des pensions. Même s’il est obscurci par des points techniques et des dif
férends actuariels, le débat est essentiellement politique et porte sur une question fondamen
tale: les personnes âgées vont-elles pouvoir participer pleinement à la prospérité du Canada? 
À cette question, je réponds qu’il doit absolument en être ainsi. Par conséquent, les proposi
tions que je présente m’apparaissent comme la seule solution possible au problème.

Maintien du niveau de vie

Pour une bonne partie de notre population âgée actuelle et future, la Sécurité de la vieil
lesse et le Régime de pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec seront les seules 
sources de revenu de retraite à l’égard desquelles elles auront acquis des droits. Les travail
leurs dont le revenu avant la retraite correspond aux traitements et salaires moyens touchent 
en vertu de ces programmes entre 39 % et 53 % de leurs gains avant la retraite. Pareils taux 
de remplacement du revenu sont considérablement inférieurs à ceux qui permettraient aux 
travailleurs à faible et moyen revenu de maintenir leur niveau de vie pendant la retraite. Les
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témoins qui ont comparu devant le Groupe de travail ont présenté des opinions divergentes 
quant au pourcentage des gains avant la retraite qui doivent être assurés aux retraités. La 
plupart ont toutefois reconnu que, pour maintenir leur niveau de vie, il faudrait à ces der
niers entre 70 % et 75 % de leurs gains avant la retraite.

Le débat sur la réforme des pensions a surtout porté sur les diverses façons de combler 
l’écart entre le revenu que procure actuellement la SV et le RPC/RRQ et l’objectif d’un 
«revenu de remplacement» de 75%. La majorité des membres du Groupe de travail a laissé 
entendre que les régimes de retraite professionnels et individuels peuvent combler cet écart, à 
condition que des modifications soient apportées aux reglements les régissant. Une minorité 
des membres a proposé que l’écart soit comblé par la partie,pat,on f a Regimes
de retraite privés. L’autre solution possible serait de majorer les prestations du RPC/RRQ.

Je vais examiner chacune de ces solutions, mais je tiens tout d’abord à préciser que, si 
nous voulons que les Canadiens puissent acquérir des credits de retraite permettant de com
bler cet écart, il faudra leur assurer l’accès à des modalites de retraite qu. leur procurent:

• la possibilité d’une participation qui s’étende sur toute leur vie active;

, . ip.-rc gains au moment de la retraite ou près de• des prestations en rapport avec leurs gams »
la retraite; et

• des prestations indexées en fonction du coût de la

Régimes de retraite professionnels e, dispositifs d’épargne-retraite comportant 

dégrèvement fiscal
J ,»xrflrl entre les prestations auxquelles donnent droit la

En tant que moyen de corn arceotable les régimes de retraite professionnels
SV et le RPC/RRQ et un revenu de retraite acceptai, ë
présentent un certain nombre de graves lacunes.

, , Pf moins du tiers des femmes qui font partie de• seulement la moitié des hommes et '
la main-d'œuvre salariée partietpent a de tels reg.mes,

PSt difficile de conserver la protection acquise,
• lorsque l’on change d emploi, d la non-transférabilité de la plu-

en raison des longs délais de dévolution et
part de ces régimes;

ni&apps contre 1 inflation, et
• les prestations sont rarement pr g

le nlus souvent offertes seulement à la condi-
• les prestations de survivant sont ie p njveau de prestations de retraite

tion que le participant du regime a
inférieur.

. je ces lacunes et proposé des modifications aux
La majorité a reconnu bon nom Dre uc ssjonne,Si parmi lesquels se trouvent des 

règlements régissant les régimes de retrai 
réformes constructives, notamment les suiv

• un délai de dévolution de deux ans,
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• une protection partielle contre l’inflation;

• la communication intégrale des renseignements aux participants du régime;

• le partage obligatoire des crédits de retraite entre les conjoints;

• le versement obligatoire de prestations de survivant;

• la suppression de la discrimination à l’égard des femmes en ce qui concerne les 
prestations; et

• la possibilité pour les travailleurs à temps partiel de participer à un régime de 
retraite.

Je suis d’accord dans l’ensemble avec ces recommandations, mais il reste plusieurs points qui 
méritent d’être soulevés.

Même en vertu des règlements proposés, les régimes de retraite professionnels n’assure
raient toujours pas le degré de protection du revenu de remplacement que procure le 
RPC/RRQ. La règle voulant que les droits soient acquis après deux ans n’égalerait toujours 
pas la dévolution immédiate et la transférabilité à l’échelle nationale du RPC/RRQ. Le 
degré proposé de protection contre l’inflation n’offrirait toujours pas la protection intégrale 
accordée par le RPC/RRQ.

Par ailleurs, les réformes proposées à l’égard des règlements pourraient inciter les 
employeurs à vouloir changer radicalement la nature des régimes de retraite qu’ils offrent à 
l’heure actuelle. Le Groupe de travail a été averti de la possibilité que certains employeurs 
décident tout simplement de mettre fin à leur régime ou de transformer leur régime à presta
tions déterminées en un régime à cotisation fixée d’avance afin de se soustraire aux effets 
financiers des nouveaux règlements. Dans l’un et l’autre cas, les employés verraient diminuer 
leurs chances de s’assurer des crédits de retraite suffisants pour combler l’écart entre les 
prestations de la SV et du RPC/RRQ et l’objectif mentionné ci-dessus relativement au 
revenu de remplacement.

Ce qu’il y a de plus affligeant dans toutes ces propositions visant la réforme des règle
ments, c’est qu’elles n’auront que peu d’effets, s’il en est, sur l’accroissement de la participa
tion des Canadiens à des régimes de retraite professionnels. Rien dans les témoignages qu’a 
entendus le Groupe de travail ne laisse supposer que le fait de substituer un crédit d’impôt à 
une déduction fiscale permettrait de faire autre chose que de gratter la surface d’un énorme 
problème. En fait, la majorité n’a même pas essayé de mesurer l’effet de cette recommanda
tion sur le problème qui se pose depuis longtemps au niveau de la participation. La participa
tion ne pourra être accrue que si on la rend obligatoire. Comme l’a déclaré un témoin repré
sentant le secteur des assurances, «si l’on veut faire un grand pas en avant, nous estimons 
qu’il faudra que ce (la participation) soit obligatoire». (8:16)*

* Ces chiffres renvoient aux Procès-verbaux et témoignages du Comité spécial sur la réforme des pensions. 
Ainsi, 8:16 signifie que l’on peut trouver la citation en question à la page 16 du fascicule n° 8.
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Si nous examinons ce qui a etc fait jusqu à maintenant, nous constatons que, depuis de 
nombreuses années, le secteur prive a réalisé très peu de progrès à 1 égard de la participation. 
Un témoin a fait remarquer ceci:

Si l’on tient compte de l’amélioration du système privé depuis 1943, c’est-à-dire il y a 40 
ans si l’on pense également aux changements qui sont survenus dans les secteurs publics, 
on se rend compte très rapidement que les progrès réalises 1 ont ete presque entièrement à 
cause de l’évolution de l’emploi dans le secteur public. Les personnes travaillant dans le 
secteur privé ne sont pas plus couvertes qu’il y a 40 ans. Nous ayons donc peu d espoir de 
voir quoique ce soit résulter du système de pensions prive sauf si le gouvernement imposait 
des dispositions obligatoires, ce qui ne serait pas très different de ce que nous proposons.

Régimes de retraite privés obligatoires

Pour résoudre l'énorme problème que pose la participation, certains membres du 
Groupe de travail ont proposé l'institution de régimes pn.es obligatoires. Les temo.ns du sec 
leur des affaires et des milieux syndicaux étaient d'accord pour dire que les regimes prives 
obligatoires devraient nécessairement être du type a cotisation fixee d avance. Comparative
ment au relèvement des prestations du R PC/R R Q. les regimes de ce genre présentent plu-

sieurs désavantages:

• ils n'assurent pas un pourcentage précis des gains avant la retraite;

. ils prévoient des prestations très différentes pour des personnes ayant des anté
cédents semblables sur le plan des gains et des cotisations de retraite;

. il faudra attendre des décennies avant que ces régimes produisent un niveau 

substantiel de prestations;
. les régimes existants n'offrent pas la protection intégrale des prestations contre 

l’inflation;
, . , nnt offertes uniquement à condition que le partici-• les prestations de survivant sontoffert®^<1 ^ inf6ricures;

pant du régime accepte des prest
h rW nrestations inférieures à celles que per-

• les femmes touchent actud'em sont identiques; et
çoivent les hommes, meme lorsq

, . , Absence du marché du travail entraînent une
• même de courtes périodes d absence

réduction des prestations.

• ne saurais appuyer le recours aux régimes privés 
Compte tenu de ces désavantages, je rechange tr& simple qui consiste à élargir le 

obligatoires alors qu’il existe une solution rem£dier au problème de la participation, de 
RPC/RRQ. Nous n’avons pas besoin, pour ^ de retraite qui leur permette de
sacrifier notre objectif d’assurer aux ana ^ ailleurs, mettre sur pied un système qui
maintenir leur niveau de vie pendant a re r rj des besoins de toute une génération de
ne sera au point que dans 30 ou 40 ans, c est fame

Canadiens.
159



Le Régime de pensions du Canada et le Régime des rentes du Québec

Presque tous les membres de la population active rémunérée, salariés et travailleurs 
indépendants, sont couverts par le RPC/RRQ. La dévolution est instantanée et les régimes 
sont entièrement transférables partout au Canada. Les prestations sont déterminées en fonc
tion du salaire moyen dans l’industrie (SMI) près de l’âge de la retraite et sont totalement 
indexées en fonction de l’indice des prix à la consommation (IPC) à partir du moment où 
elles commencent à être versées. Les prestations de survivant sont payées sans réduction des 
prestations de retraite, et il est possible de tenir compte des périodes d’inactivité sans réduire 
le montant des prestations. Ce dernier aspect sera amélioré par l’élargissement proposé de la 
clause générale d’exclusion. Néanmions, le principal désavantage du RPC/RRQ tient à ce 
qu’il est conçu pour ne remplacer que 25 % des gains avant la retraite.

De nombreux témoins, notamment ceux qui représentent les travailleurs et les femmes, 
ont recommandé de doubler les prestations versées en vertu du RPC/RRQ afin que celles-ci 
représentent 50 % des gains avant le retraite jusqu’à concurrence du SMI. Cette hausse 
serait appliquée progressivement au cours des prochaines années et les taux de cotisation 
seraient relevés en conséquence. Cette mesure, couplée à une augmentation des prestations 
de SV, garantirait que les personnes à faible et moyen revenu puissent maintenir le même 
niveau de vie qu’avant le retraite. D’autres ont proposé un taux de remplacement de 40 %, 
estimant que les régimes de retraite professionnels suffiraient à combler l’écart. La province 
du Manitoba est d’accord pour que l’on porte le taux de remplacement assuré par le 
RPC/RRQ à 37,5 %, tandis que le Conseil canadien de développement social recommande 
35 %. Personnellement, je crois l’objectif de 50 % préférable, mais un chiffre légèrement 
inférieur représenterait quand même un pas important vers l’objectif du maintien du revenu. 
De plus, le RPC/RRQ a l’avantage de permettre d’atteindre cet objectif rapidement.

La majorité des membres du Groupe de travail a rejeté une augmentation des presta
tions du RPC/RRQ, mais a fait preuve d’une étrange ambivalence à cet égard. Dans le rap
port, on fait remarquer que si les régimes professionnels n’assurent pas une protecton consi
dérablement accrue, il deviendra difficile d’éviter de rendre les régimes privés obligatoires ou 
de relever les prestations versées en vertu du RPC/RRQ. On y recommande que la question 
de la protection soit examinée par un autre comité parlementaire dans trois ans. Pourtant, la 
majorité ne fixe en matière de protection aucun objectif au moyen duquel évaluer l’efficacité 
des régimes de retraite professionnels. Les régimes privés doivent élargir la protection accor
dée, mais on ne précise pas dans quelle mesure, faute de quoi il faudra de nouveau soumettre 
la question à un autre comité parlementaire. Comme la possibilité que le RPC/RRQ soit un 
jour élargi n’est pas complètement écartée, les auteurs du rapport majoritaire font d’autres 
propositions précises. C’est prendre la question à l’envers. Étant donné le rôle central que 
joue le RPC/RRQ dans un système de pensions interdépendant, il est logique d’étudier 
d’abord la question d'une expansion immédiate et future des prestations générales des deux 
régimes avant de se pencher sur les autres modifications qui pourraient être nécessaires.

Si la protection n’est pas augmentée, les personnes à faible et moyen revenu toucheront 
une pension qui ne leur permettra pas de maintenir leur niveau de vie au moment de la 
retraite. Elles seront forcées de faire appel à des régimes liés au revenu. D’un autre côté, la 
dignité et la sécurité des personnes âgées seront mieux préservées si leurs revenus de retraite 
découlent de droits acquis. Interrrogé sur les avantages relatifs du SRG et du RPC/RRQ, le 
représentant de l’Organisation nationale d’anti-pauvreté a expliqué au Groupe de travail:
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Je crois que la majorité des personnes que je rencontre preferent le RPC car de cette 
manière, si l’on travaille, au moins on a quelque chose quand on prend sa retraite. Je su,s 
un travailleur indigent mais cela ne me dérange pas de contribuer a ce reg.me; s, je do,s 
payer plus, cela ne fait rien. Je crois que nombre de ceux avec lesquels nous sommes en contact*pensent de cette manière. Si vous contribuez au RPC, cela ne vous derange pas car 

vous vous retrouverez avec quelque chose. (27.53)

Niveau raisonnable de revenu minimum garanti

Tout le monde admet la nécessité d'un revenu garanti équivalent ou supérieur au seuil 
de la pauvreté. Pourtant, le revenu garanti actuellement est loin d etre suffisant pour mettre 
à l'abri de la pauvreté tous les couples âgés et toutes les personnes seules agees. Vu les msuf- 

F - retrajte et les besoins pressants des personnes agees, nous
nWdÏut"rê choix que de porter les prestations combinées de Sécurité de la vieillesse et de 
n avons a aut e W F revenu au-delà d une mesure convenue de la pauvreté.
Supplement du revenu garant, lie au e»=nu d sur une mesure raisonna-
Malheureusement, le Groupe de travail n a pas reusb.
ble de la pauvreté chez les personnes âgées.

Sécurité de la vieillesse
La Sécurité de la vieillesse es, un droit acquis, acheté et payé par les personnes âgées de 

ce pays qui on, contribué au patrimoine publie et au développement de I économie qu, pro- 
, ; y M ,, 0„nc nrérédent de richesses pour les Canadiens. En retour, les

du.t actuellement un niveau sans prece |e biais de ]a SV. En 1964, les pres-
personnes agees jouissent de notre prosp P travailleurs canadiens et ce, d’après
tâtions de SV représentaient 20 % du^revenu nr on ^ ^ aujourd,huj d.envjron

1 Indice des salaires moyens ans ,.j est n^cessaire de relever les prestations de SV
14 %. On reconnaît le rappor maj efi 1957, mais on répugne à recommander une
pour les porter à la proportion qui prestations de SV soient immédiatement augmen
te pour ce faire. Je recommande que P , environ ,75 % du SMI Les prestations de SV
tées de 25 %, de sorte qu elles corresp■ des salaires si l’on veut qu’elles continuent de
doivent être totalement indexées en maintenir un certain niveau de vie et de proté-
remplir leur double rôle, c’est-a-d.re d aider a mainten
ger les personnes sans ressources propres.

Supplément du revenu garantiuppiernerii uu revenu
, ,, pourrait supprimer la pauvreté chez les personnes

„ , Certains témoinsontsou enu q P aremment simple n’est pas dénuée de diffi-
agees en augmentant le SRG. Cette soi w yertu du RPC/RRQ ou d’un régime profes- 
cultés. La pension acquise par un benen , ,es prestations de SRG sont aug-
sionncl (sauf la SV) est considerablement dmunueeto ^ ^ ^ ^

mentées. Ce résultat malheureux tient 4 Qr aux termes de la formule de paiements 
0,50 $ pour chaque dollar reçu autres d’autres sources réduirait de un dollar le mon- 
d’appoint proposée, chaque dollar proven^ djmjnuer qu supprimer la valeur des modestes 
tant des prestations de SKU. veia \ ^ Dersonnes à faible et moyen revenu, ou des presta-
pensions souscrites volontairement par P l’expansion du SRG, compte tenu de la
lions de RPC/RRQ qu’elles touchent. Cepen
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disposition actuelle de récupération fiscale de 50 % des prestations, augmenterait considéra
blement la proportion déjà grande de personnes âgées qui touchent actuellement des presta
tions du SRG liées au revenu.

Le Supplément du revenu garanti témoigne de la faillite du système actuel de pensions. 
Comme l’a dit un représentant de la Chambre de commerce du Canada:

Dans la majorité des pays, on estime que si plus de 15 % à 20 % des personnes âgées 
dépendent de prestations du bien-être social pour vivre, cela veut dire que le programme de 
base ne suffit pas à la tâche. (9:27-28)

Au Canada, plus de 50 % des personnes âgées de plus de 65 ans reçoivent des prestations 
liées au revenu par le biais des prestations totales ou partielles de SRG. Si l’appareil de 
retraite était convenable, on aurait fort peu besoin du SRG. La majorité des membres du 
Groupe de travail ne tient pas compte de ce problème important qui met en danger la sécu
rité future des Canadiens à faible et moyen revenu.

Malgré ces graves préoccupations en ce qui concerne le SRG, en tant qu’élément impor
tant, à long terme, de notre appareil de retraite, les besoins des personnes âgées vivant seules 
sont si grands qu’il nous faut prévoir immédiatement un complément au SRG. Si les presta
tions de SV étaient augmentées comme on le propose, un faible complément devrait être 
versé.

Le chiffre choisi par la majorité (102 $ par mois) est à la fois arbitraire et insuffisant. Il 
ne tient compte d’aucune mesure définissable de la pauvreté. Or, notre pays a les ressources 
nécessaires pour subvenir aux besoins des personnes âgées. Ce qui manque, c’est un engage
ment de la part de nos dirigeants. Il est tout simplement insuffisant de dire, comme notre 
gouvernement l’a dit, que les prestations seront augmentées «lorsque les ressources le permet
tront». Un des témoins qui ont comparu devant le Groupe de travail l’a fort bien résumé:

À moins que les pensionnés... ne se voient accorder... la première priorité, on n’accordera 
jamais de ressources à leur intention. (4:12)

Les personnes âgées de moins de 65 ans

Lors de ses audiences, le Groupe de travail a reçu des mémoires portant sur le sort des 
personnes âgées surtout de 55 à 64 ans, qui ne sont admissibles à aucune prestation, en vertu 
de quelque régime public de retraite que ce soit. Nous n’avions ni le mandat ni le temps 
d’examiner les besoins particuliers de ce groupe, mais les témoins et les membres du Groupe 
de travail s’inquiètent de ce que de nombreuses personnes âgées de moins de 65 ans, bien 
qu’elles éprouvent de graves difficultés, reçoivent peu d’aide de sources publiques. Les pro
blèmes invoqués englobent souvent les suivants:

• inadmissibilité à des prestations de retraite en vertu de quelque régime public 
que ce soit;

• périodes de chômage longues ou fréquentes;

• grande difficulté à obtenir un emploi rémunéré;
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• faibles compétences et faibles revenus;

• décès du conjoint;

• rupture du mariage; et

• mauvaise santé.

Contrairement aux personnes âgées de plus de 65 ans, les personnes moins âgées ne peu- 
vent souvent s'en remettre qu'à l'assuranee-ehomage et aux prestations de bten-etre social 
des provinces. À l'exception de l'excellente proposition visant a accorder des prestations du 
R PC dès l'âge de 60 ans, les recommandations du Groupe de travail ne toucheront qu un 
petit sous-groupc arbitrairement défini, c'est-à-dire les veufs et les veuves agees de 60 a 64 
ans. Or. les problèmes auxquels font face les veufs et les veuves affectent souvent aussi

d’autres personnes du même âge.
Je recommande que le gouvernement fédéral commence immédiatement à étudier les

r a ' a de ce groupe par le biais de programmes publics generauxfaçons de repondre aux besoins dece gro PJ^ ^ aux intéressés dès l’âge de 60 ans
élargis, comme la S e ^ ments fédéral et provinciaux devraient étudier en
s ils le souhaitaient. De plus, es g compris la possibilité d’établir
profondeur les besoins des personnes agees de bb ans ci p , >
un revenu annuel garanti et les meilleures açons c ass

Les femmes et les pensions
, , A'u*t e,ir la réforme des pensions, s’il est un point sur lequel

Tout au cours de ce long de - , jté d’accorder une attention toute spéciale
tout le monde s’est entendu, c’est sur 1 opportunité a 
aux problèmes que l'appareil canadien de retraite pose aux femmes.

, „jn pt Régime des rentes du Québec 
Le Régime de pensions du Canada et S

- ires et entendu des témoins d’un certain nombre 
Le Groupe de travail a reçu des m ^ oupes s’entendent sur la nature de la ques- 

d’organisations féminines nationales. • des femmes en matière de pensions. Le
tion la plus importante en ce qui concerne es a djt:
Comité national d’action sur le statut e a e |es femmes âgées portera sur

À plus long terme, la réforme la P™s ' ,p afin que celles qui font partie de la popula- 
l’extension du Régime de pensions u a .jff;santes lorsqu’elles atteignent 1 âge de 65 
tion active puissent toucher des prestations
ans. (5:10)

.a Fédération des femmes du Quebec a dit. ,es hommes, c’est de doubler les
.. .la réforme la plus importante pour les tem Tout autre amendement amélio-
régimes de pensions du Canada et des rentes^ v mais ce ne sera toujours pas
J, la situation de la femme par rapport a ce. tQUt simplement pas adéquat II

z, parce que le Régime de le revenu préalable a la retraite.
Dermet à personne de remp a

assez 
ne permet 
(9:48-49)
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C’est également l’opinion du Conseil consultatif canadien de la situation de la femme. Il 
est d’après moi tout à fait inacceptable que les auteurs du rapport majoritaire ne tiennent 
aucun compte de la recommandation presque unanime des représentantes des femmes 
canadiennes.

Le Groupe de travail est tout à fait conscient que la majorité des femmes d’âge adulte 
sont actuellement actives et que plus des deux tiers de toutes les femmes âgées de 25 à 44 ans 
travaillent en dehors de leur foyer. Près de 80 % de ces femmes ont un emploi à temps plein. 
Je rejette la suggestion avancée par la majorité selon laquelle le remplacement d’une déduc
tion fiscale par un crédit d’impôt suffit à relever le Groupe de travail de ses responsabilités 
vis-à-vis de la question des revenus de retraite des femmes.

Plus des deux tiers des femmes qui font actuellement partie de la population active n’ont 
pas accès à des régimes de retraite parrainés par l’employeur. Des recommandations visant à 
améliorer la transférabilité, à assurer l’indexation et l’utilisation de tables de mortalité non 
discriminatoires auront donc peu d’effet pour la plupart des femmes. La majorité des fem
mes qui travaillent n’ont que les régimes de retraite publics pour assurer leur revenu au 
moment de la retraite. Faute d’une expansion du RPC/RRQ, les pensions que toucheront les 
femmes ayant un emploi à temps plein (dont les gains représentent en moyenne les trois 
quarts du SMI), remplaceront moins de 44 % de leur revenu avant la retraite.

Les auteurs du rapport majoritaire signalent que l’appareil de retraite actuel comporte 
un taux de remplacement plus élevé pour les familles à revenu faible et moyen. C’est peut- 
être le cas pour les familles à revenu unique. Étant donné que les deux conjoints reçoivent le 
SRG (équivalant à 14 % du SMI), un couple à revenu unique où les gains du conjoint sont 
équivalents en moyenne au SMI toucherait une pension du système public (compte non tenu 
du SRG) remplaçant environ 53 % de ses gains avant la retraite du salarié.

Supplément pour les couples à revenu unique («pension de personne au foyer»)

Après avoir rejeté l’augmentation des prestations du RPC/RRQ, mesure qui était pour
tant appuyée par la plupart des groupes de femmes, la majorité des membres du Groupe de 
travail recommande d’instaurer une «pension pour personne au foyer», bien que les femmes 
soient extrêmement divisées sur cette question. De toute façon, le dispositif que les auteurs 
du rapport majoritaire appellent «pension de personne au foyer» porte très mal son nom; il 
s’agit en réalité d’une prestation supplémentaire destinée surtout aux couples à revenu uni
que. En effet, puisque les auteurs du rapport majoritaire recommandent un partage égal des 
crédits de pension du RPC/RRQ entre les conjoints lorsqu’ils atteignent tous deux l’âge de la 
retraite—recommandation que j’appuie d’ailleurs pleinement—toute prestation versée à un 
conjoint qui n’occupe pas d’emploi rémunéré serait alors partagée entre les deux conjoints. 
Par conséquent la «pension de personne au foyer» est en fait un avantage supplémentaire con
senti aux couples à revenu unique, et non une pension pour la personne au foyer elle-même.

Bien que les auteurs du rapport majoritaire n’invoquent aucune raison précise pour jus
tifier l’octroi de prestations supplémentaires aux couples à revenu unique dans le cadre du 
régime de retraite public, on peut supposer que leur recommandation se fonde sur l’argument 
voulant que les personnes au foyer effectuent un travail utile, qui devrait leur donner droit à 
une pension. Je reconnais que ce travail a une certaine valeur économique, mais je pense qu’il
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garde la même valeur quelle que soit la personne qui 1 effectue. Il peut s agir d un conjoint 
qui n’occupe pas d’emploi rémunéré ou d un conjoint qui tient la maison en plus de travailler 
à plein temps contre rémunération; ce travail peut également être partagé entre mari et 
femme lorsque tous deux travaillent à l’extérieur du foyer. Il n’est donc pas logique de propo
ser que seules les personnes non rémunérées reçoivent une pension spéciale et une aide gou
vernementale, simplement parce qu’elles sont censées tenir maison.

Les auteurs du rapport majoritaire reconnaissent que la proposition relative à la «pen
sion de personne au foyer» suppose le versement de prestations qu. ne sont pas liées aux 
gains, mais concluent que celles-ci peuvent être greffees avec succès au RPC/RRQ. Or cette 
façon de penser semble contradictoire avec le cheminement suivi a la section d apres, qu, 
s’intitule «Les autochtones». Dans cette section, on note que les personnes agees qui ont passé 
la majeure partie de leur vie active à l’extérieur de l’economie monétaire doivent s adapter a 
ce contexte lors de leur retraite. Comme le signalent les auteurs du rapport majoritaire, ,1s 
n’ont aucun lien officiel avec le marché du travail et n ont jamais gagne d argent; de toute 
évidence, les régimes de retraite fondés sur les gams sont donc mal choisis pour assurer un

, . , , • ap nins en olus, doivent avoir recours a une economicrevenu de retraite a des gens qui, de plus en piu»,
monétaire pour survivre, (page 34)

Je ne peux me ranger du côté de la majorité des membres du Groupe de travail 
lorsqu’ils affirment que le régime reconnaîtra la

RPC/RR Q versTà *t ou s ceux^i gagnent moins de la moitié du maximum des gains annuels 
RPC/RRQ verse a tou q • ité des femmes qui se trouvent sur le marche du
ouvrant drott a pens,on (MGADP). U J d.entre elles gagncnl p|u$ quc la md.
travail occupent un emploi a plein temps, f f jp res femmes doivent éeale-tié du MGADP Tout le monde reconnaît que la majeure partie de ces temmes doivent égalé 
ne au MUADr. tout ic mu contribuant au revenu du menage en travaillant
ment tenir maison pour leur fanuH* tou ^ de Ja majoritéi qui semble croire que le
a plein temps. Je ne peux don P aucune va,eur et que, parce que certaines d’entre
travail que ces femmes font a la ma,son , . Ies frais de garde de leurs enfants pen-
elles peuvent réclamer des deductions d P P en que]que sorte libérés de toute
dant de courtes périodes de leur vie active, nous sont 
obligation de leur fournir un revenu de retraite

, M„nlps à revenu unique en leur accordant des pres- 
La proposition visant à favoriser les P^ ^ injustices Par exemple, en vertu des

tâtions supplémentaires créerait selon un coup]e quj aurait deux revenus dont la
propositions contenues dans le raPP^1 maJ raj’t pas recevoir de «pension de personne au 
somme serait équivalente au MGAD ne p^ ^ montant. Pourtant, un couple à revenu uni- 
foyer» si chaque conjoint gagnait la moi ie ^ prestation supplémentaire. Par consé-
que qui gagnerait la même chose aurait revenu unique seraient plus élevées que celles du 
quent, les prestations de retraite du coup ^ ^ statjons doivent être partagées également 
couple à deux revenus. Or, puisque tou es ^ revenus, retirerait des prestations plus
entre les conjoints, le survivant, dans le coup . deux COuples gagnaient la même
basses que celui du couple à revenu umqu 
chose avant la retraite.

„inill,tice je dois par conséquent rejeter la proposition vou- 
Rien ne justifie ce genre d injustice. ^ squs forme de ((pension de personne au 

lant que des prestations spéciales soien eaenent moins de la moitié du MGADP.
foyer», aux couples à revenu unique et a ceux qu g
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Les conclusions du rapport majoritaire laissent entendre qu’il existe entre la personne au 
foyer et sa famille une relation semblable à celle qui lie l’employé à son employeur; je ne 
peux partager cette façon de penser. J’estime au contraire que les personnes au foyer 
devraient être traitées comme des partenaires à part entière dans le mariage. Il serait possi
ble de reconnaître leur contribution en prévoyant la division de tous les crédits de pension du 
RPC/RRQ entre les conjoints, en deux parts égales, lorsque tous deux atteignent l’âge de la 
retraite, ou au moment d’un divorce ou d’une séparation. Ainsi, la personne qui reste au 
foyer à plein temps toucherait une pension en son propre nom, sans qu’il soit nécessaire de 
faire des distinctions odieuses entre les personnes au foyer à plein temps et les autres person
nes qui tiennent maison.

Je dois souligner que les réformes que j’ai déjà proposées, c’est-à-dire l’augmentation 
des prestations de SV à un niveau équivalent à 17,5 % du SMI et l’extension du RPC/RRQ, 
jusqu’à 50 % des gains assurés, auraient des répercussions profondes pour les personnes au 
foyer qui n’ont jamais occupé d’emploi rémunéré, si ces propositions étaient combinées à la 
formule du partage des crédits. Les effets de toutes ces réformes mises ensemble sont exposés 
dans le mémoire qu’a présenté au Groupe de travail le Comité de l’égalité des chances et du 
traitement réservé aux femmes, du Congrès du travail du Canada. Comme le signalent les 
auteurs de ce mémoire;

• les personnes au foyer à plein temps se verraient garantir un revenu indexé 
supérieur au seuil de la pauvreté;

• si leur conjoint gagne un revenu faible ou moyen, ces personnes auraient l’assu
rance que leur niveau de vie serait maintenu au moment de la retraite du 
conjoint;

• elles auraient aussi l’assurance que leur niveau de vie serait maintenu à la mort 
de leur conjoint;

• elles toucheraient des prestations de retraite du RPC/RRQ en leur propre nom 
dès l’âge de 65 ans;

• elles se verraient garantir un traitement égal à celui de leur conjoint, quel que 
soit celui qui meurt en premier.

Ce qui est encore plus important, d’après moi, c’est que les réformes que je propose 
répondront non seulement aux besoins des femmes qui ne travaillent pas à l’extérieur du 
foyer, mais aussi à ceux de toutes les Canadiennes. La majorité des femmes adultes du pays 
occupent actuellement un emploi rémunéré. Tant qu’elles n’obtiendront pas de meilleures 
pensions, elles continueront à finir leurs jours dans la pauvreté. Les témoins qui ont présenté 
le mémoire dont est tiré l’extrait suivant font preuve à ce sujet d’une clairvoyance 
particulière:

Il serait déplorable que le gouvernement adopte une proposition sur la pension de personne 
au foyer et se serve ensuite de cette excuse pour ne pas augmenter les prestations consen
ties au titre du RPC/RRQ. Comme moyen de régler les problèmes de pensions des fem
mes, cette solution équivaudrait à élaborer pour l’avenir un programme fondé sur une cari
cature de la condition de la femme dans le passé. (Traduction—mémoire présenté au
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Groupe de travail par le Comité de l’égalité des chances et du traitement réservé aux fem
mes, du Congrès du travail du Canada.)

Selon moi, c’est exactement ce qu'a fait la majorité des membres du Groupe de travail.

Prestations de survivant

Ayant adopté la proposition relative au supplément versé aux couples à revenu unique 
(la «pension de personne au foyer»), les auteurs du rapport majoritaire soutiennent qu il n est 
pas nécessaire d’augmenter les prestations du RPC/RRQ versées au conjoint survivant de 
plus de 65 ans, selon le niveau proposé par le gouvernement fédéral dans son Livre vert inti
tulé De meilleures pensions pour les Canadiens. Les auteurs du Livre vert proposaient des 
prestations de 60 % au conjoint survivant, en plus de celles auxquelles il aurait droit après le 
partage des crédits de pension du RPC/RRQ. Ainsi, le survivant toucherait 80 % du revenu 
versé par le RPC/RRQ qui entrait dans la maison avant le deces de 1 autre conjoint. Par con
tre, la majorité des membres du Groupe de travail a suggéré de faire passer de 60 % à 30 % 
la prestation de survivant si l’on adopte le supplément destine aux couples a revenu unique et 
la formule du partage des crédits. Cette proposition n assurerait au conjoint survivant que 
65 % du revenu versé par le RPC/RRQ qui entrait dans la maison avant le deces du premier
conjoint.

Je m’oppose donc fermement à la position prise par la majorité des membres du Groupe 
e m oppose uonc ■ j.. ppc/RRQ qui devraient etre versees au con-

de travail au sujet du niveau es pre de survivant devraient être destinées à assu-
join, survivant de plus de 65 an . Le^pres dieer$ ,émoms_ le revenu du surïiïanl
rer a celui-ci le maintien de son niveau ae atteint Bien eue ladoit se situer entre 60 % et 70 % de celui du couple pour que ce but soit atteint, en que la 
aou se situer entre ou et membres du Comité puisse sembler conforme a cet
recommandation faite par la maj ^ très important: lorsque le premier conjoint
objectif elle ne t,ent pa;^or"P e ^ ^ans !a maison sont réduite de moitié. La proposi- 
meurt, les prestations de SV q beaucoup plus raisonnable pour maintenir le niveau
ti°n contenue dans le Livre vert est donc ° ^ ^ des membres du Groupe de
de vie du conjoint survivant que celles qu F ^ ^ supplément destiné aux couples à 
travail. Par ailleurs, puisque la Prop0^ , ,a population, elle ne constitue pas une assise 
revenu unique ne s’applique 4U a ur“; p jter les prestations de survivant, 
solide pour décider de la façon il faudrai

Le financement des pensions
pn particulier du RPC/RRQ, est étudié aux chapitres 2 

Le financement des pensions, e P queiques points à ce propos,
et 4 du rapport majoritaire. Je ne soul

~ * r onrièrement viable. Comme l’indiquent les auteurs
Premièrement, le RPC/RRQ est m ^ RPC/RRQ auxquelles les jeunes Canadiens 

du rapport au chapitre 4, les prestations ^ ^ certain que le taux de cotisation devra 
auront droit à l’avenir ne sont pas en angC^ntcndue lorsque le régime a été mis sur pied, 
augmenter un jour, mais c’était déjà c osf )er comme je l’ai proposé, et que les projec- 
Même si les taux de prestations devaient dussent se réaliser, le régime resterait encore
lions les plus pessimistes sur le taux e na a -ent rester à des niveaux comparables à ceux
financièrement viable, et les cotisations pou alisés. On oublie souvent en effet que, si
des régimes de retraite publics d autres pay
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une population vieillissante doit payer davantage pour soutenir ses personnes âgées, elle doit 
par contre consacrer moins de ressources publiques et privées à ses jeunes. Par ailleurs, alors 
qu’il est possible de faire des prévisions relativement exactes pour les 20 ou 30 années à 
venir, il est difficile de se fier à des projections établies pour les 50 prochaines années, et 
même plus, au sujet des taux de cotisation au RPC/RRQ.

Les auteurs du rapport ont affirmé que s’ils ne voulaient pas augmenter les cotisations 
et les prestations du RPC/RRQ, c’est notamment parce que cette solution ferait augmenter 
les «coûts de main-d’œuvre autre que les salaires». Cependant, puisqu’une extension des régi
mes de retraite professionnels aurait le même effet sur ces coûts, cet argument revient à dire 
que le Groupe de travail rejette carrément toute réforme des pensions le moindrement impor
tante. De toute façon, le coût des pensions entre en jeu dans le calcul des traitements et salai
res, et se traduit par conséquent par une rémunération moins élevée. En définitive, ce sont 
surtout les employés qui assument le fardeau du financement des pensions.

Puisqu’ils refusent de tenir compte des leçons à tirer des chapitres 2 et 4, les auteurs du 
rapport majoritaire n’ont plus qu’à se plaindre de l’engagement, ou du manque d’engage
ment, dont les générations futures risquent de faire preuve envers le régime de retraite public 
universel. En échange de cotisations plus élevées, elles auront droit à une certaine sécurité au 
moment de leur retraite. Tous les témoins qui ont comparu devant le Groupe de travail se 
sont dits prêts à payer davantage maintenant pour obtenir plus tard des pensions décentes. Il 
existe un lien direct entre la qualité et le coût des régimes de retraites. Si nous voulons que 
ceux-ci soient à la fois équitables et adaptés aux besoins de chacun, nous devons être prêts à 
y consacrer suffisamment de ressources publiques et privées. À mesure que les retraités aug
menteront en nombre par rapport à l’ensemble de la population, ils auront droit à une part 
plus importante du revenu national. Les propositions que j’ai avancées sont réalisables dans 
les conditions économiques actuelles et, comme le Conseil économique du Canada l’a signalé 
au Groupe de travail, elles ne compromettront pas notre prospérité future. (3:15)

Conclusion

Je suis profondément déçu du rapport déposé par la majorité des membres du Groupe 
de travail. Celui-ci était chargé de recommander des mesures destinées à assurer des pen
sions décentes aux personnes âgées d’aujourd’hui et de demain, et je pense qu’il n’a pas réussi 
à relever ce défi dans son rapport majoritaire.

Je ne serai sûrement pas le seul à me sentir frustré et en colère. Bien que des groupes 
très divers aient soumis des mémoires complets et bien préparés portant sur les mesures à 
prendre pour accorder des pensions décentes, selon nos moyens, la majorité des membres du 
Groupe de travail n’a écouté que les pressions des milieux d’affaires. Cela se voit dans ses 
recommandations. La principale proposition des groupes représentant les femmes, les syndi
cats, les retraités et les pauvres portait sur l’extension générale des prestations des régimes de 
retraite publics, et en particulier du RPC/RRQ. Le Groupe de travail aurait dû se pencher 
davantage sur les arguments des gens qui seront le plus directement touchés par sa décision 
de ne pas étendre le RPC/RRQ, c’est-à-dire les Canadiens à faible et moyen revenu.

Les régimes de retraite constituent des programmes financiers à long terme. Malheu
reusement, les recommandations de la majorité des membres du Groupe de travail ont été
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fortement influencées par la récession économique actuelle et les difficultés fiscales que con
naît pour le moment le gouvernement fédéral. C’est ainsi que le Groupe de travail a évité de 
se pencher sur la question fondamentale qu’il aurait dû se poser, c’est-à-dire la répartition du 
revenu à long terme, entre les retraités et les jeunes générations.

Mes recommandations permettraient de prendre dans le domaine des pensions des dis
positions bien adaptées, équitables et à la mesure de nos moyens. Elles sont viables, du point 
de vue pratique, et seraient relativement faciles à appliquer. Tout ce qui manque, c est une
volonté politique.

Un exemplaire des procès-verbaux 
déposé.

et témoignages s’y rapportant (fascicule n° 38) est

Respectueusement soumis,

Le président, 
Douglas C. Frith.
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PROCÈS-VERBAUX

LE MARDI 25 OCTOBRE 1983
(88)

[Traduction]

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 9h07 
au Mont Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: M. Frith, Mmc Killens, Mllc MacDonald (Kingston et les 
îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton, M.C. Wolfson, adjoints 
de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de 
recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° 1).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 12h30, le Comité suspend les travaux jusqu’à 14h30.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(89)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 14h35 
au Mont-Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: M. Frith, Mmc Killens, M"c MacDonald {Kingston et 
lesîles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton, M.C. Wolfson, adjoints 
de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de 
recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° I).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 19h05, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE MERCREDI 26 OCTOBRE 1983
(90)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 9hl0, 
au Mont Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, M“ Killens M- MacDonald 
GKingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton adjoint de recherche; 
M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, charge de recherche du
parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l'étude de son ordre de renvoi du mardi 1” mars 1983 relatif aux
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu-
F F I un» v 3 intitulé «De me cures pensions pour les Canadiens»,ment du gouvernement du Canada intitule «ue nicim f
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicu e n

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 13h20, le Comité suspend les travaux jusqu’à 14h30.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(91)

, „„nt;niK se réunit aujourd’hui à huis clos, à 14h30 
Le Comité spécial sur la reforme de P d M Douglas Frith (président), 

au Mont Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. uo g
, . «w nantzer Frith, Mmc Killens, Mlie MacDonald

Membres du Comité presents M ; Reld(St. Catharines) et Weatherhead.
(Kingston et les Iles), MM. MacLellan, ’

, „ j* otpnr de l’étude; M.J. Morton, M.C. Wolfson, adjoints 
Aussi présents: A.R. Dobell, direct ^ conservateur; T. Page, chargé de

de recherche; M. Hatfield, charge de recherch P 
recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint specia

■ p de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
Le Comité reprend l’étude de son o ^ revenu de retraite contenues dans le docu- 

propositions de réforme du système cana ien mf,j]|eures pensions pour les Canadiens», 
ment du gouvernement du Canada ^f^lerfIy 
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars

Le Comité reprend l’étude d un projet de PP
h.sau’à nouvelle convocation du président.

A 18h30, le Comité suspend les travau J 4
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LE JEUDI 27 OCTOBRE 1983
(92)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 9hl0, 
au Mont Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, Mmc Killens, Mllc MacDonald 
{Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton, M.C. Wolfson, adjoints 
de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de 
recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° /).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 13h20, le Comité suspend les travaux jusqu’à 14h30.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(93)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 14h40 
au Mont Ste-Marie (Québec), sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, Mme Killens, Mlk MacDonald 
{Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents-. A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton, M.C. Wolfson, adjoints 
de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de 
recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° 1).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 17h43, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE LUNDI 31 OCTOBRE 1983
(94)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 10h07, 
sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer et Frith, M™ Killens, M''- MacDonald 
(.Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; MJ. Morton adjoint de recherche; 
M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, charge de recherche du
parti libéral.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1- mars 1983 relatif au, 
propositions de réforme du système canadien de revenu de reira,te contenues dans le docu-
v F , , i, . intitula «De mei cures pensions pour les Canadiens»,ment du gouvernement du Canada intitule «ue memeu v y
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983,fascicu en0 

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 1 lh05, le Comité suspend les travaux jusqu à 14 heures.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(95)

j sp réunit aujourd’hui à huis clos, à 14h05,Le Comité spécial sur la réforme des pension se réunit auj
sous la présidence de M. Douglas Frith (prési ent

.... nflntzer Frith, Mmc Killens, M"' MacDonald 
Membres du Comité presents MM. Reld (St. Catharines) et Weatherhead.

(Kingston et les îles), MM. MacLellan, Mi -
■ l’étude- M.J. Morton, adjoint de recherche; 

Aussi présents: A.R. Dobell, dirc^te“r ervateUr; T. Page, chargé de recherche du 
M. Hatfield, chargé de recherche du pa 
parti libéral.

HrP de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
Le Comité reprend l’étude de son or ^ revenu de retraite contenues dans le docu- 

propositions de réforme du système cana ien :||eures pensions pour les Canadiens»,
men, du gouvernement du Canada 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars / J

Le Comité reprend l’étude d un projet de r pp
v insmi’à nouvelle convocation du président.

A 18 heures, le Comité suspend les travau J 4
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LE MARDI 1" NOVEMBRE 1983
(96)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 14hl 5, 
sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer et Frith, Mme Killens, M11' MacDonald 
{Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton et M.C. Wolfson, 
adjoints de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, 
chargé de recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° 1).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 17h20, le Comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.

LE MERCREDI 2 NOVEMBRE 1983
(97)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 9h50, 
sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, Mmc Killens, M11' MacDonald 
{Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton et M.C. Wolfson, 
adjoints de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, 
chargé de recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° 1).

Le Comité reprend l’étude de son projet de rapport.

A 12h35, le Comité suspend les travaux jusqu’à 14 heures.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(98)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd'hui à huis clos, à 14hl5, 
sous la présidence de M. Vince Dantzer (vice-president).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer et Frith M- Killens M«* MacDonald 
(Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller. Reid (Sr. Calhannes) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l'étude; MJ. Morton et M.C. Wolfson, 
adjoints de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du part, conservateur; T Page, 
chargé de recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial; Yves Guerard, Pouliot, Gue- 
rard, expert-conseil.

Le Comité reprend l'étude de son ordre de renvoi du jeudi I” mars 1983 relatif aux pro-
. , "1 F , v woncrlipn de revenu de retraite contenues dans le documentposi.tons de réforme du system an then dee en ,K Canadicns„. {Voir

du gouvernement du Canada intitule «ue raemw f
proces-verbal du jeudi 17 mars 1983,fascicu e n

Le Comité reprend l’étude de son projet de rapport.

M. Guérard fait des observations et répond aux questions.

A 17h30, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE JEUDI 3 NOVEMBRE 1983
(99)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 9h30, 
sous la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, Mmc Killens, Mllc MacDonald 
(.Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton et M.C. Wolfson, 
adjoints de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, 
chargé de recherche du parti libéral; J. Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° I).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 12h45, le Comité suspend les travaux jusqu’à 14 heures.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(100)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit aujourd’hui à huis clos, à 14h 15, 
sous la présidence de M. Vince Dantzer (vice-président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Frith, Mme Killens, Mllc MacDonald 
(Kingston et les îles), MM. MacLellan, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: A.R. Dobell, directeur de l’étude; M.J. Morton et M.C. Wolfson, 
adjoints de recherche; M. Hatfield, chargé de recherche du parti conservateur; J. Parr, 
adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule rf I).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 15h55, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE MARDI 15 NOVEMBRE 1983
(101)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 10h05, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Desmarais, Frith, M~ Killens, M"' Mac- 
Donald (Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid (St. Catharines) et Weathe-
rhead.

Aussi presents-. MJ. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, charge de recherche du part, liberal; H. 
Blakeney, chargé de recherche du parti néo-démocrate; J. Part, adjo.nt spec,al; A. Wohl- 
farth, expert-conseil; K.J. Randle, rédacteur.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi I- mars 1983 relatif au, 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu-
H F , , L , intitulé «De mei cures pensions pour les Canadiens»,ment du gouvernement du Canada intitule «ue meme f
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicu e n 

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

e PSt convenu,—Que le Comité autorise le président à passer
Sur motion de M. Mi . rédacteur et chargé de recherche, à qui sera confiée la 

un contrat avec Kathryn J. Randle, rédacteur et
mise au point de la version anglaise du rapport a a

A 12h35, le Comité interrompt les travaux jusqu’à 14 heures.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(102)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 14h20, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Desmarais, Frith, Mmc Killens, Mllc Mac- 
Donald (Kingston et les îles), MM. MacLellan, Miller, Reid (St. Catharines) et Weathe- 
rhead.

Aussi présents: M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; H. 
Blakeney, chargé de recherche du parti néo-démocrate; J. Parr, adjoint spécial; A. Wohl- 
farth, expert-conseil.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° /).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

M. Wohlfarth fait des commentaires et répond aux questions.

Et la discussion se poursuit.

A 17h50, le Comité interrompt les travaux jusqu’à 19h 15.
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SÉANCE DU SOIR 
(103)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce soir à 19h30, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: M. Frith, M”' Killens, M11' MacDonald {Kingston et les 
îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents• M J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l'étude de son ordre de renvoi du mardi I" mars 1983 relatif aux
. , A canadien de revenu de retraite contenues dans le docu-propositions e re orme u ^ intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens»,

ment du gouvernement du vanaaa muiu .
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° 1).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 22 heures, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.

LE MERCREDI 16 NOVEMBRE 1983
(104)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 9h25, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: M. Frith, Mmc Killens, Mllc MacDonald (Kingston et les 
îles), MM. MacLellan, Miller, Reid {St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents- M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; T. Page, chargé 
de recherche du parti libéral; H. Blakeney, chargé de recherche du parti néo-démocrate; J. 
Parr, adjoint spécial; Y. Guérard, Pouliot-Guérard, expert-conseil.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1" mars 1983 relatif aux 
Le Lomue reprt „onc)Hien de revenu de retraite contenues dans le docu-

Propositions de réforme du système pensions pour les Canadiens,
ment du gouvernement du Canada intitule «ue meme v
{Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicu e

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

M. Guérard fait des commentaires et répond aux questions.

A 12h20, le Comité interrompt les travaux jusqu à 16 heures.

179



SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(105)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 16h 10, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer et Frith, M11' MacDonald (Kingston et les 
îles), MM. Miller, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial; Y. Guérard, Pouliot-Guérard, expert-conseil.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule n° /).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

M. Guérard fait des commentaires et répond aux questions.

A 19h25, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE JEUDI 17 NOVEMBRE 1983
(106)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 10H30, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Desmarais et Frith, Mme Killens, Mlle MacDo
nald (Kingston et les îles), MM. Miller, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents• M J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pens.ons pour les Canadiens».
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule no /).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

Sur motion de Mlle MacDonald, il est convenu,-Qu’une déclaration de dissidence faite 
par M. Miller paraisse en annexe au rapport du Comité.

A 12h35, le Comité interrompt les travaux jusqu’à 14 heures.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(107)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 14h25, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

. , - mm Dantzer Desmarais et Frith, Mme Killens, MlleMembres du Comité prexm.jm.ton™’. Weatherhead.
MacDonald (,Kingston et les lies), MM. Rcid (St. Catnartne.,

( w p Wolfson adjoints de recherche, M. Hatfield, 
Aussi présents; M.J. Morton et M. • chargé de recherche du parti libéral; J.

chargé de recherche du parti conservateu ,
Parr, adjoint spécial.

, , , de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux
Le Comité reprend l’etude de son ^ revenu de retraite contenues dans le docu-

propositions de réforme du système cana 1 ... pensions pour les Canadiens»,
ment du gouvernement du Canada intitule «De me.lleur P
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule no I).

Le Comité reprend l’étude d un projet de rapp 

A 18 heures, le Comité interrompt les travaux jusqu a 19 heur
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SÉANCE DU SOIR 
(108)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce soir à 19h20, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Desmarais et Frith, Mme Killens, Mlle 
MacDonald (Kingston et les îles), MM. Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule no I).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 21 h 15, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.

LE MARDI 22 NOVEMBRE 1983
(109)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 15h25, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Desmarais et Frith, Mme Killens, Mlle 
MacDonald, (Kingston et les îles), MM. MacLellan, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial; K.J. Randle, rédacteur.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
( Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule no I).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

Sur motion de M. Desmarais, il est convenu,—Que le président soit autorisé à faire 
appel aux services de la firme Banfield-Séguin Ltée et de confier à cette dernière le soin de 
concevoir et de produire le frontispice du rapport à la Chambre.

Sur motion de Mlle MacDonald, il est convenu,—Que le Comité se réunisse à 9h30, le 
mercredi 23 novembre pour poursuivre l’étude d’un projet de rapport.

A 17h20, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.
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LE MERCREDI 23 NOVEMBRE 1983
(110)

Le Comité spécial sur la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 9h45, sous 
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Membres du Comité présents: MM. Dantzer, Desmarais et Frith, Mme Killens, Mlle 
MacDonald (Kingston et les îles), MM. MacLellan, Reid (St. Catharines) et Weatherhead.

Aussi présents: M.J. Morton et M.C. Wolfson, adjoints de recherche; M. Hatfield, 
chargé de recherche du parti conservateur; T. Page, chargé de recherche du parti libéral; J. 
Parr, adjoint spécial; K.J. Randle, rédacteur.

Le Comité reprend l’étude de son ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983 relatif aux 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
(Voir procès-verbal du jeudi 17 mars 1983, fascicule no 1).

Le Comité reprend l’étude d’un projet de rapport.

A 12h30, le Comité interrompt les travaux jusqu a 14 heures.

Le Comité spécial sur

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(111)

la réforme des pensions se réunit à huis clos, ce jour à 14hl0, sous
la présidence de M. Douglas Frith (président).

Parr, adjoint spécial; K.J. Randle, rédacteur.

Le Comité reprend l’étude d un projet de rapport

Sur motion de Mlle MacDonald, il est convenu,
__Que le rapport du groupe d’étude,

modifié, soit adopté.

Sur motion de Mme Killens, il est convenu 
à la Chambre paraisse séparément en français e

Que le rapport du groupe d’étude présenté

Sur motion de M. Reid, il est convenu,—Que 15 000 
3000 copies de la version française soient imprimées.

—Que 15 000 copies de la version anglaise et
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Sur motion de M. Weatherhead, il est convenu,—Que se tienne toutes portes fermées, à 
l'intention des média, une séance où les membres du Comité divulgueront les points saillants 
du rapport et où les fonctionnaires tiendront une réunion d’information générale et, en outre, 
qu’un communiqué de presse accompagné d’un résumé des recommandations soit imprimé 
pour être remis aux intéressés à l’occasion du dépôt du rapport.

Sur motion de M. MacLellan, il est ordonné,—Que le président dépose le rapport à la 
Chambre dès qu’il pourra se procurer les versions anglaises et françaises dudit rapport.

Conformément à une motion présentée par le Comité le 20 septembre 1983, il est 
ordonné,—Que le président présente à la Chambre, dès que possible, le deuxième rapport 
dont voici le libellé:

Le Comité spécial sur la réforme des pensions a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 1er mars 1983, votre Comité a étudié les 
propositions de réforme du système canadien de revenu de retraite, contenues dans le docu
ment du gouvernement du Canada intitulé «De meilleures pensions pour les Canadiens». 
Votre Comité a terminé ses audiences publiques sur la question et prépare actuellement son 
rapport à la Chambre.

Puisqu’il semble qu'on ne sera pas en mesure de déposer ce rapport avant la fin de la 
première session de la présente législature, le Comité a décidé de surseoir à l’étude des témoi
gnages qu’il a entendus et des documents qu’il a reçus jusqu’à présent et de demander à être 
reconstitué dès que possible au début de la prochaine session. Pour qu’il puisse reprendre son 
travail là où il l’aura abandonné, le Comité désire que le nouveau Groupe de travail parle
mentaire sur la réforme des pensions soit composé des mêmes membres, qu’il reçoive le 
même Ordre de renvoi et que les témoignages entendus et les documents reçus soient ren
voyés à ce nouveau comité pour qu’il poursuive son étude.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y rapportant (fascicules I à 37 
inclusivement) est déposé.

A 18 heures, le Comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.

Le greffier du Comité, 

Audrey O’Brien
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